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Entre : 

La Ville de Grasse, sise Hôtel de Ville, place du Petit Puy – 06130 – GRASSE, représentée par Monsieur Jérôme 

VIAUD, Maire de Grasse agissant en vertu d'une délibération du Conseil municipal en date du 5 décembre 2023. 

Désignée ci-après par la Ville 

Et : 

La SPL Pays de Grasse Développement, Société Publique Locale au capital de 291.177,59 €, dont le siège social est 

fixé 4 rue de la Délivrance à Grasse, inscrite au registre du commerce de Grasse sous le numéro B 306 170 432, 

représentée par Monsieur Nicolas Tcherniatine, en sa qualité de Directeur de la société, agissant en vertu des pouvoirs 

qui lui ont été conférés par délibération du Conseil d’Administration en date du 2 décembre 2022. 
 

Désignée ci-après par la Société 

 

PREAMBULE 

 

Par convention en date du 27 janvier 2020, la Ville de Grasse a confié à la société Pays de Grasse Développement une 

opération d’aménagement consistant en la requalification de quatre îlots dégradés en Centre historique de Grasse 

(Médiathèque-sud, Sainte-Marthe 2, Placette et Roustan), ainsi que la poursuite d’une boucle commerciale par 

l’acquisition de 20 cellules complémentaires le long du parcours marchand (rues Droite et Vieille Boucherie puis Place 

aux Herbes). 

 

Le bilan prévisionnel de l’opération a légèrement évolué pour prendre en compte de l’engagement opérationnel des 

projets. Tel est l’objet du présent avenant. 

 

Ceci exposé, les parties ont convenu ce qui suit : 

 

 

CONVENTION 

 

 

Article 1 : Bilan prévisionnel d’opération 

La concession d’aménagement relève des dispositions des articles L. 300-1, L. 300-4 et L. 300-5 du code de l'urbanisme 

concernant des actions ou opérations d'aménagement qui ont pour objets de mettre en œuvre un projet urbain, une 

politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, de favoriser le 

développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou 

d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, de permettre le renouvellement 

urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels.  
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A ce titre, et compte tenu de l’ajustement des différents postes en dépenses et recettes, il y a eu lieu de modifier le 

montant global du bilan d’aménagement  

 Dans le cadre de l’annexe n°1 pour le porter de 15.151.775 € HT à 15.049.666 € HT. 

Puis  

 Dans le cadre de la présente annexe n°2 pour le porte de 15.049.666 € HT à 15 392 968 € HT. 

Ce montant s’explique par la volonté d’acquérir un entier immeuble situé au 5 place de la vieille Boucherie à Grasse 

(propriété de l’EPF qui en assure le portage foncier), en lieu et place de l’acquisition unique de la cellule commerciale 

« La Gitane » située en rez-de-chaussée du 5 place de la Vieille Boucherie. A noter que cet ancien commerce fait l’objet 

d’une des 20 cellules identifiées dans la restructuration de la boucle Commerciale dans le périmètre du NPNRU. 

 

Article 2 : Entrée en vigueur 

Le présent avenant entrera en vigueur après son approbation par le conseil municipal dès la notification qui sera faite 

par la Ville à la société, de l’exemplaire revêtu du visa du contrôle de légalité. 

 

Article 3 : Maintien des autres dispositions de la concession d’aménagement 

Les articles de la convention en date du 27 janvier 2020, non modifiés par le présent avenant, sont inchangés. 

 

Article 4 : Contrôle de la légalité 

Le présent avenant sera transmis aux représentants de l’Etat conformément à la règlementation en vigueur. 

 

 

Fait à Grasse, en quatre exemplaires, le 

 

 

Pour la Ville de Grasse      Pour la SPL Pays de Grasse Développement 

 

 

 

 

Monsieur Jérôme VIAUD      Monsieur Nicolas Tcherniatine 

        Maire de Grasse       Directeur  

Vice Président du Conseil Départemental des Alpes Maritimes  

Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse  
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BILAN PREVISIONNEL CONCESSION D'AMENAGEMENT CENTRE HISTORIQUE GRASSE - NPNRU - DEPENSES - RECETTES 

NPNRU - Bilan et compte d'exploitation CRAC 2022 en HT
Dépenses HT 2020 2021 2022 Total Début 2023 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL HT

études / analyses du site 31 259 199 185 241 664 472 108 75 474 66 401 71 582 116 341 87 317 0 0 0 889 222
Acquisitions foncières et frais 84 300 859 947 258 359 1 202 606 15 466 151 381 1 264 398 405 544 0 0 0 0 3 039 396
Travaux 0 2 008 186 904 188 912 76 226 1 472 426 2 339 095 2 117 172 1 721 396 972 000 0 0 8 887 227
Honoraires techniques 0 0 14 051 14 051 10 624 109 794 158 534 185 447 172 140 97 200 0 0 747 790
Frais financiers et portage 5 684 9 666 47 361 62 710 0 110 978 181 432 164 788 129 105 63 400 5 000 0 717 413
Frais divers et relogement 143 10 814 7 247 18 204 0 8 000 8 000 9 000 10 000 10 000 10 000 10 547 83 751
Honoraires Maître d'Ouvrage 15 000 37 500 32 500 85 000 0 122 506 219 813 255 904 135 444 87 593 44 234 77 675 1 028 168

TOTAL DEPENSES HT 136 386 1 119 119 788 085 2 043 591 177 790 2 041 487 4 242 855 3 254 196 2 255 401 1 230 193 59 234 88 222 15 392 968
Achat 5 vieille Boucherie 343 279

Total sans 5 Vieille Boucherie 15 049 689

en HT
Recettes HT 2020 2021 2022 Total Début 2023 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 TOTAL HT

Cessions foncières 0 0 0 0 0 0 95 700 788 679 0 226 500 280 500 732 750 2 124 129
Loyers 0 0 174 174 0 4 897 28 138 35 172 42 206 49 241 56 275 67 296 283 399
ANRU 0 662 798 492 728 1 155 526 0 784 774 640 721 640 721 1 127 296 1 914 116 144 053 0 6 407 207
Région 0 0 0 0 0 112 637 225 274 207 807 209 806 202 098 110 808 0 1 068 431
CAPG 0 200 000 110 000 310 000 0 160 000 160 000 173 208 117 445 49 508 0 0 970 161
Ville de Grasse 200 000 200 000 640 000 1 040 000 0 500 000 500 000 500 000 619 275 380 602 500 000 499 764 4 539 641

TOTAL RECETTES HT 200 000 1 062 798 1 242 903 2 505 701 0 1 562 308 1 649 833 2 345 587 2 116 028 2 822 065 1 091 636 1 299 810 15 392 968
Revente 5 vieille Boucherie 343 279

Total sans 5 Vieille Boucherie 15 049 689

SPL Pays de Grasse Développement 09/11/2023
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CONCESSION D’AMENAGEMENT DU NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE 
RENOUVELLEMENT URBAIN SIGNEE LE 27/01/2020 

 

 

COMPTE-RENDU D’ACTIVITES A LA COLLECTIVITE AU 31/12/2022 

 

 

NOTE DE CONJONCTURE 
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Par convention en date du 27 janvier 2020, la commune de Grasse a concédé à la SPL Pays de Grasse 
Développement, une opération d’aménagement portant sur la requalification de quatre îlots dégradés 
(Médiathèque-sud, Sainte-Marthe 2, Placette et Roustan), ainsi que la poursuite d’une boucle 
commerciale par l’acquisition de 20 cellules complémentaires en 2 tranches de 10 cellules le long du 
parcours marchand (rues Droite et Vieille Boucherie puis Place aux Herbes notamment). 
 
En application des dispositions de cette convention ainsi que de l’article L-1523-3 du C.G.C.T. et de 
l’article L-300-5 du code de l’urbanisme, la SPL doit fournir un rapport annuel qu’elle transmet à la 
collectivité cocontractante, afin que celle-ci le soumette à son assemblée délibérante. 
 
Le Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC) au 31/12/2022 comprend :  

 Une note de conjoncture sur l’opération 
 Un bilan prévisionnel actualisé faisant apparaître l’état des réalisations en dépenses et recettes 

ainsi que les dépenses et recettes restant à réaliser. 
 L’avenant n°2 qui modifie le montant total du bilan prévisionnel, sans impact sur le montant de 

la participation communale. 
 
 
OBJECTIFS ET CADRE DE REALISATION DE L’OPERATION 
 

 L’habitat et son attractivité en centre-ville 

Le renouvellement urbain du territoire passe par la production d’un habitat adapté qui renoue avec 
l’attractivité résidentielle et prend en compte les conditions de vie contemporaine. Le projet s’adresse en 
premier lieu aux habitants et aux familles. Il parie également sur le renouvellement de la population du 
centre historique à travers l’arrivée d’étudiants. L’ouverture récente de nouvelles formations en centre-
ville et l’installation attendue d’élèves-ingénieurs conduisent à réfléchir au concept d’un campus multi-
sites incluant équipements, logements et services. Proposer aux nouveaux arrivants un habitat collectif 
sous forme de résidences de petites unités, des équipements de qualité - espaces culturels, lieux de 
formation, tiers lieu - de même que des services qui leur seront dédiés, donnent toutes garanties pour 
une intégration réussie de cette nouvelle population et une réelle contribution de sa part à la dynamique 
d’ensemble. C’est par l’introduction d’une mixité sociale et d’une diversité générationnelle que 
l’attractivité du centre historique se verra renforcée.  

 
 Un développement économique et commercial équilibré, ancré sur le territoire  

Fort de l’expérience acquise dans le PNRU, un nouveau parcours commercial est proposé en pied 
d’immeubles dans les secteurs investis par les nouveaux équipements : Martelly, locomotive 
commerciale, la médiathèque dont la mise en fonctionnement en décembre 2022 a su attirer une 
nouvelle clientèle, l’ensemble des rez-de-chaussée des îlots restructurés qui sont destinés à accueillir 
des commerces moteurs dans des locaux d’une superficie plus importante. Ce parcours vient prolonger 
la boucle commerciale d’origine (renforcée par la pépinière) et diversifier les activités dans un circuit 
cohérent qui prend en compte les nouveaux lieux de vie. L’apport des étudiants est là aussi attendu 
pour animer la nouvelle médiathèque Charles Nègre et faire vivre les commerces de détail qui 
adapteront leur activité à cette nouvelle clientèle.  
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LE PROGRAMME D’INTERVENTION 
 
En matière d’habitat :  
Restructuration de quatre îlots dégradés et production d’un habitat adapté aux conditions de vie 
contemporaine selon la répartition suivante : 
 

 PLUS PLS étudiants Accession  Total 
Médiathèque Sud 5 12  17 

Sainte Marthe 2   6 6 
Traverse de la Placette  10  10 

Ilot Roustan 10 4  14 
TOTAL 15 26 6 47 

 

En matière de développement économique :  
Acquisition-remembrement-gestion de 20 cellules marchandes situées le long du parcours commercial 
délimité par : 

 La rue Marcel Journet (à partir du n°23),  
 La Rue Droite (à partir du n° 35) 
 La Rue Font Neuve 
 La Rue et la Place Vieille Boucherie 
 La Rue de la Pouost, 
 La Place aux Herbes 
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LES REALISATIONS DURANT LES PRECEDENTS EXERCICES : 

I - Les dépenses :  

1. Les études préalables : Voici l’ensemble des équipes retenues pour mener à bien les études 
préalables sur les 4 îlots et la boucle commerciale en tranche 1 (10 cellules) 

 

 

Choix des équipes Equipes retenues Boucle commerciale 
tranche 1 (10 
cellules)  

Boucle commerciale tranche 
2 (10 cellules) 

Maître d’œuvre Stéphane Legoadec X Consultation à lancer en 2024 
Relevés Stéphane Legoadec X Consultation à lancer en 2024 
Bureau de contrôle Veritas X Consultation à lancer en 2024 
CSPS Qualiconsult X Consultation à lancer en 2024 
Amiante AEDEX X Consultation à lancer en 2024 
Et voici leur état d’avancement :  

Au 31/12/2022, le montant des dépenses constatées sur le poste « Analyse du site – Etudes » est de 
472 108 € HT 

  

Choix des équipes Equipes retenues Médiathèque Sud Sainte Marthe 2  Placette Roustan 

Maître d’œuvre Agence MAES X X X X 
OPC CAOM  X   
Géomètre Cabinet Pierrot X X X partiel 
Bureau de contrôle APAVE X X X  
CSPS APAVE X X X  
Accompagnateur BDM SOWATT X X X X 
Archéologie INRAP X X X  
Amiante AEDEX X X X  
Radon APAVE X X X  

Etat d’avancement  Médiathèque Sud Sainte Marthe 2 Placette Roustan 
Ordre de service MOE 5/01/2021 7/9/2020 
Diagnostics X X X X 
Avant-projet sommaire X X X X 
Avant-projet définitif X X   
Permis de construire Obtenu le 22/03/2022 Obtenu 20/10/2021 Non déposé Non déposé 
Maîtrise foncière 
Déclaration d’Utilité 
Publique (DUP) 

Maîtrise foncière Ville 
Acte à venir 

Acquis le 20/12/2021 Approbation par 
DCM 29/06/2021 

Approbation par 
DCM du 

28/06/2022 
Etape à venir à fin 2021 Consultation 

entreprises 
(Démarrage 

prévisionnel chantier 
mai 2023) 

Démarrage chantier 
en 27 juin 2022 

Ouverture 
d’enquête 

Instruction du 
dossier de DUP  
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2. Les acquisitions foncières 
La maîtrise foncière de l’îlot Médiathèque Sud est assurée par la Ville de Grasse, à l’exception d’une 
terrasse et d’une partie de logement dépendant de l’immeuble situé 8 et 10 rue de la Fontette. L’îlot 
s’étend sur 11 parcelles cadastrales respectivement situées 45-47-49 rue Droite, et 1-3-5 rue de la 
Lauve.  

 Une délibération prise par le conseil municipal en date du 9/11/2021 adopte les termes de la 
rétrocession à intervenir entre la Commune de Grasse et la SPL Pays de Grasse 
Développement. 

 Le Conseil d’Administration de la SPL s’est prononcé sur l’acquisition de l’emprise de l’îlot 
Médiathèque Sud dans sa séance du 7/10/2021. 

 
Les négociations ont abouti pour acquérir le logement situé 8 et 10 rue de la Fontette dont une partie 
est vouée à démolition au plan de sauvegarde et de mise en valeur. La signature de l’acte authentique 
devrait intervenir en mars 2023, avant le démarrage prévisionnel des travaux, à la condition que l’état 
descriptif de division de la copropriété soit modifié, sauf à ce que la SPL y renonce et acquiert le bien en 
l’état. Négociation amiable avec le propriétaire vendeur en cours.  

 Une offre d’achat en date du 25/07/2022 a été acceptée par le propriétaire 
 Le Conseil d’Administration de la SPL s’est prononcé sur l’acquisition de ce logement dans sa 

séance du 30/05/2022 
 

La maîtrise foncière de l’îlot Sainte Marthe 2 a été conduite par EPF. L’îlot se compose de 3 
immeubles respectivement situés 9 Rue de la vieille Boucherie, 1 et 3 Traverse Sainte Marthe. 

A l’exception d’une terrasse empiétant sur l’emprise du projet, la maîtrise foncière de l’îlot est réalisée. 
L’acte EPF / SPL a été signé une fois le permis purgé, le 20/12/2022, pour un montant de 835 929,20 € 
TTC dont 7 488,20 € de TVA sur marge. 

La partie d’immeuble surplombée par la terrasse doit également être acquise pas la SPL afin de 
procéder à sa démolition à terme, conformément au plan de sauvegarde et de mise en valeur : 

 Une délibération de la copropriété du 5-7 rue de la Vieille Boucherie en date du 29/11/2021 
acte de la rétrocession à l’euro symbolique, de cette partie d’immeuble cadastré BE 344 
(obtenue par division de la parcelle cadastrée BE 66).  

 Le Conseil d’administration de la SPL a validé cette acquisition dans sa séance du 7/10/2021 
 

Enfin, EPF PACA est en charge de la maîtrise foncière des îlots Placette et Roustan aura recours à 
des procédures de DUP pour se titrer sur l’ensemble des tènements fonciers nécessaires à la 
réalisation des opérations. 

L’enquête publique a démarré le 24/10/2022 pour l’îlot Placette. 

Le dossier de DUP de l’îlot Roustan a été validé par le Conseil Municipal dans sa séance du 
28/06/2022. Il ne sera transmis à la Préfecture pour instruction qu’une fois les périls portant sur les 
immeubles 7 rue Rêve Vieille, 2 traverse Etienne Roustan et 13 rue de la Poissonnerie auront été levés, 
soit par les copropriétaires, indivisaires ou propriétaire unique, soit par la Commune de Grasse, à ses 
frais avancés. 

La maîtrise foncière des commerces de pied d’immeubles (Boucle commerciale) a été initiée en 2020 
par l’acquisition de 3 commerces appartenant à des propriétaires privés, respectivement situés :  
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 5 Place aux Herbes (BH 153 Lot 7) pour un montant de 20 000 € TTC 
 32 Rue Droite (BE 106 Lot 11) pour un montant de 23 000 € TTC 
 2 Rue Font Neuve (BE 107 Lots 3 et 4) pour un montant de 24 000 € TTC 

Doivent suivre les 7 acquisitions suivantes : 
 34 rue Droite 
 35 rue Droite 
 38 rue Droite 
 39 rue Droite 
 5 place de la Vieille Boucherie 
 11 place aux Herbes  
 23 rue Marcel Journet 

La SPL et la Ville ont acté la vente de 4 cellules commerciales situées 34/35 et 38 Rue Droite et 11 
Place aux Herbes : 

 Une délibération prise par le conseil municipal en date du 29/06/2021 a adopté les termes de la 
rétrocession à intervenir entre la Commune de Grasse et la SPL Pays de Grasse 
Développement. 

 Le Conseil d’administration de la SPL s’est prononcé sur l’acquisition à l’euro symbolique de 
ces quatre commerces dans sa séance du 27 mai 2021 

Par ailleurs, un Appel à Manifestation d’intérêt (AMI) sera à rédiger et à lancer en 2023/2024 pour 
permettre d’identifier les futurs preneurs de commerces, en compatibilité avec la destination future des 
commerces de cette tranche 1.  

Au 31/12/2022, le montant des dépenses constatées sur le poste « Acquisition foncières et Frais » est 
de 1 202 606 € HT 

3. Les travaux 
L’opération Sainte Marthe 2 est entrée en phase travaux suivant l’OS de notification de démarrage de 
chantier transmis aux entreprises le 27 juin 2022. 
Le montant des couts travaux de cet ilot s’élève au 31 12 2022 à 158 004 € HT.  
 
Concernant l’ilot Médiathèque Sud, un référé préventif nécessaire avant le démarrage des travaux est 
programmé entre fin déc. 2022 et début janvier 2023. Un premier appel d’offres a été lancé au 4ème 
trimestre 2022. La CAO de décembre 2022 a déclaré infructueux et a autorisé la SPL Pays de Grasse 
Développement à relancer une nouvelle procédure de consultation, en conformité avec le code de la 
commande publique, les montants des réponses des entreprises étant largement supérieurs aux 
estimations établies par l’agence de MOE MAES.  
 
Le montant global du poste  « travaux » de l’ensemble du NPNRU s’élève au 31 12 2022 à 188 912 € 
HT 
 
4. Honoraires de maîtrise d’œuvre 
Dans la phase d’études, les honoraires de la maîtrise d’œuvre (DIAG ; APS ; APD ; PC ; PRO ; DCE) 
sont imputées dans le poste « Analyse du site/ études ».  
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Les honoraires de maîtrise d’œuvre incluent les honoraires techniques de l’ensemble des équipes 
(architectes ; bureau d’études structure ; thermicien ; OPC ; Contrôleur technique ; Coordinateur 
sécurité et protection de la santé) à partir de la phase ACT, soit ACT ; EXE ; VISA ; DET et AOR 
 

Le montant global de la phase « analyse du site et études » l’ensemble du NPNRU s’élève au 31 12 
2022 à 472 108 € HT 

Le montant global des honoraires de maîtrise d’œuvre de l’ensemble du NPNRU s’élève au 31 12 2022 
à 14 051 € HT 
 

5. Rémunération de conduite d’opération 
La SPL se rémunère de la façon suivante : Un forfait de 6 000 €/an/sous-opération (au nombre de 5, 
soit 4 îlots et 1 boucle commerciale) sur la durée de la concession ; un forfait de 3 000 € / sous-
opération est allouée à la structure pour les opérations de clôture de la convention. 
La SPL est également rémunérée proportionnellement aux dépenses et recettes engagées, à raison 
de : 

 5% sur les travaux et honoraires techniques 
 4% sur les autres postes en dépenses et recettes (à l’exception des subventions et 

participations) 
 

Au 31/12/2022, le montant des dépenses constatées sur le poste « Rémunération de la conduite 
d’opération forfaitaire » est de 85 000 € HT  
 
6. Frais de portage et frais divers 

Cette rubrique correspond à l’ensemble des charges supportées par le maître d’ouvrage pour mener à 
bien les opérations : Assurances ; charges de copropriété ; taxes foncières : honoraires divers 
(commissaire aux comptes ; expert-comptable ; expert judiciaire…) 

Au 31/12/2022, le montant des dépenses constatées sur le poste « Frais de portage» est de 62 710 € 
HT  

Au 31/12/2022, le montant des dépenses constatées sur le poste « Frais divers» est de 18 204 € HT  

 

II – Les recettes 

1. La revente des charges foncières.  
Elle se fait selon les montants retenus par l’ANRU, soit :  

 500 €/m² habitables pour les logements financés en PLUS ou PLS 
 300 €/m² habitables pour les logements financés en accession 

Une consultation pour retenir les bailleurs a été organisée en 2022. Futurs maîtres d’ouvrage après le 
recyclage opéré par la SPL, ils auront la charge de réaliser les travaux de corps d’état secondaire des 
îlots restructurés et de commercialiser les logements produits.  

 UNICIL est retenu pour traiter l’îlot Sainte Marthe 2 et l’îlot Roustan 
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 CDC Habitat interviendra à terme sur l’îlot Médiathèque Sud et l’îlot Placette 

Des conventions de contractualisation seront à rédiger pendant les différentes phases travaux (2023 et 
2024) pour permettre de cadrer et contractualiser entre la SPL et les futurs bailleurs identifiés ci-dessus. 

Les 2 opérateurs doivent se charger courant 2023 de procéder aux AO de maitrise d’œuvre pour les 
suivis des corps d’état secondaires, des ilots Médiathèque Sud (CDC Habitat) et Sainte Marthe 2 
(UNICIL). Des réunions de coordination seront à programmer entre les différentes maitrise d’œuvres 
(de la SPL concernant les restructurations urbaines des ilots) et des bailleurs (concernant le second 
œuvre)  

2. Les subventions 
Elles sont contractualisées dans la convention du NPNRU signée le 28 avril 2020 entre les différents 
partenaires de la Ville, et doivent faire l’objet de demandes spécifiques pour être allouées :  
Pour l’ANRU, deux demandes ont été réalisées en 2021 pour les îlots Sainte Marthe 2 et Médiathèque 
Sud et deux versements sont intervenus pour un montant total de 662 798 €. 

Le Conseil Régional s’est prononcé favorablement sur ces mêmes dossiers lors de sa séance en date 
du 28 octobre 2021. Un avenant en date du 29/04/2022 a permis de corriger une erreur matérielle sur 
l’îlot Sainte Marthe 2. 

Enfin, la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse a engagé les trois subventions portant sur 
les îlots Médiathèque Sud, Placette et Roustan par convention signée le 4 octobre 2021.  

Les participations communales sont versées annuellement après approbation du compte-rendu 
d’activités en conseil municipal et sur facturation de la SPL concessionnaire. 

Voici un état des engagements et versements des subventions au 31/12/2022 : 

Global 
subventions 

NPNRU 

Engagement 
global en € 

2020 2021 2022 Total cumulé 

Ville de Grasse 4 539 641 200 000 200 000 640 000 1 040 000 
CAPG 970 161 0 200 000 110 000 310 000 
Région PACA 1 068 431 0 0 0 0 
ANRU 6 407 207 0 662 798 492 728 1 155 526 
TOTAL 
Subventions 

12 985 440 200 000 1 062 798 1 242 728 2 505 526 

 

Global loyers et 
ventes NPNRU 

Engagement 
en € HT 

2020 2021 2022 Total cumulé 

Loyers 703 440 0 0 174 174 
Ventes  1 780 850 0 0 0 0 
TOTAL Loyers 
et ventes 

0 0 0 174 
 

174 

 

Global Recettes 
NPNRU 

Engagement 
en € 

2020 2021 2022 Total cumulé 

TOTAL Recettes   15 469 730 200 000  1 062 798 1 242 903 2 505 701 
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3.  Recours à l’emprunt 
La SPL a obtenu un prêt d’un montant de 800 000 € auprès de la Banque Postale, dont les 
caractéristiques sont les suivantes :  

Durée : sept années 
Mode d’amortissement du capital : constant 
Taux d’intérêt annuel : fixe de 0,98% 
Périodicité des échéances : annuelle  
Commission d’engagement : 0.2% du montant du prêt soit 1 600 € 

 
Ce prêt a été garanti à hauteur de 80% par décision du Conseil municipal en date du 28 septembre 
2021 et présenté au Conseil d’Administration de la SPL réuni dans sa séance du 7 octobre 2021. Il est 
a permis de financer l’acquisition des immeubles d’emprise de l’îlot Sainte Marthe 2 auprès d’EPF 
PACA. 
 

III – Les risques encourus par la collectivité 

En l’état actuel d’avancement des études, les montants prévisionnels des acquisitions sont confortés 
par les estimations rendues par France Domaines, de même que les coûts des travaux estimés par la 
maîtrise d’œuvre restent dans des épures acceptables au regard des bilans prévisionnels des 
opérations.  

 

Pour autant :  

 Le poste désamiantage sur l’îlot Sainte Marthe 2 s’est avéré plus coûteux que prévu. 
 

 L’état du bâti sur l’îlot Médiathèque Sud s’est dégradé depuis le lancement des études : Deux 
immeubles (1 et 3 rue de la Lauve) en partie effondrés ont été déconstruits et nécessitent d’être 
rebâtis de manière à conserver les formes urbaines d’origine (le tracé de la rue de la Lauve) et 
« renoyauter » l’îlot dans son entièreté pour le stabiliser. 
 

 Le désamiantage des gravats issus de la partie effondrée au 1/3 rue de la Lauve sera à 
programmer au 2ème semestre 2023, lors du démarrage des travaux  
 

 Les contraintes techniques que le bâtiment de la médiathèque font peser sur les immeubles 
mitoyens ont nécessité de réviser le projet dans sa conception et de prévoir des protections 
coupe-feu sur certaines baies et sur la toiture. Ces postes, non prévus, constituent d’ores et 
déjà des travaux supplémentaires pour le bilan de l’opération. 
 

 Les bâtiments de l’ilot Roustan continuent de se dégrader rapidement, malgré une mise en 
sécurité de certains ensembles bâtis.  

La consultation des entreprises sera déterminante dans la gestion des budgets et l’attention sera portée 
sur la conduite de chantier pour éviter, si ce n’est limiter, les travaux supplémentaires. 

Le fait que deux bailleurs sociaux se soient engagés sur la poursuite de nos opérations conforte la 
prévision des recettes au titre de la revente des charges foncières ; il conviendra de formaliser ce 
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partenariat par une convention et une promesse de vente assortie d’un cahier des charges de limite de 
prestations. 

Dès lors, une co-construction et une adaptation des projets aux souhaits du bailleur et des futurs 
usagers (tout en restant dans les budgets prévisionnels) pourra valablement s’instaurer. 

 
Ces différents paramètres ne constituent pas des aléas en tant que tels pour l’équilibre financier 
présenté, l’opération restant toutefois aux risques de la commune, conformément aux règles régissant 
la concession d’aménagement du NPNRU.  
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Entre : 
La Ville de Grasse, représentée par Madame Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, agissant en vertu d'une délibération du 
Conseil municipal en date 5 décembre 2023, 

Désignée ci-après par « la Ville » 

Et : 
Pays de Grasse Développement, Société Publique Locale au capital de 291 177,59 €, dont le siège social est fixé 4 rue 
de la Délivrance – 06130 GRASSE, inscrite au registre du commerce de Grasse sous le numéro B 306 170 432, 
représentée par Monsieur Jérôme VIAUD en sa qualité de Président du Conseil d’Administration, agissant en vertu des 
pouvoirs qui lui ont été conférés par délibération du conseil d’Administration en date du …. 

Désignée ci-après par « la Société » 

 

PREAMBULE 

 
Par une convention d’aménagement en date du 7 novembre 1996 et ses différents avenants, la Ville de Grasse a confié à 
la Société Publique Locale Pays de Grasse Développement une opération d’aménagement urbain sur le centre historique 
de Grasse, dont l’opération d’aménagement du quartier Martelly fait partie. 
 
Cette convention prévoit dans son article 17 les modalités de financement des opérations et notamment de pouvoir 
solliciter de la part de la Ville de Grasse, lors de besoins de trésorerie temporaires, des avances de trésorerie dans les 
conditions de l’article L 1523-2, 4° du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
La présente convention a donc pour objet de préciser les conditions de versement et de remboursement de l’avance de la 
Ville de Grasse cocontractante à la SPL Pays de Grasse Développement, au bénéfice de l’opération d’aménagement du 
Centre Historique de Grasse. 
 

 

Ceci exposé, les parties ont convenu ce qui suit : 

 

CONVENTION 

 
Article 1 : Objet de la présente convention 
 
En application de l’article 17 de la concession d’aménagement entre la Ville et la Société et fonction du plan de trésorerie 
prévisionnel tel qu’il est mentionné dans le CRAC délibéré précédemment, la Ville versera une ou plusieurs avances de 
trésorerie à la Société, pour un montant maximum cumulé de 3 000 000 euros, destinées à couvrir les besoins de 
trésorerie ponctuels de l’opération, dans les conditions précisées ci-après, conformément aux dispositions de l’article L 
1523-2, 4° du CGCT. 
 
 
Article 2 : Montant et modalités de versement de l’avance de trésorerie 
 
Le plan de trésorerie prévisionnel, inclus en annexe à la concession d’aménagement approuvée, fait apparaître un besoin 
de trésorerie sur l’année 2024 lissé sur l’année civile. 
 
Nous estimons le besoin maximum de trésorerie à 3 000 000 euros, montant qui constitue le montant cumulé plafonné de 
l’avance de trésorerie de la Ville qui pourra être versée. 
 

Dans la limite de ce montant maximal, la Ville ajustera les versements de son avance en fonction des besoins. 
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Cette avance pouvant être sollicitée en plusieurs versements sur la base d’une demande formalisée par la Société et en fonction 
des besoins, pour un montant qui ne pourra être inférieur à 150 000 €. 

Le ou les versements de cette avance ne pourront intervenir avant le 1er janvier 2024, tout en sachant que la totalité du ou des 
versements devront être remboursés par la Société à la Ville au plus tard le 31 décembre 2024. 

Des remboursements partiels pourront intervenir durant l’année civile en correspondance avec les versements. 

Le versement de l’avance devra intervenir dans un délai maximum de 10 jours ouvrés après la demande adressée par la 
société à la Ville. 
 
 
Article 3 : Durée / remboursement 
 
La durée de validité de l’avance de trésorerie consentie à l’opération d’aménagement du Centre Historique est comprise 
entre le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2024. 
Le ou les avances versées ne pourront intervenir avant le 1er janvier 2024, le ou les remboursements pourront être 
partiels, mais la totalité des avances devra être impérativement remboursée pour le 31 décembre 2024. 
 
Cette avance est infra annuelle et non renouvelable. 
 
 
Article 4 : Conditions financières 
 
L’avance de trésorerie consentie par la Ville dans le cadre de la présente convention ne donnera pas lieu à versement 
d’intérêts au profit de la Ville, afin de ne pas augmenter le montant des dépenses au bilan financier de l’opération, dont la 
Ville est garante de l’équilibre d’opération sur sa participation communale. 
 
 
Article 5 : Entrée en vigueur 
 
La présente convention entrera en vigueur dès le 1er janvier 2024 et prendra fin le 31 décembre 2024. 
 
.  
Article 6 : Contrôle de la légalité 
 
La présente convention sera transmise aux représentants de l’Etat. 
 
 
Fait à Grasse, en quatre exemplaires, le 
 
 
Pour la Ville de Grasse Pour Pays de Grasse Développement, 
Le Maire, Le Président, 
 
 
 
 
 
Monsieur Jérôme VIAUD Monsieur Jérôme VIAUD 
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Convention de gestion en flux  

des droits de réservation 
 

La présente convention est établie entre : 

 

- La Commune de Grasse, sise au Place du Petit Puy à Grasse (06 131), identifiée 
sous le numéro SIRET 210 600 698 00018, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme 
VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite Commune, dûment habilité par 
délibération du conseil municipal du 5 décembre 2023 ; 

Ci-après désigné "le réservataire", 

et 

- LOGIS FAMILIAL S.A. d’HLM dont le siège social est situé 66-68 avenue Valéry 
Giscard d’Estaing - Immeuble Le Centaure - 06200 NICE, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Nice sous le numéro 969 802 321, représenté par son 
Président du Directoire, Monsieur Pascal FRIQUET, dénommé le bailleur ; 

Ci-après désigné "le bailleur". 

 

Cadre réglementaire 

Conformément aux dispositions de l’article L.441-1 du code de la construction et de 
l’habitation dans sa rédaction issue de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018, la 
présente convention détermine la réservation d’un flux annuel de logements d’une partie 
du patrimoine locatif du bailleur. 

Le flux annuel de logements mis à disposition est fixé au prorata des droits de 
réservation acquis par le réservataire à la date de signature de la présente convention, 
conformément à l’état des lieux et pour chacun des départements. 

En application du décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des 
réservations de logements locatifs sociaux, les termes de la convention de réservation 
permettent aux réservataires concernés d’atteindre l’objectif légal d’attribution en faveur 
d’un public prioritaire (mentionnées du troisième au dix-huitième alinéas de l’article L. 
441-1). 

Sur les territoires mentionnés au vingt-troisième alinéa de l’article L. 441-1, la 
convention de réservation précise les modalités de mise en œuvre des attributions en 
cohérence avec les orientations définies en la matière dans le cadre de la conférence 
intercommunale du logement (CIL) et les engagements souscrits dans le cadre de la 
convention intercommunale d’attribution (CIA). 
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PREAMBULE 

Dans le respect de la diversité sociale et des équilibres de peuplement, les principaux 
enjeux de la contractualisation entre les réservataires et les bailleurs du territoire 
reposent sur la volonté : 

- de renforcer la fluidité, en faisant mieux correspondre la proposition de logement à 
la demande exprimée et lever ainsi les freins liés à des logements réservés dont 
les caractéristiques ne correspondent plus aux demandes issues des publics cibles 
du réservataire initial ; 

- de faciliter les parcours résidentiels, en favorisant notamment les demandes de 
mutations et en accompagnant les occupants ; 

- de faire émerger une gestion partagée de la demande et des attributions entre 
tous les acteurs pour plus d’efficacité. 
 

Une seule convention doit être conclue par organisme bailleur et réservataire à l'échelle 
d'un département (article. R. 441-5 du CCH).  

La présente convention définit : 

 l’objet de la convention ;  
 la composante du flux (assiette du flux) ; 
 l’objectif et mode de calcul du flux de logements; 
 les modalités de gestion de réservation ; 
 la proposition et l’attribution de logement – CALEOL ; 
 l’évaluation du dispositif ; 
 les modalités de règlement des litiges ;  
 la durée de la convention et modalités de son renouvellement ;  
 les modalités de confidentialités informatique et libertés.  

La convention fait l’objet de trois annexes : 

 l’annexe 1 précise les modalités de calcul des droits de réservation du 
réservataire pour l’année N+1  

 l’annexe 2 précise les objectifs qualitatifs des logements orientés vers le 
réservataire et rappelle l’état des lieux du patrimoine du bailleur, 

 l’annexe 3 précise le contenu de la fiche de présentation des 
caractéristiques du logement. 
 

Les annexes 1 et 2 sont modifiées annuellement afin de tenir compte des éléments de 
bilans, des nouveaux besoins identifiés et de l’évolution des textes relatifs aux 
attributions de logements. 
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Article 1 : Objet de la convention  

La réforme de la demande de logement et des attributions est une réforme majeure, 
structurante, issue de la Loi ELAN venant modifier les modalités de gestion. 

L’objectif du passage à la gestion en flux est d’assurer davantage de fluidité dans le parc 
social, de mieux répondre aux demandes de logement dans leur diversité (en élargissant 
les possibilités de réponse à chaque demande). C’est aussi un levier pour renforcer 
l’égalité des chances en permettant plus de mixité sociale sur nos territoires.  

La convention vise à mettre en œuvre une gestion mutualisée des flux d’attribution en 
privilégiant une logique de publics à une logique de filière dans la mesure où les 
logements ne sont plus affiliés à un réservataire donné. 

La présente convention prévoit les modalités de mise en œuvre des droits de réservation 
du réservataire et pendant toute la durée prévue à l’article 8.  

Sur le principe d’une gestion mutualisée du flux, le bailleur et le réservataire s’engagent 
à gérer les flux d’attributions en prenant en compte : 

- les orientations et objectifs des politiques intercommunales d’attribution définies 
par la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) du Pays de Grasse et la 
Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) ; 

- les publics cibles identifiés par le Conseil départemental au sein du Plan 
Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD) et dans le cadre de sa propre convention de réservation. 

 
 
Article 2 : Composantes du flux (calcul de l’assiette et estimation 
du flux) 

2.1 : Cadre général 

a) Les logements soumis au régime réglementaire des attributions de 
logements sociaux 

Le patrimoine du bailleur, objet de la convention de réservation, renvoie au patrimoine 
concerné par l’ensemble des dispositions des chapitres I et II du titre IV du livre IV du 
CCH, dont notamment les logements : 

- Conventionnés ouvrant droit à l’aide personnalisée au logement (APL) relevant des 
dispositions relatives aux attributions de logements locatifs sociaux ; 

- Non conventionnés mais construits, améliorés ou acquis et améliorés avec le 
concours financier de l’État (financement antérieur à 1977) ; 

- Déconventionnés mais tombant dans le champ d’application de l’article L411-6 du 
CCH 

b) Les logements exclus de la gestion en flux des droits de réservation 

Sont exclus de la gestion en flux (loi portant évolution du logement de l'aménagement et 
du numérique dite loi ELAN, loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018) : 

- les logements des sociétés d’économie mixte agréées n’ouvrant pas droit à l’APL; 
- les structures médico-sociales, les CHRS, les foyers de travailleurs migrants, les 

résidences services et les résidences universitaires ; 
- les logements financés en Prêt Locatif Intermédiaire (PLI) et logements loyers 

libres ;  
- les logements réservés au profit des services relevant de la défense nationale, de 

la sécurité intérieure ; 
- les logements réservés par les établissements publics de santé ; 
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- les programmes faisant l'objet d'une opération de vente ; 
- les logements voués à la démolition. 

En outre, certains logements* peuvent faire l’objet d’une approche dérogatoire et être 
exclus de l’assiette de calcul du flux. L’exclusion de ces logements de l’assiette du flux 
devra s’appuyer sur la définition d’une stratégie partenariale, cohérente avec les 
orientations de la CIL et précisant la gestion retenue pour le patrimoine concerné. Cette 
dernière devra être motivée et adressée au préfet pour accord. 

*peuvent être concernés les logements suivants : les logements financés par du 
PLAI-Adapté, les logements dédiés à la sédentarisation des gens du voyage, les 
logements bénéficiant d’un financement au titre de l’habitat inclusif, et ceux 
faisant l’objet d’un agrément spécial au titre de l’article 109 de la Loi Elan 
(logements sociaux ordinaires réservés aux moins de 30 ans pour des contrats de 
location d’une durée maximale d’un an, reconductible).  

c) Les logements soustraits de l’assiette de référence 

Est soustrait du flux au titre du décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion 
en flux des réservations de logements locatifs sociaux, le volume de logements 
nécessaire pour le relogement des ménages concernés par : 

- une opération de renouvellement urbain cofinancée par l’ANRU ou ORCOD-IN, 
- une opération de rénovation urbaine assortie d’une charte de relogement ou autres 

documents cadres dans une logique partenariale, 
- une opération de lutte contre l’habitat indigne (LHI) ; 
- une demande de mutation à l’intérieur du parc social du bailleur.  

 
Les logements exclus ou soustraits au titre des alinéas précédents sont arrêtés 
au sein de l’annexe 1 de la présente convention.  

2.2 : Précisions concernant les projets de renouvellement urbain 

Pour les territoires concernés par des opérations de renouvellement urbain, de rénovation 
urbaine, des opérations de lutte contre l’habitat indigne et des opérations de 
requalification de copropriétés dégradées et pour lesquels ces opérations nécessiteraient 
des relogements, la présente convention de gestion acte la nécessaire prise en compte 
des relogements dans une optique participative de l’ensemble des parties prenantes en 
matière d’attributions. Dans la mesure du possible, la quantification de ces relogements 
sera précisée en annexe 1 ainsi que les modalités de participation, afin de permettre à 
terme d’identifier et de suivre les relogements en fonction des opérations concernées. 

Les dispositions établies par la présente convention, ne valent pas remise en cause des 
objectifs de solidarité inter-bailleurs et de mobilisation des réservataires dans leurs 
contributions respectives au relogement lié aux opérations ANRU, ORCOD, LHI ou toutes 
autres opérations de rénovation urbaine nécessitant démolition.  

Le bailleur, qu’il soit ou non directement concerné par les opérations de démolition, 
s’engage à participer à la dynamique partenariale existante selon les modalités prévues 
dans les documents cadres existants ou à venir (charte de relogement notamment) et au 
titre de la gouvernance mise en place pour piloter le processus de relogement.  

Le réservataire s’engage à tenir compte, lors des étapes de bilan de la présente 
convention, des incidences sur l’assiette du flux de la contribution du bailleur au 
relogement des ménages concernés par les programmes de réinvestissement urbain et 
d'amélioration de l'habitat. 
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Article 3 : Objectif et détermination du flux de logements 

3.1 : le calcul du flux et son actualisation 

L'identification des types de logements est réalisée sur la base des données issues du 
répertoire du parc locatif social (RPLS) et sur la base des données transmises 
annuellement par le bailleur, et recensées au sein des états des lieux fiabilisés ci-joint en 
annexe 2 et mis à jour chaque année. En cas d’écart significatif, les données RPLS feront 
foi sous réserve de mises à jour. 

Pour précision, l’estimation du flux annuel de logements mis à disposition du réservataire 
et exprimé en pourcentage, est calculé comme suit :  

Les logements concernés par les présentes dispositions et comme décrit à l’article 
2 alinéa a). 

Sont légalement exclus de l’assiette de calcul, les logements figurant à l’article 2 
alinéa b). 

L’assiette à prendre en compte correspond donc aux logements recensés dans la 
liste des logements RPLS ou dans l’état des lieux transmis par le bailleur et validé 
par le réservataire, moins la liste des logements exclus figurant dans l’article 2 
alinéa b).  

Le flux s’obtient par la multiplication du nombre de logements figurant dans 
l’assiette par le taux de rotation constaté l’année précédente sur ce même 
périmètre (assiette). 

Enfin, sont soustraits du flux, le volume de logements nécessaire pour mener à 
bien des mutations internes dans le parc du bailleur et des relogements dans le 
cadre d’opérations ANRU, ORCOD (IN) ou LHI, figurant à l’article 2 alinéa c). 

Le ratio qui découle de ce calcul détermine la part des logements qui sera mise à 
disposition du réservataire, sur le nombre de logements libérés au cours de l’année, et 
constitue l’objectif du bailleur vis-à-vis de ce dernier. L’annexe 1 fixe l’objectif annuel 
conventionné ainsi que le détail de la méthode de calcul de l’assiette de référence des 
logements soumis à la gestion en flux.  

Ce taux sera actualisé chaque année avant le 28 février afin d’intégrer les éventuelles 
variations du parc de logements (sorties du parc et mises en service) et/ou en fonction 
de nouvelles contreparties qui auraient été négociées et/ou des réservations devenues 
caduques au cours de l’année précédente et qui n’auraient pas été renouvelées.  

Les éléments devront faire l’objet d’une présentation et d’un avis favorable de la 
Conférence Intercommunale du Logement, restant l’instance centrale de suivi de la mise 
en œuvre de la gestion en flux des droits de réservation. 

3.2 : Orientation et mise à disposition 

Le bailleur s’attache à préserver un équilibre entre les mises à disposition de logements 
faite aux différents réservataires (en terme de localisation, de financement et de 
typologie). La recherche d’équité entre les différents réservataires doit être partagée par 
tous, à cet égard le patrimoine libéré sera réparti à juste proportion entre les 
réservataires, y compris le patrimoine considéré comme moins attractif. Selon le 
périmètre d’intervention, la répartition des propositions se fera à l’échelle communale, 
intercommunale ou départementale.  

Le bailleur veillera également à respecter les objectifs de mixité sociale et d’attributions 
aux publics prioritaires fixés par la réglementation en vigueur ainsi que dans les 
documents locaux, tout en étant vigilant aux équilibres de peuplement notamment dans 
le choix et la temporalité de logements proposés aux réservataires.  
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Le bailleur s’engage à tendre vers les besoins exposés dans l’annexe 2 portant sur la 
localisation communale dont la répartition QPV/hors QPV, le financement 
(PLAI/PLUS/PLS), et la typologie des logements proposés. 

La mise à disposition d’un logement par le bailleur vaut décompte dans l’objectif.  

 
 
Article 4 : Les modalités de gestion de la réservation 

4.1 : La mise à disposition et la désignation dans le parc existant  

Le bailleur s’engage à mettre à la disposition du réservataire les logements nécessaires à 
l'atteinte de l'objectif indiqué à l'article 3 et ce, dès réception d’un congé formulé par un 
ménage et pour le parc mentionné à l’article 2. 

Les mises à disposition de logement à destination du réservataire devront, autant que 
faire se peut, être lissées sur l’ensemble de l’année. 
 
La transmission des informations se fait par voie écrite entre le réservataire et le bailleur, 
soit par mail (préférentiellement) ou par courrier (exceptionnellement) dès réception du 
préavis ou de la connaissance de la disponibilité du logement. 
 
Les services du réservataire et du bailleur s’informent mutuellement de toutes 
modifications concernant leurs interlocuteurs respectifs. Ils s’engagent à tous les stades 
de la procédure à une information mutuelle et réciproque. 
 
Le bailleur renseigne le réservataire sur les caractéristiques relatives aux logements qu’il 
lui oriente selon les termes de l’annexe 3 (fiche de présentation). 
 
Le réservataire s’engage à proposer au moins 3 candidatures dans les 30 jours maximum 
qui suivent la mise à disposition du logement. 

Dans le cas où le réservataire désigne plus de 3 candidats, le bailleur s’engage à 
présenter en CALEOL l’intégralité des candidatures désignées. 

En cas d'impossibilité pour le réservataire de désigner des candidats, ce dernier s’engage 
à informer le bailleur dans les meilleurs délais après la mise à disposition. 

Dans cette hypothèse, ou en cas de délai dépassé, l’organisme n’est plus tenu de 
maintenir la proposition de logement au réservataire et pourra procéder à la désignation 
de candidats pour son propre compte ou proposer le logement à un autre réservataire. 
Dans tous les cas, chaque mise à disposition au réservataire, sera comptabilisée pour 
l'atteinte des objectifs de flux annuels.  

En cas de proposition de moins de 3 candidats, le réservataire s’engage à informer le 
bailleur par écrit de l’insuffisance du nombre de candidats. Le bailleur s’autorise alors à 
compléter ou non la liste des candidats à partir du fichier de la demande locative pour le 
logement proposé. 

4.2 Modalités de concertation particulières à destination des nouveaux 
programmes conventionnés 

Au moment de la livraison d’un nouveau programme immobilier conventionné, le nombre 
de logements proposé au réservataire est proportionnel aux droits acquis au titre du 
R.441-5-3 et R.441-5-4 du Code de la construction et de l'habitation (subventions, 
participation financière, garantie d’emprunt, octroi de terrain, etc..). Il est rappelé que 
les programmes mis en service en cours d'année ne sont pas pris en compte dans le 
calcul du flux (gestion en stock pour la première mise en location).  
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Au plus tard, quatre mois avant la date de livraison prévisionnelle, le bailleur transmet 
les caractéristiques de l’ensemble des logements aux réservataires concernés. Après 
échanges entre les parties sur la typologie, le financement, l’accessibilité, etc., le bailleur 
émet une proposition de répartition des logements entre les réservataires en fonction des 
caractéristiques et du financement de l’opération. 
 
Si le programme revêt des spécificités qui nécessitent une réunion de concertation, le 
bailleur ou à la demande du réservataire pourra être organisée en présence de tous les 
réservataires afin de déterminer la répartition finale. 
 
Cette répartition est communiquée à tous les participants dans le cadre d’un relevé de 
décision transmis dans un délai qui ne peut être inférieur à deux mois précédent la 
livraison dudit programme. 

 
 
Article 5 : La proposition et l’attribution de logement - CALEOL 

Le réservataire reçoit les convocations pour toutes les réunions de la Commission 
d'Attribution des Logements et d'Examen de l'Occupation des Logements (CALEOL), 
accompagnées des ordres du jour, avant la tenue de la CALEOL dans un délai qui ne 
pourra être inférieur à 48 heures. 
 
Le réservataire est systématiquement informé des refus des demandeurs, qu’ils soient 
exprimés préalablement à la CALEOL ou après attribution en CALEOL. 

Les candidats présentés doivent faire l’objet d’un examen et d’une décision de la CALEOL, 
même en cas de refus préalable à la CALEOL ou de non-constitution de leur dossier. 

Les propositions de logement faites par la CALEOL à l’attributaire doivent être 
accompagnées d’un formulaire d'acceptation ou de refus. Conformément à l’article R.441-
10 du CCH, le défaut de réponse dans le délai imparti de 10 jours équivaut à un refus. 

Pour les ménages reconnus prioritaires dans le cadre du DALO, la proposition écrite du 
bailleur au candidat doit préciser que l'offre est faite au titre du droit au logement 
opposable et attirer l'attention du ménage sur le fait qu’en cas de refus d'une offre de 
logement tenant compte de ses besoins et capacités, il risque de perdre le bénéfice de la 
décision de la commission de médiation en application de laquelle l'offre lui a été faite 
(article R 441-16-3 du CCH). 

Sur la base des éléments transmis par le bailleur, le préfet qualifie le refus (justifié ou 
abusif) pouvant aboutir à une caducité du caractère DALO des demandes de logement, 
déliant ainsi le préfet de son obligation de relogement des ménages concernés. 

À défaut d’éléments suffisamment précis et explicites dans les informations transmises 
par le bailleur au fil de l’eau (décisions de CALEOL, refus des demandeurs…), le 
réservataire pourra solliciter le bailleur, à tout moment, afin d’obtenir des précisions sur 
une situation particulière, notamment dans le cadre d’un recours contentieux à l’encontre 
du réservataire.   

Le bailleur dispose d’un délai de 10 jours pour apporter les éléments de réponse, sauf 
indication d’un délai plus court. 

En application de l’article R. 441-2-9 du CCH, le bailleur doit mettre à jour le système 
national d'enregistrement en cas d'attribution d'un logement social à un demandeur, 
suivie ou non d'un bail signé. 

Le bailleur doit indiquer le contingent réservataire sur lequel l'attribution est imputée, 
ainsi que le numéro R.P.L.S.  
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Dans tous les cas, le bailleur actualise les informations de la demande de logement en 
fonction de la situation de l'attributaire au moment de l'attribution du logement et de la 
signature du bail. 

Le bailleur procède à la radiation de la demande de logement social pour attribution dans 
le SNE dans le délai maximal de 10 jours ouvrables après la signature du bail. 

 
 
Article 6 : Evaluation du dispositif  

6. 1 : Modalités et objectifs  

Le dispositif prévu dans la présente convention fait l’objet de plusieurs points d’étapes et 
d'une évaluation annuelle partagée entre le bailleur et le réservataire signataire. 

Le bailleur s’engage à transmettre à l’ensemble des réservataires au plus tard le 31 juillet 
de l’année en cours, un bilan semestriel quantitatifs et qualitatifs de la mise en œuvre de 
la gestion en flux. Ce bilan permettra d’évaluer le niveau d'atteinte des objectifs et si 
nécessaire, d'apporter d'éventuels correctifs. 

L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes indicateurs 
quantitatifs et qualitatifs fournis par le bailleur au plus tard le 28 février de l’année N+1. 

Les objectifs de ce bilan qualitatif et quantitatif de la gestion en flux consistent à : 

 examiner les éventuels écarts entre les engagements pris et la réalité de la 
mobilisation du parc ;  

 questionner l’évolution par réservataire entre taux d’orientation des logements, 
taux d’attribution, taux de refus post attributions, taux de baux signés ; 

 revoir à la hausse ou à la baisse les objectifs de relogement et, le cas échéant, 
l'effort de rattrapage des logements manquants imputables sur l'année N+1.  

En cas de prévision manifestement surévaluée de logements à soustraire au calcul du 
flux, le bailleur doit redistribuer le flux correspondant aux réservataires à l‘avancement, 
en cours d'exercice annuel ou en fin d'année.  

Les objectifs non atteints en fin d’année seront reportés l'année suivante en surplus des 
objectifs nouveaux. A l'inverse, les objectifs dépassés pourront venir en soustraction des 
objectifs nouveaux.  

Ces éléments devront faire l’objet d’une présentation et d’un avis favorable de la 
Conférence Intercommunale du Logement, restant l’instance centrale de suivi de la mise 
en œuvre de la gestion en flux des droits de réservation. 

6.2 Contenu du bilan 

Le bilan doit rappeler le flux dont le bailleur a disposé durant l’année, à savoir :  
– le patrimoine locatif social éligible au flux de l'organisme bailleur au 31/12/N-1 ; 
– le nombre de logements libérés sur l’année N ;  
– le nombre de logements sociaux livrés sur l’année N ; 
– le nombre d’attributions pour les mutations internes sur l’année N ; 
– le nombre d’attributions pour le relogement des ménages concernés par un 

projet de rénovation urbaine sur l’année N ;  
– le nombre d'attributions pour les relogements en cas d'opérations de vente sans 

remettre en cause le droit au maintien dans les lieux du locataire prévus sur 
l’année N. 

Ces éléments sont ventilés :  
– par typologie de logement ;  
– par type de financement ;  
– par la localisation : commune et hors/en QPV ; 
– par date de construction de la résidence ;  
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– par accessibilité (PMR, UFR).  

Également, le bilan doit présenter la répartition du flux entre réservataires. Il doit 
donc faire apparaître en valeur et en volume a minima :  

– le nombre de logements mis à disposition ;  
– le nombre de logements attribués ;  
– le nombre de logements ayant fait l’objet de baux signés ; 
– le niveau d’atteinte de l’objectif du flux fixé par réservataire. 

Ces éléments sont ventilés :  
– par typologie de logement ; 
– par type de financement ;   
– par la localisation : commune et hors/en QPV ;  
– par réservataire à l’échelle du périmètre du réservataire de la présente 

convention  
– par date de construction de la résidence ;  
– par accessibilité (PMR, UFR). 

Autres bilans  

La loi n°2017-86 relative à l’égalité et la citoyenneté du 27/01/2017 prévoit que 25 % 
des réservations des collectivités et EPCI, d'Action Logement et des logements libres de 
réservation des bailleurs doivent être attribués à des ménages prioritaires. 

Afin de garantir le respect de ces dispositions, le bailleur devra s'assurer, notamment 
dans le cadre des conventions signées avec les autres réservataires, que 25 % des 
attributions sur ces autres contingents réservataires soient faites au bénéfice des publics 
prioritaires. 

Un bilan concernant les publics prioritaires dont DALO (présentation, attribution, bail 
signé, par réservataire) devra être réalisé annuellement par le bailleur. 

Ces éléments sont ventilés :  
– par typologie de logement ; 
– par type de financement ; 
– par la localisation : commune et hors/en QPV ; 
– par réservataire à l’échelle du périmètre de la communauté d'agglomération. 

Un bilan concernant les mutations internes du bailleur est également effectué. 
Plus précisément, ces éléments sont ventilés :  

– par typologie de logement ; 
– par type de financement ; 
– par la localisation : commune et hors/en QPV ;  
– par motif de la demande de mutation. 

Pour le contingent préfectoral, une distinction sera faite entre les publics prioritaires les 
et les publics fonctionnaires. 

Par ailleurs, le bilan comprend un point spécifique sur les mises en service de nouveaux 
programmes conventionnés et ventilés selon les éléments indiqués ci-dessus. Il précise la 
date de mise en service de chaque opération. 

6.3. Les instances de suivi et de validation 

Un comité technique composé des réservataires ou de leurs représentants techniques se 
réunira afin : 

– De se concerter pour mettre en œuvre une méthodologie commune pour le 
suivi de la convention et l’élaboration des bilans ; 

– D’analyser les résultats du bilan semestriel et de réajuster si nécessaire la 
ventilation du flux ; 
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– De préparer les orientations et objectifs annuels établis sur la base du bilan 
final. 

Le comité technique veillera à s’articuler avec les autres instances, la Conférence 
Intercommunale du Logement, restant l’instance centrale de suivi de la mise en œuvre 
de la gestion en flux des droits de réservation. 

En cas de difficulté constatée dans la réalisation des objectifs, une commission paritaire, 
entre le réservataire et le bailleur pourra se réunir dans un délai de 2 mois après l’envoi 
d’un courrier de l’une des parties faisant état des difficultés. Cette commission devra 
identifier les difficultés et les éventuelles solutions à mettre en œuvre. Dans les cas où 
aucune solution ne serait trouvée durant la période de référence de la convention, le 
réservataire mettra en œuvre les procédures référencées de l’article 9. 

 
 
Article 7 : Modalités de règlement des litiges 

Lors du bilan, s’il est démontré que l‘organisme bailleur n’a pas atteint ses objectifs, un 
point est opéré entre le réservataire et l’organisme afin d‘établir les raisons de la non 
atteinte des objectifs. 

Si à l'issue du point opéré, les raisons de la non atteinte des objectifs s'avèrent justifiées, 
les résultats du bailleur social pourront être validés. 

Si à l'issue du point opéré, les raisons de la non atteinte des objectifs s'avèrent 
injustifiées, les objectifs non atteints en fin d'année seront à atteindre l’année suivante 
en surplus des objectifs nouveaux. 

En cas de litige, la situation pourra être étudiée par la commission de conciliation 
départementale ou portée à la compétence du tribunal administratif de Nice.  

 
 
Article 8 : Durée de la convention et modalités de son 
renouvellement 

La mise en œuvre de la présente convention prendra effet au 1er janvier 2024. Elle est 
conclue pour une durée de 3 ans avec tacite reconduction.  

L’année 2024 est considérée comme une année d’expérimentation avec une première 
version de convention. Les évolutions sur les conditions et les modalités d’application de 
la présente convention seront possibles annuellement par avenant. 

Les annexes sont actualisées annuellement après validation de la CIL.  Son actualisation 
se fera sur la base de l’évaluation définie à l’article 6. Elle pourra également prendre en 
compte : 

- les nouveaux besoins identifiés par le bailleur et/ou les réservataires ; 
- l'évolution de la législation relative à l’attribution des logements locatifs sociaux.  

 
 
  

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-228-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023



Convention de gestion en flux des droits de réservation (2024-2026) 
Logis Familial -  Commune de Grasse                                                                                 Page 11 sur 17 

 

Article 9 : Informatique et libertés  

 
Lors du processus d’orientation de candidats et d’attribution de logement, il est identifié 
trois phases requérant des échanges de données à caractère personnel : 

1. L’orientation de candidats par le réservataire vers l’organisme et la constitution du 
dossier de candidature à l’attribution d’un logement avec les informations utiles ;  

2. L’organisation de la phase de sélection des candidats et la décision 
d’attribution (correspondant à la CALEOL pour le logement conventionné) ; 

3. La notification de l’attribution. 

Les traitements sur données personnelles requis par ces finalités sont soumis au respect 
de la règlementation en la matière et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 relatif 
à la protection des données personnelles (dit RGPD) et la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée en 2019 relative à l’informatique et aux libertés. 

9.1 : Responsabilités de l’organisme gestionnaire et du réservataire 

Au titre du RGPD (article 26), lors de la phase d’orientation des candidats et d’attribution 
de logements, l’organisme gestionnaire et le réservataire sont « Responsables conjoints 
du traitement » des données personnelles des candidats à la location.  

Ils déterminent conjointement les moyens et finalités des traitements mis en œuvre 
dans le cadre de la présente convention de réservation. Les responsabilités spécifiques 
sur données personnelles de chacun sont circonscrites aux responsabilités 
conventionnelles respectives.  

Ils assurent solennellement avoir défini leurs obligations respectives aux fins d’assurer le 
respect des exigences de la règlementation en vigueur, y compris dans le cas où ils 
délégueraient à des sous-traitants sur données personnelles certains des traitements liés 
aux finalités précitées.   

Les termes « données personnelles », « Responsable du traitement », « Responsable 
conjoint du traitement », « Sous-traitant » et « Personnes concernées » employés ont la 
signification qui leur est donnée par la réglementation sur la protection des données 
personnelles.  

9. 2 : Finalités et traitements mis en œuvre 

Les finalités sont : les échanges d’informations entre réservataire et gestionnaire 
durant les phases d’orientation des candidats et d’attribution des logements.  

Les traitements nécessaires à ces finalités peuvent concerner :  

- La proposition de différents candidats par le réservataire, comprenant la transmission 
de l’identité et éventuellement de certaines informations nécessaires au dossier 
d’instruction, y compris les souhaits des candidats, des données sociales 
économiques et divers justificatifs ;  

- La demande aux candidats soit par l’organisme soit par le réservataire de constituer 
leurs dossiers et d’en transmettre les données ;  

- L’aide apportée aux candidats lors de la constitution de leurs dossiers par le 
réservataire ou l’organisme ;  

- La notification par l’organisme gestionnaire au réservataire de toute problématique 
liée à la candidature (ex : dossier incomplet, refus du candidat avant l’attribution, 
etc.) ;  

- La transmission de bons de visite aux candidats par le réservataire ou l’organisme ;  
- L’organisation de visites des logements ;  
- L’organisation de la phase d’attribution (CALEOL pour les logements conventionnés) 

et la diffusion des informations nécessaires pour l’instruction des dossiers 
(transmission des listes de candidats, etc.) ;  
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- La notification au réservataire par l’organisme de la décision d’attribution prise par la 
CALEOL (logements réglementés) ou par le gestionnaire (logements non 
réglementés).  

Les personnes concernées sont : les candidats à la location. 

Les données personnelles traitées sont :  

- Pour le logement réglementé :  
o les informations renseignées dans le CERFA et les pièces justificatives pouvant 

être demandées au candidat;  
o ainsi que les informations nécessaires à l’organisation de visites. 

 

- Pour le logement non réglementé :  
o les informations contenues dans les pièces justificatives pouvant être 

demandées au candidat et encadrées par le décret n° 2015-1437 du 5 
novembre 2015 ;  

o ainsi que les informations nécessaires à l’organisation de visites.  

La base légale est : l’exécution de mesures précontractuelles.  

Les destinataires des données personnelles sont :  les deux Responsables conjoint 
de traitement, ainsi que : 

- corrélativement pour la phase d’attribution les autres organismes participants (ils ne 
sont pas liés par la présente clause) ; 

- les Sous-traitants sur données personnelles de l’un ou l’autre des Responsables 
conjoints du traitement ; 

- les tiers autorisés. 

9.3 : Protection des données personnelles par les Responsables conjoints 
du traitement 

Chaque Responsable conjoint du traitement est responsable de sa propre conformité au 
titre du RGPD. L’organisme gestionnaire ne pourra pas être tenu responsable pour la non-
conformité du réservataire et ce dernier ne pourra pas être tenu responsable pour la non-
conformité de l’organisme.  

Chaque Responsable conjoint du traitement s’engage à :  

- Respecter ses obligations sous la règlementation en vigueur concernant la protection 
des données personnelles ;  

- Informer les occupants sur les modalités du traitement, y compris sur les grandes 
lignes des présentes clauses, et au regard des droits dont ils disposent ;  

- Assurer l’effectivité des droits des Personnes concernées en mettant en place des 
mesures appropriées pour qu’elles puissent exercer leurs droits, dans la limite des 
données traitées par chacun des responsables de traitement pour ses propres 
responsabilités ;  

- Avoir pris toutes les mesures de sécurité et organisationnelle nécessaires à la 
protection des données ;  

- Archiver les données personnelles en base intermédiaire à l’issue des finalités sus 
énoncées et dans des conditions de sécurité adéquates, avec des accès très 
restreints à certains collaborateurs et pour une durée proportionnée et limitée qui ne 
saurait excéder la durée légale ou réglementaire liée à chacune des obligations 
légales affectées à chaque traitement sur données personnelles ;  

- Tenir et mettre à jour régulièrement des registres de traitement réglementaires ;  
- Coopérer de bonne foi avec l’autre Responsable conjoint du traitement, et 

notamment concernant toutes questions de sécurité comme de violation de données. 
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Pour les violations de données personnelles dans le cadre des échanges liés aux 
finalités décrites :  

Le Responsable conjoint du traitement notifie à l’autre Responsable conjoint du 
traitement toute violation de données à caractère personnel dans un délai maximum de 
vingt-quatre (24) heures après en avoir pris connaissance et par le moyen suivant : 
[email à la personne désignée par l’autre Responsable conjoint du traitement]. Cette 
notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre au 
Responsable du traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité de 
contrôle compétente.  

Si le Responsable conjoint du traitement concerné est légalement tenu de déclarer cette 
violation à son Autorité nationale de contrôle (CNIL en France) ou aux personnes 
concernées, il en informera l’autre Responsable conjoint du traitement.  

 
 
Fait en deux exemplaires à Grasse, le  
 

Pour la 

COMMUNE de GRASSE 

Le Maire 

 

 

 

Pour 

LE LOGIS FAMILIAL 

Le Président du Directoire 

 

 

 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

Pascal FRIQUET 
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ANNEXE 1 

Les modalités de calcul des droits de réservation pour l’année N+1 

 

1. Détermination du mode de gestion 

Le mode de gestion du contingent de réservation choisi par le réservataire est la 
gestion directe.  

 

2. Détermination du volume prévisionnel des logements à mettre à 
disposition du réservataire pour l’année 2024 

 
Calcul de la part du flux annuel de logements mis à disposition du réservataire : 

 
𝑵𝒐𝒎𝒃𝒓𝒆 𝒅𝒆 𝒅𝒓𝒐𝒊𝒕𝒔 𝒅𝒆 𝒓é𝒔𝒆𝒓𝒗𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏 𝒆𝒏 𝒔𝒕𝒐𝒄𝒌 𝒅𝒖 𝒓é𝒔𝒆𝒓𝒗𝒂𝒕𝒂𝒊𝒓𝒆

𝑵𝒐𝒎𝒃𝒓𝒆 𝒕𝒐𝒕𝒂𝒍 𝒅𝒆 𝒍𝒐𝒈𝒆𝒎𝒆𝒏𝒕𝒔 𝒔𝒐𝒄𝒊𝒂𝒖𝒙 𝒂𝒖 𝒔𝒆𝒊𝒏 𝒅𝒖 𝒑𝒂𝒕𝒓𝒊𝒎𝒐𝒊𝒏𝒆 𝒅𝒖 𝒃𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆𝒖𝒓
 

 

Soit, pour le réservataire la commune de Grasse 
Nombre de droits de réservation en stock du réservataire : 26 

Nombre total de logements sociaux au sein du patrimoine du bailleur : 113 

 
= 23 % du flux annuel de logements  

 

L'assiette de référence des logements soumis à la gestion en flux se calcule de la façon 
suivante : 
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La part du flux annuel de logements mis à disposition du réservataire est appliquée à 
cette assiette de référence afin d'estimer le nombre de logements orientés vers le 
réservataire.  
 
Estimation annuelle du nombre de logements mis à disposition du réservataire 
commune de Grasse : 
 
a Nombre de logements concernés par le flux au 1er 

janvier 2023 (état des lieux ou données RPLS au 1er 
janvier 2023) 

113 

b Logements identifiés comme n’étant pas légalement dans 
l’assiette (PLI, démolitions, ventes, etc…) 

0 

c Assiette du flux (a) – (b) 113 
d Taux de rotation N-1 du bailleur sur le territoire, ou 

moyenne des 3 dernières années si aucune libération en 
N-1 (dans l’assiette) 

7,3 % 

e Flux annuel estimé (c) x (d) 8 
f Logements soustraits du flux : mutations internes 0 
g Logements soustraits du flux : relogements dans le cadre 

d’une opération de renouvellement urbain, ANRU, ORCOD 
ou LHI 

4 

h Estimation du nombre de logements dans l’assiette du 
flux (e)-(f)-(g) 

4 

i Part du flux annuel de logements mis à disposition du 
réservataire (taux de réservation) 

23 % 

j Nombre de logements estimé à disposition du 
réservataire (h) x (i) 

0.92 
arrondi à 1 
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ANNEXE 2 

Objectifs qualitatifs des logements orientés vers le réservataire et état 
des lieux du patrimoine du bailleur 

 
1. Les besoins du réservataire concernant les caractéristiques des 

logements mis à disposition 
 
L’état des lieux a permis d’établir une photographie représentative des droits acquis par 
le réservataire intégrant des indicateurs quantitatifs et qualitatifs (localisation, 
financement et typologie) comme présenté ci-dessous. 

Le bailleur s’efforcera donc de proposer au réservataire une répartition du flux 
correspondant au plus près des droits acquis antérieurs selon les possibilités offertes par 
les libérations au sein de son patrimoine et des équilibres de peuplement. A cet égard, 
les parties se concerteront autant que de besoin.  

 
2. État des lieux du parc au 01/01/2023 du bailleur à l’échelle du 

réservataire, ville de Grasse : 
 
 

 
 
  

 Réservataires 
Par Typologie Par Type de Financement QPV 

Total 

 

T1 et T1 
Bis T2 T3 T4 T5 et + PLAI PLUS PLS Oui Non 

Patrimoine 
locatif social 

Etat            

Éligible au 
flux 

Commune 0 5 10 8 3 0 26 0 0 26 26 

du bailleur 
social ALS            

au 
01/01/2023 

EPCI            

 Département            

 Autres            

 Non Réservés            

Total 
           

113 
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ANNEXE 3 

Contenu de la fiche de présentation des caractéristiques du logement 

 
La fiche de caractéristiques du logement :  

- nom de la résidence ; 
- identification (n° RPLS, référence bailleur, groupe, N du logement) ; 
- date de disponibilité (éventuels travaux achevés) ; 
- date de dernière remise en location ; 
- date prévisionnelle de passage en CAL ; 
- financement du logement ; 
- typologie et surface ; 
- l’adresse (numéro rue commune code postal) du logement ;  
- la localisation en ou hors QPV ; 
- la période de construction de l’immeuble ;  
- année de mise en location ;  
- montant du loyer et charges ;  
- DPE ; 
- accessibilité PMR/étage/ascenseur ;  
- garage ou place de parking ;  
- cave/balcon (oui / non / non renseigné) ;  
- nom et coordonnées (dont adresse mail) de la personne en charge de la relocation.  

 
Spécificités concernant les programmes neufs 
En-sus des éléments précisés ci-dessus, le bailleur fournira : 

- le plan de masse, 
- le plan du logement, 
- la notice de commercialisation.  

 
 
 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-228-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023



Convention de gestion en flux des droits de réservation (2024-2026) 
3F SUD -  Commune de Grasse                                                                                            Page 1 sur 17 

 

  

  

 

 

Convention de gestion en flux  

des droits de réservation 
 

La présente convention est établie entre : 

 

- La Commune de Grasse, sise au Place du Petit Puy à Grasse (06 131), identifiée 
sous le numéro SIRET 210 600 698 00018, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme 
VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite Commune, dûment habilité par 
délibération du conseil municipal du 5 décembre 2023 ; 

Ci-après désigné "le réservataire", 

et 

- L’ESH 3F Sud, sise au 72 avenue de Toulon à Marseille (13006), identifiée sous le 
numéro SIRET 415 750 868 00176 représentée par son Directeur Général, Monsieur Jean-
Pierre SAUTAREL ; 

Ci-après désignée "le bailleur". 

 

Cadre réglementaire 

Conformément aux dispositions de l’article L.441-1 du code de la construction et de 
l’habitation dans sa rédaction issue de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018, la 
présente convention détermine la réservation d’un flux annuel de logements d’une partie 
du patrimoine locatif du bailleur. 

Le flux annuel de logements mis à disposition est fixé au prorata des droits de réservation 
acquis par le réservataire à la date de signature de la présente convention, conformément 
à l’état des lieux et pour chacun des départements. 

En application du décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des 
réservations de logements locatifs sociaux, les termes de la convention de réservation 
permettent aux réservataires concernés d’atteindre l’objectif légal d’attribution en faveur 
d’un public prioritaire (mentionnées du troisième au dix-huitième alinéas de l’article L. 441-
1). 

Sur les territoires mentionnés au vingt-troisième alinéa de l’article L. 441-1, la convention 
de réservation précise les modalités de mise en œuvre des attributions en cohérence avec 
les orientations définies en la matière dans le cadre de la conférence intercommunale du 
logement (CIL) et les engagements souscrits dans le cadre de la convention 
intercommunale d’attribution (CIA). 
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PREAMBULE 

Dans le respect de la diversité sociale et des équilibres de peuplement, les principaux 
enjeux de la contractualisation entre les réservataires et les bailleurs du territoire reposent 
sur la volonté : 

- de renforcer la fluidité, en faisant mieux correspondre la proposition de logement à 
la demande exprimée et lever ainsi les freins liés à des logements réservés dont les 
caractéristiques ne correspondent plus aux demandes issues des publics cibles du 
réservataire initial ; 

- de faciliter les parcours résidentiels, en favorisant notamment les demandes de 
mutations et en accompagnant les occupants ; 

- de faire émerger une gestion partagée de la demande et des attributions entre tous 
les acteurs pour plus d’efficacité. 
 

Une seule convention doit être conclue par organisme bailleur et réservataire à l'échelle 
d'un département (article. R. 441-5 du CCH).  

La présente convention définit : 

 l’objet de la convention ;  
 la composante du flux (assiette du flux) ; 
 l’objectif et mode de calcul du flux de logements; 
 les modalités de gestion de réservation ; 
 la proposition et l’attribution de logement – CALEOL ; 
 l’évaluation du dispositif ; 
 les modalités de règlement des litiges ;  
 la durée de la convention et modalités de son renouvellement ;  
 les modalités de confidentialités informatique et libertés.  

La convention fait l’objet de trois annexes : 

 l’annexe 1 précise les modalités de calcul des droits de réservation du 
réservataire pour l’année N+1  

 l’annexe 2 précise les objectifs qualitatifs des logements orientés vers le 
réservataire et rappelle l’état des lieux du patrimoine du bailleur, 

 l’annexe 3 précise le contenu de la fiche de présentation des caractéristiques 
du logement. 
 

Les annexes 1 et 2 sont modifiées annuellement afin de tenir compte des éléments de 
bilans, des nouveaux besoins identifiés et de l’évolution des textes relatifs aux attributions 
de logements. 
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Article 1 : Objet de la convention  

La réforme de la demande de logement et des attributions est une réforme majeure, 
structurante, issue de la Loi ELAN venant modifier les modalités de gestion. 

L’objectif du passage à la gestion en flux est d’assurer davantage de fluidité dans le parc 
social, de mieux répondre aux demandes de logement dans leur diversité (en élargissant 
les possibilités de réponse à chaque demande). C’est aussi un levier pour renforcer l’égalité 
des chances en permettant plus de mixité sociale sur nos territoires.  

La convention vise à mettre en œuvre une gestion mutualisée des flux d’attribution en 
privilégiant une logique de publics à une logique de filière dans la mesure où les logements 
ne sont plus affiliés à un réservataire donné. 

La présente convention prévoit les modalités de mise en œuvre des droits de réservation 
du réservataire et pendant toute la durée prévue à l’article 8.  

Sur le principe d’une gestion mutualisée du flux, le bailleur et le réservataire s’engagent à 
gérer les flux d’attributions en prenant en compte : 

- les orientations et objectifs des politiques intercommunales d’attribution définies par 
la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) du Pays de Grasse et la 
Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) ; 

- les publics cibles identifiés par le Conseil départemental au sein du Plan 
Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD) et dans le cadre de sa propre convention de réservation. 

 
 
Article 2 : Composantes du flux (calcul de l’assiette et estimation 
du flux) 

2.1 : Cadre général 

a) Les logements soumis au régime réglementaire des attributions de logements 
sociaux 

Le patrimoine du bailleur, objet de la convention de réservation, renvoie au patrimoine 
concerné par l’ensemble des dispositions des chapitres I et II du titre IV du livre IV du 
CCH, dont notamment les logements : 

- Conventionnés ouvrant droit à l’aide personnalisée au logement (APL) relevant des 
dispositions relatives aux attributions de logements locatifs sociaux ; 

- Non conventionnés mais construits, améliorés ou acquis et améliorés avec le 
concours financier de l’État (financement antérieur à 1977) ; 

- Déconventionnés mais tombant dans le champ d’application de l’article L411-6 du 
CCH 

b) Les logements exclus de la gestion en flux des droits de réservation 

Sont exclus de la gestion en flux (loi portant évolution du logement de l'aménagement et 
du numérique dite loi ELAN, loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018) : 

- les logements des sociétés d’économie mixte agréées n’ouvrant pas droit à l’APL; 
- les structures médico-sociales, les CHRS, les foyers de travailleurs migrants, les 

résidences services et les résidences universitaires ; 
- les logements financés en Prêt Locatif Intermédiaire (PLI) et logements loyers 

libres ; 
- les logements réservés au profit des services relevant de la défense nationale, de la 

sécurité intérieure ; 
- les logements réservés par les établissements publics de santé ; 
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- les programmes faisant l'objet d'une opération de vente ; 
- les logements voués à la démolition. 

En outre, certains logements* peuvent faire l’objet d’une approche dérogatoire et être 
exclus de l’assiette de calcul du flux. L’exclusion de ces logements de l’assiette du flux 
devra s’appuyer sur la définition d’une stratégie partenariale, cohérente avec les 
orientations de la CIL et précisant la gestion retenue pour le patrimoine concerné. Cette 
dernière devra être motivée et adressée au préfet pour accord. 

*peuvent être concernés les logements suivants : les logements financés par du 
PLAI-Adapté, les logements dédiés à la sédentarisation des gens du voyage, les 
logements bénéficiant d’un financement au titre de l’habitat inclusif, et ceux faisant 
l’objet d’un agrément spécial au titre de l’article 109 de la Loi Elan (logements 
sociaux ordinaires réservés aux moins de 30 ans pour des contrats de location d’une 
durée maximale d’un an, reconductible).  

c) Les logements soustraits de l’assiette de référence 

Est soustrait du flux au titre du décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion 
en flux des réservations de logements locatifs sociaux, le volume de logements nécessaire 
pour le relogement des ménages concernés par : 

- une opération de renouvellement urbain cofinancée par l’ANRU ou ORCOD-IN, 
- une opération de rénovation urbaine assortie d’une charte de relogement ou autres 

documents cadres dans une logique partenariale, 
- une opération de lutte contre l’habitat indigne (LHI) ; 
- une demande de mutation à l’intérieur du parc social du bailleur.  

 
Les logements exclus ou soustraits au titre des alinéas précédents sont arrêtés 
au sein de l’annexe 1 de la présente convention.  

2.2 : Précisions concernant les projets de renouvellement urbain 

Pour les territoires concernés par des opérations de renouvellement urbain, de rénovation 
urbaine, des opérations de lutte contre l’habitat indigne et des opérations de requalification 
de copropriétés dégradées et pour lesquels ces opérations nécessiteraient des 
relogements, la présente convention de gestion acte la nécessaire prise en compte des 
relogements dans une optique participative de l’ensemble des parties prenantes en matière 
d’attributions. Dans la mesure du possible, la quantification de ces relogements sera 
précisée en annexe 1 ainsi que les modalités de participation, afin de permettre à terme 
d’identifier et de suivre les relogements en fonction des opérations concernées. 

Les dispositions établies par la présente convention, ne valent pas remise en cause des 
objectifs de solidarité inter-bailleurs et de mobilisation des réservataires dans leurs 
contributions respectives au relogement lié aux opérations ANRU, ORCOD, LHI ou toutes 
autres opérations de rénovation urbaine nécessitant démolition.  

Le bailleur, qu’il soit ou non directement concerné par les opérations de démolition, 
s’engage à participer à la dynamique partenariale existante selon les modalités prévues 
dans les documents cadres existants ou à venir (charte de relogement notamment) et au 
titre de la gouvernance mise en place pour piloter le processus de relogement.  

Le réservataire s’engage à tenir compte, lors des étapes de bilan de la présente convention, 
des incidences sur l’assiette du flux de la contribution du bailleur au relogement des 
ménages concernés par les programmes de réinvestissement urbain et d'amélioration de 
l'habitat. 
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Article 3 : Objectif et détermination du flux de logements 

3.1 : le calcul du flux et son actualisation 

L'identification des types de logements est réalisée sur la base des données issues du 
répertoire du parc locatif social (RPLS) et sur la base des données transmises annuellement 
par le bailleur, et recensées au sein des états des lieux fiabilisés ci-joint en annexe 2 et 
mis à jour chaque année. En cas d’écart significatif, les données RPLS feront foi sous 
réserve de mises à jour. 

Pour précision, l’estimation du flux annuel de logements mis à disposition du réservataire 
et exprimé en pourcentage, est calculé comme suit :  

Les logements concernés par les présentes dispositions et comme décrit à l’article 
2 alinéa a). 

Sont légalement exclus de l’assiette de calcul, les logements figurant à l’article 2 
alinéa b). 

L’assiette à prendre en compte correspond donc aux logements recensés dans la 
liste des logements RPLS ou dans l’état des lieux transmis par le bailleur et validé 
par le réservataire, moins la liste des logements exclus figurant dans l’article 2 
alinéa b).  

Le flux s’obtient par la multiplication du nombre de logements figurant dans 
l’assiette par le taux de rotation constaté l’année précédente sur ce même périmètre 
(assiette). 

Enfin, sont soustraits du flux, le volume de logements nécessaire pour mener à 
bien des mutations internes dans le parc du bailleur et des relogements dans le 
cadre d’opérations ANRU, ORCOD (IN) ou LHI, figurant à l’article 2 alinéa c). 

Le ratio qui découle de ce calcul détermine la part des logements qui sera mise à disposition 
du réservataire, sur le nombre de logements libérés au cours de l’année, et constitue 
l’objectif du bailleur vis-à-vis de ce dernier. L’annexe 1 fixe l’objectif annuel conventionné 
ainsi que le détail de la méthode de calcul de l’assiette de référence des logements soumis 
à la gestion en flux.  

Ce taux sera actualisé chaque année avant le 28 février afin d’intégrer les éventuelles 
variations du parc de logements (sorties du parc et mises en service) et/ou en fonction de 
nouvelles contreparties qui auraient été négociées et/ou des réservations devenues 
caduques au cours de l’année précédente et qui n’auraient pas été renouvelées.  

Les éléments devront faire l’objet d’une présentation et d’un avis favorable de la 
Conférence Intercommunale du Logement, restant l’instance centrale de suivi de la mise 
en œuvre de la gestion en flux des droits de réservation. 

3.2 : Orientation et mise à disposition 

Le bailleur s’attache à préserver un équilibre entre les mises à disposition de logements 
faite aux différents réservataires (en terme de localisation, de financement et de 
typologie). La recherche d’équité entre les différents réservataires doit être partagée par 
tous, à cet égard le patrimoine libéré sera réparti à juste proportion entre les réservataires, 
y compris le patrimoine considéré comme moins attractif. Selon le périmètre d’intervention, 
la répartition des propositions se fera à l’échelle communale, intercommunale ou 
départementale.  

Le bailleur veillera également à respecter les objectifs de mixité sociale et d’attributions 
aux publics prioritaires fixés par la réglementation en vigueur ainsi que dans les documents 
locaux, tout en étant vigilant aux équilibres de peuplement notamment dans le choix et la 
temporalité de logements proposés aux réservataires.  
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Le bailleur s’engage à tendre vers les besoins exposés dans l’annexe 2 portant sur la 
localisation communale dont la répartition QPV/hors QPV, le financement (PLAI/PLUS/PLS), 
et la typologie des logements proposés. 

La mise à disposition d’un logement par le bailleur vaut décompte dans l’objectif.  

 
 
Article 4 : Les modalités de gestion de la réservation 

4.1 : La mise à disposition et la désignation dans le parc existant  

Le bailleur s’engage à mettre à la disposition du réservataire les logements nécessaires à 
l'atteinte de l'objectif indiqué à l'article 3 et ce, dès réception d’un congé formulé par un 
ménage et pour le parc mentionné à l’article 2. 

Les mises à disposition de logement à destination du réservataire devront, autant que faire 
se peut, être lissées sur l’ensemble de l’année. 
 
La transmission des informations se fait par voie écrite entre le réservataire et le bailleur, 
soit par mail (préférentiellement) ou par courrier (exceptionnellement) dès réception du 
préavis ou de la connaissance de la disponibilité du logement. 
 
Les services du réservataire et du bailleur s’informent mutuellement de toutes 
modifications concernant leurs interlocuteurs respectifs. Ils s’engagent à tous les stades 
de la procédure à une information mutuelle et réciproque. 
 
Le bailleur renseigne le réservataire sur les caractéristiques relatives aux logements qu’il 
lui oriente selon les termes de l’annexe 3 (fiche de présentation). 
 
Le réservataire s’engage à proposer au moins 3 candidatures dans les 30 jours maximum 
qui suivent la mise à disposition du logement. 

Dans le cas où le réservataire désigne plus de 3 candidats, le bailleur s’engage à présenter 
en CALEOL l’intégralité des candidatures désignées. 

En cas d'impossibilité pour le réservataire de désigner des candidats, ce dernier s’engage 
à informer le bailleur dans les meilleurs délais après la mise à disposition. 

Dans cette hypothèse, ou en cas de délai dépassé, l’organisme n’est plus tenu de maintenir 
la proposition de logement au réservataire et pourra procéder à la désignation de candidats 
pour son propre compte ou proposer le logement à un autre réservataire. Dans tous les 
cas, chaque mise à disposition au réservataire, sera comptabilisée pour l'atteinte des 
objectifs de flux annuels.  

En cas de proposition de moins de 3 candidats, le réservataire s’engage à informer le 
bailleur par écrit de l’insuffisance du nombre de candidats. Le bailleur s’autorise alors à 
compléter ou non la liste des candidats à partir du fichier de la demande locative pour le 
logement proposé. 

4.2 Modalités de concertation particulières à destination des nouveaux 
programmes conventionnés 

Au moment de la livraison d’un nouveau programme immobilier conventionné, le nombre 
de logements proposé au réservataire est proportionnel aux droits acquis au titre du R.441-
5-3 et R.441-5-4 du Code de la construction et de l'habitation (subventions, participation 
financière, garantie d’emprunt, octroi de terrain, etc..). Il est rappelé que les programmes 
mis en service en cours d'année ne sont pas pris en compte dans le calcul du flux (gestion 
en stock pour la première mise en location).  
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Au plus tard, quatre mois avant la date de livraison prévisionnelle, le bailleur transmet les 
caractéristiques de l’ensemble des logements aux réservataires concernés. Après échanges 
entre les parties sur la typologie, le financement, l’accessibilité, etc., le bailleur émet une 
proposition de répartition des logements entre les réservataires en fonction des 
caractéristiques et du financement de l’opération. 
 
Si le programme revêt des spécificités qui nécessitent une réunion de concertation, le 
bailleur ou à la demande du réservataire pourra être organisée en présence de tous les 
réservataires afin de déterminer la répartition finale. 
 
Cette répartition est communiquée à tous les participants dans le cadre d’un relevé de 
décision transmis dans un délai qui ne peut être inférieur à deux mois précédent la livraison 
dudit programme. 

 
 
Article 5 : La proposition et l’attribution de logement - CALEOL 

Le réservataire reçoit les convocations pour toutes les réunions de la Commission 
d'Attribution des Logements et d'Examen de l'Occupation des Logements (CALEOL), 
accompagnées des ordres du jour, avant la tenue de la CALEOL dans un délai qui ne pourra 
être inférieur à 48 heures. 
 
Le réservataire est systématiquement informé des refus des demandeurs, qu’ils soient 
exprimés préalablement à la CALEOL ou après attribution en CALEOL. 

Les candidats présentés doivent faire l’objet d’un examen et d’une décision de la CALEOL, 
même en cas de refus préalable à la CALEOL ou de non-constitution de leur dossier. 

Les propositions de logement faites par la CALEOL à l’attributaire doivent être 
accompagnées d’un formulaire d'acceptation ou de refus. Conformément à l’article R.441-
10 du CCH, le défaut de réponse dans le délai imparti de 10 jours équivaut à un refus. 

Pour les ménages reconnus prioritaires dans le cadre du DALO, la proposition écrite du 
bailleur au candidat doit préciser que l'offre est faite au titre du droit au logement opposable 
et attirer l'attention du ménage sur le fait qu’en cas de refus d'une offre de logement tenant 
compte de ses besoins et capacités, il risque de perdre le bénéfice de la décision de la 
commission de médiation en application de laquelle l'offre lui a été faite (article R 441-16-
3 du CCH). 

Sur la base des éléments transmis par le bailleur, le préfet qualifie le refus (justifié ou 
abusif) pouvant aboutir à une caducité du caractère DALO des demandes de logement, 
déliant ainsi le préfet de son obligation de relogement des ménages concernés. 

À défaut d’éléments suffisamment précis et explicites dans les informations transmises par 
le bailleur au fil de l’eau (décisions de CALEOL, refus des demandeurs…), le réservataire 
pourra solliciter le bailleur, à tout moment, afin d’obtenir des précisions sur une situation 
particulière, notamment dans le cadre d’un recours contentieux à l’encontre du 
réservataire.   

Le bailleur dispose d’un délai de 10 jours pour apporter les éléments de réponse, sauf 
indication d’un délai plus court. 

En application de l’article R. 441-2-9 du CCH, le bailleur doit mettre à jour le système 
national d'enregistrement en cas d'attribution d'un logement social à un demandeur, suivie 
ou non d'un bail signé. 

Le bailleur doit indiquer le contingent réservataire sur lequel l'attribution est imputée, ainsi 
que le numéro R.P.L.S.  
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Dans tous les cas, le bailleur actualise les informations de la demande de logement en 
fonction de la situation de l'attributaire au moment de l'attribution du logement et de la 
signature du bail. 

Le bailleur procède à la radiation de la demande de logement social pour attribution dans 
le SNE dans le délai maximal de 10 jours ouvrables après la signature du bail. 

 
 
Article 6 : Evaluation du dispositif  

6. 1 : Modalités et objectifs  

Le dispositif prévu dans la présente convention fait l’objet de plusieurs points d’étapes et 
d'une évaluation annuelle partagée entre le bailleur et le réservataire signataire. 

Le bailleur s’engage à transmettre à l’ensemble des réservataires au plus tard le 31 juillet 
de l’année en cours, un bilan semestriel quantitatifs et qualitatifs de la mise en œuvre de 
la gestion en flux. Ce bilan permettra d’évaluer le niveau d'atteinte des objectifs et si 
nécessaire, d'apporter d'éventuels correctifs. 

L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes indicateurs 
quantitatifs et qualitatifs fournis par le bailleur au plus tard le 28 février de l’année N+1. 

Les objectifs de ce bilan qualitatif et quantitatif de la gestion en flux consistent à : 

 examiner les éventuels écarts entre les engagements pris et la réalité de la 
mobilisation du parc ;  

 questionner l’évolution par réservataire entre taux d’orientation des logements, 
taux d’attribution, taux de refus post attributions, taux de baux signés ; 

 revoir à la hausse ou à la baisse les objectifs de relogement et, le cas échéant, 
l'effort de rattrapage des logements manquants imputables sur l'année N+1.  

En cas de prévision manifestement surévaluée de logements à soustraire au calcul du flux, 
le bailleur doit redistribuer le flux correspondant aux réservataires à l‘avancement, en cours 
d'exercice annuel ou en fin d'année.  

Les objectifs non atteints en fin d’année seront reportés l'année suivante en surplus des 
objectifs nouveaux. A l'inverse, les objectifs dépassés pourront venir en soustraction des 
objectifs nouveaux.  

Ces éléments devront faire l’objet d’une présentation et d’un avis favorable de la 
Conférence Intercommunale du Logement, restant l’instance centrale de suivi de la mise 
en œuvre de la gestion en flux des droits de réservation. 

6.2 Contenu du bilan 

Le bilan doit rappeler le flux dont le bailleur a disposé durant l’année, à savoir :  
– le patrimoine locatif social éligible au flux de l'organisme bailleur au 31/12/N-1 ; 
– le nombre de logements libérés sur l’année N ;  
– le nombre de logements sociaux livrés sur l’année N ; 
– le nombre d’attributions pour les mutations internes sur l’année N ; 
– le nombre d’attributions pour le relogement des ménages concernés par un projet 

de rénovation urbaine sur l’année N ;  
– le nombre d'attributions pour les relogements en cas d'opérations de vente sans 

remettre en cause le droit au maintien dans les lieux du locataire prévus sur 
l’année N. 

Ces éléments sont ventilés :  
– par typologie de logement ;  
– par type de financement ;  
– par la localisation : commune et hors/en QPV ; 
– par date de construction de la résidence ;  
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– par accessibilité (PMR, UFR).  

Également, le bilan doit présenter la répartition du flux entre réservataires. Il doit 
donc faire apparaître en valeur et en volume a minima :  

– le nombre de logements mis à disposition ;  
– le nombre de logements attribués ;  
– le nombre de logements ayant fait l’objet de baux signés ; 
– le niveau d’atteinte de l’objectif du flux fixé par réservataire. 

Ces éléments sont ventilés :  
– par typologie de logement ; 
– par type de financement ;   
– par la localisation : commune et hors/en QPV ;  
– par réservataire à l’échelle du périmètre du réservataire de la présente convention  
– par date de construction de la résidence ;  
– par accessibilité (PMR, UFR). 

Autres bilans  

La loi n°2017-86 relative à l’égalité et la citoyenneté du 27/01/2017 prévoit que 25 % des 
réservations des collectivités et EPCI, d'Action Logement et des logements libres de 
réservation des bailleurs doivent être attribués à des ménages prioritaires. 

Afin de garantir le respect de ces dispositions, le bailleur devra s'assurer, notamment dans 
le cadre des conventions signées avec les autres réservataires, que 25 % des attributions 
sur ces autres contingents réservataires soient faites au bénéfice des publics prioritaires. 

Un bilan concernant les publics prioritaires dont DALO (présentation, attribution, bail signé, 
par réservataire) devra être réalisé annuellement par le bailleur. 

Ces éléments sont ventilés :  
– par typologie de logement ; 
– par type de financement ; 
– par la localisation : commune et hors/en QPV ; 
– par réservataire à l’échelle du périmètre de la communauté d'agglomération. 

Un bilan concernant les mutations internes du bailleur est également effectué. 
Plus précisément, ces éléments sont ventilés :  

– par typologie de logement ; 
– par type de financement ; 
– par la localisation : commune et hors/en QPV ;  
– par motif de la demande de mutation. 

Pour le contingent préfectoral, une distinction sera faite entre les publics prioritaires les et 
les publics fonctionnaires. 

Par ailleurs, le bilan comprend un point spécifique sur les mises en service de nouveaux 
programmes conventionnés et ventilés selon les éléments indiqués ci-dessus. Il précise la 
date de mise en service de chaque opération. 

6.3. Les instances de suivi et de validation 

Un comité technique composé des réservataires ou de leurs représentants techniques se 
réunira afin : 

– De se concerter pour mettre en œuvre une méthodologie commune pour le suivi 
de la convention et l’élaboration des bilans ; 

– D’analyser les résultats du bilan semestriel et de réajuster si nécessaire la 
ventilation du flux ; 

– De préparer les orientations et objectifs annuels établis sur la base du bilan final. 
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Le comité technique veillera à s’articuler avec les autres instances, la Conférence 
Intercommunale du Logement, restant l’instance centrale de suivi de la mise en œuvre de 
la gestion en flux des droits de réservation. 

En cas de difficulté constatée dans la réalisation des objectifs, une commission paritaire, 
entre le réservataire et le bailleur pourra se réunir dans un délai de 2 mois après l’envoi 
d’un courrier de l’une des parties faisant état des difficultés. Cette commission devra 
identifier les difficultés et les éventuelles solutions à mettre en œuvre. Dans les cas où 
aucune solution ne serait trouvée durant la période de référence de la convention, le 
réservataire mettra en œuvre les procédures référencées de l’article 9. 

 
 
Article 7 : Modalités de règlement des litiges 

Lors du bilan, s’il est démontré que l‘organisme bailleur n’a pas atteint ses objectifs, un 
point est opéré entre le réservataire et l’organisme afin d‘établir les raisons de la non 
atteinte des objectifs. 

Si à l'issue du point opéré, les raisons de la non atteinte des objectifs s'avèrent justifiées, 
les résultats du bailleur social pourront être validés. 

Si à l'issue du point opéré, les raisons de la non atteinte des objectifs s'avèrent injustifiées, 
les objectifs non atteints en fin d'année seront à atteindre l’année suivante en surplus des 
objectifs nouveaux. 

En cas de litige, la situation pourra être étudiée par la commission de conciliation 
départementale ou portée à la compétence du tribunal administratif de Nice.  

 
 
Article 8 : Durée de la convention et modalités de son 
renouvellement 

La mise en œuvre de la présente convention prendra effet au 1er janvier 2024. Elle est 
conclue pour une durée de 3 ans avec tacite reconduction.  

L’année 2024 est considérée comme une année d’expérimentation avec une première 
version de convention. Les évolutions sur les conditions et les modalités d’application de la 
présente convention seront possibles annuellement par avenant. 

Les annexes sont actualisées annuellement après validation de la CIL.  Son actualisation 
se fera sur la base de l’évaluation définie à l’article 6. Elle pourra également prendre en 
compte : 

- les nouveaux besoins identifiés par le bailleur et/ou les réservataires ; 
- l'évolution de la législation relative à l’attribution des logements locatifs sociaux.  
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Article 9 : Informatique et libertés  

 
Lors du processus d’orientation de candidats et d’attribution de logement, il est identifié 
trois phases requérant des échanges de données à caractère personnel : 

1. L’orientation de candidats par le réservataire vers l’organisme et la constitution du 
dossier de candidature à l’attribution d’un logement avec les informations utiles ;  

2. L’organisation de la phase de sélection des candidats et la décision 
d’attribution (correspondant à la CALEOL pour le logement conventionné) ; 

3. La notification de l’attribution. 

Les traitements sur données personnelles requis par ces finalités sont soumis au respect 
de la règlementation en la matière et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 relatif à 
la protection des données personnelles (dit RGPD) et la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée en 2019 relative à l’informatique et aux libertés. 

9.1 : Responsabilités de l’organisme gestionnaire et du réservataire 

Au titre du RGPD (article 26), lors de la phase d’orientation des candidats et d’attribution 
de logements, l’organisme gestionnaire et le réservataire sont « Responsables conjoints 
du traitement » des données personnelles des candidats à la location.  

Ils déterminent conjointement les moyens et finalités des traitements mis en œuvre dans 
le cadre de la présente convention de réservation. Les responsabilités spécifiques sur 
données personnelles de chacun sont circonscrites aux responsabilités conventionnelles 
respectives.  

Ils assurent solennellement avoir défini leurs obligations respectives aux fins d’assurer le 
respect des exigences de la règlementation en vigueur, y compris dans le cas où ils 
délégueraient à des sous-traitants sur données personnelles certains des traitements liés 
aux finalités précitées.   

Les termes « données personnelles », « Responsable du traitement », « Responsable 
conjoint du traitement », « Sous-traitant » et « Personnes concernées » employés ont la 
signification qui leur est donnée par la réglementation sur la protection des données 
personnelles.  

9. 2 : Finalités et traitements mis en œuvre 

Les finalités sont : les échanges d’informations entre réservataire et gestionnaire durant 
les phases d’orientation des candidats et d’attribution des logements.  

Les traitements nécessaires à ces finalités peuvent concerner :  

- La proposition de différents candidats par le réservataire, comprenant la transmission 
de l’identité et éventuellement de certaines informations nécessaires au dossier 
d’instruction, y compris les souhaits des candidats, des données sociales économiques 
et divers justificatifs ;  

- La demande aux candidats soit par l’organisme soit par le réservataire de constituer 
leurs dossiers et d’en transmettre les données ;  

- L’aide apportée aux candidats lors de la constitution de leurs dossiers par le 
réservataire ou l’organisme ;  

- La notification par l’organisme gestionnaire au réservataire de toute problématique liée 
à la candidature (ex : dossier incomplet, refus du candidat avant l’attribution, etc.) ;  

- La transmission de bons de visite aux candidats par le réservataire ou l’organisme ;  
- L’organisation de visites des logements ;  
- L’organisation de la phase d’attribution (CALEOL pour les logements conventionnés) et 

la diffusion des informations nécessaires pour l’instruction des dossiers (transmission 
des listes de candidats, etc.) ;  
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- La notification au réservataire par l’organisme de la décision d’attribution prise par la 
CALEOL (logements réglementés) ou par le gestionnaire (logements non réglementés).  

Les personnes concernées sont : les candidats à la location. 

Les données personnelles traitées sont :  

- Pour le logement réglementé :  
o les informations renseignées dans le CERFA et les pièces justificatives pouvant 

être demandées au candidat;  
o ainsi que les informations nécessaires à l’organisation de visites. 

 

- Pour le logement non réglementé :  
o les informations contenues dans les pièces justificatives pouvant être demandées 

au candidat et encadrées par le décret n° 2015-1437 du 5 novembre 2015 ;  
o ainsi que les informations nécessaires à l’organisation de visites.  

La base légale est : l’exécution de mesures précontractuelles.  

Les destinataires des données personnelles sont :  les deux Responsables conjoint 
de traitement, ainsi que : 

- corrélativement pour la phase d’attribution les autres organismes participants (ils ne 
sont pas liés par la présente clause) ; 

- les Sous-traitants sur données personnelles de l’un ou l’autre des Responsables 
conjoints du traitement ; 

- les tiers autorisés. 

9.3 : Protection des données personnelles par les Responsables conjoints 
du traitement 

Chaque Responsable conjoint du traitement est responsable de sa propre conformité au 
titre du RGPD. L’organisme gestionnaire ne pourra pas être tenu responsable pour la non-
conformité du réservataire et ce dernier ne pourra pas être tenu responsable pour la non-
conformité de l’organisme.  

Chaque Responsable conjoint du traitement s’engage à :  

- Respecter ses obligations sous la règlementation en vigueur concernant la protection 
des données personnelles ;  

- Informer les occupants sur les modalités du traitement, y compris sur les grandes 
lignes des présentes clauses, et au regard des droits dont ils disposent ;  

- Assurer l’effectivité des droits des Personnes concernées en mettant en place des 
mesures appropriées pour qu’elles puissent exercer leurs droits, dans la limite des 
données traitées par chacun des responsables de traitement pour ses propres 
responsabilités ;  

- Avoir pris toutes les mesures de sécurité et organisationnelle nécessaires à la 
protection des données ;  

- Archiver les données personnelles en base intermédiaire à l’issue des finalités sus 
énoncées et dans des conditions de sécurité adéquates, avec des accès très restreints 
à certains collaborateurs et pour une durée proportionnée et limitée qui ne saurait 
excéder la durée légale ou réglementaire liée à chacune des obligations légales 
affectées à chaque traitement sur données personnelles ;  

- Tenir et mettre à jour régulièrement des registres de traitement réglementaires ;  
- Coopérer de bonne foi avec l’autre Responsable conjoint du traitement, et notamment 

concernant toutes questions de sécurité comme de violation de données. 
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Pour les violations de données personnelles dans le cadre des échanges liés aux 
finalités décrites :  

Le Responsable conjoint du traitement notifie à l’autre Responsable conjoint du traitement 
toute violation de données à caractère personnel dans un délai maximum de vingt-quatre 
(24) heures après en avoir pris connaissance et par le moyen suivant : [email à la personne 
désignée par l’autre Responsable conjoint du traitement]. Cette notification est 
accompagnée de toute documentation utile afin de permettre au Responsable du 
traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité de contrôle compétente.  

Si le Responsable conjoint du traitement concerné est légalement tenu de déclarer cette 
violation à son Autorité nationale de contrôle (CNIL en France) ou aux personnes 
concernées, il en informera l’autre Responsable conjoint du traitement.  

 
 
Fait en deux exemplaires à Grasse, le  
 

Pour la 

COMMUNE de GRASSE 

Le Maire 

 

 

 

Pour  

3F Sud, 

Le Directeur Général 

 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

Jean-Pierre SAUTAREL  
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ANNEXE 1 

Les modalités de calcul des droits de réservation pour l’année N+1 

 

1. Détermination du mode de gestion 

Le mode de gestion du contingent de réservation choisi par le réservataire est la gestion 
directe.  

 

2. Détermination du volume prévisionnel des logements à mettre à 
disposition du réservataire pour l’année 2024 

 
Calcul de la part du flux annuel de logements mis à disposition du réservataire : 

 
𝑵𝒐𝒎𝒃𝒓𝒆 𝒅𝒆 𝒅𝒓𝒐𝒊𝒕𝒔 𝒅𝒆 𝒓é𝒔𝒆𝒓𝒗𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏 𝒆𝒏 𝒔𝒕𝒐𝒄𝒌 𝒅𝒖 𝒓é𝒔𝒆𝒓𝒗𝒂𝒕𝒂𝒊𝒓𝒆

𝑵𝒐𝒎𝒃𝒓𝒆 𝒕𝒐𝒕𝒂𝒍 𝒅𝒆 𝒍𝒐𝒈𝒆𝒎𝒆𝒏𝒕𝒔 𝒔𝒐𝒄𝒊𝒂𝒖𝒙 𝒂𝒖 𝒔𝒆𝒊𝒏 𝒅𝒖 𝒑𝒂𝒕𝒓𝒊𝒎𝒐𝒊𝒏𝒆 𝒅𝒖 𝒃𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆𝒖𝒓
 

 

Soit, pour le réservataire la commune de Grasse 
Nombre de droits de réservation en stock du réservataire : 172 

Nombre total de logements sociaux au sein du patrimoine du bailleur : 1740 

 
= 9,88 % du flux annuel de logements  

 

L'assiette de référence des logements soumis à la gestion en flux se calcule de la façon 
suivante : 
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La part du flux annuel de logements mis à disposition du réservataire est appliquée à cette 
assiette de référence afin d'estimer le nombre de logements orientés vers le réservataire.  
 
Estimation annuelle du nombre de logements mis à disposition du réservataire commune 
de Grasse : 
 
a Nombre de logements concernés par le flux au 1er 

janvier 2023 (état des lieux ou données RPLS au 1er 
janvier 2023) 

1740 

b Logements identifiés comme n’étant pas légalement dans 
l’assiette (PLI, démolitions, ventes, etc…) 

641 

c Assiette du flux (a) – (b) 1099 
d Taux de rotation N-1 du bailleur sur le territoire, ou 

moyenne des 3 dernières années si aucune libération en 
N-1 (dans l’assiette) 

9,2 % 

e Flux annuel estimé (c) x (d) 101 
f Logements soustraits du flux : mutations internes 1 
g Logements soustraits du flux : relogements dans le cadre 

d’une opération de renouvellement urbain, ANRU, ORCOD 
ou LHI 

71 

h Estimation du nombre de logements dans l’assiette du flux 
(e)-(f)-(g) 

30 

i Part du flux annuel de logements mis à disposition du 
réservataire (taux de réservation) 

9,88 % 

j Nombre de logements estimé à disposition du 
réservataire (h) x (i) 

2,96 
arrondis à 3 
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ANNEXE 2 

Objectifs qualitatifs des logements orientés vers le réservataire et état 
des lieux du patrimoine du bailleur 

 
1. Les besoins du réservataire concernant les caractéristiques des logements 

mis à disposition 
 
L’état des lieux a permis d’établir une photographie représentative des droits acquis par le 
réservataire intégrant des indicateurs quantitatifs et qualitatifs (localisation, financement 
et typologie) comme présenté ci-dessous. 

Le bailleur s’efforcera donc de proposer au réservataire une répartition du flux 
correspondant au plus près des droits acquis antérieurs selon les possibilités offertes par 
les libérations au sein de son patrimoine et des équilibres de peuplement. A cet égard, les 
parties se concerteront autant que de besoin.  

 
2. État des lieux du parc au 01/01/2023 du bailleur à l’échelle du 

réservataire : 

Grasse  
Réservataire 

Par typologie de logement 
Par type de 
financement 

QPV total 

  T1 etT1bis T2 T3 T4 T5 T6 PLUS PLAI PLS oui non   

Patrimoine 
locatif 

éligible au 
flux du 
bailleur 
social au 

01/01/2023 

Etat 22 82 180 120 12   218 177 21     416 
Commune  8 39 55 59 10 1 16 156 0     172 

CAPG 1 28 31 15 6   66 5 10     81 
Action 

Logement 3 57 99 67 7   85 130 18     233 

CD06 0 12 18 6 0   29 7 0     36 
Non 

réservés 
14 72 396 248 29 1 436 321 3     760 

Autres 0 20 11 9 2   6 36 0     42 
Total   48 310 790 524 66 2 856 832 52     1740 
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ANNEXE 3 

Contenu de la fiche de présentation des caractéristiques du logement 

 
La fiche de caractéristiques du logement :  

- nom de la résidence ; 
- identification (n° RPLS, référence bailleur, groupe, N du logement) ; 
- date de disponibilité (éventuels travaux achevés) ; 
- date de dernière remise en location ; 
- date prévisionnelle de passage en CAL ; 
- financement du logement ; 
- typologie et surface ; 
- l’adresse (numéro rue commune code postal) du logement ;  
- la localisation en ou hors QPV ; 
- la période de construction de l’immeuble ;  
- année de mise en location ;  
- montant du loyer et charges ;  
- DPE ; 
- accessibilité PMR/étage/ascenseur ;  
- garage ou place de parking ;  
- cave/balcon (oui / non / non renseigné) ;  
- nom et coordonnées (dont adresse mail) de la personne en charge de la relocation.  

 
Spécificités concernant les programmes neufs 
En-sus des éléments précisés ci-dessus, le bailleur fournira : 

- le plan de masse, 
- le plan du logement, 
- la notice de commercialisation.  
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Convention de gestion en flux  

des droits de réservation 
 

La présente convention est établie entre : 

 

- La Commune de Grasse, sise au Place du Petit Puy à Grasse (06 131), identifiée 
sous le numéro SIRET 210 600 698 00018, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme 
VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite Commune, dûment habilité par 
délibération du conseil municipal du 5 décembre 2023 ; 

Ci-après désigné "le réservataire", 

et 

- LOGIREM, sise 1110 bd National à Marseille (3ème arr.), identifiée sous le numéro 
SIRET 060 804 770 00075, représentée par sa Directrice Générale, Madame Fabienne 
ABÉCASSIS ; 

Ci-après désigné "le bailleur". 

 

Cadre réglementaire 

Conformément aux dispositions de l’article L.441-1 du code de la construction et de 
l’habitation dans sa rédaction issue de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018, la 
présente convention détermine la réservation d’un flux annuel de logements d’une partie 
du patrimoine locatif du bailleur. 

Le flux annuel de logements mis à disposition est fixé au prorata des droits de réservation 
acquis par le réservataire à la date de signature de la présente convention, conformément 
à l’état des lieux et pour chacun des départements. 

En application du décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des 
réservations de logements locatifs sociaux, les termes de la convention de réservation 
permettent aux réservataires concernés d’atteindre l’objectif légal d’attribution en faveur 
d’un public prioritaire (mentionnées du troisième au dix-huitième alinéas de l’article L. 441-
1). 

Sur les territoires mentionnés au vingt-troisième alinéa de l’article L. 441-1, la convention 
de réservation précise les modalités de mise en œuvre des attributions en cohérence avec 
les orientations définies en la matière dans le cadre de la conférence intercommunale du 
logement (CIL) et les engagements souscrits dans le cadre de la convention 
intercommunale d’attribution (CIA). 
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PREAMBULE 

Dans le respect de la diversité sociale et des équilibres de peuplement, les principaux 
enjeux de la contractualisation entre les réservataires et les bailleurs du territoire reposent 
sur la volonté : 

- de renforcer la fluidité, en faisant mieux correspondre la proposition de logement à 
la demande exprimée et lever ainsi les freins liés à des logements réservés dont les 
caractéristiques ne correspondent plus aux demandes issues des publics cibles du 
réservataire initial ; 

- de faciliter les parcours résidentiels, en favorisant notamment les demandes de 
mutations et en accompagnant les occupants ; 

- de faire émerger une gestion partagée de la demande et des attributions entre tous 
les acteurs pour plus d’efficacité. 
 

Une seule convention doit être conclue par organisme bailleur et réservataire à l'échelle 
d'un département (article. R. 441-5 du CCH).  

La présente convention définit : 

 l’objet de la convention ;  
 la composante du flux (assiette du flux) ; 
 l’objectif et mode de calcul du flux de logements; 
 les modalités de gestion de réservation ; 
 la proposition et l’attribution de logement – CALEOL ; 
 l’évaluation du dispositif ; 
 les modalités de règlement des litiges ;  
 la durée de la convention et modalités de son renouvellement ;  
 les modalités de confidentialités informatique et libertés.  

La convention fait l’objet de trois annexes : 

 l’annexe 1 précise les modalités de calcul des droits de réservation du 
réservataire pour l’année N+1  

 l’annexe 2 précise les objectifs qualitatifs des logements orientés vers le 
réservataire et rappelle l’état des lieux du patrimoine du bailleur, 

 l’annexe 3 précise le contenu de la fiche de présentation des caractéristiques 
du logement. 
 

Les annexes 1 et 2 sont modifiées annuellement afin de tenir compte des éléments de 
bilans, des nouveaux besoins identifiés et de l’évolution des textes relatifs aux attributions 
de logements. 
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Article 1 : Objet de la convention  

La réforme de la demande de logement et des attributions est une réforme majeure, 
structurante, issue de la Loi ELAN venant modifier les modalités de gestion. 

L’objectif du passage à la gestion en flux est d’assurer davantage de fluidité dans le parc 
social, de mieux répondre aux demandes de logement dans leur diversité (en élargissant 
les possibilités de réponse à chaque demande). C’est aussi un levier pour renforcer l’égalité 
des chances en permettant plus de mixité sociale sur nos territoires.  

La convention vise à mettre en œuvre une gestion mutualisée des flux d’attribution en 
privilégiant une logique de publics à une logique de filière dans la mesure où les logements 
ne sont plus affiliés à un réservataire donné. 

La présente convention prévoit les modalités de mise en œuvre des droits de réservation 
du réservataire et pendant toute la durée prévue à l’article 8.  

Sur le principe d’une gestion mutualisée du flux, le bailleur et le réservataire s’engagent à 
gérer les flux d’attributions en prenant en compte : 

- les orientations et objectifs des politiques intercommunales d’attribution définies par 
la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) du Pays de Grasse et la 
Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) ; 

- les publics cibles identifiés par le Conseil départemental au sein du Plan 
Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD) et dans le cadre de sa propre convention de réservation. 

 
 
Article 2 : Composantes du flux (calcul de l’assiette et estimation 
du flux) 

2.1 : Cadre général 

a) Les logements soumis au régime réglementaire des attributions de logements 
sociaux 

Le patrimoine du bailleur, objet de la convention de réservation, renvoie au patrimoine 
concerné par l’ensemble des dispositions des chapitres I et II du titre IV du livre IV du 
CCH, dont notamment les logements : 

- Conventionnés ouvrant droit à l’aide personnalisée au logement (APL) relevant des 
dispositions relatives aux attributions de logements locatifs sociaux ; 

- Non conventionnés mais construits, améliorés ou acquis et améliorés avec le 
concours financier de l’État (financement antérieur à 1977) ; 

- Déconventionnés mais tombant dans le champ d’application de l’article L411-6 du 
CCH 

b) Les logements exclus de la gestion en flux des droits de réservation 

Sont exclus de la gestion en flux (loi portant évolution du logement de l'aménagement et 
du numérique dite loi ELAN, loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018) : 

- les logements des sociétés d’économie mixte agréées n’ouvrant pas droit à l’APL; 
- les structures médico-sociales, les CHRS, les foyers de travailleurs migrants, les 

résidences services et les résidences universitaires ; 
- les logements financés en Prêt Locatif Intermédiaire (PLI) et logements loyers 

libres ; 
- les logements réservés au profit des services relevant de la défense nationale, de la 

sécurité intérieure ; 
- les logements réservés par les établissements publics de santé ; 
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- les programmes faisant l'objet d'une opération de vente ; 
- les logements voués à la démolition. 

En outre, certains logements* peuvent faire l’objet d’une approche dérogatoire et être 
exclus de l’assiette de calcul du flux. L’exclusion de ces logements de l’assiette du flux 
devra s’appuyer sur la définition d’une stratégie partenariale, cohérente avec les 
orientations de la CIL et précisant la gestion retenue pour le patrimoine concerné. Cette 
dernière devra être motivée et adressée au préfet pour accord. 

*peuvent être concernés les logements suivants : les logements financés par du 
PLAI-Adapté, les logements dédiés à la sédentarisation des gens du voyage, les 
logements bénéficiant d’un financement au titre de l’habitat inclusif, et ceux faisant 
l’objet d’un agrément spécial au titre de l’article 109 de la Loi Elan (logements 
sociaux ordinaires réservés aux moins de 30 ans pour des contrats de location d’une 
durée maximale d’un an, reconductible).  

c) Les logements soustraits de l’assiette de référence 

Est soustrait du flux au titre du décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion 
en flux des réservations de logements locatifs sociaux, le volume de logements nécessaire 
pour le relogement des ménages concernés par : 

- une opération de renouvellement urbain cofinancée par l’ANRU ou ORCOD-IN, 
- une opération de rénovation urbaine assortie d’une charte de relogement ou autres 

documents cadres dans une logique partenariale, 
- une opération de lutte contre l’habitat indigne (LHI) ; 
- une demande de mutation à l’intérieur du parc social du bailleur.  

 
Les logements exclus ou soustraits au titre des alinéas précédents sont arrêtés 
au sein de l’annexe 1 de la présente convention.  

2.2 : Précisions concernant les projets de renouvellement urbain 

Pour les territoires concernés par des opérations de renouvellement urbain, de rénovation 
urbaine, des opérations de lutte contre l’habitat indigne et des opérations de requalification 
de copropriétés dégradées et pour lesquels ces opérations nécessiteraient des 
relogements, la présente convention de gestion acte la nécessaire prise en compte des 
relogements dans une optique participative de l’ensemble des parties prenantes en matière 
d’attributions. Dans la mesure du possible, la quantification de ces relogements sera 
précisée en annexe 1 ainsi que les modalités de participation, afin de permettre à terme 
d’identifier et de suivre les relogements en fonction des opérations concernées. 

Les dispositions établies par la présente convention, ne valent pas remise en cause des 
objectifs de solidarité inter-bailleurs et de mobilisation des réservataires dans leurs 
contributions respectives au relogement lié aux opérations ANRU, ORCOD, LHI ou toutes 
autres opérations de rénovation urbaine nécessitant démolition.  

Le bailleur, qu’il soit ou non directement concerné par les opérations de démolition, 
s’engage à participer à la dynamique partenariale existante selon les modalités prévues 
dans les documents cadres existants ou à venir (charte de relogement notamment) et au 
titre de la gouvernance mise en place pour piloter le processus de relogement.  

Le réservataire s’engage à tenir compte, lors des étapes de bilan de la présente convention, 
des incidences sur l’assiette du flux de la contribution du bailleur au relogement des 
ménages concernés par les programmes de réinvestissement urbain et d'amélioration de 
l'habitat. 
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Article 3 : Objectif et détermination du flux de logements 

3.1 : le calcul du flux et son actualisation 

L'identification des types de logements est réalisée sur la base des données issues du 
répertoire du parc locatif social (RPLS) et sur la base des données transmises annuellement 
par le bailleur, et recensées au sein des états des lieux fiabilisés ci-joint en annexe 2 et 
mis à jour chaque année. En cas d’écart significatif, les données RPLS feront foi sous 
réserve de mises à jour. 

Pour précision, l’estimation du flux annuel de logements mis à disposition du réservataire 
et exprimé en pourcentage, est calculé comme suit :  

Les logements concernés par les présentes dispositions et comme décrit à l’article 
2 alinéa a). 

Sont légalement exclus de l’assiette de calcul, les logements figurant à l’article 2 
alinéa b). 

L’assiette à prendre en compte correspond donc aux logements recensés dans la 
liste des logements RPLS ou dans l’état des lieux transmis par le bailleur et validé 
par le réservataire, moins la liste des logements exclus figurant dans l’article 2 
alinéa b).  

Le flux s’obtient par la multiplication du nombre de logements figurant dans 
l’assiette par le taux de rotation constaté l’année précédente sur ce même périmètre 
(assiette). 

Enfin, sont soustraits du flux, le volume de logements nécessaire pour mener à 
bien des mutations internes dans le parc du bailleur et des relogements dans le 
cadre d’opérations ANRU, ORCOD (IN) ou LHI, figurant à l’article 2 alinéa c). 

Le ratio qui découle de ce calcul détermine la part des logements qui sera mise à disposition 
du réservataire, sur le nombre de logements libérés au cours de l’année, et constitue 
l’objectif du bailleur vis-à-vis de ce dernier. L’annexe 1 fixe l’objectif annuel conventionné 
ainsi que le détail de la méthode de calcul de l’assiette de référence des logements soumis 
à la gestion en flux.  

Ce taux sera actualisé chaque année avant le 28 février afin d’intégrer les éventuelles 
variations du parc de logements (sorties du parc et mises en service) et/ou en fonction de 
nouvelles contreparties qui auraient été négociées et/ou des réservations devenues 
caduques au cours de l’année précédente et qui n’auraient pas été renouvelées.  

Les éléments devront faire l’objet d’une présentation et d’un avis favorable de la 
Conférence Intercommunale du Logement, restant l’instance centrale de suivi de la mise 
en œuvre de la gestion en flux des droits de réservation. 

3.2 : Orientation et mise à disposition 

Le bailleur s’attache à préserver un équilibre entre les mises à disposition de logements 
faite aux différents réservataires (en terme de localisation, de financement et de 
typologie). La recherche d’équité entre les différents réservataires doit être partagée par 
tous, à cet égard le patrimoine libéré sera réparti à juste proportion entre les réservataires, 
y compris le patrimoine considéré comme moins attractif. Selon le périmètre d’intervention, 
la répartition des propositions se fera à l’échelle communale, intercommunale ou 
départementale.  

Le bailleur veillera également à respecter les objectifs de mixité sociale et d’attributions 
aux publics prioritaires fixés par la réglementation en vigueur ainsi que dans les documents 
locaux, tout en étant vigilant aux équilibres de peuplement notamment dans le choix et la 
temporalité de logements proposés aux réservataires.  
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Le bailleur s’engage à tendre vers les besoins exposés dans l’annexe 2 portant sur la 
localisation communale dont la répartition QPV/hors QPV, le financement (PLAI/PLUS/PLS), 
et la typologie des logements proposés. 

La mise à disposition d’un logement par le bailleur vaut décompte dans l’objectif.  

 
 
Article 4 : Les modalités de gestion de la réservation 

4.1 : La mise à disposition et la désignation dans le parc existant  

Le bailleur s’engage à mettre à la disposition du réservataire les logements nécessaires à 
l'atteinte de l'objectif indiqué à l'article 3 et ce, dès réception d’un congé formulé par un 
ménage et pour le parc mentionné à l’article 2. 

Les mises à disposition de logement à destination du réservataire devront, autant que faire 
se peut, être lissées sur l’ensemble de l’année. 
 
La transmission des informations se fait par voie écrite entre le réservataire et le bailleur, 
soit par mail (préférentiellement) ou par courrier (exceptionnellement) dès réception du 
préavis ou de la connaissance de la disponibilité du logement. 
 
Les services du réservataire et du bailleur s’informent mutuellement de toutes 
modifications concernant leurs interlocuteurs respectifs. Ils s’engagent à tous les stades 
de la procédure à une information mutuelle et réciproque. 
 
Le bailleur renseigne le réservataire sur les caractéristiques relatives aux logements qu’il 
lui oriente selon les termes de l’annexe 3 (fiche de présentation). 
 
Le réservataire s’engage à proposer au moins 3 candidatures dans les 30 jours maximum 
qui suivent la mise à disposition du logement. 

Dans le cas où le réservataire désigne plus de 3 candidats, le bailleur s’engage à présenter 
en CALEOL l’intégralité des candidatures désignées. 

En cas d'impossibilité pour le réservataire de désigner des candidats, ce dernier s’engage 
à informer le bailleur dans les meilleurs délais après la mise à disposition. 

Dans cette hypothèse, ou en cas de délai dépassé, l’organisme n’est plus tenu de maintenir 
la proposition de logement au réservataire et pourra procéder à la désignation de candidats 
pour son propre compte ou proposer le logement à un autre réservataire. Dans tous les 
cas, chaque mise à disposition au réservataire, sera comptabilisée pour l'atteinte des 
objectifs de flux annuels.  

En cas de proposition de moins de 3 candidats, le réservataire s’engage à informer le 
bailleur par écrit de l’insuffisance du nombre de candidats. Le bailleur s’autorise alors à 
compléter ou non la liste des candidats à partir du fichier de la demande locative pour le 
logement proposé. 

4.2 Modalités de concertation particulières à destination des nouveaux 
programmes conventionnés 

Au moment de la livraison d’un nouveau programme immobilier conventionné, le nombre 
de logements proposé au réservataire est proportionnel aux droits acquis au titre du R.441-
5-3 et R.441-5-4 du Code de la construction et de l'habitation (subventions, participation 
financière, garantie d’emprunt, octroi de terrain, etc..). Il est rappelé que les programmes 
mis en service en cours d'année ne sont pas pris en compte dans le calcul du flux (gestion 
en stock pour la première mise en location).  
 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-228-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023



Convention de gestion en flux des droits de réservation (2024-2026) 
Logirem -  Commune de Grasse                                                                                          Page 7 sur 17 

 

Au plus tard, quatre mois avant la date de livraison prévisionnelle, le bailleur transmet les 
caractéristiques de l’ensemble des logements aux réservataires concernés. Après échanges 
entre les parties sur la typologie, le financement, l’accessibilité, etc., le bailleur émet une 
proposition de répartition des logements entre les réservataires en fonction des 
caractéristiques et du financement de l’opération. 
 
Si le programme revêt des spécificités qui nécessitent une réunion de concertation, le 
bailleur ou à la demande du réservataire pourra être organisée en présence de tous les 
réservataires afin de déterminer la répartition finale. 
 
Cette répartition est communiquée à tous les participants dans le cadre d’un relevé de 
décision transmis dans un délai qui ne peut être inférieur à deux mois précédent la livraison 
dudit programme. 

 
 
Article 5 : La proposition et l’attribution de logement - CALEOL 

Le réservataire reçoit les convocations pour toutes les réunions de la Commission 
d'Attribution des Logements et d'Examen de l'Occupation des Logements (CALEOL), 
accompagnées des ordres du jour, avant la tenue de la CALEOL dans un délai qui ne pourra 
être inférieur à 48 heures. 
 
Le réservataire est systématiquement informé des refus des demandeurs, qu’ils soient 
exprimés préalablement à la CALEOL ou après attribution en CALEOL. 

Les candidats présentés doivent faire l’objet d’un examen et d’une décision de la CALEOL, 
même en cas de refus préalable à la CALEOL ou de non-constitution de leur dossier. 

Les propositions de logement faites par la CALEOL à l’attributaire doivent être 
accompagnées d’un formulaire d'acceptation ou de refus. Conformément à l’article R.441-
10 du CCH, le défaut de réponse dans le délai imparti de 10 jours équivaut à un refus. 

Pour les ménages reconnus prioritaires dans le cadre du DALO, la proposition écrite du 
bailleur au candidat doit préciser que l'offre est faite au titre du droit au logement opposable 
et attirer l'attention du ménage sur le fait qu’en cas de refus d'une offre de logement tenant 
compte de ses besoins et capacités, il risque de perdre le bénéfice de la décision de la 
commission de médiation en application de laquelle l'offre lui a été faite (article R 441-16-
3 du CCH). 

Sur la base des éléments transmis par le bailleur, le préfet qualifie le refus (justifié ou 
abusif) pouvant aboutir à une caducité du caractère DALO des demandes de logement, 
déliant ainsi le préfet de son obligation de relogement des ménages concernés. 

À défaut d’éléments suffisamment précis et explicites dans les informations transmises par 
le bailleur au fil de l’eau (décisions de CALEOL, refus des demandeurs…), le réservataire 
pourra solliciter le bailleur, à tout moment, afin d’obtenir des précisions sur une situation 
particulière, notamment dans le cadre d’un recours contentieux à l’encontre du 
réservataire.   

Le bailleur dispose d’un délai de 10 jours pour apporter les éléments de réponse, sauf 
indication d’un délai plus court. 

En application de l’article R. 441-2-9 du CCH, le bailleur doit mettre à jour le système 
national d'enregistrement en cas d'attribution d'un logement social à un demandeur, suivie 
ou non d'un bail signé. 

Le bailleur doit indiquer le contingent réservataire sur lequel l'attribution est imputée, ainsi 
que le numéro R.P.L.S.  
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Dans tous les cas, le bailleur actualise les informations de la demande de logement en 
fonction de la situation de l'attributaire au moment de l'attribution du logement et de la 
signature du bail. 

Le bailleur procède à la radiation de la demande de logement social pour attribution dans 
le SNE dans le délai maximal de 10 jours ouvrables après la signature du bail. 

 
 
Article 6 : Evaluation du dispositif  

6. 1 : Modalités et objectifs  

Le dispositif prévu dans la présente convention fait l’objet de plusieurs points d’étapes et 
d'une évaluation annuelle partagée entre le bailleur et le réservataire signataire. 

Le bailleur s’engage à transmettre à l’ensemble des réservataires au plus tard le 31 juillet 
de l’année en cours, un bilan semestriel quantitatifs et qualitatifs de la mise en œuvre de 
la gestion en flux. Ce bilan permettra d’évaluer le niveau d'atteinte des objectifs et si 
nécessaire, d'apporter d'éventuels correctifs. 

L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes indicateurs 
quantitatifs et qualitatifs fournis par le bailleur au plus tard le 28 février de l’année N+1. 

Les objectifs de ce bilan qualitatif et quantitatif de la gestion en flux consistent à : 

 examiner les éventuels écarts entre les engagements pris et la réalité de la 
mobilisation du parc ;  

 questionner l’évolution par réservataire entre taux d’orientation des logements, 
taux d’attribution, taux de refus post attributions, taux de baux signés ; 

 revoir à la hausse ou à la baisse les objectifs de relogement et, le cas échéant, 
l'effort de rattrapage des logements manquants imputables sur l'année N+1.  

En cas de prévision manifestement surévaluée de logements à soustraire au calcul du flux, 
le bailleur doit redistribuer le flux correspondant aux réservataires à l‘avancement, en cours 
d'exercice annuel ou en fin d'année.  

Les objectifs non atteints en fin d’année seront reportés l'année suivante en surplus des 
objectifs nouveaux. A l'inverse, les objectifs dépassés pourront venir en soustraction des 
objectifs nouveaux.  

Ces éléments devront faire l’objet d’une présentation et d’un avis favorable de la 
Conférence Intercommunale du Logement, restant l’instance centrale de suivi de la mise 
en œuvre de la gestion en flux des droits de réservation. 

6.2 Contenu du bilan 

Le bilan doit rappeler le flux dont le bailleur a disposé durant l’année, à savoir :  
– le patrimoine locatif social éligible au flux de l'organisme bailleur au 31/12/N-1 ; 
– le nombre de logements libérés sur l’année N ;  
– le nombre de logements sociaux livrés sur l’année N ; 
– le nombre d’attributions pour les mutations internes sur l’année N ; 
– le nombre d’attributions pour le relogement des ménages concernés par un projet 

de rénovation urbaine sur l’année N ;  
– le nombre d'attributions pour les relogements en cas d'opérations de vente sans 

remettre en cause le droit au maintien dans les lieux du locataire prévus sur 
l’année N. 

Ces éléments sont ventilés :  
– par typologie de logement ;  
– par type de financement ;  
– par la localisation : commune et hors/en QPV ; 
– par date de construction de la résidence ;  
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– par accessibilité (PMR, UFR).  

Également, le bilan doit présenter la répartition du flux entre réservataires. Il doit 
donc faire apparaître en valeur et en volume a minima :  

– le nombre de logements mis à disposition ;  
– le nombre de logements attribués ;  
– le nombre de logements ayant fait l’objet de baux signés ; 
– le niveau d’atteinte de l’objectif du flux fixé par réservataire. 

Ces éléments sont ventilés :  
– par typologie de logement ; 
– par type de financement ;   
– par la localisation : commune et hors/en QPV ;  
– par réservataire à l’échelle du périmètre du réservataire de la présente convention  
– par date de construction de la résidence ;  
– par accessibilité (PMR, UFR). 

Autres bilans  

La loi n°2017-86 relative à l’égalité et la citoyenneté du 27/01/2017 prévoit que 25 % des 
réservations des collectivités et EPCI, d'Action Logement et des logements libres de 
réservation des bailleurs doivent être attribués à des ménages prioritaires. 

Afin de garantir le respect de ces dispositions, le bailleur devra s'assurer, notamment dans 
le cadre des conventions signées avec les autres réservataires, que 25 % des attributions 
sur ces autres contingents réservataires soient faites au bénéfice des publics prioritaires. 

Un bilan concernant les publics prioritaires dont DALO (présentation, attribution, bail signé, 
par réservataire) devra être réalisé annuellement par le bailleur. 

Ces éléments sont ventilés :  
– par typologie de logement ; 
– par type de financement ; 
– par la localisation : commune et hors/en QPV ; 
– par réservataire à l’échelle du périmètre de la communauté d'agglomération. 

Un bilan concernant les mutations internes du bailleur est également effectué. 
Plus précisément, ces éléments sont ventilés :  

– par typologie de logement ; 
– par type de financement ; 
– par la localisation : commune et hors/en QPV ;  
– par motif de la demande de mutation. 

Pour le contingent préfectoral, une distinction sera faite entre les publics prioritaires les et 
les publics fonctionnaires. 

Par ailleurs, le bilan comprend un point spécifique sur les mises en service de nouveaux 
programmes conventionnés et ventilés selon les éléments indiqués ci-dessus. Il précise la 
date de mise en service de chaque opération. 

6.3. Les instances de suivi et de validation 

Un comité technique composé des réservataires ou de leurs représentants techniques se 
réunira afin : 

– De se concerter pour mettre en œuvre une méthodologie commune pour le suivi 
de la convention et l’élaboration des bilans ; 

– D’analyser les résultats du bilan semestriel et de réajuster si nécessaire la 
ventilation du flux ; 

– De préparer les orientations et objectifs annuels établis sur la base du bilan final. 
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Le comité technique veillera à s’articuler avec les autres instances, la Conférence 
Intercommunale du Logement, restant l’instance centrale de suivi de la mise en œuvre de 
la gestion en flux des droits de réservation. 

En cas de difficulté constatée dans la réalisation des objectifs, une commission paritaire, 
entre le réservataire et le bailleur pourra se réunir dans un délai de 2 mois après l’envoi 
d’un courrier de l’une des parties faisant état des difficultés. Cette commission devra 
identifier les difficultés et les éventuelles solutions à mettre en œuvre. Dans les cas où 
aucune solution ne serait trouvée durant la période de référence de la convention, le 
réservataire mettra en œuvre les procédures référencées de l’article 9. 

 
 
Article 7 : Modalités de règlement des litiges 

Lors du bilan, s’il est démontré que l‘organisme bailleur n’a pas atteint ses objectifs, un 
point est opéré entre le réservataire et l’organisme afin d‘établir les raisons de la non 
atteinte des objectifs. 

Si à l'issue du point opéré, les raisons de la non atteinte des objectifs s'avèrent justifiées, 
les résultats du bailleur social pourront être validés. 

Si à l'issue du point opéré, les raisons de la non atteinte des objectifs s'avèrent injustifiées, 
les objectifs non atteints en fin d'année seront à atteindre l’année suivante en surplus des 
objectifs nouveaux. 

En cas de litige, la situation pourra être étudiée par la commission de conciliation 
départementale ou portée à la compétence du tribunal administratif de Nice.  

 
 
Article 8 : Durée de la convention et modalités de son 
renouvellement 

La mise en œuvre de la présente convention prendra effet au 1er janvier 2024. Elle est 
conclue pour une durée de 3 ans avec tacite reconduction.  

L’année 2024 est considérée comme une année d’expérimentation avec une première 
version de convention. Les évolutions sur les conditions et les modalités d’application de la 
présente convention seront possibles annuellement par avenant. 

Les annexes sont actualisées annuellement après validation de la CIL.  Son actualisation 
se fera sur la base de l’évaluation définie à l’article 6. Elle pourra également prendre en 
compte : 

- les nouveaux besoins identifiés par le bailleur et/ou les réservataires ; 
- l'évolution de la législation relative à l’attribution des logements locatifs sociaux.  

 
 
  

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-228-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023



Convention de gestion en flux des droits de réservation (2024-2026) 
Logirem -  Commune de Grasse                                                                                          Page 11 sur 17 

 

Article 9 : Informatique et libertés  

 
Lors du processus d’orientation de candidats et d’attribution de logement, il est identifié 
trois phases requérant des échanges de données à caractère personnel : 

1. L’orientation de candidats par le réservataire vers l’organisme et la constitution du 
dossier de candidature à l’attribution d’un logement avec les informations utiles ;  

2. L’organisation de la phase de sélection des candidats et la décision 
d’attribution (correspondant à la CALEOL pour le logement conventionné) ; 

3. La notification de l’attribution. 

Les traitements sur données personnelles requis par ces finalités sont soumis au respect 
de la règlementation en la matière et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 relatif à 
la protection des données personnelles (dit RGPD) et la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée en 2019 relative à l’informatique et aux libertés. 

9.1 : Responsabilités de l’organisme gestionnaire et du réservataire 

Au titre du RGPD (article 26), lors de la phase d’orientation des candidats et d’attribution 
de logements, l’organisme gestionnaire et le réservataire sont « Responsables conjoints 
du traitement » des données personnelles des candidats à la location.  

Ils déterminent conjointement les moyens et finalités des traitements mis en œuvre dans 
le cadre de la présente convention de réservation. Les responsabilités spécifiques sur 
données personnelles de chacun sont circonscrites aux responsabilités conventionnelles 
respectives.  

Ils assurent solennellement avoir défini leurs obligations respectives aux fins d’assurer le 
respect des exigences de la règlementation en vigueur, y compris dans le cas où ils 
délégueraient à des sous-traitants sur données personnelles certains des traitements liés 
aux finalités précitées.   

Les termes « données personnelles », « Responsable du traitement », « Responsable 
conjoint du traitement », « Sous-traitant » et « Personnes concernées » employés ont la 
signification qui leur est donnée par la réglementation sur la protection des données 
personnelles.  

9. 2 : Finalités et traitements mis en œuvre 

Les finalités sont : les échanges d’informations entre réservataire et gestionnaire durant 
les phases d’orientation des candidats et d’attribution des logements.  

Les traitements nécessaires à ces finalités peuvent concerner :  

- La proposition de différents candidats par le réservataire, comprenant la transmission 
de l’identité et éventuellement de certaines informations nécessaires au dossier 
d’instruction, y compris les souhaits des candidats, des données sociales économiques 
et divers justificatifs ;  

- La demande aux candidats soit par l’organisme soit par le réservataire de constituer 
leurs dossiers et d’en transmettre les données ;  

- L’aide apportée aux candidats lors de la constitution de leurs dossiers par le 
réservataire ou l’organisme ;  

- La notification par l’organisme gestionnaire au réservataire de toute problématique liée 
à la candidature (ex : dossier incomplet, refus du candidat avant l’attribution, etc.) ;  

- La transmission de bons de visite aux candidats par le réservataire ou l’organisme ;  
- L’organisation de visites des logements ;  
- L’organisation de la phase d’attribution (CALEOL pour les logements conventionnés) et 

la diffusion des informations nécessaires pour l’instruction des dossiers (transmission 
des listes de candidats, etc.) ;  
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- La notification au réservataire par l’organisme de la décision d’attribution prise par la 
CALEOL (logements réglementés) ou par le gestionnaire (logements non réglementés).  

Les personnes concernées sont : les candidats à la location. 

Les données personnelles traitées sont :  

- Pour le logement réglementé :  
o les informations renseignées dans le CERFA et les pièces justificatives pouvant 

être demandées au candidat;  
o ainsi que les informations nécessaires à l’organisation de visites. 

 

- Pour le logement non réglementé :  
o les informations contenues dans les pièces justificatives pouvant être demandées 

au candidat et encadrées par le décret n° 2015-1437 du 5 novembre 2015 ;  
o ainsi que les informations nécessaires à l’organisation de visites.  

La base légale est : l’exécution de mesures précontractuelles.  

Les destinataires des données personnelles sont :  les deux Responsables conjoint 
de traitement, ainsi que : 

- corrélativement pour la phase d’attribution les autres organismes participants (ils ne 
sont pas liés par la présente clause) ; 

- les Sous-traitants sur données personnelles de l’un ou l’autre des Responsables 
conjoints du traitement ; 

- les tiers autorisés. 

9.3 :Protection des données personnelles par les Responsables conjoints 
du traitement 

Chaque Responsable conjoint du traitement est responsable de sa propre conformité au 
titre du RGPD. L’organisme gestionnaire ne pourra pas être tenu responsable pour la non-
conformité du réservataire et ce dernier ne pourra pas être tenu responsable pour la non-
conformité de l’organisme.  

Chaque Responsable conjoint du traitement s’engage à :  

- Respecter ses obligations sous la règlementation en vigueur concernant la protection 
des données personnelles ;  

- Informer les occupants sur les modalités du traitement, y compris sur les grandes 
lignes des présentes clauses, et au regard des droits dont ils disposent ;  

- Assurer l’effectivité des droits des Personnes concernées en mettant en place des 
mesures appropriées pour qu’elles puissent exercer leurs droits, dans la limite des 
données traitées par chacun des responsables de traitement pour ses propres 
responsabilités ;  

- Avoir pris toutes les mesures de sécurité et organisationnelle nécessaires à la 
protection des données ;  

- Archiver les données personnelles en base intermédiaire à l’issue des finalités sus 
énoncées et dans des conditions de sécurité adéquates, avec des accès très restreints 
à certains collaborateurs et pour une durée proportionnée et limitée qui ne saurait 
excéder la durée légale ou réglementaire liée à chacune des obligations légales 
affectées à chaque traitement sur données personnelles ;  

- Tenir et mettre à jour régulièrement des registres de traitement réglementaires ;  
- Coopérer de bonne foi avec l’autre Responsable conjoint du traitement, et notamment 

concernant toutes questions de sécurité comme de violation de données. 
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Pour les violations de données personnelles dans le cadre des échanges liés aux 
finalités décrites :  

Le Responsable conjoint du traitement notifie à l’autre Responsable conjoint du traitement 
toute violation de données à caractère personnel dans un délai maximum de vingt-quatre 
(24) heures après en avoir pris connaissance et par le moyen suivant : [email à la personne 
désignée par l’autre Responsable conjoint du traitement]. Cette notification est 
accompagnée de toute documentation utile afin de permettre au Responsable du 
traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité de contrôle compétente.  

Si le Responsable conjoint du traitement concerné est légalement tenu de déclarer cette 
violation à son Autorité nationale de contrôle (CNIL en France) ou aux personnes 
concernées, il en informera l’autre Responsable conjoint du traitement.  

 
 
Fait en deux exemplaires à Grasse, le  
 

Pour la 

COMMUNE de GRASSE 

Le Maire 

 

 

 

Pour  

LOGIREM, 

La Directrice Générale 

 

 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

Fabienne ABÉCASSIS 
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ANNEXE 1 

Les modalités de calcul des droits de réservation pour l’année N+1 

 

1. Détermination du mode de gestion 

Le mode de gestion du contingent de réservation choisi par le réservataire est la gestion 
directe.  

 

2. Détermination du volume prévisionnel des logements à mettre à 
disposition du réservataire pour l’année 2024 

 
Calcul de la part du flux annuel de logements mis à disposition du réservataire : 

 
𝑵𝒐𝒎𝒃𝒓𝒆 𝒅𝒆 𝒅𝒓𝒐𝒊𝒕𝒔 𝒅𝒆 𝒓é𝒔𝒆𝒓𝒗𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏 𝒆𝒏 𝒔𝒕𝒐𝒄𝒌 𝒅𝒖 𝒓é𝒔𝒆𝒓𝒗𝒂𝒕𝒂𝒊𝒓𝒆

𝑵𝒐𝒎𝒃𝒓𝒆 𝒕𝒐𝒕𝒂𝒍 𝒅𝒆 𝒍𝒐𝒈𝒆𝒎𝒆𝒏𝒕𝒔 𝒔𝒐𝒄𝒊𝒂𝒖𝒙 𝒂𝒖 𝒔𝒆𝒊𝒏 𝒅𝒖 𝒑𝒂𝒕𝒓𝒊𝒎𝒐𝒊𝒏𝒆 𝒅𝒖 𝒃𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆𝒖𝒓
 

 

Soit, pour le réservataire la commune de Grasse 
Nombre de droits de réservation en stock du réservataire : 6 

Nombre total de logements sociaux au sein du patrimoine du bailleur : 138 

 
= 4,3 % du flux annuel de logements  

 

L'assiette de référence des logements soumis à la gestion en flux se calcule de la façon 
suivante : 
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La part du flux annuel de logements mis à disposition du réservataire est appliquée à cette 
assiette de référence afin d'estimer le nombre de logements orientés vers le réservataire.  
 
Estimation annuelle du nombre de logements mis à disposition du réservataire commune 
de Grasse : 
 
a Nombre de logements concernés par le flux au 1er 

janvier 2023 (état des lieux ou données RPLS au 1er 
janvier 2023) 

138 

b Logements identifiés comme n’étant pas légalement dans 
l’assiette (PLI, démolitions, ventes, etc…) 

0 

c Assiette du flux (a) – (b) 138 
d Taux de rotation N-1 du bailleur sur le territoire, ou 

moyenne des 3 dernières années si aucune libération en 
N-1 (dans l’assiette) 

13 % 

e Flux annuel estimé (c) x (d) 18 
f Logements soustraits du flux : mutations internes 1 
g Logements soustraits du flux : relogements dans le cadre 

d’une opération de renouvellement urbain, ANRU, ORCOD 
ou LHI 

3 

h Estimation du nombre de logements dans l’assiette du flux 
(e)-(f)-(g) 

14 

i Part du flux annuel de logements mis à disposition du 
réservataire (taux de réservation) 

4,3 % 

j Nombre de logements estimé à disposition du 
réservataire (h) x (i) 

0,60 
arrondi à 1 
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ANNEXE 2 

Objectifs qualitatifs des logements orientés vers le réservataire et état 
des lieux du patrimoine du bailleur 

 
1. Les besoins du réservataire concernant les caractéristiques des logements 

mis à disposition 
 
L’état des lieux a permis d’établir une photographie représentative des droits acquis par le 
réservataire intégrant des indicateurs quantitatifs et qualitatifs (localisation, financement 
et typologie) comme présenté ci-dessous. 

Le bailleur s’efforcera donc de proposer au réservataire une répartition du flux 
correspondant au plus près des droits acquis antérieurs selon les possibilités offertes par 
les libérations au sein de son patrimoine et des équilibres de peuplement. A cet égard, les 
parties se concerteront autant que de besoin.  

 
2. État des lieux du parc au 01/01/2023 du bailleur à l’échelle du 

réservataire : 
 

 
  

  
Réservataire 

Par typologie de logement 
Par type de 
financement QPV total 

  
T1 

etT1bis T2 T3 T4 T5 PLUS PLAI PLS oui non  

Patrimoine 
locatif 

éligible au 
flux du 
bailleur 
social au 

01/01/2023 

Etat 8 15 15 5   29 11 1   19  24 43 
Commune  2 3  1   6     6    6 

CAPG 3 12 4 1   11 7  2 5   15  20 
Action 

Logement 5  21  8  5   25 9 5  10  29  39  
Non réservés  11  11 7  1    23 6  1  21 9   30 

Autres                     
Total    29  62  34  13    94  33  11  61  77  138 
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ANNEXE 3 

Contenu de la fiche de présentation des caractéristiques du logement 

 
La fiche de caractéristiques du logement :  

- nom de la résidence ; 
- identification (n° RPLS, référence bailleur, groupe, N du logement) ; 
- date de disponibilité (éventuels travaux achevés) ; 
- date de dernière remise en location ; 
- date prévisionnelle de passage en CAL ; 
- financement du logement ; 
- typologie et surface ; 
- l’adresse (numéro rue commune code postal) du logement ;  
- la localisation en ou hors QPV ; 
- la période de construction de l’immeuble ;  
- année de mise en location ;  
- montant du loyer et charges ;  
- DPE ; 
- accessibilité PMR/étage/ascenseur ;  
- garage ou place de parking ;  
- cave/balcon (oui / non / non renseigné) ;  
- nom et coordonnées (dont adresse mail) de la personne en charge de la relocation.  

 
Spécificités concernant les programmes neufs 
En-sus des éléments précisés ci-dessus, le bailleur fournira : 

- le plan de masse, 
- le plan du logement, 
- la notice de commercialisation.  
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  [Logo commune]  

  

 

 

 

Convention de gestion en flux  

des droits de réservation 
 

La présente convention est établie entre : 

 

- La Commune de Grasse, sise au Place du Petit Puy à Grasse (06 131), identifiée 
sous le numéro SIRET 210 600 698 00018, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme 
VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite Commune, dûment habilité par 
délibération du conseil municipal du 5 décembre 2023 ; 

Ci-après désigné "le réservataire", 

et 

- CÔTE D’AZUR HABITAT, dont le siège est situé au 53 boulevard René Cassin à 
NICE, immatriculé au registre du commerce et des sociétés de Nice sous le n° 492 713 
912, représenté par Monsieur Jérôme TACONNET, Directeur Général, domicilié en cette 
qualité audit siège, habilité à signer la convention conformément à la délibération du 
Conseil d’Administration n° du /../2023, 

Ci-après désignée "le bailleur". 

 

Cadre réglementaire 

Conformément aux dispositions de l’article L.441-1 du code de la construction et de 
l’habitation dans sa rédaction issue de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018, la 
présente convention détermine la réservation d’un flux annuel de logements d’une partie 
du patrimoine locatif du bailleur. 

Le flux annuel de logements mis à disposition est fixé au prorata des droits de 
réservation acquis par le réservataire à la date de signature de la présente convention, 
conformément à l’état des lieux et pour chacun des départements. 

En application du décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des 
réservations de logements locatifs sociaux, les termes de la convention de réservation 
permettent aux réservataires concernés d’atteindre l’objectif légal d’attribution en faveur 
d’un public prioritaire (mentionnées du troisième au dix-huitième alinéas de l’article L. 
441-1). 

Sur les territoires mentionnés au vingt-troisième alinéa de l’article L. 441-1, la 
convention de réservation précise les modalités de mise en œuvre des attributions en 
cohérence avec les orientations définies en la matière dans le cadre de la conférence 
intercommunale du logement (CIL) et les engagements souscrits dans le cadre de la 
convention intercommunale d’attribution (CIA). 
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PREAMBULE 

Dans le respect de la diversité sociale et des équilibres de peuplement, les principaux 
enjeux de la contractualisation entre les réservataires et les bailleurs du territoire 
reposent sur la volonté : 

- de renforcer la fluidité, en faisant mieux correspondre la proposition de logement à 
la demande exprimée et lever ainsi les freins liés à des logements réservés dont 
les caractéristiques ne correspondent plus aux demandes issues des publics cibles 
du réservataire initial ; 

- de faciliter les parcours résidentiels, en favorisant notamment les demandes de 
mutations et en accompagnant les occupants ; 

- de faire émerger une gestion partagée de la demande et des attributions entre 
tous les acteurs pour plus d’efficacité. 
 

Une seule convention doit être conclue par organisme bailleur et réservataire à l'échelle 
d'un département (article. R. 441-5 du CCH).  

La présente convention définit : 

 l’objet de la convention ;  
 la composante du flux (assiette du flux) ; 
 l’objectif et mode de calcul du flux de logements; 
 les modalités de gestion de réservation ; 
 la proposition et l’attribution de logement – CALEOL ; 
 l’évaluation du dispositif ; 
 les modalités de règlement des litiges ;  
 la durée de la convention et modalités de son renouvellement ;  
 les modalités de confidentialités informatique et libertés.  

La convention fait l’objet de trois annexes : 

 l’annexe 1 précise les modalités de calcul des droits de réservation du 
réservataire pour l’année N+1  

 l’annexe 2 précise les objectifs qualitatifs des logements orientés vers le 
réservataire et rappelle l’état des lieux du patrimoine du bailleur, 

 l’annexe 3 précise le contenu de la fiche de présentation des 
caractéristiques du logement. 
 

Les annexes 1 et 2 sont modifiées annuellement afin de tenir compte des éléments de 
bilans, des nouveaux besoins identifiés et de l’évolution des textes relatifs aux 
attributions de logements. 
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Article 1 : Objet de la convention  

La réforme de la demande de logement et des attributions est une réforme majeure, 
structurante, issue de la Loi ELAN venant modifier les modalités de gestion. 

L’objectif du passage à la gestion en flux est d’assurer davantage de fluidité dans le parc 
social, de mieux répondre aux demandes de logement dans leur diversité (en élargissant 
les possibilités de réponse à chaque demande). C’est aussi un levier pour renforcer 
l’égalité des chances en permettant plus de mixité sociale sur nos territoires.  

La convention vise à mettre en œuvre une gestion mutualisée des flux d’attribution en 
privilégiant une logique de publics à une logique de filière dans la mesure où les 
logements ne sont plus affiliés à un réservataire donné. 

La présente convention prévoit les modalités de mise en œuvre des droits de réservation 
du réservataire et pendant toute la durée prévue à l’article 8.  

Sur le principe d’une gestion mutualisée du flux, le bailleur et le réservataire s’engagent 
à gérer les flux d’attributions en prenant en compte : 

- les orientations et objectifs des politiques intercommunales d’attribution définies 
par la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) du Pays de Grasse et la 
Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) ; 

- les publics cibles identifiés par le Conseil départemental au sein du Plan 
Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD) et dans le cadre de sa propre convention de réservation. 

 
 
Article 2 : Composantes du flux (calcul de l’assiette et estimation 
du flux) 

2.1 : Cadre général 

a) Les logements soumis au régime réglementaire des attributions de 
logements sociaux 

Le patrimoine du bailleur, objet de la convention de réservation, renvoie au patrimoine 
concerné par l’ensemble des dispositions des chapitres I et II du titre IV du livre IV du 
CCH, dont notamment les logements : 

- Conventionnés ouvrant droit à l’aide personnalisée au logement (APL) relevant des 
dispositions relatives aux attributions de logements locatifs sociaux ; 

- Non conventionnés mais construits, améliorés ou acquis et améliorés avec le 
concours financier de l’État (financement antérieur à 1977) ; 

- Déconventionnés mais tombant dans le champ d’application de l’article L411-6 du 
CCH 

b) Les logements exclus de la gestion en flux des droits de réservation 

Sont exclus de la gestion en flux (loi portant évolution du logement de l'aménagement et 
du numérique dite loi ELAN, loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018) : 

- les logements des sociétés d’économie mixte agréées n’ouvrant pas droit à l’APL; 
- les structures médico-sociales, les CHRS, les foyers de travailleurs migrants, les 

résidences services et les résidences universitaires ; 
- les logements financés en Prêt Locatif Intermédiaire (PLI) et logements loyers 

libres ; 
- les logements réservés au profit des services relevant de la défense nationale, de 

la sécurité intérieure ; 
- les logements réservés par les établissements publics de santé ; 
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- les programmes faisant l'objet d'une opération de vente ; 
- les logements voués à la démolition. 

En outre, certains logements* peuvent faire l’objet d’une approche dérogatoire et être 
exclus de l’assiette de calcul du flux. L’exclusion de ces logements de l’assiette du flux 
devra s’appuyer sur la définition d’une stratégie partenariale, cohérente avec les 
orientations de la CIL et précisant la gestion retenue pour le patrimoine concerné. Cette 
dernière devra être motivée et adressée au préfet pour accord. 

*peuvent être concernés les logements suivants : les logements financés par du 
PLAI-Adapté, les logements dédiés à la sédentarisation des gens du voyage, les 
logements bénéficiant d’un financement au titre de l’habitat inclusif, et ceux 
faisant l’objet d’un agrément spécial au titre de l’article 109 de la Loi Elan 
(logements sociaux ordinaires réservés aux moins de 30 ans pour des contrats de 
location d’une durée maximale d’un an, reconductible).  

c) Les logements soustraits de l’assiette de référence 

Est soustrait du flux au titre du décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion 
en flux des réservations de logements locatifs sociaux, le volume de logements 
nécessaire pour le relogement des ménages concernés par : 

- une opération de renouvellement urbain cofinancée par l’ANRU ou ORCOD-IN, 
- une opération de rénovation urbaine assortie d’une charte de relogement ou autres 

documents cadres dans une logique partenariale, 
- une opération de lutte contre l’habitat indigne (LHI) ; 
- une demande de mutation à l’intérieur du parc social du bailleur.  

 
Les logements exclus ou soustraits au titre des alinéas précédents sont arrêtés 
au sein de l’annexe 1 de la présente convention.  

2.2 : Précisions concernant les projets de renouvellement urbain 

Pour les territoires concernés par des opérations de renouvellement urbain, de rénovation 
urbaine, des opérations de lutte contre l’habitat indigne et des opérations de 
requalification de copropriétés dégradées et pour lesquels ces opérations nécessiteraient 
des relogements, la présente convention de gestion acte la nécessaire prise en compte 
des relogements dans une optique participative de l’ensemble des parties prenantes en 
matière d’attributions. Dans la mesure du possible, la quantification de ces relogements 
sera précisée en annexe 1 ainsi que les modalités de participation, afin de permettre à 
terme d’identifier et de suivre les relogements en fonction des opérations concernées. 

Les dispositions établies par la présente convention, ne valent pas remise en cause des 
objectifs de solidarité inter-bailleurs et de mobilisation des réservataires dans leurs 
contributions respectives au relogement lié aux opérations ANRU, ORCOD, LHI ou toutes 
autres opérations de rénovation urbaine nécessitant démolition.  

Le bailleur, qu’il soit ou non directement concerné par les opérations de démolition, 
s’engage à participer à la dynamique partenariale existante selon les modalités prévues 
dans les documents cadres existants ou à venir (charte de relogement notamment) et au 
titre de la gouvernance mise en place pour piloter le processus de relogement.  

Le réservataire s’engage à tenir compte, lors des étapes de bilan de la présente 
convention, des incidences sur l’assiette du flux de la contribution du bailleur au 
relogement des ménages concernés par les programmes de réinvestissement urbain et 
d'amélioration de l'habitat. 
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Article 3 : Objectif et détermination du flux de logements 

3.1 : le calcul du flux et son actualisation 

L'identification des types de logements est réalisée sur la base des données issues du 
répertoire du parc locatif social (RPLS) et sur la base des données transmises 
annuellement par le bailleur, et recensées au sein des états des lieux fiabilisés ci-joint en 
annexe 2 et mis à jour chaque année. En cas d’écart significatif, les données RPLS feront 
foi sous réserve de mises à jour. 

Pour précision, l’estimation du flux annuel de logements mis à disposition du réservataire 
et exprimé en pourcentage, est calculé comme suit :  

Les logements concernés par les présentes dispositions et comme décrit à l’article 
2 alinéa a). 

Sont légalement exclus de l’assiette de calcul, les logements figurant à l’article 2 
alinéa b). 

L’assiette à prendre en compte correspond donc aux logements recensés dans la 
liste des logements RPLS ou dans l’état des lieux transmis par le bailleur et validé 
par le réservataire, moins la liste des logements exclus figurant dans l’article 2 
alinéa b).  

Le flux s’obtient par la multiplication du nombre de logements figurant dans 
l’assiette par le taux de rotation constaté l’année précédente sur ce même 
périmètre (assiette). 

Enfin, sont soustraits du flux, le volume de logements nécessaire pour mener à 
bien des mutations internes dans le parc du bailleur et des relogements dans le 
cadre d’opérations ANRU, ORCOD (IN) ou LHI, figurant à l’article 2 alinéa c). 

Le ratio qui découle de ce calcul détermine la part des logements qui sera mise à 
disposition du réservataire, sur le nombre de logements libérés au cours de l’année, et 
constitue l’objectif du bailleur vis-à-vis de ce dernier. L’annexe 1 fixe l’objectif annuel 
conventionné ainsi que le détail de la méthode de calcul de l’assiette de référence des 
logements soumis à la gestion en flux.  

Ce taux sera actualisé chaque année avant le 28 février afin d’intégrer les éventuelles 
variations du parc de logements (sorties du parc et mises en service) et/ou en fonction 
de nouvelles contreparties qui auraient été négociées et/ou des réservations devenues 
caduques au cours de l’année précédente et qui n’auraient pas été renouvelées.  

Les éléments devront faire l’objet d’une présentation et d’un avis favorable de la 
Conférence Intercommunale du Logement, restant l’instance centrale de suivi de la mise 
en œuvre de la gestion en flux des droits de réservation. 

3.2 : Orientation et mise à disposition 

Le bailleur s’attache à préserver un équilibre entre les mises à disposition de logements 
faite aux différents réservataires (en terme de localisation, de financement et de 
typologie). La recherche d’équité entre les différents réservataires doit être partagée par 
tous, à cet égard le patrimoine libéré sera réparti à juste proportion entre les 
réservataires, y compris le patrimoine considéré comme moins attractif. Selon le 
périmètre d’intervention, la répartition des propositions se fera à l’échelle communale, 
intercommunale ou départementale.  

Le bailleur veillera également à respecter les objectifs de mixité sociale et d’attributions 
aux publics prioritaires fixés par la réglementation en vigueur ainsi que dans les 
documents locaux, tout en étant vigilant aux équilibres de peuplement notamment dans 
le choix et la temporalité de logements proposés aux réservataires.  
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Le bailleur s’engage à tendre vers les besoins exposés dans l’annexe 2 portant sur la 
localisation communale dont la répartition QPV/hors QPV, le financement 
(PLAI/PLUS/PLS), et la typologie des logements proposés. 

La mise à disposition d’un logement par le bailleur vaut décompte dans l’objectif.  

 
 
Article 4 : Les modalités de gestion de la réservation 

4.1 : La mise à disposition et la désignation dans le parc existant  

Le bailleur s’engage à mettre à la disposition du réservataire les logements nécessaires à 
l'atteinte de l'objectif indiqué à l'article 3 et ce, dès réception d’un congé formulé par un 
ménage et pour le parc mentionné à l’article 2. 

Les mises à disposition de logement à destination du réservataire devront, autant que 
faire se peut, être lissées sur l’ensemble de l’année. 
 
La transmission des informations se fait par voie écrite entre le réservataire et le bailleur, 
soit par mail (préférentiellement) ou par courrier (exceptionnellement) dès réception du 
préavis ou de la connaissance de la disponibilité du logement. 
 
Les services du réservataire et du bailleur s’informent mutuellement de toutes 
modifications concernant leurs interlocuteurs respectifs. Ils s’engagent à tous les stades 
de la procédure à une information mutuelle et réciproque. 
 
Le bailleur renseigne le réservataire sur les caractéristiques relatives aux logements qu’il 
lui oriente selon les termes de l’annexe 3 (fiche de présentation). 
 
Le réservataire s’engage à proposer au moins 3 candidatures dans les 30 jours maximum 
qui suivent la mise à disposition du logement. 

Dans le cas où le réservataire désigne plus de 3 candidats, le bailleur s’engage à 
présenter en CALEOL l’intégralité des candidatures désignées. 

En cas d'impossibilité pour le réservataire de désigner des candidats, ce dernier s’engage 
à informer le bailleur dans les meilleurs délais après la mise à disposition. 

Dans cette hypothèse, ou en cas de délai dépassé, l’organisme n’est plus tenu de 
maintenir la proposition de logement au réservataire et pourra procéder à la désignation 
de candidats pour son propre compte ou proposer le logement à un autre réservataire. 
Dans tous les cas, chaque mise à disposition au réservataire, sera comptabilisée pour 
l'atteinte des objectifs de flux annuels.  

En cas de proposition de moins de 3 candidats, le réservataire s’engage à informer le 
bailleur par écrit de l’insuffisance du nombre de candidats. Le bailleur s’autorise alors à 
compléter ou non la liste des candidats à partir du fichier de la demande locative pour le 
logement proposé. 

4.2 Modalités de concertation particulières à destination des nouveaux 
programmes conventionnés 

Au moment de la livraison d’un nouveau programme immobilier conventionné, le nombre 
de logements proposé au réservataire est proportionnel aux droits acquis au titre du 
R.441-5-3 et R.441-5-4 du Code de la construction et de l'habitation (subventions, 
participation financière, garantie d’emprunt, octroi de terrain, etc..). Il est rappelé que 
les programmes mis en service en cours d'année ne sont pas pris en compte dans le 
calcul du flux (gestion en stock pour la première mise en location).  
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Au plus tard, quatre mois avant la date de livraison prévisionnelle, le bailleur transmet 
les caractéristiques de l’ensemble des logements aux réservataires concernés. Après 
échanges entre les parties sur la typologie, le financement, l’accessibilité, etc., le bailleur 
émet une proposition de répartition des logements entre les réservataires en fonction des 
caractéristiques et du financement de l’opération. 
 
Si le programme revêt des spécificités qui nécessitent une réunion de concertation, le 
bailleur ou à la demande du réservataire pourra être organisée en présence de tous les 
réservataires afin de déterminer la répartition finale. 
 
Cette répartition est communiquée à tous les participants dans le cadre d’un relevé de 
décision transmis dans un délai qui ne peut être inférieur à deux mois précédent la 
livraison dudit programme. 

 
 
Article 5 : La proposition et l’attribution de logement - CALEOL 

Le réservataire reçoit les convocations pour toutes les réunions de la Commission 
d'Attribution des Logements et d'Examen de l'Occupation des Logements (CALEOL), 
accompagnées des ordres du jour, avant la tenue de la CALEOL dans un délai qui ne 
pourra être inférieur à 48 heures. 
 
Le réservataire est systématiquement informé des refus des demandeurs, qu’ils soient 
exprimés préalablement à la CALEOL ou après attribution en CALEOL. 

Les candidats présentés doivent faire l’objet d’un examen et d’une décision de la CALEOL, 
même en cas de refus préalable à la CALEOL ou de non-constitution de leur dossier. 

Les propositions de logement faites par la CALEOL à l’attributaire doivent être 
accompagnées d’un formulaire d'acceptation ou de refus. Conformément à l’article R.441-
10 du CCH, le défaut de réponse dans le délai imparti de 10 jours équivaut à un refus. 

Pour les ménages reconnus prioritaires dans le cadre du DALO, la proposition écrite du 
bailleur au candidat doit préciser que l'offre est faite au titre du droit au logement 
opposable et attirer l'attention du ménage sur le fait qu’en cas de refus d'une offre de 
logement tenant compte de ses besoins et capacités, il risque de perdre le bénéfice de la 
décision de la commission de médiation en application de laquelle l'offre lui a été faite 
(article R 441-16-3 du CCH). 

Sur la base des éléments transmis par le bailleur, le préfet qualifie le refus (justifié ou 
abusif) pouvant aboutir à une caducité du caractère DALO des demandes de logement, 
déliant ainsi le préfet de son obligation de relogement des ménages concernés. 

À défaut d’éléments suffisamment précis et explicites dans les informations transmises 
par le bailleur au fil de l’eau (décisions de CALEOL, refus des demandeurs…), le 
réservataire pourra solliciter le bailleur, à tout moment, afin d’obtenir des précisions sur 
une situation particulière, notamment dans le cadre d’un recours contentieux à l’encontre 
du réservataire.   

Le bailleur dispose d’un délai de 10 jours pour apporter les éléments de réponse, sauf 
indication d’un délai plus court. 

En application de l’article R. 441-2-9 du CCH, le bailleur doit mettre à jour le système 
national d'enregistrement en cas d'attribution d'un logement social à un demandeur, 
suivie ou non d'un bail signé. 

Le bailleur doit indiquer le contingent réservataire sur lequel l'attribution est imputée, 
ainsi que le numéro R.P.L.S.  

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-228-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023



Convention de gestion en flux des droits de réservation (2024-2026) 
Côte d’Azur Habitat - Commune de Grasse                                                                         Page 8 sur 17 

 

Dans tous les cas, le bailleur actualise les informations de la demande de logement en 
fonction de la situation de l'attributaire au moment de l'attribution du logement et de la 
signature du bail. 

Le bailleur procède à la radiation de la demande de logement social pour attribution dans 
le SNE dans le délai maximal de 10 jours ouvrables après la signature du bail. 

 
 
Article 6 : Evaluation du dispositif  

6. 1 : Modalités et objectifs  

Le dispositif prévu dans la présente convention fait l’objet de plusieurs points d’étapes et 
d'une évaluation annuelle partagée entre le bailleur et le réservataire signataire. 

Le bailleur s’engage à transmettre à l’ensemble des réservataires au plus tard le 31 juillet 
de l’année en cours, un bilan semestriel quantitatifs et qualitatifs de la mise en œuvre de 
la gestion en flux. Ce bilan permettra d’évaluer le niveau d'atteinte des objectifs et si 
nécessaire, d'apporter d'éventuels correctifs. 

L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes indicateurs 
quantitatifs et qualitatifs fournis par le bailleur au plus tard le 28 février de l’année N+1. 

Les objectifs de ce bilan qualitatif et quantitatif de la gestion en flux consistent à : 

 examiner les éventuels écarts entre les engagements pris et la réalité de la 
mobilisation du parc ;  

 questionner l’évolution par réservataire entre taux d’orientation des logements, 
taux d’attribution, taux de refus post attributions, taux de baux signés ; 

 revoir à la hausse ou à la baisse les objectifs de relogement et, le cas échéant, 
l'effort de rattrapage des logements manquants imputables sur l'année N+1.  

En cas de prévision manifestement surévaluée de logements à soustraire au calcul du 
flux, le bailleur doit redistribuer le flux correspondant aux réservataires à l‘avancement, 
en cours d'exercice annuel ou en fin d'année.  

Les objectifs non atteints en fin d’année pourront être reportés l'année suivante en 
surplus des objectifs nouveaux. A l'inverse, les objectifs dépassés pourront venir en 
soustraction des objectifs nouveaux.  

Ces éléments devront faire l’objet d’une présentation et d’un avis favorable de la 
Conférence Intercommunale du Logement, restant l’instance centrale de suivi de la mise 
en œuvre de la gestion en flux des droits de réservation. 

6.2 Contenu du bilan 

Le bilan doit rappeler le flux dont le bailleur a disposé durant l’année, à savoir :  
– le patrimoine locatif social éligible au flux de l'organisme bailleur au 31/12/N-1 ; 
– le nombre de logements libérés sur l’année N ;  
– le nombre de logements sociaux livrés sur l’année N ; 
– le nombre d’attributions pour les mutations internes sur l’année N ; 
– le nombre d’attributions pour le relogement des ménages concernés par un 

projet de rénovation urbaine sur l’année N ;  
– le nombre d'attributions pour les relogements en cas d'opérations de vente sans 

remettre en cause le droit au maintien dans les lieux du locataire prévus sur 
l’année N. 

Ces éléments sont ventilés :  
– par typologie de logement ;  
– par type de financement ;  
– par la localisation : commune et hors/en QPV ; 
– par date de construction de la résidence ;  
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– par accessibilité (PMR, UFR).  

Également, le bilan doit présenter la répartition du flux entre réservataires. Il doit 
donc faire apparaître en valeur et en volume a minima :  

– le nombre de logements mis à disposition ;  
– le nombre de logements attribués ;  
– le nombre de logements ayant fait l’objet de baux signés ; 
– le niveau d’atteinte de l’objectif du flux fixé par réservataire. 

Ces éléments sont ventilés :  
– par typologie de logement ; 
– par type de financement ;   
– par la localisation : commune et hors/en QPV ;  
– par réservataire à l’échelle du périmètre du réservataire de la présente 

convention  
– par date de construction de la résidence ;  
– par accessibilité (PMR, UFR). 

Autres bilans  

La loi n°2017-86 relative à l’égalité et la citoyenneté du 27/01/2017 prévoit que 25 % 
des réservations des collectivités et EPCI, d'Action Logement et des logements libres de 
réservation des bailleurs doivent être attribués à des ménages prioritaires. 

Afin de garantir le respect de ces dispositions, le bailleur devra s'assurer, notamment 
dans le cadre des conventions signées avec les autres réservataires, que 25 % des 
attributions sur ces autres contingents réservataires soient faites au bénéfice des publics 
prioritaires. 

Un bilan concernant les publics prioritaires dont DALO (présentation, attribution, bail 
signé, par réservataire) devra être réalisé annuellement par le bailleur. 

Ces éléments sont ventilés :  
– par typologie de logement ; 
– par type de financement ; 
– par la localisation : commune et hors/en QPV ; 
– par réservataire à l’échelle du périmètre de la communauté d'agglomération.  

Un bilan concernant les mutations internes du bailleur est également effectué. 
Plus précisément, ces éléments sont ventilés :  

– par typologie de logement ; 
– par type de financement ; 
– par la localisation : commune et hors/en QPV ;  
– par motif de la demande de mutation. 

Pour le contingent préfectoral, une distinction sera faite entre les publics prioritaires les 
et les publics fonctionnaires. 

Par ailleurs, le bilan comprend un point spécifique sur les mises en service de nouveaux 
programmes conventionnés et ventilés selon les éléments indiqués ci-dessus. Il précise la 
date de mise en service de chaque opération. 

6.3. Les instances de suivi et de validation 

Un comité technique composé des réservataires ou de leurs représentants techniques se 
réunira afin : 

– De se concerter pour mettre en œuvre une méthodologie commune pour le 
suivi de la convention et l’élaboration des bilans ; 

– D’analyser les résultats du bilan semestriel et de réajuster si nécessaire la 
ventilation du flux ; 
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– De préparer les orientations et objectifs annuels établis sur la base du bilan 
final. 

Le comité technique veillera à s’articuler avec les autres instances, la Conférence 
Intercommunale du Logement, restant l’instance centrale de suivi de la mise en œuvre 
de la gestion en flux des droits de réservation. 

En cas de difficulté constatée dans la réalisation des objectifs, une commission paritaire, 
entre le réservataire et le bailleur pourra se réunir dans un délai de 2 mois après l’envoi 
d’un courrier de l’une des parties faisant état des difficultés. Cette commission devra 
identifier les difficultés et les éventuelles solutions à mettre en œuvre. Dans les cas où 
aucune solution ne serait trouvée durant la période de référence de la convention, le 
réservataire mettra en œuvre les procédures référencées de l’article 9. 

 
 
Article 7 : Modalités de règlement des litiges 

Lors du bilan, s’il est démontré que l‘organisme bailleur n’a pas atteint ses objectifs, un 
point est opéré entre le réservataire et l’organisme afin d‘établir les raisons de la non 
atteinte des objectifs. 

Si à l'issue du point opéré, les raisons de la non atteinte des objectifs s'avèrent justifiées, 
les résultats du bailleur social pourront être validés. 

Si à l'issue du point opéré, les raisons de la non atteinte des objectifs s'avèrent 
injustifiées, les objectifs non atteints en fin d'année seront à atteindre l’année suivante 
en surplus des objectifs nouveaux. 

En cas de litige, la situation pourra être étudiée par la commission de conciliation 
départementale ou portée à la compétence du tribunal administratif de Nice.  

 
 
Article 8 : Durée de la convention et modalités de son 
renouvellement 

La mise en œuvre de la présente convention prendra effet au 1er janvier 2024. Elle est 
conclue pour une durée de 3 ans avec tacite reconduction.  

L’année 2024 est considérée comme une année d’expérimentation avec une première 
version de convention. Les évolutions sur les conditions et les modalités d’application de 
la présente convention seront possibles annuellement par avenant. 

Les annexes sont actualisées annuellement après validation de la CIL.  Son actualisation 
se fera sur la base de l’évaluation définie à l’article 6. Elle pourra également prendre en 
compte : 

- les nouveaux besoins identifiés par le bailleur et/ou les réservataires ; 
- l'évolution de la législation relative à l’attribution des logements locatifs sociaux.  
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Article 9 : Informatique et libertés  

 
Lors du processus d’orientation de candidats et d’attribution de logement, il est identifié 
trois phases requérant des échanges de données à caractère personnel : 

1. L’orientation de candidats par le réservataire vers l’organisme et la constitution du 
dossier de candidature à l’attribution d’un logement avec les informations utiles ;  

2. L’organisation de la phase de sélection des candidats et la décision 
d’attribution (correspondant à la CALEOL pour le logement conventionné) ; 

3. La notification de l’attribution. 

Les traitements sur données personnelles requis par ces finalités sont soumis au respect 
de la règlementation en la matière et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 relatif 
à la protection des données personnelles (dit RGPD) et la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée en 2019 relative à l’informatique et aux libertés. 

9.1 : Responsabilités de l’organisme gestionnaire et du réservataire 

Au titre du RGPD (article 26), lors de la phase d’orientation des candidats et d’attribution 
de logements, l’organisme gestionnaire et le réservataire sont « Responsables conjoints 
du traitement » des données personnelles des candidats à la location.  

Ils déterminent conjointement les moyens et finalités des traitements mis en œuvre 
dans le cadre de la présente convention de réservation. Les responsabilités spécifiques 
sur données personnelles de chacun sont circonscrites aux responsabilités 
conventionnelles respectives.  

Ils assurent solennellement avoir défini leurs obligations respectives aux fins d’assurer le 
respect des exigences de la règlementation en vigueur, y compris dans le cas où ils 
délégueraient à des sous-traitants sur données personnelles certains des traitements liés 
aux finalités précitées.   

Les termes « données personnelles », « Responsable du traitement », « Responsable 
conjoint du traitement », « Sous-traitant » et « Personnes concernées » employés ont la 
signification qui leur est donnée par la réglementation sur la protection des données 
personnelles.  

9. 2 : Finalités et traitements mis en œuvre 

Les finalités sont : les échanges d’informations entre réservataire et gestionnaire 
durant les phases d’orientation des candidats et d’attribution des logements.  

Les traitements nécessaires à ces finalités peuvent concerner :  

- La proposition de différents candidats par le réservataire, comprenant la transmission 
de l’identité et éventuellement de certaines informations nécessaires au dossier 
d’instruction, y compris les souhaits des candidats, des données sociales 
économiques et divers justificatifs ;  

- La demande aux candidats soit par l’organisme soit par le réservataire de constituer 
leurs dossiers et d’en transmettre les données ;  

- L’aide apportée aux candidats lors de la constitution de leurs dossiers par le 
réservataire ou l’organisme ;  

- La notification par l’organisme gestionnaire au réservataire de toute problématique 
liée à la candidature (ex : dossier incomplet, refus du candidat avant l’attribution, 
etc.) ;  

- La transmission de bons de visite aux candidats par le réservataire ou l’organisme ;  
- L’organisation de visites des logements ;  
- L’organisation de la phase d’attribution (CALEOL pour les logements conventionnés) 

et la diffusion des informations nécessaires pour l’instruction des dossiers 
(transmission des listes de candidats, etc.) ;  
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- La notification au réservataire par l’organisme de la décision d’attribution prise par la 
CALEOL (logements réglementés) ou par le gestionnaire (logements non 
réglementés).  

Les personnes concernées sont : les candidats à la location. 

Les données personnelles traitées sont :  

- Pour le logement réglementé :  
o les informations renseignées dans le CERFA et les pièces justificatives pouvant 

être demandées au candidat;  
o ainsi que les informations nécessaires à l’organisation de visites. 

 

- Pour le logement non réglementé :  
o les informations contenues dans les pièces justificatives pouvant être 

demandées au candidat et encadrées par le décret n° 2015-1437 du 5 
novembre 2015 ;  

o ainsi que les informations nécessaires à l’organisation de visites.  

La base légale est : l’exécution de mesures précontractuelles.  

Les destinataires des données personnelles sont :  les deux Responsables conjoint 
de traitement, ainsi que : 

- corrélativement pour la phase d’attribution les autres organismes participants (ils ne 
sont pas liés par la présente clause) ; 

- les Sous-traitants sur données personnelles de l’un ou l’autre des Responsables 
conjoints du traitement ; 

- les tiers autorisés. 

9.3 : Protection des données personnelles par les Responsables conjoints 
du traitement 

Chaque Responsable conjoint du traitement est responsable de sa propre conformité au 
titre du RGPD. L’organisme gestionnaire ne pourra pas être tenu responsable pour la 
non-conformité du réservataire et ce dernier ne pourra pas être tenu responsable pour la 
non-conformité de l’organisme.  

Chaque Responsable conjoint du traitement s’engage à :  

- Respecter ses obligations sous la règlementation en vigueur concernant la protection 
des données personnelles ;  

- Informer les occupants sur les modalités du traitement, y compris sur les grandes 
lignes des présentes clauses, et au regard des droits dont ils disposent ;  

- Assurer l’effectivité des droits des Personnes concernées en mettant en place des 
mesures appropriées pour qu’elles puissent exercer leurs droits, dans la limite des 
données traitées par chacun des responsables de traitement pour ses propres 
responsabilités ;  

- Avoir pris toutes les mesures de sécurité et organisationnelle nécessaires à la 
protection des données ;  

- Archiver les données personnelles en base intermédiaire à l’issue des finalités sus 
énoncées et dans des conditions de sécurité adéquates, avec des accès très 
restreints à certains collaborateurs et pour une durée proportionnée et limitée qui ne 
saurait excéder la durée légale ou réglementaire liée à chacune des obligations 
légales affectées à chaque traitement sur données personnelles ;  

- Tenir et mettre à jour régulièrement des registres de traitement réglementaires ;  
- Coopérer de bonne foi avec l’autre Responsable conjoint du traitement, et 

notamment concernant toutes questions de sécurité comme de violation de données. 
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Pour les violations de données personnelles dans le cadre des échanges liés aux 
finalités décrites :  

Le Responsable conjoint du traitement notifie à l’autre Responsable conjoint du 
traitement toute violation de données à caractère personnel dans un délai maximum de 
vingt-quatre (24) heures après en avoir pris connaissance et par le moyen suivant : 
[email à la personne désignée par l’autre Responsable conjoint du traitement]. Cette 
notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre au 
Responsable du traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité de 
contrôle compétente.  

Si le Responsable conjoint du traitement concerné est légalement tenu de déclarer cette 
violation à son Autorité nationale de contrôle (CNIL en France) ou aux personnes 
concernées, il en informera l’autre Responsable conjoint du traitement.  

 
 
Fait en deux exemplaires à Grasse, le  
 

Pour la 

COMMUNE de GRASSE 

Le Maire 

 

 

 

Pour Côte d’Azur Habitat, 

Directeur Général 

 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

Jérôme TACONNET 
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ANNEXE 1 

Les modalités de calcul des droits de réservation pour l’année N+1 

 

1. Détermination du mode de gestion 

Le mode de gestion du contingent de réservation choisi par le réservataire est la 
gestion directe.  

 

2. Détermination du volume prévisionnel des logements à mettre à 
disposition du réservataire pour l’année 2024 

 
Calcul de la part du flux annuel de logements mis à disposition du réservataire : 

 
𝑵𝒐𝒎𝒃𝒓𝒆 𝒅𝒆 𝒅𝒓𝒐𝒊𝒕𝒔 𝒅𝒆 𝒓é𝒔𝒆𝒓𝒗𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏 𝒆𝒏 𝒔𝒕𝒐𝒄𝒌 𝒅𝒖 𝒓é𝒔𝒆𝒓𝒗𝒂𝒕𝒂𝒊𝒓𝒆

𝑵𝒐𝒎𝒃𝒓𝒆 𝒕𝒐𝒕𝒂𝒍 𝒅𝒆 𝒍𝒐𝒈𝒆𝒎𝒆𝒏𝒕𝒔 𝒔𝒐𝒄𝒊𝒂𝒖𝒙 𝒂𝒖 𝒔𝒆𝒊𝒏 𝒅𝒖 𝒑𝒂𝒕𝒓𝒊𝒎𝒐𝒊𝒏𝒆 𝒅𝒖 𝒃𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆𝒖𝒓
 

 

Soit, pour le réservataire : la commune de GRASSE 
Nombre de droits de réservation en stock du réservataire : 8 

Nombre total de logements sociaux au sein du patrimoine du bailleur : 369 

 
= 2.17 % du flux annuel de logements  

 

L'assiette de référence des logements soumis à la gestion en flux se calcule de la façon 
suivante : 
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La part du flux annuel de logements mis à disposition du réservataire est appliquée à 
cette assiette de référence afin d'estimer le nombre de logements orientés vers le 
réservataire.  
 
Estimation annuelle du nombre de logements mis à disposition du réservataire 
commune de Grasse :  
 
a Nombre de logements concernés par le flux au 1er 

janvier 2023 (état des lieux ou données RPLS au 1er 
janvier 2023) 

369 

b Logements identifiés comme n’étant pas légalement dans 
l’assiette (PLI, démolitions, ventes, etc…) 

0 

c Assiette du flux (a) – (b) 369 

d Taux de rotation N-1 du bailleur sur le territoire, ou 
moyenne des 3 dernières années si aucune libération en 
N-1 (dans l’assiette) 

5.15 % 

e Flux annuel estimé (c) x (d) 19 

f Logements soustraits du flux : mutations internes 1.45 

g Logements soustraits du flux : relogements dans le cadre 
d’une opération de renouvellement urbain, ANRU, ORCOD 
ou LHI 

9 

h Estimation du nombre de logements dans l’assiette du 
flux (e)-(f)-(g) 

8.55 

i Part du flux annuel de logements mis à disposition du 
réservataire (taux de réservation) 

2.17 % 

j Nombre de logements estimé à disposition du 
réservataire (h) x (i) 

0.19 
arrondis à 1 
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ANNEXE 2 

Objectifs qualitatifs des logements orientés vers le réservataire et état 
des lieux du patrimoine du bailleur 

 
1. Les besoins du réservataire concernant les caractéristiques des 

logements mis à disposition 
 
L’état des lieux a permis d’établir une photographie représentative des droits acquis par 
le réservataire intégrant des indicateurs quantitatifs et qualitatifs (localisation, 
financement et typologie) comme présenté ci-dessous. 

Le bailleur s’efforcera donc de proposer au réservataire une répartition du flux 
correspondant au plus près des droits acquis antérieurs selon les possibilités offertes par 
les libérations au sein de son patrimoine et des équilibres de peuplement. A cet égard, 
les parties se concerteront autant que de besoin.  

 
2. État des lieux du parc au 01/01/2023 du bailleur à l’échelle du 

réservataire : 
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ANNEXE 3 

Contenu de la fiche de présentation des caractéristiques du logement 

 
La fiche de caractéristiques du logement :  

- nom de la résidence ; 
- identification (n° RPLS, référence bailleur, groupe, N du logement) ; 
- date de disponibilité (éventuels travaux achevés) ; 
- date de dernière remise en location ; 
- date prévisionnelle de passage en CAL ; 
- financement du logement ; 
- typologie et surface ; 
- l’adresse (numéro rue commune code postal) du logement ;  
- la localisation en ou hors QPV ; 
- la période de construction de l’immeuble ;  
- année de mise en location ;  
- montant du loyer et charges ;  
- DPE ; 
- accessibilité PMR/étage/ascenseur ;  
- garage ou place de parking ;  
- cave/balcon (oui / non / non renseigné) ;  
- nom et coordonnées (dont adresse mail) de la personne en charge de la relocation.  

 
Spécificités concernant les programmes neufs 
En-sus des éléments précisés ci-dessus, le bailleur fournira : 

- le plan de masse, 
- le plan du logement, 
- la notice de commercialisation.  
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Convention de gestion en flux  

des droits de réservation 
 

La présente convention est établie entre : 

 

- La Commune de Grasse, sise au Place du Petit Puy à Grasse (06 131), identifiée 
sous le numéro SIRET 210 600 698 00018, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme 
VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite Commune, dûment habilité par 
délibération du conseil municipal du 5 décembre 2023 ; 

Ci-après désigné "le réservataire", 

et 

- L’Office Public de l’Habitat Cannes Pays de Lérins, dont le siège social est à 
CANNES LA BOCCA (06150), 22 boulevard Louis Négrin, représenté par son Directeur 
Général en exercice, demeurant en cette qualité audit siège, ayant pour statut celui 
d’Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial (EPIC), immatriculé au RCS 
de Cannes sous le n° 270.600.026; 
 

Ci-après désigné "le bailleur". 

 

Cadre réglementaire 

Conformément aux dispositions de l’article L.441-1 du code de la construction et de 
l’habitation dans sa rédaction issue de la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018, la 
présente convention détermine la réservation d’un flux annuel de logements d’une partie 
du patrimoine locatif du bailleur. 

Le flux annuel de logements mis à disposition est fixé au prorata des droits de 
réservation acquis par le réservataire à la date de signature de la présente convention, 
conformément à l’état des lieux et pour chacun des départements. 

En application du décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des 
réservations de logements locatifs sociaux, les termes de la convention de réservation 
permettent aux réservataires concernés d’atteindre l’objectif légal d’attribution en faveur 
d’un public prioritaire (mentionnées du troisième au dix-huitième alinéas de l’article L. 
441-1). 

Sur les territoires mentionnés au vingt-troisième alinéa de l’article L. 441-1, la 
convention de réservation précise les modalités de mise en œuvre des attributions en 
cohérence avec les orientations définies en la matière dans le cadre de la conférence 
intercommunale du logement (CIL) et les engagements souscrits dans le cadre de la 
convention intercommunale d’attribution (CIA).  
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PREAMBULE 

Dans le respect de la diversité sociale et des équilibres de peuplement, les principaux 
enjeux de la contractualisation entre les réservataires et les bailleurs du territoire 
reposent sur la volonté : 

- de renforcer la fluidité, en faisant mieux correspondre la proposition de logement à 
la demande exprimée et lever ainsi les freins liés à des logements réservés dont 
les caractéristiques ne correspondent plus aux demandes issues des publics cibles 
du réservataire initial ; 

- de faciliter les parcours résidentiels, en favorisant notamment les demandes de 
mutations et en accompagnant les occupants ; 

- de faire émerger une gestion partagée de la demande et des attributions entre 
tous les acteurs pour plus d’efficacité. 
 

Une seule convention doit être conclue par organisme bailleur et réservataire à l'échelle 
d'un département (article. R. 441-5 du CCH).  

La présente convention définit : 

 l’objet de la convention ;  
 la composante du flux (assiette du flux) ; 
 l’objectif et mode de calcul du flux de logements; 
 les modalités de gestion de réservation ; 
 la proposition et l’attribution de logement – CALEOL ; 
 l’évaluation du dispositif ; 
 les modalités de règlement des litiges ;  
 la durée de la convention et modalités de son renouvellement ;  
 les modalités de confidentialités informatique et libertés.  

La convention fait l’objet de trois annexes : 

 l’annexe 1 précise les modalités de calcul des droits de réservation du 
réservataire pour l’année N+1  

 l’annexe 2 précise les objectifs qualitatifs des logements orientés vers le 
réservataire et rappelle l’état des lieux du patrimoine du bailleur, 

 l’annexe 3 précise le contenu de la fiche de présentation des 
caractéristiques du logement. 
 

Les annexes 1 et 2 sont modifiées annuellement afin de tenir compte des éléments de 
bilans, des nouveaux besoins identifiés et de l’évolution des textes relatifs aux 
attributions de logements. 
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Article 1 : Objet de la convention  

La réforme de la demande de logement et des attributions est une réforme majeure, 
structurante, issue de la Loi ELAN venant modifier les modalités de gestion. 

L’objectif du passage à la gestion en flux est d’assurer davantage de fluidité dans le parc 
social, de mieux répondre aux demandes de logement dans leur diversité (en élargissant 
les possibilités de réponse à chaque demande). C’est aussi un levier pour renforcer 
l’égalité des chances en permettant plus de mixité sociale sur nos territoires.  

La convention vise à mettre en œuvre une gestion mutualisée des flux d’attribution en 
privilégiant une logique de publics à une logique de filière dans la mesure où les 
logements ne sont plus affiliés à un réservataire donné. 

La présente convention prévoit les modalités de mise en œuvre des droits de réservation 
du réservataire et pendant toute la durée prévue à l’article 8.  

Sur le principe d’une gestion mutualisée du flux, le bailleur et le réservataire s’engagent 
à gérer les flux d’attributions en prenant en compte : 

- les orientations et objectifs des politiques intercommunales d’attribution définies 
par la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) du Pays de Grasse et la 
Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) ; 

- les publics cibles identifiés par le Conseil départemental au sein du Plan 
Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD) et dans le cadre de sa propre convention de réservation. 

 
 
Article 2 : Composantes du flux (calcul de l’assiette et estimation 
du flux) 

2.1 : Cadre général 

a) Les logements soumis au régime réglementaire des attributions de 
logements sociaux 

Le patrimoine du bailleur, objet de la convention de réservation, renvoie au patrimoine 
concerné par l’ensemble des dispositions des chapitres I et II du titre IV du livre IV du 
CCH, dont notamment les logements : 

- Conventionnés ouvrant droit à l’aide personnalisée au logement (APL) relevant des 
dispositions relatives aux attributions de logements locatifs sociaux ; 

- Non conventionnés mais construits, améliorés ou acquis et améliorés avec le 
concours financier de l’État (financement antérieur à 1977) ; 

- Déconventionnés mais tombant dans le champ d’application de l’article L411-6 du 
CCH 

b) Les logements exclus de la gestion en flux des droits de réservation 

Sont exclus de la gestion en flux (loi portant évolution du logement de l'aménagement et 
du numérique dite loi ELAN, loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018) : 

- les logements des sociétés d’économie mixte agréées n’ouvrant pas droit à l’APL; 
- les structures médico-sociales, les CHRS, les foyers de travailleurs migrants, les 

résidences services et les résidences universitaires ; 
- les logements financés en Prêt Locatif Intermédiaire (PLI) et logements loyers 

libres ; 
- les logements réservés au profit des services relevant de la défense nationale, de 

la sécurité intérieure ; 
- les logements réservés par les établissements publics de santé ; 
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- les programmes faisant l'objet d'une opération de vente ; 
- les logements voués à la démolition. 

En outre, certains logements* peuvent faire l’objet d’une approche dérogatoire et être 
exclus de l’assiette de calcul du flux. L’exclusion de ces logements de l’assiette du flux 
devra s’appuyer sur la définition d’une stratégie partenariale, cohérente avec les 
orientations de la CIL et précisant la gestion retenue pour le patrimoine concerné. Cette 
dernière devra être motivée et adressée au préfet pour accord. 

*peuvent être concernés les logements suivants : les logements financés par du 
PLAI-Adapté, les logements dédiés à la sédentarisation des gens du voyage, les 
logements bénéficiant d’un financement au titre de l’habitat inclusif, et ceux 
faisant l’objet d’un agrément spécial au titre de l’article 109 de la Loi Elan 
(logements sociaux ordinaires réservés aux moins de 30 ans pour des contrats de 
location d’une durée maximale d’un an, reconductible).  

c) Les logements soustraits de l’assiette de référence 

Est soustrait du flux au titre du décret n° 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion 
en flux des réservations de logements locatifs sociaux, le volume de logements 
nécessaire pour le relogement des ménages concernés par : 

- une opération de renouvellement urbain cofinancée par l’ANRU ou ORCOD-IN, 
- une opération de rénovation urbaine assortie d’une charte de relogement ou autres 

documents cadres dans une logique partenariale, 
- une opération de lutte contre l’habitat indigne (LHI) ; 
- une demande de mutation à l’intérieur du parc social du bailleur.  

 
Les logements exclus ou soustraits au titre des alinéas précédents sont arrêtés 
au sein de l’annexe 1 de la présente convention.  

2.2 : Précisions concernant les projets de renouvellement urbain 

Pour les territoires concernés par des opérations de renouvellement urbain, de rénovation 
urbaine, des opérations de lutte contre l’habitat indigne et des opérations de 
requalification de copropriétés dégradées et pour lesquels ces opérations nécessiteraient 
des relogements, la présente convention de gestion acte la nécessaire prise en compte 
des relogements dans une optique participative de l’ensemble des parties prenantes en 
matière d’attributions. Dans la mesure du possible, la quantification de ces relogements 
sera précisée en annexe 1 ainsi que les modalités de participation, afin de permettre à 
terme d’identifier et de suivre les relogements en fonction des opérations concernées. 

Les dispositions établies par la présente convention, ne valent pas remise en cause des 
objectifs de solidarité inter-bailleurs et de mobilisation des réservataires dans leurs 
contributions respectives au relogement lié aux opérations ANRU, ORCOD, LHI ou toutes 
autres opérations de rénovation urbaine nécessitant démolition.  

Le bailleur, qu’il soit ou non directement concerné par les opérations de démolition, 
s’engage à participer à la dynamique partenariale existante selon les modalités prévues 
dans les documents cadres existants ou à venir (charte de relogement notamment) et au 
titre de la gouvernance mise en place pour piloter le processus de relogement.  

Le réservataire s’engage à tenir compte, lors des étapes de bilan de la présente 
convention, des incidences sur l’assiette du flux de la contribution du bailleur au 
relogement des ménages concernés par les programmes de réinvestissement urbain et 
d'amélioration de l'habitat. 
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Article 3 : Objectif et détermination du flux de logements 

3.1 : le calcul du flux et son actualisation 

L'identification des types de logements est réalisée sur la base des données issues du 
répertoire du parc locatif social (RPLS) et sur la base des données transmises 
annuellement par le bailleur, et recensées au sein des états des lieux fiabilisés ci-joint en 
annexe 2 et mis à jour chaque année. En cas d’écart significatif, les données RPLS feront 
foi sous réserve de mises à jour. 

Pour précision, l’estimation du flux annuel de logements mis à disposition du réservataire 
et exprimé en pourcentage, est calculé comme suit :  

Les logements concernés par les présentes dispositions et comme décrit à l’article 
2 alinéa a). 

Sont légalement exclus de l’assiette de calcul, les logements figurant à l’article 2 
alinéa b). 

L’assiette à prendre en compte correspond donc aux logements recensés dans la 
liste des logements RPLS ou dans l’état des lieux transmis par le bailleur et validé 
par le réservataire, moins la liste des logements exclus figurant dans l’article 2 
alinéa b).  

Le flux s’obtient par la multiplication du nombre de logements figurant dans 
l’assiette par le taux de rotation constaté l’année précédente sur ce même 
périmètre (assiette). 

Enfin, sont soustraits du flux, le volume de logements nécessaire pour mener à 
bien des mutations internes dans le parc du bailleur et des relogements dans le 
cadre d’opérations ANRU, ORCOD (IN) ou LHI, figurant à l’article 2 alinéa c). 

Le ratio qui découle de ce calcul détermine la part des logements qui sera mise à 
disposition du réservataire, sur le nombre de logements libérés au cours de l’année, et 
constitue l’objectif du bailleur vis-à-vis de ce dernier. L’annexe 1 fixe l’objectif annuel 
conventionné ainsi que le détail de la méthode de calcul de l’assiette de référence des 
logements soumis à la gestion en flux.  

Ce taux sera actualisé chaque année avant le 28 février afin d’intégrer les éventuelles 
variations du parc de logements (sorties du parc et mises en service) et/ou en fonction 
de nouvelles contreparties qui auraient été négociées et/ou des réservations devenues 
caduques au cours de l’année précédente et qui n’auraient pas été renouvelées.  

Les éléments devront faire l’objet d’une présentation et d’un avis favorable de la 
Conférence Intercommunale du Logement, restant l’instance centrale de suivi de la mise 
en œuvre de la gestion en flux des droits de réservation. 

3.2 : Orientation et mise à disposition 

Le bailleur s’attache à préserver un équilibre entre les mises à disposition de logements 
faite aux différents réservataires (en terme de localisation, de financement et de 
typologie). La recherche d’équité entre les différents réservataires doit être partagée par 
tous, à cet égard le patrimoine libéré sera réparti à juste proportion entre les 
réservataires, y compris le patrimoine considéré comme moins attractif. Selon le 
périmètre d’intervention, la répartition des propositions se fera à l’échelle communale, 
intercommunale ou départementale.  

Le bailleur veillera également à respecter les objectifs de mixité sociale et d’attributions 
aux publics prioritaires fixés par la réglementation en vigueur ainsi que dans les 
documents locaux, tout en étant vigilant aux équilibres de peuplement notamment dans 
le choix et la temporalité de logements proposés aux réservataires.  
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Le bailleur s’engage à tendre vers les besoins exposés dans l’annexe 2 portant sur la 
localisation communale dont la répartition QPV/hors QPV, le financement 
(PLAI/PLUS/PLS), et la typologie des logements proposés. 

La mise à disposition d’un logement par le bailleur vaut décompte dans l’objectif.  

 
 
Article 4 : Les modalités de gestion de la réservation 

4.1 : La mise à disposition et la désignation dans le parc existant  

Le bailleur s’engage à mettre à la disposition du réservataire les logements nécessaires à 
l'atteinte de l'objectif indiqué à l'article 3 et ce, dès réception d’un congé formulé par un 
ménage et pour le parc mentionné à l’article 2. 

Les mises à disposition de logement à destination du réservataire devront, autant que 
faire se peut, être lissées sur l’ensemble de l’année. 
 
La transmission des informations se fait par voie écrite entre le réservataire et le bailleur, 
soit par mail (préférentiellement) ou par courrier (exceptionnellement) dès réception du 
préavis ou de la connaissance de la disponibilité du logement. 
 
Les services du réservataire et du bailleur s’informent mutuellement de toutes 
modifications concernant leurs interlocuteurs respectifs. Ils s’engagent à tous les stades 
de la procédure à une information mutuelle et réciproque. 
 
Le bailleur renseigne le réservataire sur les caractéristiques relatives aux logements qu’il 
lui oriente selon les termes de l’annexe 3 (fiche de présentation). 
 
Le réservataire s’engage à proposer au moins 3 candidatures dans les 30 jours maximum 
qui suivent la mise à disposition du logement. 

Dans le cas où le réservataire désigne plus de 3 candidats, le bailleur s’engage à 
présenter en CALEOL l’intégralité des candidatures désignées. 

En cas d'impossibilité pour le réservataire de désigner des candidats, ce dernier s’engage 
à informer le bailleur dans les meilleurs délais après la mise à disposition. 

Dans cette hypothèse, ou en cas de délai dépassé, l’organisme n’est plus tenu de 
maintenir la proposition de logement au réservataire et pourra procéder à la désignation 
de candidats pour son propre compte ou proposer le logement à un autre réservataire. 
Dans tous les cas, chaque mise à disposition au réservataire, sera comptabilisée pour 
l'atteinte des objectifs de flux annuels.  

En cas de proposition de moins de 3 candidats, le réservataire s’engage à informer le 
bailleur par écrit de l’insuffisance du nombre de candidats. Le bailleur s’autorise alors à 
compléter ou non la liste des candidats à partir du fichier de la demande locative pour le 
logement proposé. 

4.2 Modalités de concertation particulières à destination des nouveaux 
programmes conventionnés 

Au moment de la livraison d’un nouveau programme immobilier conventionné, le nombre 
de logements proposé au réservataire est proportionnel aux droits acquis au titre du 
R.441-5-3 et R.441-5-4 du Code de la construction et de l'habitation (subventions, 
participation financière, garantie d’emprunt, octroi de terrain, etc..). Il est rappelé que 
les programmes mis en service en cours d'année ne sont pas pris en compte dans le 
calcul du flux (gestion en stock pour la première mise en location).  
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Au plus tard, quatre mois avant la date de livraison prévisionnelle, le bailleur transmet 
les caractéristiques de l’ensemble des logements aux réservataires concernés. Après 
échanges entre les parties sur la typologie, le financement, l’accessibilité, etc., le bailleur 
émet une proposition de répartition des logements entre les réservataires en fonction des 
caractéristiques et du financement de l’opération. 
 
Si le programme revêt des spécificités qui nécessitent une réunion de concertation, le 
bailleur ou à la demande du réservataire pourra être organisée en présence de tous les 
réservataires afin de déterminer la répartition finale. 
 
Cette répartition est communiquée à tous les participants dans le cadre d’un relevé de 
décision transmis dans un délai qui ne peut être inférieur à deux mois précédent la 
livraison dudit programme. 

 
 
Article 5 : La proposition et l’attribution de logement - CALEOL 

Le réservataire reçoit les convocations pour toutes les réunions de la Commission 
d'Attribution des Logements et d'Examen de l'Occupation des Logements (CALEOL), 
accompagnées des ordres du jour, avant la tenue de la CALEOL dans un délai qui ne 
pourra être inférieur à 48 heures. 
 
Le réservataire est systématiquement informé des refus des demandeurs, qu’ils soient 
exprimés préalablement à la CALEOL ou après attribution en CALEOL. 

Les candidats présentés doivent faire l’objet d’un examen et d’une décision de la CALEOL, 
même en cas de refus préalable à la CALEOL ou de non-constitution de leur dossier. 

Les propositions de logement faites par la CALEOL à l’attributaire doivent être 
accompagnées d’un formulaire d'acceptation ou de refus. Conformément à l’article R.441-
10 du CCH, le défaut de réponse dans le délai imparti de 10 jours équivaut à un refus. 

Pour les ménages reconnus prioritaires dans le cadre du DALO, la proposition écrite du 
bailleur au candidat doit préciser que l'offre est faite au titre du droit au logement 
opposable et attirer l'attention du ménage sur le fait qu’en cas de refus d'une offre de 
logement tenant compte de ses besoins et capacités, il risque de perdre le bénéfice de la 
décision de la commission de médiation en application de laquelle l'offre lui a été faite 
(article R 441-16-3 du CCH). 

Sur la base des éléments transmis par le bailleur, le préfet qualifie le refus (justifié ou 
abusif) pouvant aboutir à une caducité du caractère DALO des demandes de logement, 
déliant ainsi le préfet de son obligation de relogement des ménages concernés. 

À défaut d’éléments suffisamment précis et explicites dans les informations transmises 
par le bailleur au fil de l’eau (décisions de CALEOL, refus des demandeurs…), le 
réservataire pourra solliciter le bailleur, à tout moment, afin d’obtenir des précisions sur 
une situation particulière, notamment dans le cadre d’un recours contentieux à l’encontre 
du réservataire.   

Le bailleur dispose d’un délai de 10 jours pour apporter les éléments de réponse, sauf 
indication d’un délai plus court. 

En application de l’article R. 441-2-9 du CCH, le bailleur doit mettre à jour le système 
national d'enregistrement en cas d'attribution d'un logement social à un demandeur, 
suivie ou non d'un bail signé. 

Le bailleur doit indiquer le contingent réservataire sur lequel l'attribution est imputée, 
ainsi que le numéro R.P.L.S.  
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Dans tous les cas, le bailleur actualise les informations de la demande de logement en 
fonction de la situation de l'attributaire au moment de l'attribution du logement et de la 
signature du bail. 

Le bailleur procède à la radiation de la demande de logement social pour attribution dans 
le SNE dans le délai maximal de 10 jours ouvrables après la signature du bail. 

 
 
Article 6 : Evaluation du dispositif  

6. 1 : Modalités et objectifs  

Le dispositif prévu dans la présente convention fait l’objet de plusieurs points d’étapes et 
d'une évaluation annuelle partagée entre le bailleur et le réservataire signataire. 

Le bailleur s’engage à transmettre à l’ensemble des réservataires au plus tard le 31 juillet 
de l’année en cours, un bilan semestriel quantitatifs et qualitatifs de la mise en œuvre de 
la gestion en flux. Ce bilan permettra d’évaluer le niveau d'atteinte des objectifs et si 
nécessaire, d'apporter d'éventuels correctifs. 

L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes indicateurs 
quantitatifs et qualitatifs fournis par le bailleur au plus tard le 28 février de l’année N+1. 

Les objectifs de ce bilan qualitatif et quantitatif de la gestion en flux consistent à : 

 examiner les éventuels écarts entre les engagements pris et la réalité de la 
mobilisation du parc ;  

 questionner l’évolution par réservataire entre taux d’orientation des logements, 
taux d’attribution, taux de refus post attributions, taux de baux signés ; 

 revoir à la hausse ou à la baisse les objectifs de relogement et, le cas échéant, 
l'effort de rattrapage des logements manquants imputables sur l'année N+1.  

En cas de prévision manifestement surévaluée de logements à soustraire au calcul du 
flux, le bailleur doit redistribuer le flux correspondant aux réservataires à l‘avancement, 
en cours d'exercice annuel ou en fin d'année.  

Les objectifs non atteints en fin d’année seront reportés l'année suivante en surplus des 
objectifs nouveaux. A l'inverse, les objectifs dépassés pourront venir en soustraction des 
objectifs nouveaux.  

Ces éléments devront faire l’objet d’une présentation et d’un avis favorable de la 
Conférence Intercommunale du Logement, restant l’instance centrale de suivi de la mise 
en œuvre de la gestion en flux des droits de réservation. 

6.2 Contenu du bilan 

Le bilan doit rappeler le flux dont le bailleur a disposé durant l’année, à savoir :  
– le patrimoine locatif social éligible au flux de l'organisme bailleur au 31/12/N-1 ; 
– le nombre de logements libérés sur l’année N ;  
– le nombre de logements sociaux livrés sur l’année N ; 
– le nombre d’attributions pour les mutations internes sur l’année N ; 
– le nombre d’attributions pour le relogement des ménages concernés par un 

projet de rénovation urbaine sur l’année N ;  
– le nombre d'attributions pour les relogements en cas d'opérations de vente sans 

remettre en cause le droit au maintien dans les lieux du locataire prévus sur 
l’année N. 

Ces éléments sont ventilés :  
– par typologie de logement ;  
– par type de financement ;  
– par la localisation : commune et hors/en QPV ; 
– par date de construction de la résidence ;  
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– par accessibilité (PMR, UFR).  

Également, le bilan doit présenter la répartition du flux entre réservataires. Il doit 
donc faire apparaître en valeur et en volume a minima :  

– le nombre de logements mis à disposition ;  
– le nombre de logements attribués ;  
– le nombre de logements ayant fait l’objet de baux signés ; 
– le niveau d’atteinte de l’objectif du flux fixé par réservataire. 

Ces éléments sont ventilés :  
– par typologie de logement ; 
– par type de financement ;   
– par la localisation : commune et hors/en QPV ;  
– par réservataire à l’échelle du périmètre du réservataire de la présente 

convention  
– par date de construction de la résidence ;  
– par accessibilité (PMR, UFR). 

Autres bilans  

La loi n°2017-86 relative à l’égalité et la citoyenneté du 27/01/2017 prévoit que 25 % 
des réservations des collectivités et EPCI, d'Action Logement et des logements libres de 
réservation des bailleurs doivent être attribués à des ménages prioritaires. 

Afin de garantir le respect de ces dispositions, le bailleur devra s'assurer, notamment 
dans le cadre des conventions signées avec les autres réservataires, que 25 % des 
attributions sur ces autres contingents réservataires soient faites au bénéfice des publics 
prioritaires. 

Un bilan concernant les publics prioritaires dont DALO (présentation, attribution, bail 
signé, par réservataire) devra être réalisé annuellement par le bailleur. 

Ces éléments sont ventilés :  
– par typologie de logement ; 
– par type de financement ; 
– par la localisation : commune et hors/en QPV ; 
– par réservataire à l’échelle du périmètre de la communauté d'agglomération. 

Un bilan concernant les mutations internes du bailleur est également effectué. 
Plus précisément, ces éléments sont ventilés :  

– par typologie de logement ; 
– par type de financement ; 
– par la localisation : commune et hors/en QPV ;  
– par motif de la demande de mutation. 

Pour le contingent préfectoral, une distinction sera faite entre les publics prioritaires les 
et les publics fonctionnaires. 

Par ailleurs, le bilan comprend un point spécifique sur les mises en service de nouveaux 
programmes conventionnés et ventilés selon les éléments indiqués ci-dessus. Il précise la 
date de mise en service de chaque opération. 

6.3. Les instances de suivi et de validation 

Un comité technique composé des réservataires ou de leurs représentants techniques se 
réunira afin : 

– De se concerter pour mettre en œuvre une méthodologie commune pour le 
suivi de la convention et l’élaboration des bilans ; 

– D’analyser les résultats du bilan semestriel et de réajuster si nécessaire la 
ventilation du flux ; 
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– De préparer les orientations et objectifs annuels établis sur la base du bilan 
final. 

Le comité technique veillera à s’articuler avec les autres instances, la Conférence 
Intercommunale du Logement, restant l’instance centrale de suivi de la mise en œuvre 
de la gestion en flux des droits de réservation. 

En cas de difficulté constatée dans la réalisation des objectifs, une commission paritaire, 
entre le réservataire et le bailleur pourra se réunir dans un délai de 2 mois après l’envoi 
d’un courrier de l’une des parties faisant état des difficultés. Cette commission devra 
identifier les difficultés et les éventuelles solutions à mettre en œuvre. Dans les cas où 
aucune solution ne serait trouvée durant la période de référence de la convention, le 
réservataire mettra en œuvre les procédures référencées de l’article 9. 

 
 
Article 7 : Modalités de règlement des litiges 

Lors du bilan, s’il est démontré que l‘organisme bailleur n’a pas atteint ses objectifs, un 
point est opéré entre le réservataire et l’organisme afin d‘établir les raisons de la non 
atteinte des objectifs. 

Si à l'issue du point opéré, les raisons de la non atteinte des objectifs s'avèrent justifiées, 
les résultats du bailleur social pourront être validés. 

Si à l'issue du point opéré, les raisons de la non atteinte des objectifs s'avèrent 
injustifiées, les objectifs non atteints en fin d'année seront à atteindre l’année suivante 
en surplus des objectifs nouveaux. 

En cas de litige, la situation pourra être étudiée par la commission de conciliation 
départementale ou portée à la compétence du tribunal administratif de Nice.  

 
 
Article 8 : Durée de la convention et modalités de son 
renouvellement 

La mise en œuvre de la présente convention prendra effet au 1er janvier 2024. Elle est 
conclue pour une durée de 3 ans avec tacite reconduction.  

L’année 2024 est considérée comme une année d’expérimentation avec une première 
version de convention. Les évolutions sur les conditions et les modalités d’application de 
la présente convention seront possibles annuellement par avenant. 

Les annexes sont actualisées annuellement après validation de la CIL.  Son actualisation 
se fera sur la base de l’évaluation définie à l’article 6. Elle pourra également prendre en 
compte : 

- les nouveaux besoins identifiés par le bailleur et/ou les réservataires ; 
- l'évolution de la législation relative à l’attribution des logements locatifs sociaux.  
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Article 9 : Informatique et libertés  

 
Lors du processus d’orientation de candidats et d’attribution de logement, il est identifié 
trois phases requérant des échanges de données à caractère personnel : 

1. L’orientation de candidats par le réservataire vers l’organisme et la constitution du 
dossier de candidature à l’attribution d’un logement avec les informations utiles ;  

2. L’organisation de la phase de sélection des candidats et la décision 
d’attribution (correspondant à la CALEOL pour le logement conventionné) ; 

3. La notification de l’attribution. 

Les traitements sur données personnelles requis par ces finalités sont soumis au respect 
de la règlementation en la matière et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 relatif 
à la protection des données personnelles (dit RGPD) et la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée en 2019 relative à l’informatique et aux libertés. 

9.1 : Responsabilités de l’organisme gestionnaire et du réservataire 

Au titre du RGPD (article 26), lors de la phase d’orientation des candidats et d’attribution 
de logements, l’organisme gestionnaire et le réservataire sont « Responsables conjoints 
du traitement » des données personnelles des candidats à la location.  

Ils déterminent conjointement les moyens et finalités des traitements mis en œuvre 
dans le cadre de la présente convention de réservation. Les responsabilités spécifiques 
sur données personnelles de chacun sont circonscrites aux responsabilités 
conventionnelles respectives.  

Ils assurent solennellement avoir défini leurs obligations respectives aux fins d’assurer le 
respect des exigences de la règlementation en vigueur, y compris dans le cas où ils 
délégueraient à des sous-traitants sur données personnelles certains des traitements liés 
aux finalités précitées.   

Les termes « données personnelles », « Responsable du traitement », « Responsable 
conjoint du traitement », « Sous-traitant » et « Personnes concernées » employés ont la 
signification qui leur est donnée par la réglementation sur la protection des données 
personnelles.  

9. 2 : Finalités et traitements mis en œuvre 

Les finalités sont : les échanges d’informations entre réservataire et gestionnaire 
durant les phases d’orientation des candidats et d’attribution des logements.  

Les traitements nécessaires à ces finalités peuvent concerner :  

- La proposition de différents candidats par le réservataire, comprenant la transmission 
de l’identité et éventuellement de certaines informations nécessaires au dossier 
d’instruction, y compris les souhaits des candidats, des données sociales 
économiques et divers justificatifs ;  

- La demande aux candidats soit par l’organisme soit par le réservataire de constituer 
leurs dossiers et d’en transmettre les données ;  

- L’aide apportée aux candidats lors de la constitution de leurs dossiers par le 
réservataire ou l’organisme ;  

- La notification par l’organisme gestionnaire au réservataire de toute problématique 
liée à la candidature (ex : dossier incomplet, refus du candidat avant l’attribution, 
etc.) ;  

- La transmission de bons de visite aux candidats par le réservataire ou l’organisme ;  
- L’organisation de visites des logements ;  
- L’organisation de la phase d’attribution (CALEOL pour les logements conventionnés) 

et la diffusion des informations nécessaires pour l’instruction des dossiers 
(transmission des listes de candidats, etc.) ;  
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- La notification au réservataire par l’organisme de la décision d’attribution prise par la 
CALEOL (logements réglementés) ou par le gestionnaire (logements non 
réglementés).  

Les personnes concernées sont : les candidats à la location. 

Les données personnelles traitées sont :  

- Pour le logement réglementé :  
o les informations renseignées dans le CERFA et les pièces justificatives pouvant 

être demandées au candidat;  
o ainsi que les informations nécessaires à l’organisation de visites. 

 

- Pour le logement non réglementé :  
o les informations contenues dans les pièces justificatives pouvant être 

demandées au candidat et encadrées par le décret n° 2015-1437 du 5 
novembre 2015 ;  

o ainsi que les informations nécessaires à l’organisation de visites.  

La base légale est : l’exécution de mesures précontractuelles.  

Les destinataires des données personnelles sont :  les deux Responsables conjoint 
de traitement, ainsi que : 

- corrélativement pour la phase d’attribution les autres organismes participants (ils ne 
sont pas liés par la présente clause) ; 

- les Sous-traitants sur données personnelles de l’un ou l’autre des Responsables 
conjoints du traitement ; 

- les tiers autorisés. 

9.3 : Protection des données personnelles par les Responsables conjoints 
du traitement 

Chaque Responsable conjoint du traitement est responsable de sa propre conformité au 
titre du RGPD. L’organisme gestionnaire ne pourra pas être tenu responsable pour la non-
conformité du réservataire et ce dernier ne pourra pas être tenu responsable pour la non-
conformité de l’organisme.  

Chaque Responsable conjoint du traitement s’engage à :  

- Respecter ses obligations sous la règlementation en vigueur concernant la protection 
des données personnelles ;  

- Informer les occupants sur les modalités du traitement, y compris sur les grandes 
lignes des présentes clauses, et au regard des droits dont ils disposent ;  

- Assurer l’effectivité des droits des Personnes concernées en mettant en place des 
mesures appropriées pour qu’elles puissent exercer leurs droits, dans la limite des 
données traitées par chacun des responsables de traitement pour ses propres 
responsabilités ;  

- Avoir pris toutes les mesures de sécurité et organisationnelle nécessaires à la 
protection des données ;  

- Archiver les données personnelles en base intermédiaire à l’issue des finalités sus 
énoncées et dans des conditions de sécurité adéquates, avec des accès très 
restreints à certains collaborateurs et pour une durée proportionnée et limitée qui ne 
saurait excéder la durée légale ou réglementaire liée à chacune des obligations 
légales affectées à chaque traitement sur données personnelles ;  

- Tenir et mettre à jour régulièrement des registres de traitement réglementaires ;  
- Coopérer de bonne foi avec l’autre Responsable conjoint du traitement, et 

notamment concernant toutes questions de sécurité comme de violation de données. 
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Pour les violations de données personnelles dans le cadre des échanges liés aux 
finalités décrites :  

Le Responsable conjoint du traitement notifie à l’autre Responsable conjoint du 
traitement toute violation de données à caractère personnel dans un délai maximum de 
vingt-quatre (24) heures après en avoir pris connaissance et par le moyen suivant : 
[email à la personne désignée par l’autre Responsable conjoint du traitement]. Cette 
notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre au 
Responsable du traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité de 
contrôle compétente.  

Si le Responsable conjoint du traitement concerné est légalement tenu de déclarer cette 
violation à son Autorité nationale de contrôle (CNIL en France) ou aux personnes 
concernées, il en informera l’autre Responsable conjoint du traitement.  

 
 
Fait en deux exemplaires à Grasse, le  
 

Pour la 

COMMUNE de GRASSE 

Le Maire 

 

 

 

Pour  

OPH CANNES PAYS DE LERINS, 

Le Directeur Général 

 

Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

Pascal VEROT  
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ANNEXE 1 

Les modalités de calcul des droits de réservation pour l’année N+1 

 

1. Détermination du mode de gestion 

Le mode de gestion du contingent de réservation choisi par le réservataire est la 
gestion directe.  

 

2. Détermination du volume prévisionnel des logements à mettre à 
disposition du réservataire pour l’année 2024 

 
Calcul de la part du flux annuel de logements mis à disposition du réservataire : 

 
𝑵𝒐𝒎𝒃𝒓𝒆 𝒅𝒆 𝒅𝒓𝒐𝒊𝒕𝒔 𝒅𝒆 𝒓é𝒔𝒆𝒓𝒗𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏 𝒆𝒏 𝒔𝒕𝒐𝒄𝒌 𝒅𝒖 𝒓é𝒔𝒆𝒓𝒗𝒂𝒕𝒂𝒊𝒓𝒆

𝑵𝒐𝒎𝒃𝒓𝒆 𝒕𝒐𝒕𝒂𝒍 𝒅𝒆 𝒍𝒐𝒈𝒆𝒎𝒆𝒏𝒕𝒔 𝒔𝒐𝒄𝒊𝒂𝒖𝒙 𝒂𝒖 𝒔𝒆𝒊𝒏 𝒅𝒖 𝒑𝒂𝒕𝒓𝒊𝒎𝒐𝒊𝒏𝒆 𝒅𝒖 𝒃𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆𝒖𝒓
 

 

Soit, pour le réservataire la commune de Grasse 
Nombre de droits de réservation en stock du réservataire : 7 

Nombre total de logements sociaux au sein du patrimoine du bailleur : 56 

 
= 12,50 % du flux annuel de logements  

 

L'assiette de référence des logements soumis à la gestion en flux se calcule de la façon 
suivante : 
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La part du flux annuel de logements mis à disposition du réservataire est appliquée à 
cette assiette de référence afin d'estimer le nombre de logements orientés vers le 
réservataire.  
 
Estimation annuelle du nombre de logements mis à disposition du réservataire 
commune de Grasse : 
 
a Nombre de logements concernés par le flux au 1er 

janvier 2023 (état des lieux ou données RPLS au 1er 
janvier 2023) 

56 

b Logements identifiés comme n’étant pas légalement dans 
l’assiette (PLI, démolitions, ventes, etc…) 

0 

c Assiette du flux (a) – (b) 56 
d Taux de rotation N-1 du bailleur sur le territoire, ou 

moyenne des 3 dernières années si aucune libération en 
N-1 (dans l’assiette) 

1,79 % 

e Flux annuel estimé (c) x (d) 1 
f Logements soustraits du flux : mutations internes 0 
g Logements soustraits du flux : relogements dans le cadre 

d’un opératione de renouvellement urbain, ANRU, ORCOD 
ou LHI 

0 

h Estimation du nombre de logements dans l’assiette du 
flux (e)-(f)-(g) 

1 

i Part du flux annuel de logements mis à disposition du 
réservataire (taux de réservation) 

12,50 % 

j Nombre de logements estimé à disposition du 
réservataire (h) x (i) 

0,13  
arrondis à 1 

En 2021, 0 attribution a été réalisée ; en 2022, 0 attribution a été réalisée. 
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ANNEXE 2 

Objectifs qualitatifs des logements orientés vers le réservataire et état 
des lieux du patrimoine du bailleur 

 
1. Les besoins du réservataire concernant les caractéristiques des 

logements mis à disposition 
 
L’état des lieux a permis d’établir une photographie représentative des droits acquis par 
le réservataire intégrant des indicateurs quantitatifs et qualitatifs (localisation, 
financement et typologie) comme présenté ci-dessous. 

Le bailleur s’efforcera donc de proposer au réservataire une répartition du flux 
correspondant au plus près des droits acquis antérieurs selon les possibilités offertes par 
les libérations au sein de son patrimoine et des équilibres de peuplement. A cet égard, 
les parties se concerteront autant que de besoin.  

 
2. État des lieux du parc au 01/01/2023 du bailleur à l’échelle du 

réservataire : 
 

 
  

  
Réservataire 

Par typologie de logement 
Par type de 
financement QPV total 

  
T1 

etT1bis T2 T3 T4 T5 PLUS PLAI PLS oui non  
Patrimoine 

locatif 
éligible au 

flux du 
bailleur 
social au 

01/01/2023 

Etat  3 6 1  8 2   10 10 
Commune   1 6   7    7 7 

CAPG  1 2 1  2 2   4 4 
Action 

Logement  1 4 1  4 2   6 6 
Non réservés  10 19   28 1   29 29 

Autres            

Total 

   16 37 3  49 7   56 56 
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ANNEXE 3 

Contenu de la fiche de présentation des caractéristiques du logement 

 
La fiche de caractéristiques du logement :  

- nom de la résidence ; 
- identification (n° RPLS, référence bailleur, groupe, N du logement) ; 
- date de disponibilité (éventuels travaux achevés) ; 
- date de dernière remise en location ; 
- date prévisionnelle de passage en CAL ; 
- financement du logement ; 
- typologie et surface ; 
- l’adresse (numéro rue commune code postal) du logement ;  
- la localisation en ou hors QPV ; 
- la période de construction de l’immeuble ;  
- année de mise en location ;  
- montant du loyer et charges ;  
- DPE ; 
- accessibilité PMR/étage/ascenseur ;  
- garage ou place de parking ;  
- cave/balcon (oui / non / non renseigné) ;  
- nom et coordonnées (dont adresse mail) de la personne en charge de la relocation.  

 
Spécificités concernant les programmes neufs 
En-sus des éléments précisés ci-dessus, le bailleur fournira : 

- le plan de masse, 
- le plan du logement, 
- la notice de commercialisation.  
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Tribunal de Commerce de Grasse 
 

 
RAPPORT DU LIQUIDATEUR SUR LES DILIGENCES EFFECTUEES 
POUR LA RECHERCHE D’UN CESSIONNAIRE POUR LE FONDS DE 

COMMERCE DE LA SAS CASINO VICTORIA 
 

(Articles L.642-20 et R.642-39 du Code de commerce) 
 

 

I- Article L.642-20 : « Les cessions d'actifs réalisées en application des articles L. 642-18 et L. 642-19 sont soumises aux interdictions prévues 
au premier alinéa de l'article L. 642-3. Toutefois, le juge-commissaire peut, sur requête du ministère public, y déroger et autoriser la cession à 
l'une des personnes visées à ce texte à l'exception des contrôleurs et du débiteur au titre de l'un quelconque de ses patrimoines.  

Le juge-commissaire peut être saisi, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, aux fins d'accorder la même dérogation pour les 
cessions d'actifs mobiliers de faible valeur nécessaires aux besoins de la vie courante et de biens faisant partie d'une exploitation agricole ainsi 
que pour la vente aux enchères publiques ou par adjudication amiable des autres actifs mobiliers.  

Le juge-commissaire statue par ordonnance spécialement motivée après avoir recueilli l'avis du ministère public lorsque celui-ci n'est pas 
l'auteur de la requête. » 

II- Article R.642-39 : « Pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 642-20, le juge-commissaire est saisi par le ministère public, le 
liquidateur ou le débiteur. Lorsque la vente de gré à gré au profit d'une même personne porte sur un ou plusieurs biens 
pour un prix, hors taxe, supérieur au taux de compétence en dernier ressort du tribunal de grande instance, le 
liquidateur établit un rapport sur les diligences effectuées pour la recherche d'un cessionnaire. » 

 
 

 
Affaire :  927 / SAS CASINO VICTORIA 

Numéro greffe : 2023RJ71 
Date d’ouverture de la procédure de Redressement Judiciaire : 20 Septembre 2023 

Date de conversion de la procédure de Redressement Judiciaire en Liquidation Judiciaire : 25 Octobre 
2023  

Mission : Liquidateur Judiciaire  

 
 

 
 
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-229-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023



 

MJ LEFORT • SELARL MJ LEFORT au capital social de 1 000 € immatriculée au RCS de GRASSE sous le N°840911234 • Mandataire Judiciaire • 2000 route 
des Lucioles 

Les Algorithmes, Aristote B • 06410 BIOT SOPHIA-ANTIPOLIS • Tél. : 04.93.36.67.20 • Télécopie : 04.84.88.70.50 • secretariat@mjlefort.fr • www.mjlefort.fr 

2 

 
INFORMATIONS GENERALES 

 
 

Informations statutaires 
 

 Constitution : 
 
La société CASINO VICTORIA est une société par actions simplifiée (SAS) créée aux termes de statuts 
établis sous seing privé en date du 15/01/2016, entre : 

 M. Thierry GUERRIER, né le 20/10/1967  
 M. Richard GUERRIER, né le 24/04/1960 
 M. Gérard SCRIBANS, né le 07/03/1955 
 M. Alexandre Claude Antoine BERLIOZ, né le 03/01/1976 
 Mme Stéphanie MAISONDIEU LAFORGE, née le 15/01/1966 
 Mme Sandra MIONE épouse SCRIBANS, née le 28/01/1967 

 
Elle est immatriculée au RCS de Grasse sous le N° 818 603 912 depuis le 23/02/2016. 
 
La société a pour objet : 

 L’exploitation des jeux, casino, l’hôtellerie ;  
 L’activité de restauration sous toutes ses formes : pizzeria, rôtisserie, grill, crêperie, salon de thé, 

glacier, drugstore ;  
 Entrepreneur de spectacles vivants ;  
 L’organisation ou la production de tous congrès et de toutes manifestations artistiques ;  
 Le tout, directement ou indirectement, pour son compte, par voie de création de sociétés nouvelles, 

d’apports, de commandite, de souscription, d’achat de titres ou de droits sociaux, de fusion, 
d’alliance, de sociétés de participation, de prise ou de mise en gérance ou autrement ;  

 Et plus généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières et 
immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus, ou à tous objets 
similaires ou connexes, de nature à favoriser son extension ou son développement. 

 
Son siège social est fixé à l’adresse suivante :  

1, Montée du Casino 
06130 GRASSE 

 
 Gouvernance : 
 
La société dispose d’un conseil d’administration dont les premiers membres initiaux étaient les suivants :  

 M. Thierry GUERRIER  
 M. Richard GUERRIER 
 M. Gérard SCRIBANS 
 M. Alexandre Claude Antoine BERLIOZ 

 
A l’origine, les organes de direction étaient les suivants :  

 Président : M. Thierry GUERRIER, né le 20 octobre 1957 à CANNES  
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  Directeur Générale Délégué : M. Gérard SCRIBANS, né le 7 mars 1955 à Bayonne 
 
En suite d’une délibération du conseil d’administration du 15 juin 2017 : 

 M. Thierry GUERRIER a démissionné de ses fonctions de Président, et a été nommé en 
remplacement M. Gérard SCRIBANS 

 M. Gérard SCRIBANS a démissionné de ses fonctions de Directeur Général,  
 
Des mouvements sont également survenus au sein de la composition du conseil d’administration, les 
administrateurs étant les suivants à compter du 15 juin 2017 :  

 Mme Cathy HALTE en remplacement de M. Thierry GUERRIER  
 Mme Sandra MIONE en remplacement de M. Richard GUERRIER 
 M. Gérard SCRIBANS 
 M. Alexandre Claude Antoine BERLIOZ 

 
La composition du Conseil d’Administration au 31 octobre 2022 est la suivante :  
 

 
 
La société est dirigée par : 

 Un Président : M. Gérard SCRIBANS né le 7 mars 1955 à BAYONNE demeurant au 511, chemin des 
Palanques - 83440 TANNERON 

 Un Directeur Général : M. Christophe SANS né le 25/05/1966 à NARBONNE (11) demeurant au 131, 
route des Cabanes – 06140 TOURETTES SUR LOUP 

 
 Capital social et répartition :  
 
Le capital social est fixé à la somme de 6 000 €, divisé en 6 000 actions de 1 € chacune, de valeur nominale, 
ventilées de la façon suivante :  

 M. Gérard SCRIBANS : 2 462 actions (soit 41,04 % du capital social) 
 M. Thierry GUERRIER : 1 800 actions (soit 30 % du capital social) 
 M. Alexandre Claude BERLIOZ : 1 438 actions (soit 23,96 % du capital social) 
 M. Richard GUERRIER : 150 actions (soit 2,50 % du capital social) 
 Mme Stéphanie MAISONDIEU LAFORGE : 150 actions (soit 2,50 % du capital social) 

 
Pour mémoire, M. Thierry GUERRIER a respectivement cédé à Messieurs SCRIBANS et 
BERLIOZ 1.104 actions chacune le 5 juillet 2017, la veille de l'ouverture au public du 
Casino Victoria. 
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 Suite au décès de Mme Sandra MIONE épouse SCRIBANS, 22 actions ont été reversées 
par hérédité, au bénéfice de M. SCRIBANS. 
 

Historique et origine des difficultés 
 

La société CASINO VICTORIA exploitait un casino situé à Grasse au travers un contrat de délégation de 
service public signé avec la Ville de Grasse. 
 
Par Jugement en date du 26 Avril 2023, le Tribunal de céans a ouvert, au bénéfice de la société CASINO 
VICTORIA, une procédure de traitement de sortie de crise.  
 
Au cours de la période d’observation, un arrêté rendu par le Ministre de l’intérieur et des Outre-Mer en date 
du 29 Août 2023 a révoqué l’autorisation de pratiquer des jeux d’argent et de hasard au casino de Grasse, 
laquelle avait été délivrée par arrêté du 12 octobre 2020. 
 
En effet, le contrôle technique et réglementaire effectué par le service central des courses et jeux au sein du 
casino de Grasse du 22 au 25 mai 2023 aurait mis en évidence plusieurs dysfonctionnements et 
manquements à la réglementation applicable aux jeux d’argent et de hasard. 
 
De même, plusieurs obligations issues de la convention de délégation de service public.  
 
L’article 6.1 du Cahier des charges signé le 20 juillet 2011 prévoit que « le délégataire est tenu d’assurer, 
pendant toute la durée de la délégation, l’exploitation d’un restaurant et la mise en place d’animations » 
ainsi que « le concessionnaire est autorisé à fermer le restaurant pour une durée consécutive de 5 semaines par an qui ne 
pourra être prise que du 1er novembre au 15 décembre » et encore que « le délégataire devra impérativement assurer 
l’organisation d’animations variées au sein du casino ». 
 
Or, le restaurant du Casino de Grasse serait resté fermé à la clientèle entre le 7 janvier 2023 et le 20 juin 
2023, le chef étant en arrêt maladie. 
 
Cette fermeture aurait également entraîné l’arrêt des animations qui se déroulaient en quasi-totalité dans le 
restaurant, constituant un manquement aux obligations du cahier des charges. 
 
De même, sont encore reprochés :  
 

 Une insuffisance de personnel et l’exercice irrégulier de fonctions au sein du casino caractérisée par 
le fait que :  

o Le casino ne serait pas ouvert durant la totalité des plages horaires fixées par l’arrêté 
d’autorisation de jeux du 12 octobre 2020, ce qui constituerait un manquement à l’obligation 
de respect des horaires d’ouverture et de fermeture des salles de jeux fixés par ledit arrêté 

o L’un des membres du comité de direction exercerait régulièrement des fonctions de croupier 
ou de contrôleur aux entrées, ce qui serait contraire aux dispositions de l’arrêté du 13 mai 
2007 relatif à la réglementation des jeux dans les casinos qui prévoient que les membres des 
comités de direction ne peuvent pas cumuler leurs fonctions avec celles d’employé de jeux 

 Une absence d’autorisation préfectorale pour exploiter un système de vidéoprotection : 
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o L’autorisation d’utiliser un système de vidéoprotection dans l’établissement a été délivrée 

pour une durée de cinq ans entre le 27/06/2017 au 26/06/2022, et une demande de 
renouvellement d’exploitation dudit système n’aurait été formulée que le 16/03/2023, avec 
une autorisation d’exploitation de nouveau délivrée le 25/04/2023, de sorte que le casino 
aurait exploité un système de vidéoprotection sans autorisation préfectorale entre le 
27/06/2022 et le 25/04/2023 

o Le registre de conservation des images de vidéoprotection ne mentionnerait pas les 
demandes de sauvegarde des images sollicitées par les correspondants territoriaux les 14 
février et 2 mars 2023 

 Des manquements concernant l’exploitation des machines à sous et des jeux électroniques :  
o Les fiches d’inventaire technique des machines à sous ne mentionneraient pas l’écart constaté 

entre le relevé effectué sur les machines à sous lors du contrôle par les services de police et le 
relevé inscrit sur le registre, ni la justification de cet écart 

o Le carnet de comptabilité ne serait pas signé du caissier pour chaque machine à sous 
identifiée par son N° casino et son N° constructeur 

o Pour les jeux de contrepartie électronique, aucun registre de comptabilité n’aurait été ouvert 
o Le registre de contrôle technique des machines à sous et le registre de contrôle technique des 

jeux électronique et de contrepartie électronique n’indiqueraient pas les derniers incidents 
techniques s’étant produits et qui auraient contraint la direction à procéder à leur arrêt 

o L’offre de jeux proposée à la clientèle, s’agissant des machines à sous, ne serait pas conforme à 
la déclaration préalable effectuée par le casino en date du 23/12/2022 (44 machines en mesure 
de fonctionner contre 46 machines déclarées) 

 
Aussi, l’autorisation d’exploiter des jeux d’argent et de hasard accordée par l’arrêté ministériel du 12 octobre 
2020 à la société CASINO VICTORIA a-t-elle été révoquée et l’exécution du présent arrêté a été ordonnée. 
 
Par Jugement en date du 06 Septembre 2023, le Tribunal de céans a rejeté le plan de traitement de sortie de 
crise présenté par la société CASINO VICTORIA.  
 
Par Jugement en date du 20 Septembre 2023, la société CASINO VICTORIA a été admise au bénéfice d’une 
procédure de Redressement Judiciaire.  
 
Laquelle procédure a été convertie en Liquidation Judiciaire, suivant Jugement rendu le 25 Octobre 2023.  
 
 
 
 
 
 
 

 

SITUATION SOCIALE 
 

 
 Ressources humaines : 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-229-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023



 

MJ LEFORT • SELARL MJ LEFORT au capital social de 1 000 € immatriculée au RCS de GRASSE sous le N°840911234 • Mandataire Judiciaire • 2000 route 
des Lucioles 

Les Algorithmes, Aristote B • 06410 BIOT SOPHIA-ANTIPOLIS • Tél. : 04.93.36.67.20 • Télécopie : 04.84.88.70.50 • secretariat@mjlefort.fr • www.mjlefort.fr 

6 

  
A l’ouverture de la procédure collective, la société emploie, a priori, 23 salariés :  

 Monsieur SCRIBANS Gérard, Président salarié  
 Monsieur RAGIONERI Jean, représentant des salariés 
 Monsieur MAISONDIEU LAFORGE Jean-J acques  
 Monsieur RENAUD Rémy  
 Monsieur CESAR Jean-Paul 
 Monsieur FALCINI Raphaël  
 Monsieur AMOURGHI Karim  
 Monsieur BONHOMME Collin  
 Monsieur CASTRO Alexandre  
 Monsieur DA SILVA ALBUQUERQUE Jao  
 Monsieur GRUSZINSKY Tadeus  
 Monsieur GUERRIER Richard 
 Monsieur GUERRIER Thierry  
 Monsieur NASSAR CHOUITER Akim 
 Monsieur SANS Christophe 
 Madame GALLIANO Stella 
 Madame GRATIA Eden  
 Madame GROS Brigitte 
 Madame MARC Maureen 
 Madame MERASLI Ouahiba 
 Madame PENA Alison 
 Madame SETHANAND Pink 

 
 Représentation du personnel :  
 
Monsieur Jean RAGIONERI a été désigné en qualité de Représentant des salariés et Représentant de section 
syndicale. 
 
L’article L.662-4 du Code de Commerce dispose que « Tout licenciement envisagé par l'administrateur, l'employeur 
ou le liquidateur, selon le cas, du représentant des salariés mentionné aux articles L. 621-4 et L. 641-1 est obligatoirement soumis 
au comité d'entreprise, qui donne un avis sur le projet de licenciement. 
Le licenciement ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont dépend 
l'établissement. Lorsqu'il n'existe pas de comité d'entreprise dans l'établissement, l'inspecteur du 
travail est saisi directement. » 
 
A cet égard, par courrier en date du 07 Novembre 2023, l’exposant a sollicité l’autorisation de la DDETS de 
licencier Monsieur RAGIONERI Jean.  
 Défaillances dans le paiement des salaires et accessoires : 
 
Le CGEA a procédé à des avances pour un montant brut total de 11 634.98€.  
 
Une seconde demande sera prochainement réalisée.  
 
 Procédures prud’homales en cours 
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L’exposant a été informée de l’existence d’une procédure prud’homale mais n’y a pas été attrait, à ce jour.  
 

 

PASSIF DE LA PROCEDURE 
 

 
La publication du jugement d’ouverture au BODACC est intervenue le 29 septembre 2023. 
 
Le délai de déclaration de créance expirera le 29 novembre 2023. 
 
Le passif déclaré est schématisé ainsi : 
 
Passif super privilégié 11 634,98 
Passif chirographaire 250 445,32 
Total passif déclaré 262 080,30 
 
Observations :  
 
La DGFIP a également produit une déclaration de créance de l’ordre de 215 337.49 € au titre de loyers 
impayés, de la taxe foncière pour la période allant de 2019 à 2022, ainsi que de la TLPE 2022. 
 

 
 
 Vérification des créances : 
 
Les opérations de vérification n’ont pas encore été initiée.  
 

 

ACTIF DE LA PROCEDURE 
 

 
 

I- SITUATION ACTIVE 
 

Actif mobilier : 
 
Aux termes du jugement d’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire, la SELARL CLEMENT 
REBIERE a été désignée à l’effet de procéder à l’inventaire des actifs mobiliers conformément à l’article 
L.622-6 du Code de commerce. 
 
Le procès-verbal d’inventaire fait état d’une prisée de 5 920€.  
 
Les machines et la jetonnerie ont été placées sous scellés par arrêté du Ministère de l’Intérieur, en date du 29 
Août 2023.  
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A cet égard, ces actifs ont été inventoriés pour mémoire.  
 
Par courrier en date du 07 Novembre 2023, l’exposant a sollicité du Commissaire de Justice qu’il procède à 
la valorisation de ces actifs.  
 
Actif immobilier : 
 
La SAS CASINO VICTORIA n’est propriétaire d’aucun actif immobilier. 
  
Fonds de commerce : 
 
La société CASINO VICTORIA exploitait un fonds de commerce de casino sis 1 Montée du Casino – 06130 
GRASSE, composé :  
 

 Des éléments corporels, notamment les actifs mobiliers inventoriés par Commissaire-Priseur 
Judiciaire ;  
 

 Des éléments incorporels, notamment un contrat de délégation de service public signé avec la Ville 
de Grasse, dont les principales caractéristiques sont les suivantes :  

 
 Objet du contrat : délégation du casino comportant 3 activités distinctes (animation, 

restauration et jeux de hasard et d’argent) 
 Durée : 15 années, du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2028 

 

 

DILIGENCES REALISEES  
 

 
MESURES DE PUBLICITE 

 
Afin d’attirer le chaland, Maître HUERTAS Xavier, pour la SELARL XAVIER HUERTAS & ASSOCIES, en 
qualité d’Administrateur Judiciaire, a fait paraître, durant la période d’observation, l’avis d’appel d’offres 
suivant :  
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La date limite de dépôt des offres a été fixée au 12 Octobre 2023, compte tenu de la situation de trésorerie de 
la société CASINO VICTORIA.  
 
L’Administrateur Judiciaire a été rendu destinataire :  
 

 D’une offre de reprise de Monsieur CAPILLON Alain ;  

 D’une manifestation d’intérêt de la société GRAND CASINO DE DINANT. 

 

Il convient de préciser que la société GRAND CASINO DE DINANT a formulé une offre entre les mains de 

l’exposant ; Tandis que Monsieur CAPILLON Alain n’a pas, à ce stade, réitéré son offre.  

 

 
OFFRES  

 
 
 

OFFRE DE MONSIEUR CAPILLON ALAIN   
 
L’offre de Monsieur CAPILLON Alain a été reçue par la SELARL XAVIER HUERTAS & ASSOCIES, prise 
en la personne de Maître HUERTAS Xavier, ès qualité d’Administrateur Judiciaire dans le cadre de la 
procédure de Redressement Judiciaire de la SAS CASINO VICTORIA.  
 
Il convient que préciser que cette offre n’a pas été réitérée entre les mains de l’exposant.  
 
Néanmoins, par courrier électronique en date du 31 Octobre dernier, Monsieur LECOMTE Luc, Expert-
Comptable, pour le compte de Monsieur CAPILLON Alain, interrogeait l’exposant sur la marche à suivre 
pour réitérer l’offre de son client.  
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Le même jour, par retour de mail, l’exposant invitait Monsieur LECOMTE Luc à lui adresser l’offre de sa 
cliente.  
 
Depuis lors, l’exposant reste sans nouvelle de Monsieur LECOMTE Luc et/ou Monsieur CAPILLON Alain.  
 
Toutefois, la volonté de Monsieur CAPILLON Alain de maintenir son offre est non-équivoque, considérant 
le courriel adressé par son Expert-Comptable.  
 
A cet égard, elle sera développée ci-après sur la base de l’offre formulée par Monsieur CAPILLON Alain 
entre les mains de l’Administrateur Judiciaire.  
 
Il appartiendra à Monsieur CAPILLON Alain de faire connaître ses intentions au plus tard au jour de 
l’audience.  
 

PRESENTATION DE L’OFFRANT 
 
L’offre est formulée par Monsieur CAPILLON Alain. 
 
Monsieur CAPILLON Alain serait à la tête d’un groupe de sociétés d’espaces verts, réalisant un chiffre 
d’affaires supérieur à 110 000 000 d’euros par an, et employant 850 salariés.  
 
En tout état de cause, Monsieur CAPILLON Alain assure la gestion des structures suivantes :  

 SARL JADE, sise 6B Rue du Plan de l’Aître – 78870 BAILLY, immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Versailles sous le numéro 882 833 023 pour une activité de location de logements ;  

 SCI TAILLE AND CO, sise 28 avenue Roger Hennequin – 78190 TRAPPES, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Versaille sous le numéro 807 538 616 ;  

 SAS PAU 64, sise 38 Avenue Roger Hennequin – 78190 TRAPPES, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Versailles sous le numéro 901 742 437 pour une activité 
d’administration d’immeubles et autres biens immobiliers ; 

 SAS CAP VERT, sise 38 Avenue Roger Hennequin – 78190 TRAPPES, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Versailles sous le numéro 904 912 466 pour une activité de gestion de 
fonds ;  

 SAS TARBES 65, sise 38 Avenue Roger Hennequin – 78190 TRAPPES, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Versailles pour une activité de location de terrains et autres biens 
immobiliers ;  

 SARL LV, sise 6B Rue du Plan de l’Aître – 78870 BAILLY, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Versailles sous le numéro 890 979 917 pour une activité de location de logements ;  

 SCI AUDE, sise 21 Rue Jean Bart – 78960 VOISINS-LE-BRETONNEUX, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Versailles sous le numéro 350 916 110 ;  

 SCI DE LA GRAVE, sise Avenue Ambroise Croizat – 91130 RIS-ORANGIS, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés sous le numéro 517 854 824 ;  

 SASU EVORA MANAGEMENT, sise 28 Avenue Roger Hennequin – 78190 TRAPPES, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés de Versailles pour une activité de holding ;  
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  SAS CERGY, sise 38 Avenue Roger Hennequin – 78190 TRAPPES, immatriculée au Registre du 
Commerce de Versailles sous le numéro 917 499 766 pour une activité de location de terrains et 
d’autres biens immobiliers ;  

 SAS CAP VERT MANAGEMENT, sise 21 Rue Jean Bart – 78960 VOISINS-LE BRETONNEUX, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Versailles pour une activité de fonds de 
placement ;  

 SAS SANTA LUMA, sise 6B Rue du Plan de l’Aître – 78870 – BAILLY, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Versailles sous le numéro 907 992 002 pour une activité de sièges 
sociaux ;  

 SAS IMMO IDF, sise 3 Rue de la Fontaine Pleureuse – 78580 BAZEMONT, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Versailles sous le numéro 907 954 440 pour une activité de sièges 
sociaux ;  

 SAS RISORANGIS91, sise 28 Avenue Roger Hennequin – 78190 TRAPPES, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Versailles sous le numéro 920 845 245 pour une activité de location 
de terrains et d’autres biens immobiliers.  

 

PERIMETRE DE L’OFFRE  

Le périmètre de l’offre est obscur.  
 
L’offrant précise :  
 
« L’offre porte sur les éléments corporels du fonds de commerce, à hauteur de 100 000€ payé comptant. » 
 
Dès lors, l’offrant semble exclure les éléments incorporels.  
 
Néanmoins, la reprise des salariés, visés par l’offre, vient contredire la seule reprise des actifs corporels.  
 
Il appartiendra à l’offrant d’éclaircir ce point lors de l’audience.  
 

PRIX PROPOSE  

L’offrant propose la somme de 100 000€, payé comptant, pour la reprise des éléments corporels.  
 
Monsieur CAPILLON Alain prévoit, en sus, un budget d’investissement de 200 000€ pour l’acquisition de 
nouvelles machines et la rénovation des locaux.  
 

CLAUSE DE SUBSTITUTION 

L’offre semble prévoir une clause de substitution au profit d’une société à créer : 

« L’offre de reprise se ferait par l’intermédiaire d’une société à créer dont l’actionnaire principal serait la SAS 

SANTA LUMA, holding personnelle de Monsieur Alain CAPILLON, 6B Rue du Plan de l’Aître – 78870 

BAILLY, dont les fonds propres s’élèvent à 4 millions d’euros. » 
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PIECES PRODUITES AU SOUTIEN DE L’OFFRE  

Monsieur CAPILLON Alain joint, au soutien de son offre :  
 Une déclaration d’indépendance et de sincérité du prix ;  
 Une attestation de non-condamnation ;  
 Un prévisionnel et un business plan ;  
 Les comptes annuels de la SAS SANTA LUMA.  

 
Il en ressort les éléments suivants :  

 

Exercice 07 Décembre 2021 – 31 décembre 2022 

Actif Dettes Capitaux 

propres 

Chiffre d’affaires Résultat 

d’exploitation 

Résultat 

net 

Charges 

d’exploitation 

Produits 

d’exploitation 

4 031 431 16 203  4 015 228 Néant  - 9772 - 9772 9 772  Néant  

 
Les comptes annuels de la SAS SANTA LUMA laissent apparaître des disponibilités s’élevant à la somme de 
2 281.29€.  
 
Toutefois, Monsieur CAPILLON Alain ne fournit aucun relevé bancaire justifiant de la réalité des 
disponibilités.  
 

CONDITION SUSPENSIVE 

Aucune condition suspensive n’est expressément prévue par l’offrant. 

ANALYSE DE L’OFFRE  

La présente offre souffre de ses lacunes.   
 
Bien que le prix proposé pour la reprise du fonds de commerce soit intéressant, l’offre est trop 
imprécise et sommaire, notamment quant au périmètre de reprise.  
 
Par ailleurs, interrogée par l’Administrateur Judiciaire, la Commune de Grasse a émis un avis défavorable sur 
l’offre de Monsieur CAPILLON Alain.  
 
Or, l’accord de la Commune est essentiel pour le transfert de la délégation de service public, relative à 
l’exploitation du Casino, et à la Convention d’occupation du domaine public pour les locaux exploités sur la 
Commune de Grasse.  
 

 

OFFRE DE LA SOCIETE GRAND CASINO DE DINANT    
 

PRESENTATION DE L’OFFRANT 
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L’offre est formulée par la société GRAND CASINO DE DINANT, SA de droit belge, sise 6 Boulevard des 
Souverains – 5500 DINANT (99 – BELGIQUE), immatriculée sous le numéro 0895 354 936. 
 
Laquelle est représentée par Monsieur Jugen DE MUNCK, en qualité de représentant légal.  
 
Les parts composant le capital social sont réparties entre :  

 La société INFINITI GAMING INTERNATIONAL (80.01%) – Holding, fondée et détenue 
majoritairement par Monsieur Jurgen DE MUNCK ; Société de droit luxembourgeoise au capital de 
399 900, immatriculée sous le numéro B185246 et dont le siège se situe au 3 Boulevard Royal – 
L2249 LUXEMBOURG.  

 La société LABROKES CORALE GROUP LIMITED (19.99%) – Filiale de la société ENTAIN, 
multinationale anglaise cotée à la bourse de Londres, constituant l’un des plus grands acteurs du 
marché des casinos et des paris sportifs en ligne.  

 
Les membres du Conseil d’Administration de la SA GRAND CASINO DE DINANT sont Messieurs Jurgen 
DE MUNCK et Koen DE WISPELAERE. 
 
La société GRAND CASINO DE DINANT est membre du groupe DRGT/INFINITI qui  exploite, sous la 
marque INFINITI, outre le casino de DINANT, le casino INIFNITI d’OSSTENDE en Belgique, le casino 
INFINITI d’Acapulco au Mexique, et prochainement les casinos OCEANIA et MASARYK à Mexico City.  
 

Présentation du casino 
 
Depuis 2013, la société GRAND CASINO DE DINANT exploite le casino, le restaurant et la salle 
d’évènements sis Boulevard des Souverains 6 – 5500 DINANT : 
 

 LE CASINO : 
 
Le casino – dit INFINITI – comprenant une salle de jeux, un snack-bar ainsi qu’une salle d’évènements - 
dispose de plus de 200 machines et accueille pas moins de 10 000 visiteurs chaque mois.  
 
Pour dynamiser sa fréquentation, la société GRAND CASINO DE DINANT organise de nombreux 
évènements mensuels ; A titre d’exemple, une tombola est organisée deux fois par mois, à l’occasion de 
laquelle les clients ont la chance de gagner des prix d’exception, tels que des voitures.  
Lesquels évènements participent au développement touristique de la ville.  
 
Le casino dispose d’un bar où snacks et boissons sont offerts aux visiteurs.  
 
 
 
 

 LE RESTAURANT : 
 
En complément du bar, la société GRAND CASINO DE DINANT exploite un restaurant au sein du casino.  
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 Là encore, pour dynamiser sa fréquentation, des soirées à thèmes sont organisées, à l’occasion desquels des 
menus spéciaux sont proposés : Menu fruits de mer ou menu spécial huitres.  
 

 LA SALLE D’EVENEMENTS : 
 
La société GRAND CASINO DE DINANT exploite une grande salle de spectacles où sont organisées des 
activités socioculturelles, telles que des concerts en faveur d’œuvres caritatives, des expositions ou autres 
fêtes locales.  
 
En sus, et pour compléter son champ d’action, une filiale de la société GRAND CASINO DE DINANT 
exploite un hôtel et un centre de bien-être.  
 
La société GRAND CASINO DE DINANT embauche une équipe composée de 50 personnes, répartis comme 
suit :  

 Personnel du casino : Personnel agréé par la Commission Belge des jeux de hasard ;  
 Personnel de restauration : Chefs, sous-chefs, sommeliers, serveurs, etc.  
 Personnel de maintenance en charge de l’entretien et des réparations des installations.  

 
Il échet de constater que la société GRAND CASINO DE DINANT constitue un recruteur important, 
participant ainsi à la diminution du taux de chômage.  
 

Historique 
 
La société GRAND CASINO DE DINANT a été acquise en Novembre 2013 par le groupe DRGT/INFINITI, 
dirigé par Monsieur Jurgen DE MUNCK, moyennant le versement de la somme de 11 millions d’euros, 
financé au moyen d’un prêt intégralement remboursé en cinq ans.  
 
Le casino appartenant, anciennement, au groupe PARTOUCHE, a vu sa fréquentation augmenter de 30% en 
3 ans et son chiffre d’affaires augmenter de 25% - passant de 5.7 millions d’euros à 7.1 millions d’euros.  
 

PERIMETRE DE L’OFFRE  

Les actifs repris sont les suivants :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONTRATS 

 
 Le contrat de délégation de service public conclu le 20 Juillet 2011 entre 

la Commune de Grasse et la société CASINO DE GRASSE ;  
 La convention d’occupation du domaine public conclu le 20 Juillet 2011 

entre la Commune de Grasse et la société CASINO DE GRASSE ;  
 Le contrat de location de licence de débit de boisson de 4ème catégorie 

conclu avec le théatre de Grasse ;  
 Les éventuels contrats informatiques conclus par la société CASINO 

VICTORIA relatif au développement, l’hébergement, la gestion, 
l’exploitation et/ou la maintenance du site internet CASINO-
VICTORIA.FR et CASINOVICTORIA.FR ou tout site internet 
renvoyant au Casino de Grasse.  
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NB. L’offre prévoit expréssement que la société GRAND CASINO DE 
DINANT fera son affaire personnelle de l’obtetion auprès des autorités 
adminsitratives compétentes, à à son bénéfice ou à celui de toute société le 
substituant, de l’ensemble des accréditations, autorisations administratives 
et réglementaires, nécessaires à l’exploitation du casino de Grasse. 
 
Des démarches ont d’ores et déjà été entreprises auprès notamment de la 
commune de Grasse pour obtenir le transfert de la délégation du service public 
et de la convention d’occupation du domaine public.  
 
Par courrier en date du 27 Octobre 2023, une demande d’autorisation de cession 
des contrats DSP et de COPS relatif à l’exploitation du casino a été adressé à la 
Commune.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ACTIFS CORPORELS 

 
 Un bar en bois de forme arrondie avec fond et tiroirs réfrigérés 
 Un plan de travail en inox avec un évier à deux bacs  
 Qautre tabourets en simili cuir doré  
 Un buffet réfrigéré ilôt central carré monté sur 4 mois : Structure en bois 

massif avec soubassement pour stocker les assiettes, avec pare-haleine 
en verre de forme pyramidale, rails en aluminum ERNEST MENARD  

 Quatre barrières de sécurité chromé doré avec cordon rouge tressé  
 Un paravent en bois ajouré à cinq feuilles  
 Une banque d’accueil avec petit retour, dessus en marbre noir et socle en 

cuir capitonné, vitre de protection  
 Un fauteuil traineau  
 Un meuble de rangement en stratifié faux bois ouvrant à deux vantaux 

coulissants  
 Un meuble de rangement à quatre vantaux, fixé  
 Un PC HP avec écran miniteur DELL – Clavier et souris  
 Un écran monteur SAMSUNG  
 Un téléphone standard  
 Un extincteur  
 Un canapé deux places avec trois fauteils au modèle 
 Un canapé deux places en cuir vieilli de couleur marron  
 Deux tables basses circulaires en fer  
 Trois poufs carrés en velours  
 Une chaise basse en velours 
 Vingt-sept chaises en résine tressée  
 Quatre chaises hautes  
 Deux tables circulaires avec plateau mélaminé sur piètement fonte 
 Treize tables carrées type bistrot avec plateau mélaminé sur piètement 

fonte 
 Un mange-debout avec plateau marbre veiné sur piètement fer forgé  
 Un buffet en bois d’inspiration indonésienne  
 Quatre lampadaires réverbères à trois lumières  
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 Un meuble étagère en bois porte-bouteilles à six niveaux avec façades 

grillagée  
 Un meuble de rangement en bois à deux vantaux coulissants  
 Un bar en bois avec ouverture en porte feuille et rangements à l’arrière  
 Deux chaises hautes en résine tressée  
 Deux portes menu  
 Trois chauffages radiants suspensus DX DREXON 
 Deux soufflants SOVELOR 
 Un portant métallique sur roulettes  
 Un piano électrique YAMAHA – Modèle CLAVINOVA  
 Trois mange-debout avec plateau en marbre veiné sur piètement fer 

forgé  
 Deux consoles dessus marbre veiné avec armatures fer forgé – fixées  
 Deux importantes appliques torchères en métal – fixées  
 Cinq importants parasols déportés sur piètement – avec housse de 

protection  
 Un siège haut en résine tressée  
 Trente-deux chaises en résine tressée  
 Quatre canapés deux places en résine tressée  
 Quatre tables basses d’inspiration indonésienne  
 Trente tables carrées type bistrot avec plateau en stratifié faux bois sur 

piètement fonte  
 Un ensemble de bacs à plantes  
 Un claustra déroulant de chaque côté sur piètement fonté  
 Un chariot roulant en bois noir à deux vantaux  
 Deux coffres de rangement en PVC à porte rabattable  
 Une chambre froide (environ 8m²) démontable TOTALINE  
 Une saladette réfrigérée inox  
 Un pétrin inox DITO SAMA avec ses accessoires  
 Une trancheuse à jambon en inox  
 Un cuiseur à riz COSY  
 Une vitrine réfrigérée à porte vitrée COMBISTEEL  
 Une vitrine réfrigérée à boissons à porte vitrée FIONOR  
 Une machine à glaçons inox PDQ 30A 
 Un coffre congélateur à porte rabattable  
 Une poubelle réfrigérée GAMKO  
 Une table en inox avec emplacement pouvelle  
 Un meuble de rangement en bois à deux vantaux – avec rajout d’un 

plateau inox dessus  
 Trois armoires de rangement en PVC et mélaminé  
 Un chariot de transport inox à double plateau – sur roulettes  
 Un chariot inox à double plateau – fixe  
 Un meuble de rangement inox à deux vantaux coulissants  
 Une étagère à quatre niveaux  
 Un rack métallique à cinq niveaux  
 Un escabeau aluminium à quatre marches 
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 Un diable 
 Trois tables carrées type bistrot  
 Deux chaises avec assise en velours rouge sur piètement tubulaire 

chromé doré  
 Une chaise en résine tressée  
 Un ensemble de batterie et ustensiles de cuisine  
 Un ensemble de vaisselle  
 Deux armoires réfrigérées EVERY CONTROLS  
 Une armoire réfrigérée ELITECH 
 Une plaque à induction SCHOTT CERAM  
 Un micro-ondes inox SAMSUNG  
 Une cellule de refroidissement inox  
 Un meuble froid inox à deux vantaux – avec groupe de froid intégré 

FAGOR  
 Un meuble froid inox à trois vantaux – avec groupe de foid intégré 

JOHNSON CONTROLS, étagère en inox dessus, salamandre en inox 
BERTOS  

 Un meuble froid inox à trois vantaux – avec groupe de froid intégré 
JOHNSON CONTROLS  

 Deux meubles de rangement inox suspendus à deux vantaux coulissants  
 Six étagères en inox suspendues  
 Un four électrique inox FRIMA COMBI STEAM AIR FDC61 – sur 

piètement inox  
 Un évier inox à un bac avec sortie  
 Un lave-main inox  
 Une poubelle PVC à pédale  
 Un système mural de désinfection  
 Un porte-savon liquide murel JVD  
 Deux porte-serviettes JVD  
 Une hotte aspirantes inox à sept bouches 
 Un piano de cuisine  
 Un lave-vaisselle en inox à capot OMNIWASH  
 Une plonge en inox à deux bacs avec sortie et douchette  
 Un chauffe-plat en inox DIGIT  
 Une table de travail en inox  
 Trois étagères suspensues  
 Un PC ADVANCE avec écran moniteur ipure, clavier, souris  
 Une imprimante CANON – moèle MG 6850 
 Un écran de contrôle SAMSUNG  
 Trois fauteuils traineau  
 Une armoire basse de rangement ouvrant à deux vantaux  
 Une amoire en PVC ouvrant à deux vantaux coulissants  
 Une amoire coffre-fort à clé et à code 
 Un bureau droit en mélaminé avec caisson à deux tiroirs  
 Un bureau droit en mélamuné  
 Un bureau avec retour en stratifié faux bois, avec caisson à trois tiroirs  
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 Deux caissons en stratifié faux bois à trois tiroirs  
 Cinq chaises  hautes en fer  
 Quatre chaises hautes en résine tressée  
 Deux échelles aluminium  
 Un diable  
 Un rack métallique à cinq niveaux  
 Trois extincteurs  
 Un bureau laqué noir avec deux caissons intégré à trois tiroirs  
 Un meuble de rangement laqué noir ouvrant à six tiroirs et trois vantaux  
 Une glace à fronton avec encadrement en bois argenté  
 Un fauteuil traineau  
 Une chaise avec assise en velours rouge  
 Une chaise traineau acec revêtement tissu  
 Un système de vidéosurveillance (vingt-six caméras infra-rouges + 

écrans de contrôle) 
 Deux PC LENOVO et HP avec deux claviers  
 Deux extincteurs  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Eléments de propriété intellectuelle : 
 

 Tous les logiciels, développements, programmes et suites d’instructions 
informatiques – sous forme de Codes sources ;  

 Les sites Internet ou applications exploités à l’occasion de l’exploitation 
du service public, leurs améliorations ainsi que les spécifications et 
documentations préparatoires qui y sont associés ;  

 Les données ou ensembles de données et bases de données collectées ou 
produites à l’occasion du service public ;  

 Toutes les créances graphiques, visuelles, audiovisuelles ou littéraires en 
ce compris, les articles, publications sur les réseaux sociaux, les 
présentations, menus, cartes, plans, schémas, œuvres musicales ou 
audiovisuelles, animation, dessins et logo, slogans, et plus généralement 
toutes les œuvres de l’esprit, toutes idées formalisées, travaux ou 
résultats créés ou réalisés à l’occasion de l’exploitation du service public.  

 Tous les signes distinctifs, en ce compris, les droits à titre de marque et 
les demandes de marque, les droits sur les noms de domaine portant 
notamment sur la maque verbale française CASINO VICTORIA, 
enregistrée à l’INPI sous le numéro 4314756, les noms de domaine 
CASINO-VICTORIA.FR et CASINOVICTORIA.FR ainsi que les 
dénominations sociales, noms commerciaux et enseignes ;  

 Tous les noms se rapportant aux soirées à thème et plus généralemnt 
des événements crées/organisés à l’ocassion de l’exploitation du service 
public, en ce compris ROUGE OU NOIR, LE TRESOR DES PIRATES, 
DINER JAZZY, TU SCANNES – TU GAGNES, SOIREE BEAUJOLAIS, 
SOIREE DE LA SAINT-VALENTIN, SOIREE MEXICAINE, SOIREE 
CUBAINE ;  

 Tous les éléments de savoir-faire, en ce compris les secrets commerciaux 
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ACTIFS 
INCORPORELS 

et industriels, ainsi que les secrets des affaires, les produits, méthodes de 
gestion industrielle ou commerciale, ainsi que leurs améliorations et 
toutes les informations confidentielles les concernant.  

 
2. Eléments relatifs à l’activité : 

 
 Le droit de se présenter comme successeur de la société CASINO 

VICTORIA ;  
 Les licences d’exploitation, agréments, certificats techniques et plus 

généralement tout autre document en lien avec les licences, agréments 
et autorisations dont bénéficie la société CASINO VICTORIA ;  

 Les accès à la messagerie électronique ;  
 Les droits d’administration et accès aux pages des réseaux sociaux, sites 

Internet ou applications exploités à l’occasion de l’exploitation du 
service public ;  

 L’ensemble des données et bases de données collectées ou produites à 
l’occasion de l’exploitation du service public faisant l’objet d’un contrat 
de délégation de service public.  

 
3. Eléments relatifs aux fichiers et aux données personnelles s’y 

rapportant :  
 

 Les fichiers clients, prospects, partenaires et fournisseurs ainsi que, le 
cas échéant, tout élément de documentation de conformité à la 
réglementation sur les données personnelles (RGPD) en lien avec ces 
fichiers : registres des traitements de données à caractère personnel (en 
tant que responsable de traitement et en tant que sous-traitant), 
cartographie des activités de traitement, analyses d’impact effectuées en 
relation avec les traitements, contrats de traitement de données, etc.  
 

 
Par ailleurs, l’offre prévoit expressément que :  
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PRIX PROPOSE  

La société GRAND CASINO DE DINANT propose la reprise du fonds de commerce, moyennant le 
versement de la somme de 115 000€, payée comptant :  

 12 460€ pour les actifs corporels ; 
 1 000€ pour les actifs incorporels ;  
 101 540€ pour les contrats reprises.  

 
La société GRAND CASINO DE DINANT prévoit, en sus, un budget d’investissement de 2.2 millions 
d’euros pour l’acquisition de nouvelles machines et la rénovation des locaux : 
 

 1.8 millions d’euros pour l’achat de nouveaux équipements pour le casino :  
 300 000 euros pour l’achat de nouveaux équipements pour le bar et le restaurant :  
 175 000€ pour l’aménagement intérieur du casino, du bar, du restaurant.  

 
Selon Maître RAPP Alexis, intervenant aux intérêts de la société GRAND CASINO DE DINANT, « la 
société GRAND CASINO DE DINANT entend mener un important programme d’investissements de près 
de 2.3 millions d’euros sur les trois prochaines années. Des investissements d’ampleur seront 
immédiatement réalisées afin de rénover le casino, sa structure et sa cuisine, avec un objectif de réouverture 
au 1er Mars 2024. » 
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CLAUSE DE SUBSTITUTION 

L’offre prévoit une clause de substitution au profit d’une société à créer ; Laquelle sera dédiée à 

l’exploitation et au développement du casino de Grasse.  

Cette société sera :  

 Domiciliée à l’adresse du casino ;  

 Dénommée INFINITI CASINO GRASSE ;  

 Dotée d’un capital social de 400 000€ ;  

 Détenue à 19.99% par la société GRAND CASINO DE DINANT et 80.01% par Monsieur Jurgen DE 

MUNCK.  

PIECES PRODUITES AU SOUTIEN DE L’OFFRE  

L’offrant joint, au soutien de son offre :  
 Une déclaration d’indépendance et de sincérité du prix ;  
 Une attestation de non-condamnation ;  
 Un prévisionnel et un business plan ;  
 Les comptes annuels de la société GRAND CASINO DE DINANT.  

 
Il en ressort les éléments suivants :  

 

Exercice 01 Juillet 2018 – 30 Juin 2019 

Actif Dettes Capitaux propres Chiffres d’affaires Résultat net 

7 816 862 2 452 181 4 494 099 14 288 152 1 147 109 

 

Exercice 01 Juillet 2019 – 30 Juin 2020 

Actif Dettes Capitaux propres Chiffres d’affaires Résultat net 

4 958 826 3 018 218 1 696 877 10 959 070 119 283 

 

Exercice 01 Juillet 2020 – 30 Juin 2021 

Actif Dettes Capitaux propres Chiffres d’affaires Résultat net 

5 991 853 2 818 205 3 049 791 10 589 585 1 836 304 
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Exercice 01 Juillet 2021 – 30 Juin 2022 

Actif Dettes Capitaux propres Chiffres d’affaires Résultat net 

7 360 166 3 033 511 4 194 015 15 197 166 1 501 808 

 

CONDITION SUSPENSIVE 

Aucune condition suspensive n’est expressément prévue par l’offrant.  

ANALYSE DE L’OFFRE  

La présente offre apparaît sérieuse et le projet réfléchi et abouti.  
 
L’offrant apporte de solides garanties financières.  
 
Par ailleurs, la présente offre est la mieux-disante.  
 
La reprise du casino par la société GRAND CASINO DE DINANT pourrait constituer un moteur pour la ville, à 
plusieurs égards – En termes d’emploi, d’attractivité, de tourisme, d’autant que sous réserve de confirmation, 
l’autorité délégante serait favorable à cet acquéreur.  
 
Par ailleurs, le périmètre de reprise, excluant les machines à sous et la jetonnerie, peut permettre d’envisager 
une vente aux enchères de ces actifs.  

 
 

 
L’exposant relève que cette cession est conditionnée aux points suivants : 
 

 Le transfert de la délégation de service public et des droits d’occupation notamment par la 
Commune de GRASSE de sorte qu’en l’absence d’accord de la Commune, aucune cession ne peut 
intervenir 

 L’obtention, par l’acquéreur potentiel, des autorisations nécessaires (administratives et 
réglementaires) lui permettant de développer cette activité 

 Certains éléments figurant dans le périmètre de l’offre (sans être exhaustif) peuvent poser difficultés 
en termes de délivrance de la chose à l’acquéreur, il en est ainsi des éléments RGPD, des accès aux 
messageries, des codes d’accès réseaux sociaux, des éléments nominatifs (dont on ignore s’il s’agit de 
marques protégées). Aussi, ce point doit être clarifié avec l’acquéreur avec qui il conviendra 
également d’échanger quant à la date de prise de possession. 

 
 
 
 
 
 
A cet égard, l’exposant sollicite de Madame le Juge-Commissaire de : 
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Bien vouloir l’autoriser à céder les actifs appartenant à la SAS CASINO VICTORIA, conformément à 
son offre, à la société GRAND CASINO DE DINANT, moyennant le versement de la somme de 115 
000€, 
 
Bien vouloir rejeter l’offre formulée par Monsieur CAPILLON Alain.  
 
Bien vouloir enjoindre l’acquéreur à faire connaître sans délai les coordonnées du rédacteur de l’acte 
de leur choix, 
 
Bien vouloir ordonner le versement du prix entre les mains de l’exposant 
 
 
 

 
 
SOUS TOUTES RESERVES. 
 
Fait à Biot, le 07 Novembre 2023. 
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CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DU CASINO DE GRASSE 
 
 
 

AVENANT 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La COMMUNE de GRASSE, identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18 et représentée 
par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite 
commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 5 décembre 2023, reçue en 
sous-préfecture de GRASSE le 6 décembre 2023 
 
Ci-après dénommée « la Ville de Grasse » ou « La Ville », d’une part 
 
ET 
 
La société GRAND CASINO DE DINANT, SA de droit belge, sise 6 Boulevard des Souverains – 5500 
DINANT (99 – BELGIQUE), immatriculée sous le numéro 0895 354 936, représentée par Monsieur 
Jugen DE MUNCK, en qualité de représentant légal. 
 
 

PREAMBULE 
 
Le 20 septembre 2023 le tribunal de commerce de Grasse a ouvert une procédure de redressement 
judiciaire concernant ladite SAS DU CASINO VICTORIA faisant suite à un rejet de plan de sortie de 
crise ; 
 
Dans ce cadre l’administrateur au redressement judiciaire afin d’assurer une poursuite de l’activité du 
casino et permettre la sauvegarde des emplois a décidé de lancer un appel d’offres pour la reprise de 
l’entreprise exploitée par la SAS Casino Victoria avec une date de remise des offres au 12 octobre 
2023. 
 
Deux offres ont été reçues.  

 
Par jugement en date du 25 octobre 2023 la SAS du CASINO VICTORIA a été placée en liquidation 
judiciaire, que la SARL MJ LEFORT a été désignée en qualité de liquidateur judiciaire, que la SELARL 
HUERTAS a été maintenu en qualité d’administrateur judiciaire avec pour mission de préparer, 
organiser et réaliser la cession de l’entreprise. 
 
Des deux offres reçues, l’administrateur judiciaire a proposé en raison de son sérieux l’offre de la 
société GRAND CASINO DE DINANT, société de droit belge représentée par M. Jugen DE MUNCK. 
Les parts composants le capital social sont réparties comme suit :  

- la société INFINITI GAMING INTERNATIONAL (80.01%) – Holding, fondée et détenue 
majoritairement par Monsieur Jurgen DE MUNCK ; Société de droit luxembourgeoise au capital de 
399 900 euros, 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-229-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023



- la société LABROKES CORALE GROUP LIMITED (19.99%) – Filiale de la société ENTAIN, 
multinationale anglaise cotée à la bourse de Londres, constituant l’un des plus grands acteurs du 
marché des casinos et des paris sportifs en ligne.  
 
Le tribunal de commerce sur rapport du liquidateur judiciaire pour la recherche d’un cessionnaire pour le 
fonds de commerce de la SAS CASINO VICTORIA a décidé par ordonnance du 29 novembre 2023 de 
la reprise des activités du casino de Grasse par la société GRAND CASINO DE DINANT sous condition 
suspensive de l’accord du conseil municipal de la ville de Grasse et de l’obtention de l’autorisation des 
jeux par ladite société. 
 
Par délibération du 5 décembre 2023 le conseil municipal a accepté le transfert du contrat d’occupation 
du domaine public à la société GRAND CASINO DE DINANT ; 
 
 
CECI ETANT EXPOSE, LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
Il est autorisé le transfert du contrat d’occupation du domaine public du Casino de Grasse signé le 20 
juillet 2011 de la SAS du CASINO VICTORIA à la société GRAND CASINO DE DINANT ; 
Lorsque la société dédiée dénommée INFINITI CASINO GRASSE aura été créée, elle pourra 
se substituer à la société GRAND CASINO DE DINANT. 
 
 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile pour le Ville de Grasse en l’hôtel de 
Ville de Grasse – BP 12069 – 06131 GRASSE CEDEX pour l’occupant en son siège social 
 
A Grasse, le 
 
Nombres d’exemplaires : 4 
 
 
             Pour la société                                                                          Pour la Ville de GRASSE, 
du GRAND CASINO DE GRASSE                                                                     Le Maire,   
     Son représentant légale,                                                                                                                                                                              
 
 
         
                                                                                          
        Jurgen DE MUNCK                                                                              Jérôme VIAUD 
                                                                                                Vice-président  du Conseil départemental  
                                                                                                                  des Alpes-Maritimes 
                                                                                           Président de la Communauté d’Agglomération 
                                                                                                                    du Pays de Grasse                                        
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Ciéuta
mistralenco

Charte
des

Ciéuta Mistralenco
La langue s’affiche
1. Mettre en place la signalétique : les panneaux d’entrée de ville bilingue, plaques de rue, plaques commémoratives en Provençal
2. Dénommer une rue ou un lieu Frédéric Mistral 
3. Intégrer la langue dans la communication de la ville : site, prospectus, publications, etc. 
4. Valoriser les personnages historiques liés à la culture provençale de sa commune (site internet, communication)
5. Répertorier les acteurs locaux majeurs de la culture provençale (site internet, communication)
6. Informer les commerçants que la ville devient une Ciéuta Mistralenco.

Transmission de la langue et de la culture
1. Organiser une ou plusieurs actions communales pour la promotion de la langue auprès des publics scolaires et autres
2. Favoriser l’existence d’une association provençale transmettant la langue
3. Proposer des supports en langue régionale dans les médiathèques

Manifestations culturelles à caractère provençal
1. Organiser et pérenniser une ou plusieurs fêtes traditionnelles
2. Soutenir les associations culturelles provençales et leurs activités et favoriser la création

Reconnaissance et mise en valeur du patrimoine
1. Demander aux acteurs touristiques (office du tourisme, conciergerie d’hôtels, maison du patrimoine, etc.) 
de mettre en avant la culture et le patrimoine locaux
2. Proposer des parcours patrimoniaux (itinéraire de promenade/randonnée permettant à ceux qui l’empruntent
 de visualiser des points clés du patrimoine local)
3. Pavoiser officiellement aux couleurs sang et or
4. Entretenir, protéger et valoriser le patrimoine historique

Pour la ville de 

Le Maire (date et signature)
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N° 

MARCHE
OBJET TYPE

DATE 

MARCHE

DATE 

NOTIFICATION
ATTRIBUTAIRE

CODE 

POSTAL
VILLE MONTANT HT €

41.23
MARCHE DE GESTION DES MISSIONS D'UNE FOURRIERE ANIMALE SANS RAMASSAGE NI 

CAPTURE
SERVICES 28/09/2023 28/09/2023

ASSOCIATION AU SERVICE 

DES ANIMAUX 06 _ASA 06
06250 MOUGINS 26 878,50  

43.23
REQUALIFICATION DU BOULEVARD MARECHAL LECLERC A GRASSE LOT 3 

AMENAGEMENTS PAYSAGERS 
TRAVAUX 14/11/2023 15/11/2023 IDVERDE 06200 NICE Marché de travaux à prix unitaires / 35 399,35€ Montant DQE

44.23
REQUALIFICATION DU BOULEVARD MARECHAL LECLERC A GRASSE LOT 1 TRAVAUX DE 

VOIRIE 
TRAVAUX 14/11/2023 15/11/2023 COLAS 06514 CARROS CEDEX Marché de travaux à prix unitaires / 1 183 134,20€ Montant DQE

45.23
REQUALIFICATION DU BOULEVARD MARECHAL LECLERC A GRASSE LOT 2 TRAVAUX DE 

RESEAUX 
TRAVAUX 14/11/2023 15/11/2023 SEETP 06131 GRASSE CEDEX 1 Marché de travaux à prix unitaires / 414 492,50 Montant DQE

35.23 SERVICE D'ENTRETIEN DE L'ESPACE PUBLIC DES FLEURS DE GRASSE 
FOURNITURES 

COURANTES
14/09/2023 14/09/2023 Association SOLI-CITES 06130 GRASSE

Marché à bons de commande sans minimum et avec un maximum annuel 

de 90 000,00

36.23
RESTAURATION GENERALE DE L'ANCIEN PALAIS EPISCOPAL - LOT 1 INSTALLATION 

CHANTIER MACONNERIE PIERRE DE TAILLE
TRAVAUX 22/09/2023 22/09/2023

SAS LES COMPAGNONS DE 

CASTELLANE
13016 MARSEILLE

Tranche ferme : 873 079,58€

Tranche optionnelle  : 1 161 436,42€

Total global : 2 034 516,00

37.23
RESTAURATION GENERALE DE L'ANCIEN PALAIS EPISCOPAL DE GRASSE - LOT 2 

CHARPENTE COUVERTURE 
TRAVAUX 22/09/2023 22/09/2023 SAS AL TOITURE 06480 LA COLLE SUR LOUP

Tranche ferme : 251 599,98€

Tranche optionnelle  : 192 521,95€ 

Total global : 444 121,93

38.23
RESTAURATION GENERALE DE L'ANCIEN PALAIS EPISCOPAL DE GRASSE - LOT 3  

MENUISERIES SERRURERIES
TRAVAUX 22/09/2023 22/09/2023 SARL MENUISERIE DU CANAL 06130 GRASSE

Tranche ferme : 538 531,00€

Tranche optionnelle  : 829 234,80€ 

Total global : 1 367 765,80

39.23
RESTAURATION GENERALE DE L'ANCIEN PALAIS EPISCOPAL DE GRASSE - LOT 6 

ELECTRICITE CFO/CFA
TRAVAUX 22/09/2023 22/09/2023 SAS MONTELEC 06600 ANTIBES

Tranche ferme : 218 379,79€

Tranche optionnelle  : 163 599,21€ 

Total global : 381 979,00

40.23
RESTAURATION GENERALE DE L'ANCIEN PALAIS EPISCOPAL DE GRASSE - LOT 7  CVC 

PLOMBERIE
TRAVAUX 22/09/2023 22/09/2023 SAS STME 06130 GRASSE

Tranche ferme : 122 839,69€

Tranche optionnelle  : 117 492,50€ 

Total global : 240 332,19

42.23 MAINTENANCE ASCENSEURS MONTE-CHARGE ESCALATORS SERVICES 09/11/2023 09/11/2023 OTIS 06130 GRASSE

Marché à bons de commande sans minimum et avec un maximum annuel 

de 70 000,00

(50 000,00€ maintenance corrective et 20 000,00€ maintenance 

préventive)

46.23
RESTAURATION GENERALE DE L'ANCIEN PALAIS EPISCOPAL DE GRASSE RELANCE LOT 

4 - PLATRERIE / PEINTURE MURALE
TRAVAUX 29/11/2023 29/11/2023

LES COMPAGNONS DE LA 

COTE D'AZUR
06800 CAGNES SUR MER

Tranche ferme : 356 896,90

Tranche optionnelle  : 257 517,50

Total global : 614 414,40

47.23
RESTAURATION GENERALE DE L'ANCIEN PALAIS EPISCOPAL DE GRASSE RELANCE LOT 

5 - ASCENSEUR / ELEVATEUR
TRAVAUX 29/11/2023 29/11/2023 KONE AGENCE DE VALLAURIS 06220 VALLAURIS

Tranche ferme : 35 062,00

Tranche optionnelle  : 31 071,00

Total global : 66 133,00

48.23
RESTAURATION GENERALE DE L'ANCIEN PALAIS EPISCOPAL DE GRASSE RELANCE LOT 

8 - REVETEMENTS DE SOLS - FAIENCES
TRAVAUX 29/11/2023 29/11/2023

LES COMPAGNONS DE LA 

COTE D'AZUR
06800 CAGNES SUR MER

Tranche ferme : 131 140,50

Tranche optionnelle  : 134 600,95

Total global : 265 741,45

SMC 01.23 ENTRETIEN ET ACCORD DES ORGUES SERVICE 20/11/2023 22/11/2023 SARL PESCE FRERES ET FILS 64000 PAU
Entretien périodique 4 468,00€ht 

(+Visites périodiques)

MARCHES CONCLUS CONFORMEMENT A L'ARTICLE L.2123-1 ET R2123- 1 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE

Liste des marchés conclus de septembre à novembre 2023

Ville de Grasse

Conformément à l'article L. 2122-22.4 du C.G.C.T. et en application de l'article L. 2122-23 du C.G.C.T.

MARCHES CONCLUS CONFORMEMENT A L'ARTICLE L.2124-2 ET R2124- 2 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE

MARCHES CONCLUS CONFORMEMENT AUX ARTICLES L.2122-1 ET R2122-8 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
ALPES MARITIMES

Commune :
GRASSE

Section : BE
Feuille : 000 BE 01

Échelle d'origine : 1/500
Échelle d'édition : 1/500

Date d'édition : 14/11/2023
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC44
©2022 Direction Générale des Finances
Publiques

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
GRASSE
Centre des Finances Publiques 29
TRAVERSE DE LA PAOUTE 06131
06131 GRASSE  CEDEX
tél. 0493403601 -fax
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PROCEDURE DE DECLASSEMENT ANTICIPE EN VUE DE CESSION DE PARCELLES

DEPENDANT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

ETUDE D’IMPACT PLURIANNUELLE

En application de l’Article L2141-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques

I – LE CADRE LEGAL

L’Article L2141-2 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques dispose que « le déclassement d’un

immeuble appartenant au domaine public artificiel des personnes publiques et affecté à un service public ou à

l’usage  direct  du public,  peut  être prononcé  dès  que sa désaffectation  a  été  décidée  alors  même que les

nécessités du service public ou de l’usage direct du public justifient que cette désaffectation ne prenne effet que

dans un délai fixé par l’acte de déclassement ».

Ce même article précise que « toute cession intervenant dans les conditions prévues au présent article donne

lieu,  sur  la base d’une étude d’impact pluriannuelle tenant  compte de l’aléa,  à  une délibération motivée de

l’organe délibérant de la collectivité territoriale auquel appartient l’immeuble cédé ».

Ainsi, la commune dispose de la faculté de procéder par anticipation au déclassement d’un bien relevant du

domaine public, en décidant par avance de la prise d’effet de l’acte de désaffectation.

La désaffectation c’est-à-dire l’arrêt du fonctionnement du service public ou de l’affectation à l’usage direct du

public, doit intervenir dans un délai de 3 ans à partir de l’acte de l’acte de déclassement, et peut être porté à 6

ans par l’autorité administrative lorsqu’il s’agit d’une opération de construction, restauration ou déménagement.

La cession avec déclassement anticipé donne lieu à une délibération motivée de la collectivité sur la base d’une

étude d’impact pluriannuelle tenant compte de l’aléa inhérent à la construction et à la réalisation du projet.

Il  est  apparu  important  au  législateur  d’aménager  ce  délai,  de  le  proroger,  et  d’éviter  que  le  recours  au

déclassement par anticipation donne lieu à la résolution d’une vente ayant pour effet à terme de décourager les

professionnels de l’immobilier de traiter avec une personne publique.

En effet, l’acte de vente ou l’avant contrat stipule obligatoirement que la vente sera résolue de plein droit si la

désaffectation n’est pas intervenue dans ce délai.

Des clauses relatives aux conditions de libération de l’immeuble par le service public ou de reconstitution des

espaces affectés à l’usage direct du public doivent obligatoirement figurés dans l’acte.

II – LE CONTEXTE LOCAL     : LE PROJET MARTELLY  

Le projet MARTELLY a été redéfini pour prendre notamment en considération les effets de la crise sanitaire sur

les modes de comportement des travailleurs et des consommateurs mais aussi les répercutions profondes de la

crise  internationale liée  au  conflit  en  Ukraine  qui  impacte  fortement  le  coût  de  l’énergie,  des  matériaux de

construction et des frais financiers. 
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Aussi, à la lumière de ces éléments et soucieuse de préserver les intérêts de la commune et de ses partenaires,

la  Municipalité  a  décidé,  de  donner  une  orientation  différente  au  projet.  L’ambition  est  que  celui-ci  puisse

répondre davantage aux nouvelles aspirations citoyennes et aux enjeux écologiques, en intégrant notamment les

dernières normes environnementales, en matière d’urbanisme et de construction.

Un  scénario  de  réhabilitation  qui  permettra  de  requalifier  les  espaces  et  les  bâtiments  existants  constitue

désormais le socle d’un concours d’architecture et d’une consultation promoteur/investisseur.

III – LES MOTIVATIONS

Outre le garage Rolland, la première phase du projet MARTELLY concerne le rez-de-chaussée du Parking Notre

Dame des Fleurs avec la restructuration de l’ancienne surface commerciale Mont-Laur destiné à accueillir une

nouvelle surface commerciale avec une aire de livraison. 

L’extension du bâtiment, son bardage extérieur, ses façades et le positionnement de l’ascenseur urbain joignant

la place Martelly et l’allée du 8 mai à la place de la buanderie nécessitent d’intégrer à l’assiette du projet diverses

emprises constituant des dépendances du domaine public à savoir des parties de trottoir et des délaissés de

voiries. Il s’agit de trois portions d'une superficie respective de 12 m², 107 m² et 117 m², à détacher de la parcelle

cadastrée section BE n° 285, situées 1 Place Martelly à Grasse, emprises appartenant à la Commune.

IV – IMPACT SUR LA VILLE DE GRASSE

Conformément  aux  dispositions  de  l'article  35  de  la  loi  n°2016-1691  du  9  décembre  2016  relative  à  la

transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, de l'ordonnance n°2017-

562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques et de l'article L2141-2 du Code général de la

propriété  des  personnes  publiques,  l'étude  d'impact  objet  des  présentes  a  pour  mission,  s'agissant  d'une

opération dérogatoire au droit commun et comportant un risque financier, de permettre au conseil municipal de

se prononcer sur le projet de cession en tenant compte de l'éventuel aléa.

En  effet,  «  l'étude  d'impact  pluriannuelle  permet  en  perspective,  à  court  et  moyen  termes,  l'ensemble  des

avantages et éventuels inconvénients liés à l'opération envisagée. Cette insertion apporte des garanties sur la

faisabilité du projet  tout  en permettant  à  l'organe délibérant de se prononcer  au regard de l'impact  sur  les

finances  locales  de  la  collectivité  »  (Assemblée  nationale,  travaux  parlementaires,  déclassement  anticipé

(n°3668) 25 avril 2016).

A) Les inconvénients éventuels de l’opération de cession avec déclassement anticipé  

La difficulté réside dans le fait que le déclassement des trois emprises d’une superficie respective de 12 m², 107

m² et 117 m², à détacher de la parcelle cadastrée section BE n° 285, sera prononcé, alors que celles-ci seront

toujours affectées à l’usage direct du public.
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Le déclassement par anticipation, une fois prononcé, fixe le délai dans lequel de désaffectation devra avoir lieu,

soit au plus tard le 5 décembre 2026 ou le 5 décembre 2029 en cas de prorogation du délai. 

La désaffectation sera constatée par exploit d’huissier et affiché sur site.

A  compter  du  transfert  de  propriété,  à  savoir  l’acte  authentique  suivant  les  dispositions  de  l’avant-contrat

(promesse de vente, compromis...), une convention précisera les conditions et modalités de mise à disposition

des espaces publics cédés, maintenus ouverts au public.

Les inconvénients d'une cession avec déclassement anticipé résultent ici principalement dans le risque de la

résolution de la vente, dans le cas où la construction n'était pas réalisée par l'acquéreur du bien. La vente est

en effet conclue à la condition résolutoire que l'opération immobilière projetée par le futur acquéreur soit effec-

tivement réalisée.

En conséquence, à l'issue du délai réglementaire, si pour la seule et unique raison l'acquéreur n'aurait  pas

construit le programme immobilier projeté, peu importe les motifs de cette non construction, la vente du bien

serait résolue, le prix de vente serait restitué par la Commune, qui redeviendrait par conséquent propriétaire

de son tènement.

En tout état de cause, l’acte de vente et/ou l’avant-contrat, devront prévoir les conditions tant financières, que

juridiques, voire factuelles de cette résolution.

B) Les avantages de l'opération de cession du bien communal avec déclassement anticipé  

Comme expliqué ci-dessus, la vente du bien dépendant du domaine public d'une commune ne peut être actée

que lorsque le bien a été  déclassé du domaine public. Pour être déclassé, le bien doit ne plus être affecté à

l'usage du public.

L'avantage de ces nouvelles dispositions liées au déclassement par anticipation permet à la Commune de

Grasse de décider du déclassement alors même que le conseil municipal n'a pas encore constaté la désaffec-

tation du bien encore à l'usage direct du public facilitant le développement économique du projet en permettant

à l'opérateur de déposer son permis de construire sur le bien communal, pré commercialiser son programme

et plus généralement purger toutes les conditions suspensives qui seront fixées dans le compromis de vente

alors même que les usagers continueront à profiter du tènement foncier à céder.

V – VOLET FINANCIER DE L’OPERATION

La recette encaissée par la Commune est relativement modique puisque celle-ci réside dans le versement du prix

de vente fixé entre les parties à 1 euro conformément à l’avis domanial n°2023-06069-84519 du 7 novembre

2023.

Accessoirement,  il  faut  ajouter  la perception des taxes  d’urbanisme liées au permis  de construire  et  celles

induites par la fiscalité.

Les frais engendrés par  l’établissement des actes authentiques ainsi  que les frais de géomètre,  seront à la

charge de l’acquéreur, la SPL Pays de Grasse Développement.
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PYTHAGORE - Géomètres-Experts Associés à CANNES - MANDELIEU - ROQUEFORT LES PINS - LE ROURET

Plan graphique issu d'un fichier informatique. Seul le document revêtu du cachet  "Géomètre-Expert" et signé sera considéré comme contractuel.
REPRODUCTION RESERVÉE (Loi du 11 mars 1957)

22/06/2023 Relevé zone Ex garage Rolland

Echelle : 1/200 ème
0 8m 16m

Dossier : 16-50 14 div.dwg

Présent° : div

Nos références

Les dates et noms indiqués ci-dessus dans "nos références" ne sont qu'indicatifs. Seuls

les dates ci-dessous et le titre de la présente page de garde indiquent l'objet exacte du

présent document.
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Date Description

NOTA : le présent plan ne vaut que pour l'objet de la mission désigné ci-dessus

COMMUNE DE GRASSE

Allée du 8 Mai / Traverse Riou Blanquet

ZAC MARTELLY

P
Géomètres-Experts Associés

YTHAGORE

PLAN DE CESSION POUR DECLASSEMENT - PARCELLE BE N° 285

GEOMETRE-EXPERT
-------------------------------

Conseiller Valoriser Garantir
(N° d'inscription : 5129 - 6430)

30/10/2023 Plan cession pour déclassement parcelle BE 285

Limites du plan

Zone A

Zone B

Zone C

Nota :  Le nivellement est rattaché au NGF
(Repère IGN matricule I'.C.B3D3-60 Altitude 351.936m)

Nota : Système de coordonnées  RGF93 CC44
Calage par système GPS (précision ±5 cm) SANS 
COMPENSATION sur la projection conique

Nota : Les limites n'ont fait l'objet d'aucun bornage et résultent de 
l'état des lieux et de l'application cadastrale SAUF indication
contraire indiquée sur le présent plan.

Nota : Toute implantation d'une construction à proximité d'une 
limite NON BORNÉE, devra être précédée d'un BORNAGE
de ladite limite.

Nota : La superficie d'un terrain n'est définitive que si l'ensemble
des limites dudit terrain sont BORNÉES.

LEGENDE
: Application cadastrale (limite informative sans valeur juridique)
: Application aux limites apparentes
: Limite de division

: Zone de déclassement
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TARIFICATION
PALAIS DES CONGRES

PALAIS DES CONGRES
Tarif 1/2 JOURNEE TTC incluant la 
mise à disposition de la salle avec 1 
technicien et 1 hôtesse - TVA 20%

Tarif JOURNEE TTC incluant la mise 
à disposition de la salle avec 1 

technicien et 1 hôtesse - TVA 20%

Tarif SOIREE TTC incluant la mise à 
disposition de la salle avec 1 

technicien et 1 hôtesse - TVA 20%

Forfait Personnel                                      
(1 agent municipal)

Forfait Fluides                                     
(eau et électricité)                        

Salle de Gala ou Salle G. Philipe 650,00 € 1 300,00 € 1 000,00 €

Salle Biaggi (nouvelle salle de conférence - 
jauge 45-50 pax)

400,00 € 700,00 € 500,00 €

Hall d'Exposition 450,00 € 900,00 € 750,00 €

Salles de sous-commission (*) 250,00 € 400,00 € 300,00 €

Terrasse panoramique non couverte 
(printemps/été)

550,00 € 1 100,00 € 900,00 €

Terrasse couverte et avec plancher 
(automne-hiver)

Exclusivité du Palais des Congrès (hors 
terrasse couverte - en sus -)

Réduction applicable sur l'exclusivité à 
partir du 3ème jour de location

Salle de Gala ou Salle G. Philipe 330,00 € 490,00 € 400,00 €

Salle Biaggi (nouvelle salle de conférence - 
jauge 45-50 pax)

200,00 € 300,00 € 250,00 €

Hall d'Exposition 220,00 € 390,00 € 300,00 €

Salles de sous-commission (*) 140,00 € 220,00 € 160,00 €

Terrasse panoramique non couverte 
(printemps/été)

220,00 € 390,00 € 300,00 €

Terrasse couverte et avec plancher 
(automne-hiver)

Exclusivité du Palais des Congrès

Salle de Gala ou Salle G. Philipe 440,00 € 650,00 € 550,00 €

Salle Biaggi (nouvelle salle de conférence - 
jauge 45-50 pax)

250,00 € 350,00 € 300,00 €

Hall d'Exposition 330,00 € 490,00 € 400,00 €

Salles de sous-commission (*) 170,00 € 270,00 € 200,00 €

Terrasse panoramique non couverte 
(printemps/été)

330,00 € 490,00 € 400,00 €

Terrasse couverte et avec plancher 
(automne-hiver)

Exclusivité du Palais des Congrès

Manifestations caritatives du territoire 
grassois

Gratuité de salle                                 
Facturation des frais de 
personnel et de fluides

Manifestations caritatives hors territoire 
grassois

Application du tarif Associations 
Grassoises

Manifestations associatives non 
caritatives avec entrée payante

Majoration de 25%

Tarif forfaitaire conférences associatives 
en plénière (forfait 10 conférences - mise à 
disposition 1/2 journée)

1 350,00 €

Locations aux organismes publics, 
parapublics et corps constitués

1 gratuité par an                                               
Au-delà, facturation des frais de 

personnel et de fluides

Manifestations Associations Militaires 
Grassoises 

1 gratuité par an. Facturation 
forfait 260 €                                                      

(personnel & fluides)

Locations aux BDE (Grasse Campus & 
Etablissements Enseignement Supérieur 
de Grasse)

260 €                                                      
(fluides et personnel)

Grasse Campus (soirée de fin d'année) 1 gratuité par an

Locations EFS (Collectes de Sang) Gratuité totale de salle 

Accueil Café (café, thé, eau, jus de fruits, 
viennoiserie)

5 € par personne

Tarif Exposition d'artistes en Hall 
d'Exposition (tarif à la semaine) 

Plein tarif :  1 700 €
Artistes ou Associations grassois                                                     

800 € 
Associations non grassoises                                 

950 € 
Au-delà, 50% sur chaque 

semaine suppl.

20 € (1/2 journée)                                                     
40 € (journée)

110 € (1/2 journée)                                                        
220 € (journée)

110 € (1/2 journée)                                                                 
220 € (journée)

(*) En cas de réservation de l'un des espaces suivants (plénière, gala, hall d'exposition, terrasse), une salle de sous-commission est mise à disposition à titre gracieux

110 € (1/2 journée)                                                            
220 € (journée)

20 € (1/2 journée)                                                              
40 € (journée)

2 000,00 €

CAS PARTICULIERS

20 € (1/2 journée)                                                             
40 € (journée)

PLEIN TARIF - TARIF PROFESSIONNEL

TARIFICATION ASSOCIATIONS GRASSOISES (valable pour deux journées d'occupation maximum - au-delà, facturation des frais de personnel et de fluides)

TARIFICATION ASSOCIATIONS NON GRASSOISES (valable pour deux journées d'occupation maximum - au-delà, facturation des frais de personnel et de fluides)

La gratuité totale de salle peut exceptionnellement être consentie aux organisateurs                                                                                                                              
dont l'activité dépourvue de tout caractère lucratif présente un intérêt public et/ou communal majeur.                                                                                                                         

Les fluides seront en revanche facturés.

1 600,00 €

6 500,00 €

-30,00%

530,00 €

1 600,00 €

740,00 €
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TARIFICATION
ESPACE CHIRIS

Espace CHIRIS
Tarif JOURNEE TTC incluant la mise à 

disposition de la salle avec 1 technicien & 1 
SSIAP1 - TVA 20%

Forfait Personnel                                      
(1 agent municipal)

Forfait Fluides                                     
(eau et électricité)                        

Majoration fluides                                        
(de novembre à mars)

Configuration sans aménagement 2 000,00 €

Configuration tables/plateaux & chaises sans exploitation scénique 3 400,00 €

 Configuration tables/plateaux & chaises avec exploitation scénique / podium 4 400,00 €

Nettoyage (avec moquette) 620,00 €

* Configuration sans aménagement 650,00 €

Configuration tables/plateaux & chaises sans exploitation scénique 1 100,00 €

 Configuration tables/plateaux & chaises avec exploitation scénique / podium 1 300,00 €

Configuration sans aménagement 790,00 €

Configuration tables/plateaux & chaises sans exploitation scénique 1 400,00 €

 Configuration tables/plateaux & chaises avec exploitation scénique / podium 1 800,00 €

Manifestations caritatives du territoire grassois
Gratuité de salle                                 

Facturation des frais de personnel et de 
fluides

Manifestations caritatives hors territoire grassois Application du tarif Associations Grassoises

Manifestations associatives non caritatives avec entrée payante Majoration de 25%

Locations aux organismes publics, parapublics et corps constitués
1 gratuité par an                                                                           

Au-delà, facturation des frais de personnel 
et de fluides

Locations aux BDE (Grasse Campus & Etablissements Enseignement Supérieur de 
Grasse)

260 €                                                                                                
(fluides et personnel)

Grasse Campus (soirée de fin d'année) 1 gratuité par an

PLEIN TARIF

TARIFICATION ASSOCIATIONS NON GRASSOISES  (valable pour deux journées d'occupation maximum - au-delà, facturation des frais de personnel et de fluides)

10,00%

10,00%

20 € (1/2 journée)                                               
40 € (journée)

La gratuité totale de salle peut exceptionnellement être consentie aux organisateurs                                                                                                                              
dont l'activité dépourvue de tout caractère lucratif présente un intérêt public et/ou communal 

majeur. Les fluides seront en revanche facturés.

CAS PARTICULIERS

(*) Une occupation inférieure à 3 heures et sans aménagement spécifique sera facturée sur une base forfaitaire de 460 €

10,00%

TARIFICATION ASSOCIATIONS GRASSOISES (valable pour deux journées d'occupation maximum - au-delà, facturation des frais de personnel et de fluides)

110 € (1/2 journée)                
220 € (journée)

110 € (1/2 journée)                
220 € (journée)

110 € (1/2 journée)                
220 € (journée)

20 € (1/2 journée)                                                     
40 € (journée)

20 € (1/2 journée)                                                                
40 € (journée)
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

COMMUNE dont la population est de 3500 habitants et plus - VILLE DE
GRASSE (1)

 
AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)

 
 
 

Numéro SIRET : 21060069800018
 
 

POSTE COMPTABLE : SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE GRASSE
 
 
 
 

M. 14
 
 

Décision modificative 3 (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : BUDGET PRINCIPAL GRASSE (4)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
06069

VILLE DE GRASSE
BUDGET PRINCIPAL GRASSE

DM 
2023

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

52336
2544

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

0.00 65948501.00 1252.95 1304.00

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 1194.00
2 Produit des impositions directes/population 718.00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1319.00
4 Dépenses d’équipement brut/population 279.00
5 Encours de dette/population 1532.00
6 DGF/population 0.00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 55.84
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 1.04
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 21.12
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 1.16

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- avec (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) budgétaires n°2023-53 du 4 avril 2023.
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

470 894,74 470 894,74

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
470 894,74

 
470 894,74

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
3 091 787,32 3 091 787,32

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
3 091 787,32

 
3 091 787,32

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
3 562 682,06

 
3 562 682,06

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général 12 863 881,95 0,00 -5 000,00 -5 000,00 12 858 881,95

012 Charges de personnel, frais assimilés 34 900 000,00 0,00 300 000,00 300 000,00 35 200 000,00

014 Atténuations de produits 1 320 000,00 0,00 0,00 0,00 1 320 000,00

65 Autres charges de gestion courante 10 472 756,69 0,00 0,00 0,00 10 472 756,69

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 59 556 638,64 0,00 295 000,00 295 000,00 59 851 638,64

66 Charges financières 2 750 000,00 0,00 0,00 0,00 2 750 000,00

67 Charges exceptionnelles 475 000,00 0,00 26 868,48 26 868,48 501 868,48

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   118 026,26 118 026,26 118 026,26

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 62 781 638,64 0,00 439 894,74 439 894,74 63 221 533,38

023 Virement à la section d'investissement  (5) 4 723 771,71   31 000,00 31 000,00 4 754 771,71

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 5 230 000,00   0,00 0,00 5 230 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 9 953 771,71   31 000,00 31 000,00 9 984 771,71

TOTAL 72 735 410,35 0,00 470 894,74 470 894,74 73 206 305,09

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 73 206 305,09

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges 400 000,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00

70 Produits services, domaine et ventes div 2 543 092,11 0,00 0,00 0,00 2 543 092,11

73 Impôts et taxes 56 673 000,00 0,00 0,00 0,00 56 673 000,00

74 Dotations et participations 7 201 000,00 0,00 0,00 0,00 7 201 000,00

75 Autres produits de gestion courante 981 000,00 0,00 0,00 0,00 981 000,00

Total des recettes de gestion courante 67 798 092,11 0,00 0,00 0,00 67 798 092,11

76 Produits financiers 735 000,00 0,00 0,00 0,00 735 000,00

77 Produits exceptionnels 690 191,45 0,00 444 026,26 444 026,26 1 134 217,71

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 140 000,00   26 868,48 26 868,48 166 868,48

Total des recettes réelles de fonctionnement 69 363 283,56 0,00 470 894,74 470 894,74 69 834 178,30

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 425 000,00   0,00 0,00 425 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 425 000,00   0,00 0,00 425 000,00

TOTAL 69 788 283,56 0,00 470 894,74 470 894,74 70 259 178,30

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 2 947 126,79

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 73 206 305,09

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
9 559 771,71

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 706 483,91 0,00 0,00 0,00 706 483,91

  204 Subventions d'équipement versées 2 639 001,40 0,00 0,00 0,00 2 639 001,40

  21 Immobilisations corporelles 3 668 831,59 0,00 5 787,32 5 787,32 3 674 618,91

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 8 650 143,17 0,00 83 000,00 83 000,00 8 733 143,17

    Total des opérations d’équipement 1 169 921,92 0,00 0,00 0,00 1 169 921,92

  Total des dépenses d’équipement 16 834 381,99 0,00 88 787,32 88 787,32 16 923 169,31
  10 Dotations, fonds divers et réserves 164 319,08 0,00 0,00 0,00 164 319,08
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 9 100 000,00 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00 12 100 000,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 326 000,00 0,00 0,00 0,00 326 000,00

  27 Autres immobilisations financières 711 356,54 0,00 0,00 0,00 711 356,54

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 10 301 675,62 0,00 3 003 000,00 3 003 000,00 13 304 675,62

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 2 713 844,99 0,00 0,00 0,00 2 713 844,99

  Total des dépenses réelles d’investissement 29 849 902,60 0,00 3 091 787,32 3 091 787,32 32 941 689,92

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 425 000,00   0,00 0,00 425 000,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 750 000,00   0,00 0,00 750 000,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

1 175 000,00   0,00 0,00 1 175 000,00

  TOTAL 31 024 902,60 0,00 3 091 787,32 3 091 787,32 34 116 689,92

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 6 123 570,82

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 40 240 260,74

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 2 924 801,59 0,00 0,00 0,00 2 924 801,59
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 6 512 000,00 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00 9 512 000,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 9 436 801,59 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00 12 436 801,59

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

3 365 191,00 0,00 60 787,32 60 787,32 3 425 978,32

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

5 381 840,80 0,00 0,00 0,00 5 381 840,80

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 501 590,83 0,00 0,00 0,00 501 590,83

  024 Produits des cessions d'immobilisations 4 969 000,00 0,00 0,00 0,00 4 969 000,00

  Total des recettes financières 14 217 622,63 0,00 60 787,32 60 787,32 14 278 409,95

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

2 790 277,49 0,00 0,00 0,00 2 790 277,49

  Total des recettes réelles d’investissement 26 444 701,71 0,00 3 060 787,32 3 060 787,32 29 505 489,03

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 4 723 771,71   31 000,00 31 000,00 4 754 771,71

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 5 230 000,00   0,00 0,00 5 230 000,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 750 000,00   0,00 0,00 750 000,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 10 703 771,71   31 000,00 31 000,00 10 734 771,71

  TOTAL 37 148 473,42 0,00 3 091 787,32 3 091 787,32 40 240 260,74

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 40 240 260,74

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
9 559 771,71

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023



VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - DM - 2023

Page 11

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général -5 000,00   -5 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 300 000,00   300 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 26 868,48 0,00 26 868,48
68 Dot. aux amortissements et provisions 118 026,26 0,00 118 026,26
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   31 000,00 31 000,00

Dépenses de fonctionnement – Total 439 894,74 31 000,00 470 894,74

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 470 894,74

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 3 000,00 0,00 3 000,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

3 000 000,00 0,00 3 000 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 5 787,32 0,00 5 787,32
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 83 000,00 0,00 83 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 3 091 787,32 0,00 3 091 787,32

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 091 787,32
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 444 026,26 0,00 444 026,26
78 Reprise sur amortissements et provisions 26 868,48 0,00 26 868,48
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 470 894,74 0,00 470 894,74

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 470 894,74

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 60 787,32 0,00 60 787,32
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

3 000 000,00 0,00 3 000 000,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   31 000,00 31 000,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 3 060 787,32 31 000,00 3 091 787,32

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 091 787,32
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 12 863 881,95 -5 000,00 -5 000,00

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 91 697,77 0,00 0,00
60611 Eau et assainissement 375 000,00 0,00 0,00
60612 Energie - Electricité 2 551 086,14 0,00 0,00
60621 Combustibles 1 810,87 0,00 0,00
60622 Carburants 252 817,35 0,00 0,00
60623 Alimentation 20 201,27 0,00 0,00
60624 Produits de traitement 7 337,27 0,00 0,00
60628 Autres fournitures non stockées 49 939,01 0,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 159 161,98 0,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 847 737,43 -5 000,00 -5 000,00
60633 Fournitures de voirie 60 000,00 0,00 0,00
60636 Vêtements de travail 127 735,46 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 71 064,46 0,00 0,00
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 173 622,90 0,00 0,00
6067 Fournitures scolaires 152 194,52 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 87 690,64 0,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 2 053 281,29 0,00 0,00
6132 Locations immobilières 512 976,88 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 343 342,62 0,00 0,00
614 Charges locatives et de copropriété 141 461,51 0,00 0,00
61521 Entretien terrains 196 291,94 0,00 0,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 416 000,00 0,00 0,00
615231 Entretien, réparations voiries 328 300,00 0,00 0,00
61524 Entretien bois et forêts 10 000,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 139 116,14 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 191 880,28 0,00 0,00
6156 Maintenance 761 971,91 0,00 0,00
6161 Multirisques 268 695,68 0,00 0,00
6168 Autres primes d'assurance 106 799,28 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 105 339,59 0,00 0,00
6182 Documentation générale et technique 41 653,50 0,00 0,00
6184 Versements à des organismes de formation 47 861,34 0,00 0,00
6185 Frais de colloques et de séminaires 2 500,00 0,00 0,00
6188 Autres frais divers 100 672,58 0,00 0,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 7 780,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 90 082,11 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 55 003,37 0,00 0,00
6228 Divers 83 696,50 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 54 133,99 0,00 0,00
6232 Fêtes et cérémonies 186 569,89 0,00 0,00
6233 Foires et expositions 50 959,20 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 59 648,62 0,00 0,00
6237 Publications 95 000,00 0,00 0,00
6238 Divers 143 659,56 0,00 0,00
6241 Transports de biens 30 379,84 0,00 0,00
6247 Transports collectifs 284 558,80 0,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 39 356,20 0,00 0,00
6256 Missions 4 663,68 0,00 0,00
6257 Réceptions 2 703,00 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 106 364,55 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 126 777,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 14 575,25 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 37 036,69 0,00 0,00
6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 64 000,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 44 069,94 0,00 0,00
62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 18 168,00 0,00 0,00
6288 Autres services extérieurs 11 072,84 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 440 145,26 0,00 0,00
63513 Autres impôts locaux 516,70 0,00 0,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 786,52 0,00 0,00
6358 Autres droits 5 258,36 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 9 674,47 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 34 900 000,00 300 000,00 300 000,00

6216 Personnel affecté par GFP de rattachemen 685 950,00 0,00 0,00
6218 Autre personnel extérieur 46 009,00 0,00 0,00
6331 Versement mobilité 332 887,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 95 831,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 247 144,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 60 525,00 0,00 0,00
64111 Rémunération principale titulaires 16 157 699,00 170 000,00 170 000,00
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 476 130,00 0,00 0,00
64118 Autres indemnités titulaires 4 085 557,00 0,00 0,00
64131 Rémunérations non tit. 2 920 331,00 0,00 0,00
64162 Emplois d'avenir 55 484,00 0,00 0,00
64168 Autres emplois d'insertion 322 800,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 3 581 062,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 5 063 925,00 0,00 0,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 242 100,00 130 000,00 130 000,00
6456 Versement au F.N.C. supplément familial 50 437,00 0,00 0,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 211 837,00 0,00 0,00
6472 Prestations familiales directes 25 218,00 0,00 0,00
64731 Allocations chômage versées directement 201 750,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 37 324,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 1 320 000,00 0,00 0,00

739115 Prélèvt au titre de l'article 55 loi SRU 700 000,00 0,00 0,00
739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 560 000,00 0,00 0,00
7396 Revers impôt/cercles,maisons jeux (CCAS) 60 000,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 10 472 756,69 0,00 0,00

6512 Droits d'utilisat° - informatique nuage 11 427,80 0,00 0,00
6531 Indemnités 520 000,00 0,00 0,00
6533 Cotisations de retraite 50 000,00 0,00 0,00
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 25 000,00 0,00 0,00
6536 Frais de représentation du maire 5 000,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 32 529,37 0,00 0,00
6542 Créances éteintes 3 227,32 0,00 0,00
6553 Service d'incendie 3 355 000,00 0,00 0,00
65548 Autres contributions 63 572,20 0,00 0,00
6556 Indemnités de logement aux instituteurs 10 000,00 0,00 0,00
657341 Subv. fonct. Communes du GFP 60 000,00 0,00 0,00
657348 Subv. fonct. Autres communes 60 000,00 0,00 0,00
657361 Subv. fonct. Caisse des écoles 61 000,00 0,00 0,00
657362 Subv. fonct. CCAS 3 500 000,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 2 716 000,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

59 556 638,64 295 000,00 295 000,00

66 Charges financières (b) 2 750 000,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 2 232 000,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 50 000,00 0,00 0,00
6688 Autres 468 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 475 000,00 26 868,48 26 868,48

6714 Bourses et prix 50 000,00 0,00 0,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 146 800,00 0,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 3 200,00 0,00 0,00
67441 Subv. budgets annexes et régies (AF) 100 000,00 0,00 0,00
6745 Subv. aux personnes de droit privé 25 000,00 0,00 0,00
678 Autres charges exceptionnelles 150 000,00 26 868,48 26 868,48

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 118 026,26 118 026,26

6865 Dot. prov. risques et charges financiers 0,00 118 026,26 118 026,26

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

62 781 638,64 439 894,74 439 894,74

023 Virement à la section d'investissement 4 723 771,71 31 000,00 31 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 5 230 000,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 3 150 000,00 0,00 0,00
6812 Dot. amort. et prov. Charges à répartir 30 000,00 0,00 0,00
6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant 900 000,00 0,00 0,00
6862 Dot. amort. charges financ. à répartir 1 150 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

9 953 771,71 31 000,00 31 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 9 953 771,71 31 000,00 31 000,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

72 735 410,35 470 894,74 470 894,74

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 470 894,74

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 492 760,72  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 440 271,14  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 50 000,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 400 000,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 300 000,00 0,00 0,00
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 100 000,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 2 543 092,11 0,00 0,00

70311 Concessions cimetières (produit net) 105 000,00 0,00 0,00
70321 Stationnement et location voie publique 55 000,00 0,00 0,00
70323 Redev. occupat° domaine public communal 180 000,00 0,00 0,00
70383 Redevance de stationnement 380 000,00 0,00 0,00
70384 Forfait de post-stationnement 200 000,00 0,00 0,00
70388 Autres redevances et recettes diverses 140 000,00 0,00 0,00
704 Travaux 85 000,00 0,00 0,00
7062 Redevances services à caractère culturel 205 000,00 0,00 0,00
70631 Redevances services à caractère sportif 5 000,00 0,00 0,00
70632 Redevances services à caractère loisir 165 000,00 0,00 0,00
7066 Redevances services à caractère social 20 000,00 0,00 0,00
70688 Autres prestations de services 40 000,00 0,00 0,00
70845 Mise à dispo personnel communes du GFP 10 000,00 0,00 0,00
70846 Mise à dispo personnel GFP rattachement 40 000,00 0,00 0,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 115 000,00 0,00 0,00
70871 Remb. frais par collectivité rattachemen 120 000,00 0,00 0,00
70876 Remb. frais par le GFP de rattachement 38 000,00 0,00 0,00
70878 Remb. frais par d'autres redevables 630 092,11 0,00 0,00
7088 Produits activités annexes (abonnements) 10 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 56 673 000,00 0,00 0,00

73111 Impôts directs locaux 37 575 000,00 0,00 0,00
73211 Attribution de compensation 12 901 000,00 0,00 0,00
73221 FNGIR 157 000,00 0,00 0,00
7336 Droits de place 45 000,00 0,00 0,00
7343 Taxes sur les pylônes électriques 32 000,00 0,00 0,00
7351 Taxe consommation finale d'électricité 1 235 000,00 0,00 0,00
7362 Taxes de séjour 350 000,00 0,00 0,00
7364 Prélèvement sur les produits des jeux 43 000,00 0,00 0,00
7368 Taxes locales sur la publicité extérieur 285 000,00 0,00 0,00
7381 Taxes additionnelles droits de mutation 4 050 000,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 7 201 000,00 0,00 0,00

7411 Dotation forfaitaire 3 862 000,00 0,00 0,00
74127 Dotation nationale de péréquation 600 000,00 0,00 0,00
744 FCTVA 114 000,00 0,00 0,00
7461 DGD 300 000,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 140 000,00 0,00 0,00
7472 Participat° Régions 14 000,00 0,00 0,00
7473 Participat° Départements 16 000,00 0,00 0,00
74741 Participat° Communes du GFP 40 000,00 0,00 0,00
74748 Participat° Autres communes 55 000,00 0,00 0,00
7478 Participat° Autres organismes 460 000,00 0,00 0,00
748313 Dotat° de compensation de la TP 22 813,00 0,00 0,00
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 90 000,00 0,00 0,00
7484 Dotation de recensement 10 000,00 0,00 0,00
7488 Autres attributions et participations 1 477 187,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 981 000,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 821 000,00 0,00 0,00
757 Redevances versées par fermiers, conces. 160 000,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

67 798 092,11 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 735 000,00 0,00 0,00

76232 Remb. intérêts emprunts GFP rattachement 80 000,00 0,00 0,00
76811 Sortie empr. risque avec IRA capital. 622 000,00 0,00 0,00
7688 Autres 33 000,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 690 191,45 444 026,26 444 026,26

7718 Autres produits except. opérat° gestion 50 000,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 640 191,45 444 026,26 444 026,26

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 140 000,00 26 868,48 26 868,48

7815 Rep. prov. charges fonctionnt courant 89 000,00 0,00 0,00
7817 Rep. prov. dépréc. actifs circulants 51 000,00 0,00 0,00
7865 Rep. prov. risques et charges financiers 0,00 26 868,48 26 868,48

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

69 363 283,56 470 894,74 470 894,74
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Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 425 000,00 0,00 0,00

722 Immobilisations corporelles 400 000,00 0,00 0,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 25 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 425 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

69 788 283,56 470 894,74 470 894,74

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 470 894,74

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 706 483,91 0,00 0,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 30 192,89 0,00 0,00
2031 Frais d'études 445 946,45 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 13 475,11 0,00 0,00
2051 Concessions, droits similaires 216 869,46 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 2 639 001,40 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 2 639 001,40 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 3 668 831,59 5 787,32 5 787,32

2111 Terrains nus 267 181,68 0,00 0,00
2112 Terrains de voirie 4,00 0,00 0,00
2113 Terrains aménagés autres que voirie 18 500,00 0,00 0,00
21318 Autres bâtiments publics 1 969 000,00 0,00 0,00
2135 Installations générales, agencements 1 199,10 0,00 0,00
2138 Autres constructions 39 771,03 0,00 0,00
2152 Installations de voirie 126 255,94 0,00 0,00
21568 Autres matériels, outillages incendie 51 541,07 0,00 0,00
21578 Autre matériel et outillage de voirie 9 968,40 0,00 0,00
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 165 326,98 5 000,00 5 000,00
2161 Oeuvres et objets d'art 4 200,00 787,32 787,32
2182 Matériel de transport 326 415,14 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 315 297,99 0,00 0,00
2184 Mobilier 175 333,01 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 198 837,25 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 8 650 143,17 83 000,00 83 000,00

2312 Agencements et aménagements de terrains 257 637,07 0,00 0,00
2313 Constructions 4 345 049,12 60 000,00 60 000,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 3 797 413,45 23 000,00 23 000,00
2316 Restauration collections, oeuvres d'art 77 977,40 0,00 0,00
2318 Autres immo. corporelles en cours 103 003,99 0,00 0,00
238 Avances versées commandes immo. incorp. 69 062,14 0,00 0,00

928 Opération d’équipement n° 928 (5) 0,00 0,00 0,00

929 Opération d’équipement n° 929 (5) 1 169 921,92 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 16 834 381,99 88 787,32 88 787,32

10 Dotations, fonds divers et réserves 164 319,08 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 164 319,08 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 3 000,00 3 000,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 3 000,00 3 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 9 100 000,00 3 000 000,00 3 000 000,00

1641 Emprunts en euros 9 015 000,00 3 000 000,00 3 000 000,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 85 000,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 326 000,00 0,00 0,00

266 Autres formes de participation 326 000,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 711 356,54 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 100 000,00 0,00 0,00
2764 Créances sur personnes de droit privé 611 356,54 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 10 301 675,62 3 003 000,00 3 003 000,00

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES (6) 114 833,81 0,00 0,00

4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE SEMARD 4 CH DES

CAPUCINS (6)
640,00 0,00 0,00

4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU JEU DE BALLON (6) 919,64 0,00 0,00

4541109 PERIL 32 RUE TRACASTEL (6) 61 314,52 0,00 0,00

4541110 PERIL 11 RUE DE L'ORATOIRE (6) 1 200,00 0,00 0,00

4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS (6) 120 711,23 0,00 0,00

4541114 PERIL 2, TRAVERSE ETIENNE ROUSTAN (6) 59 881,68 0,00 0,00

4541116 PERIL, 16 RUE CHARLES NEGRE (6) 83 858,80 0,00 0,00

4541120 PERIL, 1 PLACE DE LA ROQUE (6) 11 225,50 0,00 0,00

4541123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS -19 RUE MOUGINS

ROQUEFORT (6)
23 734,92 0,00 0,00

4541124 PÉRIL - 13 RUE DE LA POISSONNERIE (6) 7 535,00 0,00 0,00

4541125 PÉRIL - 7 TRAVERSE FONT LAUGIÈRE (6) 3 643,07 0,00 0,00

454145 PERIL, 3 RUE DE LA FONTETTE (6) 36 279,00 0,00 0,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

454195 PERIL, 1 PLACE SAINTE MARTHE (6) 108 340,66 0,00 0,00

454199 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE (6) 34 253,00 0,00 0,00

454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES (6) 21 000,00 0,00 0,00

458103 CAMPUS EX PALAIS DE JUSTICE (6) 1 686 736,80 0,00 0,00

458104 DMO PLACE DE LA MEDIATHEQUE (6) 337 737,36 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 2 713 844,99 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 29 849 902,60 3 091 787,32 3 091 787,32

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 425 000,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 25 000,00 0,00 0,00

13911 Etat et établissements nationaux 25 000,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 400 000,00 0,00 0,00

13911 Etat et établissements nationaux 25 000,00 0,00 0,00
2313 Constructions 250 000,00 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 150 000,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 750 000,00 0,00 0,00

2313 Constructions 500 000,00 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 250 000,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 1 175 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

31 024 902,60 3 091 787,32 3 091 787,32

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  3 091 787,32

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 2 924 801,59 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 12 000,00 0,00 0,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 670 380,73 0,00 0,00
1322 Subv. non transf. Régions 606 181,73 0,00 0,00
1323 Subv. non transf. Départements 991 155,13 0,00 0,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 26 300,00 0,00 0,00
1342 Amendes de police non transférable 590 784,00 0,00 0,00
1346 Participat° voirie et réseaux non transf 28 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 6 512 000,00 3 000 000,00 3 000 000,00

1641 Emprunts en euros 6 512 000,00 3 000 000,00 3 000 000,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 9 436 801,59 3 000 000,00 3 000 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 8 747 031,80 60 787,32 60 787,32

10222 FCTVA 2 671 000,00 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement 500 000,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 124 191,00 0,00 0,00
10251 Dons et legs en capital 70 000,00 60 787,32 60 787,32
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 5 381 840,80 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 501 590,83 0,00 0,00

276351 Créance GFP de rattachement 265 234,29 0,00 0,00
2764 Créances sur personnes de droit privé 236 356,54 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 4 969 000,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 14 217 622,63 60 787,32 60 787,32

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES (5) 21 000,00 0,00 0,00

454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES (5) 114 833,81 0,00 0,00

4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE SEMARD 4 CH DES

CAPUCINS (5)
640,00 0,00 0,00

4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU JEU DE BALLON (5) 919,64 0,00 0,00

4542109 PERIL 32 RUE TRACASTEL (5) 61 314,52 0,00 0,00

4542110 PERIL 11 RUE DE L'ORATOIRE (5) 1 200,00 0,00 0,00

4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS (5) 120 711,23 0,00 0,00

4542114 PERIL 2 TRAVERSE ETIENNE ROUSTAN (5) 59 881,68 0,00 0,00

4542116 PERIL, 16 RUE CHARLES NEGRE (5) 83 858,80 0,00 0,00

4542120 PERIL, 1 PLACE DE LA ROQUE (5) 11 225,50 0,00 0,00

4542123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS -19 RUE MOUGINS

ROQUEFORT (5)
23 734,92 0,00 0,00

4542124 PÉRIL - 13 RUE DE LA POISSONNERIE  (5) 7 535,00 0,00 0,00

4542125 PÉRIL - 7 TRAVERSE FONT LAUGIÈRE (5) 3 643,07 0,00 0,00

454245 PERIL, 3 RUE DE LA FONTETTE (5) 36 279,00 0,00 0,00

454295 PERIL, 1 PLACE SAINTE MARTHE (5) 108 340,66 0,00 0,00

454299 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE (5) 34 253,00 0,00 0,00

458203 CAMPUS EX PALAIS DE JUSTICE (5) 1 763 169,30 0,00 0,00

458204 DMO PLACE DE LA MEDIATHEQUE (5) 337 737,36 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 2 790 277,49 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 26 444 701,71 3 060 787,32 3 060 787,32

021 Virement de la sect° de fonctionnement 4 723 771,71 31 000,00 31 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 5 230 000,00 0,00 0,00

15182 Autres provisions pour risques 900 000,00 0,00 0,00

2802 Frais liés à la réalisation des document 60 000,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 80 000,00 0,00 0,00

28041641 IC : Bien mobilier, matériel 50 000,00 0,00 0,00

28041642 IC : Bâtiments, installations 40 000,00 0,00 0,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

280422 Privé : Bâtiments, installations 350 000,00 0,00 0,00

2804422 Sub nat privé - Bâtiments et installat° 60 000,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 300 000,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 20 000,00 0,00 0,00

28152 Installations de voirie 250 000,00 0,00 0,00

281568 Autres matériels, outillages incendie 15 000,00 0,00 0,00

281571 Matériel roulant 5 000,00 0,00 0,00

281578 Autre matériel et outillage de voirie 250 000,00 0,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 200 000,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 400 000,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 400 000,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 350 000,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 350 000,00 0,00 0,00

4817 Pénalités de renégociation de la dette 850 000,00 0,00 0,00

4818 Charges à étaler 300 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

9 953 771,71 31 000,00 31 000,00

041 Opérations patrimoniales (9) 750 000,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 600 000,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 150 000,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 10 703 771,71 31 000,00 31 000,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

37 148 473,42 3 091 787,32 3 091 787,32

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 091 787,32

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 928 (1)

LIBELLE : 
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 2 547 053,64 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 199 876,22 0,00 0,00 0,00 0,00

2112 Terrains de voirie 199 876,22 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 2 347 177,42 0,00 0,00 0,00 0,00

2312 Agencements et aménagements de

terrains

8 897,28 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 269 872,39 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 2 068 407,75 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 929 (1)

LIBELLE : EQUIPEMENTS ET LOCAUX ASSOCIATIFS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 25 003 445,11 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 219 243,49 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 134 349,40 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 15 759,09 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 69 135,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 2 154 280,03 0,00 0,00 0,00 0,00

21568 Autres matériels, outillages incendie 5 004,78 0,00 0,00 0,00 0,00

2162 Fonds anciens des bibliothèques et

musée

47 007,85 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 498 472,72 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 920 173,81 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 683 620,87 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 22 629 921,59 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 19 011 312,64 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 3 445 584,97 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo.

incorp.

173 023,98 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo.

incorp.

0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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73 206 305360 0001 125 000120 0000300 000650 000438 526275 000140 00041 611 65228 186 127

2 947 12700000000002 947 127

70 259 178360 0001 125 000120 0000300 000650 000438 526275 000140 00041 611 65225 239 000

73 206 3053 3431 931 12118 31815 7814 073 2412 760 2021 468 4802 049 5353 664 45344 702 51612 519 316

000000000000

73 206 3053 3431 931 12118 31815 7814 073 2412 760 2021 468 4802 049 5353 664 45344 702 51612 519 316

40 240 26101 215 2830001 138 702671 94510 00079 4509 560 29427 564 588

000000000000

40 240 26101 215 2830001 138 702671 94510 00079 4509 560 29427 564 588

40 240 261366 6948 515 42325 465126 17823 831658 693655 114982 947104 3178 390 71020 390 890

6 123 57100000000006 123 571

34 116 690366 6948 515 42325 465126 17823 831658 693655 114982 947104 3178 390 71014 267 319

1 175 00025 000

14 242 31914 242 319

2 639 00102 612 726000000026 275

14 284 16840 6944 826 96925 465126 17823 831658 693655 114982 947104 3174 861 961

32 941 690366 6948 365 42325 465126 17823 831658 693655 114982 947104 3177 390 71014 242 319

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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11 226011 226000000000

83 859083 859000000000

59 882059 882000000000

120 7110120 711000000000

1 20001 200000000000

61 315061 315000000000

9200920000000000

6400640000000000

114 8340114 834000000000

2 713 8450689 37100000002 024 4740

1 169 92201 054 5050000115 4170000

1 169 92201 054 5050000115 4170000

711 3570236 3570000000475 0000

326 000326 0000000000000

8 733 14303 249 77125 465117 91623 203639 887416 471805 33271 5443 383 5540

000000000000

3 674 6190219 491055962816 04552 330119 07332 7731 255 7211 978 000

2 639 00102 612 726000000026 2750

706 48440 694303 20207 70402 76070 89658 5410222 6860

000000000000

12 100 000000000000012 100 000

3 0000000000003 0000

164 3190000000000164 319

000000000000

000000000000

32 941 690366 6948 365 42325 465126 17823 831658 693655 114982 947104 3177 390 71014 242 319

34 116 690366 6948 515 42325 465126 17823 831658 693655 114982 947104 3178 390 71014 267 319

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

020 Dépenses imprévues

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations d’équipement

929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX

ASSOCIATIFS

Opérations pour compte de tiers

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES

4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE

SEMARD 4 CH DES CAPUCINS

4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU JEU DE

BALLON

4541109 PERIL 32 RUE TRACASTEL

4541110 PERIL 11 RUE DE L'ORATOIRE

4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS

4541114 PERIL 2, TRAVERSE ETIENNE

ROUSTAN

4541116 PERIL, 16 RUE CHARLES NEGRE

4541120 PERIL, 1 PLACE DE LA ROQUE
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114 834000000000114 8340

21 000021 000000000000

2 790 2770574 53700000002 215 7400

501 5910236 3570000200 0000065 2340

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

9 512 00000000000009 512 000

2 924 8020404 389000838 702401 94510 00079 450599 532590 784

8 807 81900000070 0000060 7878 677 032

4 969 0000000000004 969 0000

000000000000

29 505 48901 215 283000838 702671 94510 00079 4507 910 29418 779 816

40 240 26101 215 2830001 138 702671 94510 00079 4509 560 29427 564 588

750 000000000000750 0000

425 0000150 0000000000250 00025 000

1 175 0000150 00000000001 000 00025 000

337 737000000000337 7370

1 686 7370000000001 686 7370

21 000021 000000000000

34 253034 253000000000

108 3410108 341000000000

36 279036 279000000000

3 64303 643000000000

7 53507 535000000000

23 735023 735000000000 23 73523 7350023 73523 735000000000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

4541123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS -19

RUE MOUGINS ROQUEFORT

4541124 PÉRIL - 13 RUE DE LA

POISSONNERIE

4541125 PÉRIL - 7 TRAVERSE FONT

LAUGIÈRE

454145 PERIL, 3 RUE DE LA FONTETTE

454195 PERIL, 1 PLACE SAINTE MARTHE

454199 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE

454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES

458103 CAMPUS EX PALAIS DE JUSTICE

458104 DMO PLACE DE LA MEDIATHEQUE

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
RECETTES

Total recettes investissement

Recettes réelles

010 Stocks

024 Produits des cessions

d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations pour compte de tiers

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES

454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES
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000000000000

10 472 757063 572003 976 0002 230 0001 428191 0003 355 000655 7570

000000000000

1 320 000000000000620 000700 000

35 200 000055 4840000554 81345 000034 544 7030

12 858 8823 3431 787 06518 31815 78197 241500 202912 2391 763 535309 4537 437 16114 545

63 221 5333 3431 931 12118 31815 7814 073 2412 730 2021 468 4802 049 5353 664 45343 802 5163 464 545

73 206 3053 3431 931 12118 31815 7814 073 2412 760 2021 468 4802 049 5353 664 45344 702 51612 519 316

750 000000000000750 0000

5 230 00000000300 000000900 0004 030 000

4 754 77200000000004 754 772

10 734 77200000300 0000001 650 0008 784 772

337 737000000000337 7370

1 763 1690000000001 763 1690

34 253034 253000000000

108 3410108 341000000000

36 279036 279000000000

3 64303 643000000000

7 53507 535000000000

23 735023 735000000000

11 226011 226000000000

83 859083 859000000000

59 882059 882000000000

120 7110120 711000000000

1 20001 200000000000

61 315061 315000000000

9200920000000000

6400640000000000 6400640000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE

SEMARD 4 CH DES CAPUCINS

4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU JEU DE

BALLON

4542109 PERIL 32 RUE TRACASTEL

4542110 PERIL 11 RUE DE L'ORATOIRE

4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS

4542114 PERIL 2 TRAVERSE ETIENNE

ROUSTAN

4542116 PERIL, 16 RUE CHARLES NEGRE

4542120 PERIL, 1 PLACE DE LA ROQUE

4542123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS -19

RUE MOUGINS ROQUEFORT

4542124 PÉRIL - 13 RUE DE LA

POISSONNERIE

4542125 PÉRIL - 7 TRAVERSE FONT

LAUGIÈRE

454245 PERIL, 3 RUE DE LA FONTETTE

454295 PERIL, 1 PLACE SAINTE MARTHE

454299 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE

458203 CAMPUS EX PALAIS DE JUSTICE

458204 DMO PLACE DE LA MEDIATHEQUE

Recettes d’ordre

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel, frais assimilés

014 Atténuations de produits

022 Dépenses imprévues

65 Autres charges de gestion courante

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus
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000000000000

425 0000150 000000025 00000250 0000

425 0000150 000000025 00000250 0000

166 868000000000166 8680

1 134 2180000000001 134 2180

735 00000000073 526006 474655 000

981 000000000000981 0000

7 201 00030 000000300 000460 000140 00095 000010 0006 166 000

56 673 000330 0000000000037 925 00018 418 000

2 543 0920975 000120 00000190 000200 000180 000140 000738 0920

400 000000000000400 0000

69 834 178360 000975 000120 0000300 000650 000413 526275 000140 00041 361 65225 239 000

70 259 178360 0001 125 000120 0000300 000650 000438 526275 000140 00041 611 65225 239 000

000000000000

5 230 0000000030 000000900 0004 300 000

4 754 77200000000004 754 772

9 984 7720000030 000000900 0009 054 772

118 026000000000118 0260

501 868025 0000000050 0000426 8680

2 750 00000000000002 750 000 2 750 0002 750 000000000000000000000002 750 0002 750 000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

023 Virement à la section

d'investissement

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges

70 Produits des services, du domaine,

vente

73 Impôts et taxes

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée, act°

européen.

Total

DEPENSES (2) 12 519 316,25 44 692 515,75 0,00 10 000,00 57 221 832,00

Dépenses de l’exercice 12 519 316,25 44 692 515,75 0,00 10 000,00 57 221 832,00

011 Charges à caractère général 14 544,54 7 427 161,32 0,00 10 000,00 7 451 705,86

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 34 544 703,00 0,00 0,00 34 544 703,00

014 Atténuations de produits 700 000,00 620 000,00 0,00 0,00 1 320 000,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 4 754 771,71 0,00 0,00 0,00 4 754 771,71

042 Opérat° ordre transfert entre sections 4 300 000,00 900 000,00 0,00 0,00 5 200 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 655 756,69 0,00 0,00 655 756,69

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 2 750 000,00 0,00 0,00 0,00 2 750 000,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 426 868,48 0,00 0,00 426 868,48

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 118 026,26 0,00 0,00 118 026,26

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 28 186 126,79 41 611 652,30 0,00 0,00 69 797 779,09

Recettes de l’exercice 25 239 000,00 41 611 652,30 0,00 0,00 66 850 652,30

013 Atténuations de charges 0,00 400 000,00 0,00 0,00 400 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 250 000,00 0,00 0,00 250 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 738 092,11 0,00 0,00 738 092,11

73 Impôts et taxes 18 418 000,00 37 925 000,00 0,00 0,00 56 343 000,00

74 Dotations et participations 6 166 000,00 10 000,00 0,00 0,00 6 176 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 981 000,00 0,00 0,00 981 000,00

76 Produits financiers 655 000,00 6 474,00 0,00 0,00 661 474,00

77 Produits exceptionnels 0,00 1 134 217,71 0,00 0,00 1 134 217,71

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 166 868,48 0,00 0,00 166 868,48

Restes à réaliser – reports 2 947 126,79 0,00 0,00 0,00 2 947 126,79

SOLDE (2) 15 666 810,54 -3 080 863,45 0,00 -10 000,00 12 575 947,09
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 42 258 307,96 1 503 811,29 9 105,88 202 106,10 562 300,00 0,00 156 884,52 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 42 258 307,96 1 503 811,29 9 105,88 202 106,10 562 300,00 0,00 156 884,52 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 6 602 953,53 3 811,29 9 105,88 202 106,10 552 300,00 0,00 56 884,52 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

34 544 703,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 620 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 900 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

45 756,69 600 000,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 326 868,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

118 026,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 41 481 652,30 0,00 10 000,00 10 000,00 5 000,00 0,00 105 000,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 41 481 652,30 0,00 10 000,00 10 000,00 5 000,00 0,00 105 000,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 400 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

618 092,11 0,00 0,00 10 000,00 5 000,00 0,00 105 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 37 925 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

981 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 6 474,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 1 134 217,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

166 868,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -776 655,66 -1 503 811,29 894,12 -192 106,10 -557 300,00 0,00 -51 884,52 0,00 0,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

Total

DEPENSES (2) 3 662 729,64 1 723,45 3 664 453,09

Dépenses de l’exercice 3 662 729,64 1 723,45 3 664 453,09

011 Charges à caractère général 307 729,64 1 723,45 309 453,09

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 3 355 000,00 0,00 3 355 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 140 000,00 0,00 140 000,00

Recettes de l’exercice 140 000,00 0,00 140 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 140 000,00 0,00 140 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -3 522 729,64 -1 723,45 -3 524 453,09

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 301 978,64 3 360 751,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 301 978,64 3 360 751,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 301 978,64 5 751,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 3 355 000,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 140 000,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 140 000,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 140 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -161 978,64 -3 360 751,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Accusé de réception en préfecture
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

Total

DEPENSES (2) 0,00 956 564,07 0,00 54 344,73 0,00 1 038 625,79 2 049 534,59

Dépenses de l’exercice 0,00 956 564,07 0,00 54 344,73 0,00 1 038 625,79 2 049 534,59

011 Charges à caractère général 0,00 720 564,07 0,00 4 344,73 0,00 1 038 625,79 1 763 534,59

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 45 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 191 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 191 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 50 000,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 95 000,00 0,00 0,00 0,00 180 000,00 275 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 95 000,00 0,00 0,00 0,00 180 000,00 275 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 180 000,00 180 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 95 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 95 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -861 564,07 0,00 -54 344,73 0,00 -858 625,79 -1 774 534,59

 

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 400 451,14 510 637,70 45 475,23 756 790,78 279 019,60 0,00 2 815,41 0,00

Dépenses de l’exercice 400 451,14 510 637,70 45 475,23 756 790,78 279 019,60 0,00 2 815,41 0,00

011 Charges à caractère général 249 451,14 425 737,70 45 375,23 756 790,78 279 019,60 0,00 2 815,41 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 35 000,00 9 900,00 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 116 000,00 75 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 95 000,00 0,00 0,00 40 000,00 140 000,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 95 000,00 0,00 0,00 40 000,00 140 000,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 40 000,00 140 000,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 95 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -305 451,14 -510 637,70 -45 475,23 -716 790,78 -139 019,60 0,00 -2 815,41 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion des

patrimoine

33

Action culturelle

Total

DEPENSES (2) 7 550,45 120 985,80 1 238 666,98 101 276,40 1 468 479,63

Dépenses de l’exercice 7 550,45 120 985,80 1 238 666,98 101 276,40 1 468 479,63

011 Charges à caractère général 7 550,45 119 558,00 683 853,98 101 276,40 912 238,83

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 554 813,00 0,00 554 813,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 1 427,80 0,00 0,00 1 427,80

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 190 000,00 228 526,00 20 000,00 438 526,00

Recettes de l’exercice 0,00 190 000,00 228 526,00 20 000,00 438 526,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 25 000,00 0,00 0,00 25 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 165 000,00 15 000,00 20 000,00 200 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 140 000,00 0,00 140 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 73 526,00 0,00 73 526,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -7 550,45 69 014,20 -1 010 140,98 -81 276,40 -1 029 953,63
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 70 577,12 0,00 0,00 50 408,68 604 151,33 610 736,28 10 811,24 12 968,13

Dépenses de l’exercice 70 577,12 0,00 0,00 50 408,68 604 151,33 610 736,28 10 811,24 12 968,13

011 Charges à caractère général 69 149,32 0,00 0,00 50 408,68 604 151,33 55 923,28 10 811,24 12 968,13

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 554 813,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 427,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 165 000,00 0,00 0,00 25 000,00 145 000,00 83 526,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 165 000,00 0,00 0,00 25 000,00 145 000,00 83 526,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 165 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 10 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 140 000,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 73 526,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 94 422,88 0,00 0,00 -25 408,68 -459 151,33 -527 210,28 -10 811,24 -12 968,13

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

Total

DEPENSES (2) 4 721,00 1 142 781,09 1 612 700,35 2 760 202,44

Dépenses de l’exercice 4 721,00 1 142 781,09 1 612 700,35 2 760 202,44

011 Charges à caractère général 4 721,00 302 781,09 192 700,35 500 202,44

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 30 000,00 30 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 840 000,00 1 390 000,00 2 230 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 5 000,00 645 000,00 650 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 5 000,00 645 000,00 650 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 5 000,00 185 000,00 190 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 460 000,00 460 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -4 721,00 -1 137 781,09 -967 700,35 -2 110 202,44

 

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 885 070,12 221 708,67 0,00 32 037,30 3 965,00 873 144,37 694 086,91 45 469,07

Dépenses de l’exercice 885 070,12 221 708,67 0,00 32 037,30 3 965,00 873 144,37 694 086,91 45 469,07

011 Charges à caractère général 45 070,12 221 708,67 0,00 32 037,30 3 965,00 33 144,37 144 086,91 15 469,07

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 840 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 840 000,00 550 000,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 165 000,00 480 000,00 0,00

Recettes de l’exercice 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 165 000,00 480 000,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 165 000,00 20 000,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 460 000,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -880 070,12 -221 708,67 0,00 -32 037,30 -3 965,00 -708 144,37 -214 086,91 -45 469,07

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Accusé de réception en préfecture
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

Total

DEPENSES (2) 72 332,70 4 000 908,59 4 073 241,29

Dépenses de l’exercice 72 332,70 4 000 908,59 4 073 241,29

011 Charges à caractère général 72 332,70 24 908,59 97 241,29

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 3 976 000,00 3 976 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 300 000,00 0,00 300 000,00

Recettes de l’exercice 300 000,00 0,00 300 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 300 000,00 0,00 300 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 227 667,30 -4 000 908,59 -3 773 241,29

 

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 72 332,70 0,00 0,00 4 000 908,59 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 72 332,70 0,00 0,00 4 000 908,59 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 72 332,70 0,00 0,00 24 908,59 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 3 976 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 227 667,30 0,00 0,00 -4 000 908,59 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 15 780,95 15 780,95

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 15 780,95 15 780,95

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 15 780,95 15 780,95

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -15 780,95 -15 780,95

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Accusé de réception en préfecture
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la propriété

Total

DEPENSES (2) 18 317,60 0,00 0,00 0,00 18 317,60

Dépenses de l’exercice 18 317,60 0,00 0,00 0,00 18 317,60

011 Charges à caractère général 18 317,60 0,00 0,00 0,00 18 317,60

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 120 000,00 0,00 0,00 0,00 120 000,00

Recettes de l’exercice 120 000,00 0,00 0,00 0,00 120 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 120 000,00 0,00 0,00 0,00 120 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 101 682,40 0,00 0,00 0,00 101 682,40

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

Total

DEPENSES (2) 1 091 745,45 828 962,83 10 412,50 1 931 120,78

Dépenses de l’exercice 1 091 745,45 828 962,83 10 412,50 1 931 120,78

011 Charges à caractère général 983 101,75 803 962,83 0,00 1 787 064,58

012 Charges de personnel, frais assimilés 55 484,00 0,00 0,00 55 484,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 53 159,70 0,00 10 412,50 63 572,20

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 25 000,00 0,00 25 000,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 115 000,00 1 010 000,00 0,00 1 125 000,00

Recettes de l’exercice 115 000,00 1 010 000,00 0,00 1 125 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 150 000,00 0,00 150 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 115 000,00 860 000,00 0,00 975 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -976 745,45 181 037,17 -10 412,50 -806 120,78

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 11 511,43 0,00 0,00 70 484,00 951 435,91 0,00 58 314,11

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

Dépenses de l’exercice 11 511,43 0,00 0,00 70 484,00 951 435,91 0,00 58 314,11

011 Charges à caractère général 11 511,43 0,00 0,00 15 000,00 898 276,21 0,00 58 314,11

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 55 484,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 53 159,70 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 115 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 115 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 115 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -11 511,43 115 000,00 0,00 -70 484,00 -951 435,91 0,00 -58 314,11
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 142,12 57 456,50 376 285,84 370 000,00 25 078,37 0,00 0,00 0,00 10 412,50

Dépenses de l’exercice 142,12 57 456,50 376 285,84 370 000,00 25 078,37 0,00 0,00 0,00 10 412,50

011 Charges à caractère général 142,12 57 456,50 376 285,84 370 000,00 78,37 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 412,50

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 55 000,00 955 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 55 000,00 955 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 55 000,00 805 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -142,12 -2 456,50 578 714,16 -370 000,00 -25 078,37 0,00 0,00 0,00 -10 412,50

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à

l'agriculture et aux

industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services

marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 3 342,72 0,00 0,00 3 342,72

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 3 342,72 0,00 0,00 3 342,72

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 3 342,72 0,00 0,00 3 342,72

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 30 000,00 45 000,00 0,00 0,00 285 000,00 0,00 0,00 360 000,00

Recettes de l’exercice 30 000,00 45 000,00 0,00 0,00 285 000,00 0,00 0,00 360 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 45 000,00 0,00 0,00 285 000,00 0,00 0,00 330 000,00

74 Dotations et participations 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 30 000,00 45 000,00 0,00 0,00 281 657,28 0,00 0,00 356 657,28

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée, act°

européen.

Total

DEPENSES (2) 20 390 889,90 8 390 710,41 0,00 0,00 28 781 600,31

Dépenses de l’exercice 14 267 319,08 8 390 710,41 0,00 0,00 22 658 029,49

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 25 000,00 250 000,00 0,00 0,00 275 000,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 750 000,00 0,00 0,00 750 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 164 319,08 0,00 0,00 0,00 164 319,08

13 Subventions d'investissement 0,00 3 000,00 0,00 0,00 3 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 12 100 000,00 0,00 0,00 0,00 12 100 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 222 686,17 0,00 0,00 222 686,17

204 Subventions d'équipement versées 0,00 26 274,92 0,00 0,00 26 274,92

21 Immobilisations corporelles 1 978 000,00 1 255 721,19 0,00 0,00 3 233 721,19

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 3 383 553,97 0,00 0,00 3 383 553,97

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 475 000,00 0,00 0,00 475 000,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 2 024 474,16 0,00 0,00 2 024 474,16

458103 CAMPUS EX PALAIS DE JUSTICE 0,00 1 686 736,80 0,00 0,00 1 686 736,80

458104 DMO PLACE DE LA MEDIATHEQUE 0,00 337 737,36 0,00 0,00 337 737,36

Restes à réaliser – reports 6 123 570,82 0,00 0,00 0,00 6 123 570,82

RECETTES (2) 27 564 587,51 9 560 293,77 0,00 0,00 37 124 881,28

Recettes de l’exercice 27 564 587,51 9 560 293,77 0,00 0,00 37 124 881,28

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 4 754 771,71 0,00 0,00 0,00 4 754 771,71

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 4 969 000,00 0,00 0,00 4 969 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 4 030 000,00 900 000,00 0,00 0,00 4 930 000,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 750 000,00 0,00 0,00 750 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 8 677 031,80 60 787,32 0,00 0,00 8 737 819,12

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée, act°

européen.

Total

13 Subventions d'investissement 590 784,00 599 531,69 0,00 0,00 1 190 315,69

16 Emprunts et dettes assimilées 9 512 000,00 0,00 0,00 0,00 9 512 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 65 234,29 0,00 0,00 65 234,29

Opérations pour compte de tiers 0,00 2 215 740,47 0,00 0,00 2 215 740,47

454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES 0,00 114 833,81 0,00 0,00 114 833,81

458203 CAMPUS EX PALAIS DE JUSTICE 0,00 1 763 169,30 0,00 0,00 1 763 169,30

458204 DMO PLACE DE LA MEDIATHEQUE 0,00 337 737,36 0,00 0,00 337 737,36

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 7 173 697,61 1 169 583,36 0,00 0,00 8 343 280,97

 

(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 8 121 984,12 0,00 0,00 13 590,72 112 411,95 0,00 142 723,62 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 8 121 984,12 0,00 0,00 13 590,72 112 411,95 0,00 142 723,62 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 750 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

209 095,45 0,00 0,00 13 590,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

204 Subventions d'équipement

versées

26 274,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 143 309,24 0,00 0,00 0,00 112 411,95 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 3 240 830,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 142 723,62 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

475 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 2 024 474,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458103 CAMPUS EX PALAIS DE

JUSTICE

1 686 736,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458104 DMO PLACE DE LA

MEDIATHEQUE

337 737,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 8 660 293,77 900 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 8 660 293,77 900 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

4 969 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 900 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 750 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

60 787,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

599 531,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

65 234,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 2 215 740,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES 114 833,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458203 CAMPUS EX PALAIS DE

JUSTICE

1 763 169,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458204 DMO PLACE DE LA

MEDIATHEQUE

337 737,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 538 309,65 900 000,00 0,00 -13 590,72 -112 411,95 0,00 -142 723,62 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

Total

DEPENSES (2) 104 316,81 0,00 104 316,81

Dépenses de l’exercice 104 316,81 0,00 104 316,81

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 32 772,80 0,00 32 772,80

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 71 544,01 0,00 71 544,01

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 79 449,90 0,00 79 449,90

Recettes de l’exercice 79 449,90 0,00 79 449,90

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 79 449,90 0,00 79 449,90

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023
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(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -24 866,91 0,00 -24 866,91

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 104 316,81 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 104 316,81 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 32 772,80 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 71 544,01 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 79 449,90 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 79 449,90 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 79 449,90 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -24 866,91 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

Total

DEPENSES (2) 31 845,00 911 894,08 0,00 36 188,46 0,00 3 019,29 982 946,83

Dépenses de l’exercice 31 845,00 911 894,08 0,00 36 188,46 0,00 3 019,29 982 946,83

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 31 845,00 26 696,40 0,00 0,00 0,00 0,00 58 541,40

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 118 755,19 0,00 317,77 0,00 0,00 119 072,96

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 766 442,49 0,00 35 870,69 0,00 3 019,29 805 332,47

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -31 845,00 -901 894,08 0,00 -36 188,46 0,00 -3 019,29 -972 946,83

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 227 962,62 638 630,03 45 301,43 0,00 0,00 0,00 3 019,29 0,00

Dépenses de l’exercice 227 962,62 638 630,03 45 301,43 0,00 0,00 0,00 3 019,29 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 2 592,00 11 214,00 12 890,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 60 006,02 54 269,23 4 479,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 165 364,60 573 146,80 27 931,09 0,00 0,00 0,00 3 019,29 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -227 962,62 -638 630,03 -35 301,43 0,00 0,00 0,00 -3 019,29 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion des

patrimoine

33

Action culturelle

Total

DEPENSES (2) 8 380,81 43 033,91 603 699,21 0,00 655 113,93

Dépenses de l’exercice 8 380,81 43 033,91 603 699,21 0,00 655 113,93

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 1 500,00 69 395,90 0,00 70 895,90

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 2 633,37 21 882,90 27 813,77 0,00 52 330,04

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 5 747,44 19 651,01 391 072,54 0,00 416 470,99

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 115 417,00 0,00 115 417,00

929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX ASSOCIATIFS 0,00 0,00 115 417,00 0,00 115 417,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 25 400,00 70 000,00 576 545,13 0,00 671 945,13

Recettes de l’exercice 25 400,00 70 000,00 576 545,13 0,00 671 945,13

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 70 000,00 0,00 0,00 70 000,00

13 Subventions d'investissement 25 400,00 0,00 376 545,13 0,00 401 945,13

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023
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(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion des

patrimoine

33

Action culturelle

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 200 000,00 0,00 200 000,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 17 019,19 26 966,09 -27 154,08 0,00 16 831,20

 

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 41 456,69 0,00 0,00 1 577,22 199 009,27 121 419,70 20 343,40 262 926,84

Dépenses de l’exercice 41 456,69 0,00 0,00 1 577,22 199 009,27 121 419,70 20 343,40 262 926,84

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 900,00 0,00 38 495,90

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 21 370,90 0,00 0,00 512,00 12 209,36 10 323,81 5 280,60 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 18 585,79 0,00 0,00 1 065,22 71 382,91 80 195,89 15 062,80 224 430,94

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 115 417,00 0,00 0,00 0,00

929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX ASSOCIATIFS 0,00 0,00 0,00 0,00 115 417,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
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Date de réception préfecture : 06/12/2023
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

RECETTES (2) 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 900,00 0,00 375 645,13

Recettes de l’exercice 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 900,00 0,00 375 645,13

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 900,00 0,00 375 645,13

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 28 543,31 0,00 0,00 -1 577,22 -199 009,27 79 480,30 -20 343,40 112 718,29

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Accusé de réception en préfecture
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

Total

DEPENSES (2) 0,00 482 920,46 175 772,11 658 692,57

Dépenses de l’exercice 0,00 482 920,46 175 772,11 658 692,57

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 2 760,00 0,00 2 760,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 11 440,14 4 605,07 16 045,21

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 468 720,32 171 167,04 639 887,36

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 838 701,80 300 000,00 1 138 701,80

Recettes de l’exercice 0,00 838 701,80 300 000,00 1 138 701,80

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 300 000,00 300 000,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 838 701,80 0,00 838 701,80

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
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(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 355 781,34 124 227,89 480 009,23

 

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 32 905,21 432 219,69 0,00 17 795,56 0,00 1 051,33 131 248,83 43 471,95

Dépenses de l’exercice 32 905,21 432 219,69 0,00 17 795,56 0,00 1 051,33 131 248,83 43 471,95

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 2 760,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 3 084,42 8 355,72 0,00 0,00 0,00 628,22 3 976,85 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 29 820,79 421 103,97 0,00 17 795,56 0,00 423,11 127 271,98 43 471,95

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 838 701,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 838 701,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 838 701,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -32 905,21 406 482,11 0,00 -17 795,56 0,00 -1 051,33 -131 248,83 256 528,05

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Accusé de réception en préfecture
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

Total

DEPENSES (2) 573,80 23 256,78 23 830,58

Dépenses de l’exercice 573,80 23 256,78 23 830,58

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 573,80 53,83 627,63

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 23 202,95 23 202,95

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -573,80 -23 256,78 -23 830,58

 

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 573,80 0,00 0,00 23 256,78 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 573,80 0,00 0,00 23 256,78 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 573,80 0,00 0,00 53,83 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 23 202,95 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -573,80 0,00 0,00 -23 256,78 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Accusé de réception en préfecture
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

Total

DEPENSES (2) 0,00 98 710,78 0,00 0,00 27 467,66 126 178,44

Dépenses de l’exercice 0,00 98 710,78 0,00 0,00 27 467,66 126 178,44

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 7 704,00 7 704,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 286,78 0,00 0,00 271,80 558,58

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 98 424,00 0,00 0,00 19 491,86 117 915,86

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -98 710,78 0,00 0,00 -27 467,66 -126 178,44

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Accusé de réception en préfecture
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la propriété

Total

DEPENSES (2) 25 464,72 0,00 0,00 0,00 25 464,72

Dépenses de l’exercice 25 464,72 0,00 0,00 0,00 25 464,72

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 25 464,72 0,00 0,00 0,00 25 464,72

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
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Date de réception préfecture : 06/12/2023
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(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la propriété

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -25 464,72 0,00 0,00 0,00 -25 464,72

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023



VILLE DE GRASSE - BUDGET PRINCIPAL GRASSE - DM - 2023

Page 73

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

Total

DEPENSES (2) 365 588,75 8 143 353,80 6 480,00 8 515 422,55

Dépenses de l’exercice 365 588,75 8 143 353,80 6 480,00 8 515 422,55

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 150 000,00 0,00 150 000,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 36 072,89 260 649,55 6 480,00 303 202,44

204 Subventions d'équipement versées 0,00 2 612 726,48 0,00 2 612 726,48

21 Immobilisations corporelles 2 822,40 216 668,10 0,00 219 490,50

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 326 693,46 2 923 077,38 0,00 3 249 770,84

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 236 356,54 0,00 236 356,54

Opérations d’équipement 0,00 1 054 504,92 0,00 1 054 504,92

929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX ASSOCIATIFS 0,00 1 054 504,92 0,00 1 054 504,92

Opérations pour compte de tiers 0,00 689 370,83 0,00 689 370,83

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES 0,00 114 833,81 0,00 114 833,81

4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE SEMARD 4 CH DES CAPUCINS 0,00 640,00 0,00 640,00

4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU JEU DE BALLON 0,00 919,64 0,00 919,64

4541109 PERIL 32 RUE TRACASTEL 0,00 61 314,52 0,00 61 314,52

4541110 PERIL 11 RUE DE L'ORATOIRE 0,00 1 200,00 0,00 1 200,00

4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 120 711,23 0,00 120 711,23

4541114 PERIL 2, TRAVERSE ETIENNE ROUSTAN 0,00 59 881,68 0,00 59 881,68

4541116 PERIL, 16 RUE CHARLES NEGRE 0,00 83 858,80 0,00 83 858,80

4541120 PERIL, 1 PLACE DE LA ROQUE 0,00 11 225,50 0,00 11 225,50

4541123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS -19 RUE MOUGINS ROQUEFORT 0,00 23 734,92 0,00 23 734,92

4541124 PÉRIL - 13 RUE DE LA POISSONNERIE 0,00 7 535,00 0,00 7 535,00

4541125 PÉRIL - 7 TRAVERSE FONT LAUGIÈRE 0,00 3 643,07 0,00 3 643,07

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

Total

454145 PERIL, 3 RUE DE LA FONTETTE 0,00 36 279,00 0,00 36 279,00

454195 PERIL, 1 PLACE SAINTE MARTHE 0,00 108 340,66 0,00 108 340,66

454199 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE 0,00 34 253,00 0,00 34 253,00

454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES 0,00 21 000,00 0,00 21 000,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 1 215 282,63 0,00 1 215 282,63

Recettes de l’exercice 0,00 1 215 282,63 0,00 1 215 282,63

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 404 389,07 0,00 404 389,07

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 236 356,54 0,00 236 356,54

Opérations pour compte de tiers 0,00 574 537,02 0,00 574 537,02

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES 0,00 21 000,00 0,00 21 000,00

4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE SEMARD 4 CH DES CAPUCINS 0,00 640,00 0,00 640,00

4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU JEU DE BALLON 0,00 919,64 0,00 919,64

4542109 PERIL 32 RUE TRACASTEL 0,00 61 314,52 0,00 61 314,52

4542110 PERIL 11 RUE DE L'ORATOIRE 0,00 1 200,00 0,00 1 200,00

4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 120 711,23 0,00 120 711,23

4542114 PERIL 2 TRAVERSE ETIENNE ROUSTAN 0,00 59 881,68 0,00 59 881,68

4542116 PERIL, 16 RUE CHARLES NEGRE 0,00 83 858,80 0,00 83 858,80

4542120 PERIL, 1 PLACE DE LA ROQUE 0,00 11 225,50 0,00 11 225,50

4542123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS -19 RUE MOUGINS ROQUEFORT 0,00 23 734,92 0,00 23 734,92

4542124 PÉRIL - 13 RUE DE LA POISSONNERIE 0,00 7 535,00 0,00 7 535,00

4542125 PÉRIL - 7 TRAVERSE FONT LAUGIÈRE 0,00 3 643,07 0,00 3 643,07

454245 PERIL, 3 RUE DE LA FONTETTE 0,00 36 279,00 0,00 36 279,00

454295 PERIL, 1 PLACE SAINTE MARTHE 0,00 108 340,66 0,00 108 340,66

454299 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE 0,00 34 253,00 0,00 34 253,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

Total

SOLDE (2) -365 588,75 -6 928 071,17 -6 480,00 -7 300 139,92

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 30 192,89 0,00 0,00 2 822,40 332 573,46 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 30 192,89 0,00 0,00 2 822,40 332 573,46 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 30 192,89 0,00 0,00 0,00 5 880,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 2 822,40 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 326 693,46 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX

ASSOCIATIFS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE

SEMARD 4 CH DES

CAPUCINS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU

JEU DE BALLON

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4541109 PERIL 32 RUE TRACASTEL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4541110 PERIL 11 RUE DE

L'ORATOIRE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4541114 PERIL 2, TRAVERSE

ETIENNE ROUSTAN

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4541116 PERIL, 16 RUE CHARLES

NEGRE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4541120 PERIL, 1 PLACE DE LA

ROQUE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4541123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS

-19 RUE MOUGINS

ROQUEFORT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4541124 PÉRIL - 13 RUE DE LA

POISSONNERIE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4541125 PÉRIL - 7 TRAVERSE FONT

LAUGIÈRE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454145 PERIL, 3 RUE DE LA

FONTETTE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454195 PERIL, 1 PLACE SAINTE

MARTHE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454199 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE

SEMARD 4 CH DES

CAPUCINS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU

JEU DE BALLON

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542109 PERIL 32 RUE TRACASTEL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542110 PERIL 11 RUE DE

L'ORATOIRE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542114 PERIL 2 TRAVERSE ETIENNE

ROUSTAN

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542116 PERIL, 16 RUE CHARLES

NEGRE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542120 PERIL, 1 PLACE DE LA

ROQUE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS

-19 RUE MOUGINS

ROQUEFORT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542124 PÉRIL - 13 RUE DE LA

POISSONNERIE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542125 PÉRIL - 7 TRAVERSE FONT

LAUGIÈRE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

454245 PERIL, 3 RUE DE LA

FONTETTE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454295 PERIL, 1 PLACE SAINTE

MARTHE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454299 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -30 192,89 0,00 0,00 -2 822,40 -332 573,46 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 0,00 121 216,52 3 019 426,69 181 687,42 4 821 023,17 0,00 6 480,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 121 216,52 3 019 426,69 181 687,42 4 821 023,17 0,00 6 480,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 34 668,66 0,00 225 980,89 0,00 6 480,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 2 612 726,48 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 154 613,97 62 054,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 121 216,52 2 680 144,06 119 633,29 2 083,51 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 236 356,54 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 1 054 504,92 0,00 0,00 0,00 0,00

929 EQUIPEMENTS ET LOCAUX

ASSOCIATIFS

0,00 0,00 0,00 0,00 1 054 504,92 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 689 370,83 0,00 0,00 0,00 0,00

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 114 833,81 0,00 0,00 0,00 0,00

4541103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE

SEMARD 4 CH DES CAPUCINS

0,00 0,00 0,00 0,00 640,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

4541104 PERIL 37 BOULEVARD DU JEU DE

BALLON

0,00 0,00 0,00 0,00 919,64 0,00 0,00 0,00 0,00

4541109 PERIL 32 RUE TRACASTEL 0,00 0,00 0,00 0,00 61 314,52 0,00 0,00 0,00 0,00

4541110 PERIL 11 RUE DE L'ORATOIRE 0,00 0,00 0,00 0,00 1 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4541113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00 120 711,23 0,00 0,00 0,00 0,00

4541114 PERIL 2, TRAVERSE ETIENNE

ROUSTAN

0,00 0,00 0,00 0,00 59 881,68 0,00 0,00 0,00 0,00

4541116 PERIL, 16 RUE CHARLES NEGRE 0,00 0,00 0,00 0,00 83 858,80 0,00 0,00 0,00 0,00

4541120 PERIL, 1 PLACE DE LA ROQUE 0,00 0,00 0,00 0,00 11 225,50 0,00 0,00 0,00 0,00

4541123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS -19

RUE MOUGINS ROQUEFORT

0,00 0,00 0,00 0,00 23 734,92 0,00 0,00 0,00 0,00

4541124 PÉRIL - 13 RUE DE LA

POISSONNERIE

0,00 0,00 0,00 0,00 7 535,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4541125 PÉRIL - 7 TRAVERSE FONT

LAUGIÈRE

0,00 0,00 0,00 0,00 3 643,07 0,00 0,00 0,00 0,00

454145 PERIL, 3 RUE DE LA FONTETTE 0,00 0,00 0,00 0,00 36 279,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454195 PERIL, 1 PLACE SAINTE MARTHE 0,00 0,00 0,00 0,00 108 340,66 0,00 0,00 0,00 0,00

454199 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE 0,00 0,00 0,00 0,00 34 253,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454201 PERIL 16, PLACE AUX AIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 21 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 228 000,00 0,00 987 282,63 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 228 000,00 0,00 987 282,63 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 228 000,00 0,00 176 389,07 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 236 356,54 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 574 537,02 0,00 0,00 0,00 0,00

454101 PERIL 16 PLACE AUX AIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 21 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542103 PERIL, 174 AVENUE PIERRE

SEMARD 4 CH DES CAPUCINS

0,00 0,00 0,00 0,00 640,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542104 PERIL, 37 BOULEVARD DU JEU DE

BALLON

0,00 0,00 0,00 0,00 919,64 0,00 0,00 0,00 0,00

4542109 PERIL 32 RUE TRACASTEL 0,00 0,00 0,00 0,00 61 314,52 0,00 0,00 0,00 0,00

4542110 PERIL 11 RUE DE L'ORATOIRE 0,00 0,00 0,00 0,00 1 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542113 PERIL, 8 RUE DES SOEURS 0,00 0,00 0,00 0,00 120 711,23 0,00 0,00 0,00 0,00

4542114 PERIL 2 TRAVERSE ETIENNE

ROUSTAN

0,00 0,00 0,00 0,00 59 881,68 0,00 0,00 0,00 0,00

4542116 PERIL, 16 RUE CHARLES NEGRE 0,00 0,00 0,00 0,00 83 858,80 0,00 0,00 0,00 0,00

4542120 PERIL, 1 PLACE DE LA ROQUE 0,00 0,00 0,00 0,00 11 225,50 0,00 0,00 0,00 0,00

4542123 TRAVAUX COMPTE DE TIERS -19

RUE MOUGINS ROQUEFORT

0,00 0,00 0,00 0,00 23 734,92 0,00 0,00 0,00 0,00

4542124 PÉRIL - 13 RUE DE LA

POISSONNERIE

0,00 0,00 0,00 0,00 7 535,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4542125 PÉRIL - 7 TRAVERSE FONT

LAUGIÈRE

0,00 0,00 0,00 0,00 3 643,07 0,00 0,00 0,00 0,00

454245 PERIL, 3 RUE DE LA FONTETTE 0,00 0,00 0,00 0,00 36 279,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454295 PERIL, 1 PLACE SAINTE MARTHE 0,00 0,00 0,00 0,00 108 340,66 0,00 0,00 0,00 0,00

454299 PERIL, 3 RUE PORTE NEUVE 0,00 0,00 0,00 0,00 34 253,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -121 216,52 -2 791 426,69 -181 687,42 -3 833 740,54 0,00 -6 480,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à

l'agriculture et aux

industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services

marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 366 694,00 0,00 0,00 366 694,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 366 694,00 0,00 0,00 366 694,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 40 694,00 0,00 0,00 40 694,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 326 000,00 0,00 0,00 326 000,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-244-DE
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à

l'agriculture et aux

industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services

marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -366 694,00 0,00 0,00 -366 694,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.

Accusé de réception en préfecture
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 9 289 319,08 3 000 000,00 II 3 000 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 9 100 000,00 3 000 000,00 3 000 000,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 9 015 000,00 3 000 000,00 3 000 000,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 85 000,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

189 319,08 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 164 319,08 0,00 0,00
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 25 000,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

12 289 319,08 4 799 641,13 6 123 570,82 23 212 531,03

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 18 719 553,54 31 000,00 VI 31 000,00

Ressources propres externes de l’année (a) 3 796 781,83 0,00 0,00

10222 FCTVA 2 671 000,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 500 000,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 124 191,00 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
276351 Créance GFP de rattachement 265 234,29 0,00 0,00
2764 Créances sur personnes de droit privé 236 356,54 0,00 0,00

Ressources propres internes de l’année (b) (3) 14 922 771,71 31 000,00 31 000,00

15… Provisions pour risques et charges      
15182 Autres provisions pour risques 900 000,00 0,00 0,00

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
2802 Frais liés à la réalisation des document 60 000,00 0,00 0,00
28031 Frais d'études 80 000,00 0,00 0,00
28041641 IC : Bien mobilier, matériel 50 000,00 0,00 0,00
28041642 IC : Bâtiments, installations 40 000,00 0,00 0,00
280422 Privé : Bâtiments, installations 350 000,00 0,00 0,00
2804422 Sub nat privé - Bâtiments et installat° 60 000,00 0,00 0,00
28051 Concessions et droits similaires 300 000,00 0,00 0,00
28135 Installations générales, agencements, .. 20 000,00 0,00 0,00
28152 Installations de voirie 250 000,00 0,00 0,00
281568 Autres matériels, outillages incendie 15 000,00 0,00 0,00
281571 Matériel roulant 5 000,00 0,00 0,00
281578 Autre matériel et outillage de voirie 250 000,00 0,00 0,00
28158 Autres installat°, matériel et outillage 200 000,00 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 400 000,00 0,00 0,00
28183 Matériel de bureau et informatique 400 000,00 0,00 0,00
28184 Mobilier 350 000,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 350 000,00 0,00 0,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations      
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
4817 Pénalités de renégociation de la dette 850 000,00 0,00 0,00
4818 Charges à étaler 300 000,00 0,00 0,00

49… Prov. dépréc. comptes de tiers      
59… Prov. dépréc. comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 4 969 000,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 4 723 771,71 31 000,00 31 000,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
VIII
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Total
ressources

propres
disponibles

18 750 553,54 5 541 362,08 0,00 5 381 840,80 29 673 756,42

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 23 212 531,03
Ressources propres disponibles VIII 29 673 756,42

Solde IX = VIII – IV (5) 6 461 225,39

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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Avenant 7 
au contrat de Concession de Service Public  

pour la restauration collective municipale de la Ville de Grasse 
 

 
 
 
Entre  
 
La Ville de GRASSE 
 
 
Représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire, dûment habilité à signer le 
présent avenant par délibération en date du 27 septembre 2022, Place du Petit 
Puy à GRASSE. 
 
Ci-après dénommée : « Le Concédant » 

D’une part, 
 
ET :  
 
La société ELIOR RESTAURATION FRANCE, Société par actions 
simplifiées au capital de 1 324 944 euros, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 662 025 196, dont le 
siège social est 9-11 allée de l’Arche (92032) Paris La Défense Cedex,  
 
Représentée par Monsieur Damien PENIN, Directeur général délégué, 
en qualité de mandataire solidaire et ayant pouvoir de signature du groupement 
constitué avec l'ESAT Prélude, établissement ou service d'aide par le travail 
dont le siège est situé 107 avenue Jean Maubert – ZI Sainte Marguerite - 06130 
Grasse, aux fins de l'attribution et de l'exécution du présent contrat, 
 
Ci-après dénommé : « Le Concessionnaire » 
 
 

D’autre part, 
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PREAMBULE 
 
Par contrat signé le 29 novembre 2021, la ville de GRASSE a confié à la société 
ELIOR RESTAURATION FRANCE la gestion de son service public de restauration 
pour une durée de 7 ans et 8 mois. 
 
La ville de Grasse souhaite modifier le bordereau de prix unitaires : 

- Suite à la révision contractuelle des prix, il a été décidé qu’une augmentation de 
5 % serait appliquée à tous les prix du BPU. 

- Suite au souhait des deux parties qu’une seconde personne soit mise à 
disposition de la société ELIOR RESTAURATION FRANCE.  

- En prévision de besoins futurs, notamment pour les repas de Noël des 
Hameaux, il convient également de compléter les prix du bordereau des prix 
initial « traiteur » concernant les lignes existantes « couts de la main d’œuvre », 
non remplie jusqu’à présent. 
 

 
Le « click and collect » désormais appelé « repas à emporter » pourra être disponible 
depuis la Rotonde au même prix que les repas des agents municipaux ou du CCAS pris 
actuellement sur place. 
 
 
Sur le fondement des articles 33 et 25.2 du contrat et dans le respect de l’article L. 
3135-1 et R.3135-1 du code de la commande publique, les parties se sont rapprochées 
en vue de conclure le présent avenant. 
 
 

PAR CONSEQUENT, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 – ACTUALISATION DE L’ARTICLE 25 DU CONTRAT 
 
Au jour de l’entrée en vigueur du présent avenant et au regard de l’article 25.2 du 
contrat, deux agents du personnel communal sont détachés auprès de la société ELIOR 
RESTAURATION FRANCE : Sophie GOSLINO et Corinne LALOUET PERRIER. 
 
 
ARTICLE 2 - MODIFICATION DE PRIX AU BORDEREAU DES PRIX 
UNITAIRES : 
 
En raison de la mise à disposition de Madame GOSLINO et de Madame LALLOUET 
PERRIER, les frais de personnel suivi facturation sont désormais les suivants : 
  

SCOLAIRES 
Maternelles Elémentaires Adultes 

0.132 euros HT 0.132 euros HT 0.132 euros HT 
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ARTICLE 3 : MODIFICATION DE PRIX AU BORDEREAU DES PRIX 
UNITAIRES :  
 
Il y a lieu d’appliquer au bordereau des prix unitaires et à tous les prix concernés par la 
révision des prix, l’augmentation négociée de 5%. 
 
 
Voir annexes suivantes : 

- BPU 
- BPU Epicerie 
- Ajout de prix restauration collective 
- Redevances 
- Repas de Noël 
- Surcout bio 
- Surcout label 
- Autre prestation traiteur 

 
ARTICLE 3 – PORTEE ET ENTREE EN VIGUEUR 

Les dispositions du présent avenant prennent effet au 1er septembre 2023. La Ville 
s’engage à accomplir l’ensemble des formalités nécessaires à son entrée en vigueur. 

Toutes les dispositions du contrat de concession, de ses annexes et des avenants n° 1 à 6 
non modifiées par l'effet des présentes demeurent inchangées. 

 
 
Fait à Grasse, le……                   En 3 exemplaires 
 
 
 
 
Pour la Ville de GRASSE, le Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour le Concessionnaire, Monsieur Damien PENIN, Directeur général délégué 
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Maternelle Elémentaire Adulte Pique-Niques Maternelle Elémentaire Adulte Pique-Niques
Petit Bébé

2 composants
Bébé

3 composants
Moyen

4 composants
Grand

4 composnats
Repas soir

2 composants
Pique-nique Midi Soir

Nombre de repas de référence CSP 170 000           300 000           5 500               -                    30 000             45 000             2 000               -                    1 400               2 200               10 400             36 600             350                  900                  36 000             14 000             2 000               21 300             677 650       

Frais de personnel cuisine centrale 0,882 € 0,882 € 0,882 € 0,882 € 0,867 € 0,867 € 0,867 € 0,867 € 0,867 € 0,867 € 0,867 € 0,867 € 0,867 € 0,867 € 0,867 € 0,867 €

Coûts d'exploitation cuisine centrale 0,353 € 0,353 € 0,353 € 0,353 € 0,347 € 0,347 € 0,347 € 0,347 € 0,347 € 0,347 € 0,347 € 0,347 € 0,347 € 0,347 € 0,347 € 0,000 € 0,347 €

Redevance pour la mise à disposition des biens et le contrôle 0,112 € 0,112 € 0,112 € 0,112 € 0,110 € 0,110 € 0,110 € 0,110 € 0,110 € 0,110 € 0,110 € 0,110 € 0,110 € 0,110 € 0,110 € 0,000 € 0,110 €

Provisions maintenance / renouvellement / travaux 0,145 € 0,145 € 0,145 € 0,145 € 0,143 € 0,143 € 0,143 € 0,143 € 0,143 € 0,143 € 0,143 € 0,143 € 0,143 € 0,143 € 0,143 € 0,000 € 0,143 €

Travaux d'aménagement 0,127 € 0,127 € 0,127 € 0,127 € 0,125 € 0,125 € 0,125 € 0,125 € 0,125 € 0,125 € 0,125 € 0,125 € 0,125 € 0,125 € 0,125 € 0,000 € 0,125 €

Frais de siège et de structure 0,085 € 0,085 € 0,085 € 0,085 € 0,085 € 0,085 € 0,085 € 0,085 € 0,085 € 0,085 € 0,085 € 0,085 € 0,085 € 0,085 € 0,085 € 0,000 € 0,085 € 0,085 €

Rémunération du délégataire 0,169 € 0,169 € 0,169 € 0,169 € 0,169 € 0,169 € 0,169 € 0,169 € 0,169 € 0,169 € 0,169 € 0,169 € 0,169 € 0,169 € 0,169 € 0,000 € 0,169 € 0,169 €

Total des coûts partagés 1,873 € 1,873 € 1,873 € 1,873 € 1,845 € 1,845 € 1,845 € 1,845 € 1,845 € 1,845 € 1,845 € 1,845 € 1,845 € 1,845 € 1,845 € 0,000 € 1,845 € 0,254 €

Coûts alimentaires 1,890 € 2,285 € 3,046 € 2,285 € 2,046 € 2,446 € 3,074 € 2,446 € 0,441 € 0,798 € 1,533 € 1,932 € 0,441 € 1,323 € 3,386 € 1,334 € 3,397 € 2,573 €

R.R.R.O. (Rabais, Remises, Ristournes Obtenues) -0,302 € -0,366 € -0,487 € -0,366 € -0,327 € -0,393 € -0,492 € -0,393 € -0,924 € -0,438 € -0,541 € -0,593 € -0,924 € -0,212 € -0,543 € -0,213 € -0,544 € -0,412 €

Coûts de conditionnement 0,034 € 0,034 € 0,034 € 0,034 € 0,034 € 0,034 € 0,034 € 0,034 € 0,035 € 0,035 € 0,035 € 0,035 € 0,035 € 0,154 € 0,770 € 0,245 € 0,200 €

Frais de personnel suivi facturation 0,132 € 0,132 € 0,132 € 0,132 €

Frais de personnel suivi relation client 0,076 € 0,076 € 0,076 € 0,076 € 0,076 € 0,076 € 0,076 € 0,076 € 0,076 € 0,076 € 0,076 € 0,076 € 0,076 € 0,076 € 0,076 € 0,076 € 0,076 €

Frais de personnel sur sites

Coûts de livraison 0,342 € 0,342 € 0,342 € 0,342 € 0,336 € 0,336 € 0,336 € 0,336 € 0,336 € 0,336 € 0,336 € 0,336 € 0,336 € 0,336 € 0,336 €

Coûts d'exploitation sites de restauration 0,248 € 0,248 € 0,248 € 0,248 € 0,206 € 0,206 € 0,206 € 0,206 € 0,081 € 0,081 € 0,081 € 0,081 € 0,081 € 0,081 € 0,085 € 0,081 € 0,383 €

Provision maintenance renouvellement et second-œuvre 0,208 € 0,208 € 0,208 € 0,208 € 0,099 € 0,099 € 0,099 € 0,099 € 1,810 €

Provision pour impayés 0,100 € 0,100 € 0,100 € 0,100 €

Total des coûts spécifiques 2,727 € 3,059 € 3,698 € 3,059 € 2,469 € 2,804 € 3,333 € 2,804 € 0,044 € 0,887 € 1,519 € 1,866 € 0,044 € 1,758 € 3,773 € 1,366 € 3,546 € 4,430 €

TOTAL GENERAL H.T. 4,60 € 4,93 € 5,57 € 4,93 € 4,31 € 4,65 € 5,18 € 4,65 € 1,89 € 2,73 € 3,36 € 3,71 € 1,89 € 3,60 € 5,62 € 1,37 € 5,39 € 4,68 €

Taux de T.V.A. (à renseigner) 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 10,0%

TOTAL GENERAL T.T.C. 4,85 € 5,20 € 5,88 € 5,20 € 4,55 € 4,91 € 5,46 € 4,91 € 1,99 € 2,88 € 3,55 € 3,92 € 1,99 € 3,80 € 5,93 € 1,44 € 5,69 € 5,15 €

Prix Goûter H.T. 0,495 € 0,520 € 0,495 € 0,520 € 0,323 € 0,242 € 0,336 € 0,389 € 0,717 €

Taux de T.V.A. (à renseigner) 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 10,0%

TOTAL GENERAL T.T.C. 0,53 € 0,55 € 0,53 € 0,55 € 0,35 € 0,26 € 0,36 € 0,41 € 0,79 €

Prix des repas anallergiques H.T. 12,130 € 12,130 € 11 812,500 €

Taux de T.V.A. (à renseigner) 5,5% 5,5% 10,0%

TOTAL GENERAL T.T.C. 12,80 € 12,80 € 12 993,75 €

Ville de Grasse -- Bordereau des prix au 1er Septembre 2023 (Avenant 7)

Scolaire
ALSH

5 composantes
Petite Enfance Portage à domicile

Accueil de nuit

Foyer 
restaurant 

La Rotonde &
Restaurant
Municipal

Frais fixes Personnel mensuel

Taux de T.V.A. (à renseigner)

TOTAL GENERAL T.T.C.
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Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023



Ville de Grasse -- Bordereau des prix au 1er Septembre 2023 (Avenant 7)

Maternelle Elémentaire Adulte Pique-Niques Maternelle Elémentaire Adulte Pique-Niques
Petit Bébé

2 composants
Bébé

3 composants
Moyen

4 composants
Grand

4 composnats
Repas soir

2 composants
Pique-nique Midi Soir

Nombre de repas de référence CSP 170 000           300 000           5 500               -                    30 000             45 000             2 000               -                    1 400               2 200               10 400             36 600             350                  900                  36 000             14 000             2 000               21 300             677 650       

Frais de personnel cuisine centrale 149 898 € 264 526 € 4 850 € 0 € 25 999 € 38 998 € 1 733 € 0 € 1 213 € 1 907 € 9 013 € 31 719 € 303 € 780 € 31 199 € 0 € 1 733 € 0 € 563 871 €

Coûts d'exploitation cuisine centrale 59 977 € 105 841 € 1 940 € 0 € 10 401 € 15 602 € 693 € 0 € 485 € 763 € 3 606 € 12 690 € 121 € 312 € 12 482 € 0 € 693 € 0 € 225 608 €

Redevance pour la mise à disposition des biens et le contrôle 19 023 € 33 570 € 615 € 0 € 3 300 € 4 950 € 220 € 0 € 154 € 242 € 1 144 € 4 026 € 39 € 99 € 3 960 € 0 € 220 € 0 € 71 563 €

Provisions maintenance / renouvellement/ travaux 24 683 € 43 558 € 799 € 0 € 4 280 € 6 420 € 285 € 0 € 200 € 314 € 1 484 € 5 222 € 50 € 128 € 5 136 € 0 € 285 € 0 € 92 845 €

Travaux d'aménagement 21 546 € 38 022 € 697 € 0 € 3 736 € 5 604 € 249 € 0 € 174 € 274 € 1 295 € 4 558 € 44 € 112 € 4 483 € 0 € 249 € 0 € 81 044 €

Frais de siège et de structure 14 406 € 25 423 € 466 € 0 € 2 542 € 3 813 € 169 € 0 € 119 € 186 € 881 € 3 102 € 30 € 76 € 3 051 € 0 € 169 € 1 805 € 56 239 €

Rémunération du délégataire 28 812 € 50 845 € 932 € 0 € 5 085 € 7 627 € 339 € 0 € 237 € 373 € 1 763 € 6 203 € 59 € 153 € 6 101 € 0 € 339 € 3 610 € 112 478 €

Total des coûts partagés 318 345 € 561 785 € 10 299 € 0 € 55 344 € 83 016 € 3 690 € 0 € 2 583 € 4 059 € 19 186 € 67 519 € 646 € 1 660 € 66 412 € 0 € 3 690 € 5 415 € 1 203 647 €

Coûts alimentaires 321 312 € 685 453 € 16 751 € 0 € 61 367 € 110 087 € 6 149 € 0 € 617 € 1 756 € 15 943 € 70 711 € 154 € 1 191 € 121 892 € 18 680 € 6 795 € 54 794 € 1 493 653 €

R.R.R.O. (Rabais, Remises, Ristournes Obtenues) -51 410 € -109 673 € -2 680 € 0 € -9 819 € -17 689 € -984 € 0 € -1 294 € -963 € -5 624 € -21 713 € -323 € -191 € -19 563 € -2 989 € -1 087 € -8 767 € -254 768 €

Coûts des goûters 22 125 € 41 091 € 0 € 0 € 14 750 € 23 259 € 0 € 0 € 461 € 541 € 3 560 € 14 487 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 641 € 120 916 €

Coûts de conditionnement 5 811 € 10 255 € 188 € 0 € 1 026 € 1 538 € 68 € 0 € 49 € 76 € 360 € 1 268 € 12 € 139 € 27 709 € 3 427 € 399 € 0 € 52 327 €

Frais de personnel suivi facturation 22 425 € 39 573 € 726 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 62 724 €

Frais de personnel suivi relation client 12 921 € 22 802 € 418 € 0 € 2 280 € 3 420 € 152 € 0 € 106 € 167 € 790 € 2 782 € 27 € 68 € 2 736 € 0 € 152 € 1 619 € 50 443 €

Frais de personnel sur sites 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Coûts de livraison 58 117 € 102 559 € 1 880 € 0 € 10 079 € 15 119 € 672 € 0 € 470 € 739 € 3 494 € 12 297 € 118 € 302 € 0 € 0 € 672 € 0 € 206 519 €

Coûts d'exploitation sites de restauration 42 174 € 74 425 € 1 364 € 0 € 6 186 € 9 278 € 412 € 0 € 113 € 177 € 838 € 2 948 € 28 € 72 € 3 046 € 0 € 161 € 8 162 € 149 387 €

Provision renouvellement et second-œuvre 35 363 € 62 406 € 1 144 € 0 € 2 958 € 4 438 € 197 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 38 552 € 145 059 €

Provision pour impayés 16 956 € 29 922 € 549 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 47 426 €

Total des coûts spécifiques 485 795 € 958 815 € 20 340 € 0 € 88 827 € 149 450 € 6 667 € 0 € 523 € 2 493 € 19 363 € 82 781 € 15 € 1 583 € 135 821 € 19 119 € 7 092 € 95 001 € 2 073 685 €

TOTAL GENERAL H.T. 804 140 € 1 520 599 € 30 640 € 0 € 144 171 € 232 465 € 10 357 € 0 € 3 106 € 6 552 € 38 548 € 150 300 € 661 € 3 243 € 202 233 € 19 119 € 10 782 € 100 416 € 3 277 332 €

Foyer 
restaurant La 

Rotonde
Total des charges CSP

Scolaire
ALSH

5 composantes
Petite Enfance Portage à domicile

Accueil de nuit

Accusé de réception en préfecture
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Produits Contenant
Marque ou 
similaire

Conditionnement
minimum

Unité 
facturation

PU HT
Taux de 

TVA
PU TTC

Beurre doux 250 g Gastrofood 1 plaquette 250 g 1,00          2,972 € 5,5% 3,13 €

Lait entier UHT 1 L lactel x 6 litres 1,00          8,316 € 5,5% 8,77 €

Lait entier UHT 20 cl lactel 0,5 litres 1,00          0,494 € 5,5% 0,52 €

Lait 1/2 écrémé UHT 1 L lactel 1 litre 1,00          0,903 € 5,5% 0,95 €

Lait 1/2 écrémé UHT 20 cl lactel 0,5 litres 1,00          0,452 € 5,5% 0,48 €

Confiture fraise (en pot) 375 g Bonne Maman 1 pot 1,00          3,917 € 5,5% 4,13 €

Confiture abricot (en pot) 375 g Bonne Maman 1 pot 1,00          3,528 € 5,5% 3,72 €

Miel (en pot) 500 g fleur de miel 1 pot 1,00          9,408 € 5,5% 9,93 €

Crème de marron (en pot) boîte 4/4 1 boîte 4/4 1,00          6,458 € 5,5% 6,81 €

Poudre de cacao (boite) 1 kg 1 kg 1,00          6,143 € 5,5% 6,48 €

Madeleines longues nature (sous emballage individuel) 1,00          0,160 € 5,5% 0,17 €

Boudoirs bébés (sous emballage individuel) Sachet de 2 Carton de 190 sachets 1,00          28,875 € 5,5% 30,46 €

Biscuits type petit-beurre (sous emballage individuel) 1,00          0,287 € 5,5% 0,30 €

Galettes au beurre type galettes bretonnes (sous emballage individuel) 1,00          0,176 € 5,5% 0,19 €

Tartines croustillantes type cracottes 250 g 1,00          0,475 € 5,5% 0,50 €

Biscottes nature 250 g 1,00          0,176 € 5,5% 0,19 €

Gressins nature (sous emballage individuel) x 24 sachets 1 x 24 sachets 1,00          1,058 € 5,5% 1,12 €

Céréales nature sans sucre 250 g 1 x 250 g 1,00          0,210 € 5,5% 0,22 €

Blanc de Poulet 10 tranches 10 tranches 1,00          5,870 € 5,5% 6,19 €

CSP Restauration Collective Municipale - GRASSE

BPU "Epicerie" - Petite Enfance
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Restaurant La Rotonde Prix H.T. Précisions 

Repas* "prestige" (utilisation de matières premières plus nobles : 
saumon, agneau…)

7,287 € Tous les repas sont entendus "hors boissons"

Goûter classique (viennoisserie + boisson chaude) 0,717 €

Goûter supérieur (pâtisserie + boisson chaude ou fraîche) 1,875 €

Pichet de vin 25 cl 1,048 €

Eau pétillante 50 c:, eau plate 1,5 litre 0,496 €

Verre de vin 13 cl 0,551 €

Soda 0,937 €

Bière 1,489 €

Bouteille de vin 75 cl : Rouge, Rosé, Blanc 4,411 €

Bouteille de vin rosé sopérieur 75 cl 6,616 €

Bouteille de cidre 75 cl 4,411 €

Bouteille de champagne 75 cl cuvée Senez 16,486 €

Bouteille de champagne 75 cl autre cuvée 19,849 €

Cantine Scolaire Prix H.T. Précisions 

Bouteille d'eau 1,5 cl 0,386 €

Bouteille d'eau 50 cl 0,198 €

 

CSP Restauration Collective Municipale - GRASSE

B.P.U. Avenant 1 - Ajout de prix nouveaux
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Prix H.T. T.V.A. Prix T.T.C

Redevance pour la mise à disposition des biens 110 272,428 € 5,50% 116 337,41 €

Redevance pour le contrôle de la concession 27 568,107 € 0,00% 27 568,11 €

Redevance pour repas extérieurs - partie fixe
Pour les années 2022-2023 et 2023-2024

55 136,214 € 5,50% 58 168,71 €

Redevance pour repas extérieurs - partie fixe
Pour les années 2024-2025 et 2029-2030

110 272,428 € 5,50% 116 337,41 €

CSP Restauration Collective Municipale - GRASSE

REDEVANCES
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Prix H.T. T.V.A. Prix T.T.C. Précisions 

Repas de Noël dans les Hameaux de Grasse 7,454 € 5,50% 7,86 €

Repas de Noël dans le Foyer Rotonde 8,715 € 10,00% 9,59 €

 

CSP Restauration Collective Municipale - GRASSE

B.P.U. Repas de Noël pour le Foyer-Restaurant et dans les Hameaux de Grasse
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1 fois par 
mois

2 fois par 
mois

3 fois par 
mois

1 fois par 
semaine

2 fois par 
semaine

3 fois par 
semaine

4 fois par 
semaine

5 fois par 
semaine

6 fois par 
semaine

Tous les 
jours

Crèches 0,006 € 0,012 € 0,018 € 0,029 € 0,059 € 0,088 € 0,117 € 0,147 € 0,147 €

Maternelles 0,006 € 0,012 € 0,018 € 0,029 € 0,059 € 0,088 € 0,117 € 0,147 € 0,147 €

Elémentaires 0,006 € 0,013 € 0,019 € 0,032 € 0,065 € 0,097 € 0,130 € 0,162 € 0,162 €

Adultes 0,008 € 0,016 € 0,024 € 0,040 € 0,079 € 0,119 € 0,159 € 0,198 € 0,198 €

Personnes âgées 0,008 € 0,016 € 0,024 € 0,040 € 0,079 € 0,119 € 0,159 € 0,198 € 0,198 €

Crèches 0,021 € 0,042 € 0,063 € 0,105 € 0,209 € 0,314 € 0,419 € 0,524 € 0,524 €

Maternelles 0,021 € 0,042 € 0,063 € 0,105 € 0,209 € 0,314 € 0,419 € 0,524 € 0,524 €

Elémentaires 0,025 € 0,049 € 0,074 € 0,123 € 0,247 € 0,370 € 0,494 € 0,617 € 0,617 €

Adultes 0,030 € 0,060 € 0,091 € 0,151 € 0,302 € 0,453 € 0,604 € 0,755 € 0,755 €

Personnes âgées 0,030 € 0,060 € 0,091 € 0,151 € 0,302 € 0,453 € 0,604 € 0,755 € 0,755 €

Crèches 0,007 € 0,013 € 0,020 € 0,033 € 0,066 € 0,098 € 0,131 € 0,164 € 0,164 €

Maternelles 0,007 € 0,013 € 0,020 € 0,033 € 0,066 € 0,098 € 0,131 € 0,164 € 0,164 €

Elémentaires 0,008 € 0,015 € 0,023 € 0,039 € 0,077 € 0,116 € 0,154 € 0,193 € 0,193 €

Adultes 0,009 € 0,019 € 0,028 € 0,047 € 0,095 € 0,142 € 0,189 € 0,236 € 0,236 €

Personnes âgées 0,009 € 0,019 € 0,028 € 0,047 € 0,095 € 0,142 € 0,189 € 0,236 € 0,236 €

Crèches 0,007 € 0,013 € 0,020 € 0,033 € 0,066 € 0,098 € 0,131 € 0,164 € 0,164 €

Maternelles 0,007 € 0,013 € 0,020 € 0,033 € 0,066 € 0,098 € 0,131 € 0,164 € 0,164 €

Elémentaires 0,008 € 0,015 € 0,023 € 0,039 € 0,077 € 0,116 € 0,154 € 0,193 € 0,193 €

Adultes 0,009 € 0,019 € 0,028 € 0,047 € 0,095 € 0,142 € 0,189 € 0,236 € 0,236 €

Personnes âgées 0,009 € 0,019 € 0,028 € 0,047 € 0,095 € 0,142 € 0,189 € 0,236 € 0,236 €

Crèches 0,007 € 0,013 € 0,020 € 0,033 € 0,065 € 0,098 € 0,130 € 0,163 € 0,163 €

Maternelles 0,007 € 0,013 € 0,020 € 0,033 € 0,065 € 0,098 € 0,130 € 0,163 € 0,163 €

Elémentaires 0,008 € 0,015 € 0,023 € 0,038 € 0,077 € 0,115 € 0,154 € 0,192 € 0,192 €

Adultes 0,009 € 0,019 € 0,028 € 0,047 € 0,094 € 0,141 € 0,188 € 0,235 € 0,235 €

Personnes âgées 0,009 € 0,019 € 0,028 € 0,047 € 0,094 € 0,141 € 0,188 € 0,235 € 0,235 €

Crèches 0,006 € 0,013 € 0,019 € 0,031 € 0,063 € 0,094 € 0,125 € 0,157 € 0,157 €

Maternelles 0,006 € 0,013 € 0,019 € 0,031 € 0,063 € 0,094 € 0,125 € 0,157 € 0,157 €

Elémentaires 0,007 € 0,015 € 0,022 € 0,037 € 0,074 € 0,111 € 0,148 € 0,185 € 0,185 €

Adultes 0,009 € 0,018 € 0,027 € 0,045 € 0,090 € 0,136 € 0,181 € 0,226 € 0,226 €

Personnes âgées 0,009 € 0,018 € 0,027 € 0,045 € 0,090 € 0,136 € 0,181 € 0,226 € 0,226 €

Crèches 0,009 € 0,019 € 0,028 € 0,047 € 0,094 € 0,141 € 0,188 € 0,235 € 0,235 €

Maternelles 0,009 € 0,019 € 0,028 € 0,047 € 0,094 € 0,141 € 0,188 € 0,235 € 0,235 €

Elémentaires 0,011 € 0,022 € 0,033 € 0,055 € 0,111 € 0,166 € 0,222 € 0,277 € 0,277 €

Adultes 0,014 € 0,027 € 0,041 € 0,068 € 0,136 € 0,204 € 0,271 € 0,339 € 0,339 €

Personnes âgées 0,014 € 0,027 € 0,041 € 0,068 € 0,136 € 0,204 € 0,271 € 0,339 € 0,339 €

2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16

5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40% 45% 50% 55% 60% 65% 70% 75% 80%

Crèches 0,062 € 0,124 € 0,186 € 0,248 € 0,311 € 0,373 € 0,435 € 0,497 € 0,559 € 0,621 € 0,683 € 0,745 € 0,807 € 0,869 € 0,932 € 0,994 €

Maternelles 0,062 € 0,124 € 0,186 € 0,248 € 0,311 € 0,373 € 0,435 € 0,497 € 0,559 € 0,621 € 0,683 € 0,745 € 0,807 € 0,869 € 0,932 € 0,994 €

Elémentaires 0,073 € 0,146 € 0,218 € 0,291 € 0,364 € 0,437 € 0,509 € 0,582 € 0,655 € 0,728 € 0,800 € 0,873 € 0,946 € 1,019 € 1,091 € 1,164 €

Adultes 0,089 € 0,178 € 0,267 € 0,356 € 0,445 € 0,534 € 0,624 € 0,713 € 0,802 € 0,891 € 0,980 € 1,069 € 1,158 € 1,247 € 1,336 € 1,425 €

Personnes âgées 0,089 € 0,178 € 0,267 € 0,356 € 0,445 € 0,534 € 0,624 € 0,713 € 0,802 € 0,891 € 0,980 € 1,069 € 1,158 € 1,247 € 1,336 € 1,425 €

Impact unitaire H.T au repas

Légumes ou féculents

Fromages ou laitages

Fruits

Desserts

Pain

Chiffrage de l'impact unitaires H.T. au repas en valeur euros  d'achats alimentaires (surcoût par rapport à l'offre de base)

Viandes

CSP Restauration Collective Municipale - GRASSE

Chiffrage du surcoût BIO (Au-delà de l'alimentation durable)

Chiffrage de l'impact unitaires H.T. au repas de chacune des composantes (surcoût par rapport au repas non Bio)

Entrées
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Surcoût au 
repas H.T.

Maternelles 0,132 €

Elémentaires 0,154 €

Adultes 0,176 €

Personnes âgées 0,176 €

Maternelles 0,033 €

Elémentaires 0,044 €

Adultes 0,055 €

Personnes âgées 0,055 €

Maternelles 0,000 €

Elémentaires 0,000 €

Adultes 0,000 €

Personnes âgées 0,000 €

Maternelles 0,022 €

Elémentaires 0,033 €

Adultes 0,044 €

Personnes âgées 0,044 €

Maternelles 0,055 €

Elémentaires 0,066 €

Adultes 0,077 €

Personnes âgées 0,077 €

Maternelles 0,000 €

Elémentaires 0,000 €

Adultes 0,000 €

Personnes âgées 0,000 €

Maternelles

Elémentaires

Adultes

Personnes âgées

2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16

5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40% 45% 50% 55% 60% 65% 70% 75% 80%

Crèches

Maternelles 0,243 € 0,485 € 0,728 € 0,970 € 1,213 € 1,456 € 1,698 € 1,941 € 2,183 € 2,426 € 2,669 € 2,911 € 3,154 € 3,396 € 3,639 € 3,882 €

Elémentaires 0,298 € 0,595 € 0,893 € 1,191 € 1,489 € 1,786 € 2,084 € 2,382 € 2,680 € 2,977 € 3,275 € 3,573 € 3,871 € 4,168 € 4,466 € 4,764 €

Adultes 0,353 € 0,706 € 1,059 € 1,411 € 1,764 € 2,117 € 2,470 € 2,823 € 3,176 € 3,529 € 3,882 € 4,234 € 4,587 € 4,940 € 5,293 € 5,646 €

Personnes âgées 0,353 € 0,706 € 1,059 € 1,411 € 1,764 € 2,117 € 2,470 € 2,823 € 3,176 € 3,529 € 3,882 € 4,234 € 4,587 € 4,940 € 5,293 € 5,646 €

Chiffrage de l'impact unitaires H.T. au repas en valeur euros  d'achats alimentaires (surcoût par rapport à l'offre de base) - SIQO

Impact unitaire H.T au repas

Le poisson (label Pêche Durable) OFFRE DE BASE

Autres SIQO (à préciser)

Le porc FREQUENCES GEMRCN

L'agneau FREQUENCES GEMRCN

La volaille OFFRE DE BASE

CSP Restauration Collective Municipale - GRASSE

Chiffrage du surcoût Label 
(Au-delà de l'alimentation durable prévue dans l'offre de base)

Fréquences / 20 repas

Le bœuf FREQUENCES GEMRCN

Le veau FREQUENCES GEMRCN
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Buffets appéritifs Prix H.T. T.V.A. Prix T.T.C. Précisions 

Buffet Froid 14,777 € 5,50% 15,59 € par personne

buffet Fête de l'été 20,621 € 5,50% 21,76 € par personne

Buffet Froid "bio" 31,207 € 5,50% 32,92 € par personne

Buffet chaud 24,370 € 5,50% 25,71 € par personne

Cocktail Prix H.T. T.V.A. Prix T.T.C. Précisions 

Pizza, Pissaladière, Quiche 14,887 € 5,50% 15,71 € Prix au kilo 

Canapés "Classiques" 21,503 € 5,50% 22,69 € Plateaux de 24 pièces

Canapés "Prestige"" 39,147 € 5,50% 41,30 € Plateaux de 24 pièces

Pain surprise 20,400 € 5,50% 21,52 € Prix au kilo 

Mignardises sucrés 21,944 € 5,50% 23,15 € Plateaux de 24 pièces

Petits gateaux 16,872 € 5,50% 17,80 € Plateaux de 24 pièces

Verrines, Macarrons fourrés 38,044 € 5,50% 40,14 € Plateaux de 24 pièces

Cocktail salé 7 pièces 13,784 € 5,50% 14,54 € Plateaux de 7 pièces

Cocktail sucré 7 pièces 13,784 € 5,50% 14,54 € Plateaux de 7 pièces

…/…

Plateaux-repas Prix H.T. T.V.A. Prix T.T.C. Précisions 

Plateau repas cuisine traditionnelle 12,571 € 5,50% 13,26 € Fourniture en plateau avec livraison 

Plateau repas prestige 18,195 € 5,50% 19,20 € Fourniture en plateau avec livraison 

…/…

Menus (améliorés, gastronomiques,…) Prix H.T. T.V.A. Prix T.T.C. Précisions 

Formule Classique - service à table 26,906 € 10,0% 29,60 €
1 entrée, 1 plat, 1 fromage, 1 dessert, eaux plates et gazeuses, 
café, choix à réalisé sur la carte des saisons porposée par le 
chef, avec service, sans vaisselle 

Formule Récéption banquet - service à table 29,961 € 10,0% 32,96 €
1 entrée, 1 plat, 1 dessert, eaux plates et gazeuses, café, choix 
à réaliser sur la carte saison proposée par le chef, avec service, 
sans vaisselle 

Coût de la main d'œuvre Prix H.T. T.V.A. Prix T.T.C. Précisions 

Heure Personnel de service 26,000 € 10,0% 28,60 €

Heure Personnel de cuisine 30,000 € 10,0% 33,00 €

CSP Restauration Collective Municipale - GRASSE

B.P.U. Autres prestations "traiteur"
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Bourse communale d’enseignement supérieur : 
 
Annexe 1 
 
 
 

Nom - Prénom Niveau d’Etudes Lieu d'Etudes Montant Bourse 
2023/2024 

AUGERE Carolane Licence en Droit 3ème année  AIX EN PROVENCE 500 € 

FOURNIER Lise Licence 3ème année Lettres Modernes NICE 650 € 

GOUDOUR Clovis Licence 1ère année Sciences de la Vie MONTPELLIER 325 € 

HELENO SILVA Ricardo Médecine 5ème année NICE 450 € 

LADJEROUD Mohamed 
Classe Préparatoire 1ère année                       

Sciences de l’Ingénieur 
NICE 650 € 

PROST Eva Médecine 3ème année  NICE 450 € 

RBAIA Linda Master 1ère année                                
Administration et Echanges Internationaux 

MONTPELLIER 325 € 

VINCON Valérian Sciences Politiques 2ème année AIX 500 € 

VINCON Roman 
Master 1ère année                                      

Information et documentation 
TOULOUSE 500 € 

TOTAL  4350 € 
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V

La Commune de Grasse, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme VIAUD, dûment autorisé
à signer la convention en vertu de la délibération du Consei Municipal en date du
La Commune de Grasse, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme VIAUD, 
dûment autorisé à signer la convention en vertu de la délibération du Conseil 
Municipal en date du
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Pour la Commune de Grasse
                 Le Maire,

Vice-président du Conseil départemental
                des Alpes-Maritimes

Président de la Communauté d'Agglomération
                   du Pays de Grasse

Jérôme VIAUD
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REPARTITION INTERCOMMUNALE DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES PUBLIQUES 

ACCUEILLANT DES ENFANTS HORS COMMUNE 

 
 

CONVENTION 
 
ENTRE : 
La commune de GRASSE, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme VIAUD dûment autorisé en la matière par 
délibération n°……….………... du Conseil Municipal en date du ………….……, reçue par le contrôle de légalité le 
…………………..………….., 

D’une part, 
 
ET : 
La commune de ROQUEFORT LES PINS, représentée par son Maire, Monsieur Michel ROSSI dûment autorisé en 
la matière par délibération n°………………….. du Conseil Municipal en date du ………..…….., reçue par le contrôle 
de légalité le …………………….., 

D’autre part, 
 
ARTICLE 1 :  
Par la présente convention et dans le respect des dispositions de l’article L 212-8 du Code de l’Education, les 
communes précitées s’engagent mutuellement à participer financièrement aux charges de fonctionnement 
résultants de la scolarisation d’un ou plusieurs de leurs élèves respectifs dans les écoles publiques de l’une ou 
plusieurs d’entre elles. 
 
 
ARTICLE 2 : 
Les élèves pour lesquels une contribution est demandée doivent être inscrits régulièrement dans les écoles 
maternelles, élémentaires ou groupes scolaires publics. La commune d’accueil doit fournir un certificat de scolarité 
à la commune de résidence chaque année pour en attester. 
En outre, ceux-ci doivent avoir satisfait préalablement aux formalités relatives à la procédure de demande de 
dérogation qu’entraîne la scolarisation d’un enfant hors de sa commune de résidence, lorsque celle-ci dispose de 
la capacité de l’accueillir. 
 
 
ARTICLE 3 : 
Ne sont recevables, en l’espèce, que les dérogations pour lesquelles le Maire de la commune de résidence, 
consulté par la commune d’accueil, a donné son accord.  
Ne souffrent d’aucune obligation d’accord préalable, de la part du maire de la commune de résidence, les cas 
dérogatoires visés par l’article L 212-8 du Code de l’éducation modifié par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 art. 
87, I, par la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 art. 113 et par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 art. 101. 
 
 
ARTICLE 4 :  
L’accord donné à un élève de commencer ou de poursuivre sa scolarité à l’extérieur de sa commune entraîne de 
facto la non-remise en cause, aussi bien par la commune de résidence que par la commune d’accueil, de la 
scolarité en maternelle (PS à GS) ou de celle en élémentaire (CP à CM2), entamée ou poursuivie. 
La contribution résultant de cet accord ne peut l'être non plus. 
 
 
ARTICLE 5 : 
Afin de prendre en compte le G.V.T. (Glissement Vieillissement Technicité) et son impact sur la masse salariale, 
le montant du forfait a été ajusté à 707,03 € par élève pour une scolarité en maternelle ou en élémentaire et à 
984,61 € par élève scolarisé en ULIS ou en Classe internationale pour l’année scolaire 2023-2024. 
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ARTICLE 6 :  
Son relèvement annuel se fera par référence à l’évolution de l’indice de base de rémunération des agents de la 
fonction publique territoriale en vigueur au 1er septembre. 
Formule de révision annuelle : 
CN+1 = CN x (IN/IO) 
CN = contribution fixée à la signature de la convention soit 707,03 € et 984,61 €. 
IO = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre 2022 
IN = indice 100 de la fonction publique au 1er septembre N : année à venir 
 
 
ARTICLE 7 :  
Toute contribution aux charges de fonctionnement d’enfants scolarisés à l’extérieur de la commune de résidence 
est versée par référence à l’année scolaire en cours uniquement. 
Cette opération est effectuée trimestriellement afin de considérer en cours d’année scolaire, les inscriptions, les 
radiations et les déménagements. 
Dans le cas d’une nouvelle inscription, d’une radiation ou d’un changement d’adresse d’un élève, la contribution 
sera prise en compte à la date réelle. Toutefois, dans le cas d’un effet en cours de trimestre, l’imputation financière 
sera à la charge de la commune où le temps passé est le plus important. 
Le titre de recettes pourra être émis trimestriellement ou annuellement, à terme échu. 
 
 
ARTICLE 8 : 
Dans les situations de garde alternée, la contribution financière sera de 50 % pour la commune de résidence de 
chacun des parents. 
 
ARTICLE 9 : 
Les élèves figurant sur la liste nominative, avec les adresses, annexée à l’état des sommes à payer, doivent 
préalablement avoir satisfait aux conditions mentionnées aux articles 2 et 3 de la présente convention. La commune 
d’accueil devra fournir chaque année un justificatif de domicile de moins de 3 mois pour chaque élève concerné 
ainsi qu’un certificat de scolarité. Dans le cas d’un départ en cours d’année scolaire, il sera demandé un certificat 
de radiation. 
 
 
ARTICLE 10 : 
La présente convention prend effet à compter de la rentrée des classes de l’année scolaire 2023/2024. 
Elle est conclue pour une durée de trois ans jusqu’au terme de l’année scolaire 2025-2026 soit au 31 août 2026. 
Dans l’intervalle, elle peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée, avec accusé de 
réception, trois mois minimum avant la date d’expiration de l’année contractuelle. 

 
Fait à Grasse, le   
En deux exemplaires 
 

Pour la Commune de Roquefort Les Pins Pour la Commune de Grasse 
                     Le Maire,  Le Maire, 
 
 
 
                                                                                                         
                  Michel ROSSI  Jérôme VIAUD 
  Vice-président du Conseil départemental 

            des Alpes-Maritimes  
  Président de la Communauté d’Agglomération 

  du Pays de Grasse 
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 Interne 

 

 

 
 
 
 
 

LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS – 
VILLE DE GRASSE 

[N° de l'affaire - N° du contrat] 
Convention de subvention  

pour le Programme EduRénov avec la Ville de Grasse / 2023 
 
ENTRE : 
 
La Caisse des dépôts et consignations, établissement spécial créé par la loi du 28 
avril 1816 codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du code monétaire et financier, 
ayant son siège au 56, rue de Lille 75007 Paris, représentée par M. Alexis Rouque [en 
sa qualité de Directeur Régional dûment habilité à l’effet des présentes en vertu d’un 
arrêté portant délégation de signature de Monsieur le Directeur général en date du 29 
septembre 2023  

 
Ci-après dénommée la « Caisse des Dépôts », 

 
ET : 
 
La ville de Grasse, ayant son siège à Hôtel de Ville, place du Petit Puy, 06130 Grasse 
représentée par Jérôme VIAUD en sa qualité de Maire, dûment habilité aux fins des 
présentes par la décision du conseil municipal n°2023-……… du 5 décembre 2023. 

 
Ci-après dénommé le « Bénéficiaire », 

 
La « Caisse des Dépôts » et le « Bénéficiaire » étant désignés ensemble les 
« Parties » et individuellement une « Partie ». 
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IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l’intérêt 
général et du développement économique du pays. Ce groupe remplit des missions 
d’intérêt général en appui des politiques publiques conduites par l’Etat et les 
collectivités locales. Au sein de la Caisse des Dépôts, partenaire privilégié des 
collectivités territoriales, sa direction Banque des Territoires accompagne la réalisation 
de leurs projets de développement. A ce titre, elle souhaite renforcer son appui aux 
acteurs du territoire, pour mieux répondre à leurs besoins, notamment dans le cadre 
de la rénovation énergétique et l’adaptation climatique des bâtiments scolaires et 
éducatifs 
 
Par l’intermédiaire de la Banque des Territoires, la Caisse des Dépôts intervient en 
qualité de prêteur et d’investisseur avisé et de long terme dans les domaines d’utilité 
collective insuffisamment pris en compte par le secteur privé afin de générer des effets 
d’entrainement et de favoriser la constitution de partenariats publics-privés. 
 
L’école constitue le grand service public du quotidien et de proximité. Chaque jour, 11 
millions d’élèves fréquentent les écoles, collèges et lycées de France. Souvent 
anciens, énergivores et peu adaptés aux variations de température, les 53 000 écoles 
et établissements scolaires qui maillent notre territoire doivent être rénovés pour 
répondre aux défis de la réduction de nos consommations énergétiques et du 
réchauffement climatique.  

Pour les collectivités territoriales, cette rénovation constitue un enjeu majeur dans la 
mesure où ces bâtiments constituent la moitié du bâti public et concentrent environ un 
quart de leur consommation d’énergie.  

Dans ce contexte, la Banque des Territoires a lancé, le 9 mai 2023, le programme 
EduRénov pour contribuer à relever le défi que constitue la rénovation énergétique des 
bâtiments scolaires – programme qui s’inscrit dans son plan stratégique 2023-2027 
dont la transformation écologique est l’un des 2 axes principaux avec la cohésion 
sociale. 

Ce programme a pour objectif d’accompagner les collectivités territoriales à atteindre 
40 % d’économie d’énergie en déployant à leur côté 10 000 projets de rénovation 
énergétique de bâti scolaire d’ici 5 ans. Ces projets seront également caractérisés par 
leur capacité à porter des solutions en matière de confort d’été ou d’adaptation 
climatique, leur exemplarité, leur dimension innovante et qualitative ainsi que leur 
capacité à être répliqué. 

 
Le Bénéficiaire a déposé en date du 03 octobre 2023 une demande de subvention à 
la Caisse des Dépôts dans le cadre du programme EduRénov. 
 
Dans ce contexte et conformément à ses axes stratégiques, la Caisse des Dépôts a 
souhaité apporter son soutien financier au plan d’action proposé le bénéficiaire, objet 
de la présente convention ; et ce dans le cadre du programme EduRénov. 
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CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 – Objet de la Convention 
 
La présente convention et ses annexes (ci-après la « Convention ») ont pour objet de 
définir les modalités pratiques et financières du soutien financier sous forme de 
subvention apporté par la Caisse des Dépôts au Bénéficiaire pour la réalisation du 
Programme EduRénov x Ville de Grasse pour les années 2024 à 2027 (ci-après le « 
Programme ») dont le détail et le calendrier figurent en annexe 1. 
 
La convention porte sur l’accompagnement technique et méthodologique de 2 projets 
de rénovation de bâtiments scolaires labélisés et dénommés totems :  
 

 Totem école élémentaire Pra d’Estang située 46, chemin des Capucins à 
Grasse 

 Totem école élémentaire Gérard Philipe située 43, chemin des Capucins à 
Grasse 

 
Article 2 – Modalités de réalisation de l’appui de la Caisse des Dépôts dans le 
cadre du Programme EduRénov 
 
Selon les besoins et la maturité des projets de rénovation énergétique du bâti scolaire, 
EduRénov accompagne et conseille le Bénéficiaire dans l’accès et la prescription à de 
l’ingénierie de projets :  
- Via du co-financement pour des expertises techniques souhaitées et 

commanditées par le Bénéficiaire ; 
L’accompagnement technique et méthodologique doit être destiné à un ensemble de 
projets totems de rénovation du bâti scolaire. 
 
Si le Bénéficiaire souhaite faire appel à un ou plusieurs prestataires, il prend à sa 
charge la relation avec celui-ci ou ceux-ci. 
 
La sélection par le Bénéficiaire d’un ou plusieurs prestataires devra, le cas échéant, 
respecter les dispositions légales et réglementaires applicables à la commande 
publique. Le Bénéficiaire prend à sa charge leur rémunération. Le Bénéficiaire 
s’engage à conclure avec ses éventuels prestataires toute convention utile à 
l’obtention de la propriété intellectuelle de l’ensemble des droits qui y sont attachés, 
aux fins de leur cession, telle que prévue à l’article 6 - Communication et Propriété 
intellectuelle de la présente Convention. 
 
Le Bénéficiaire informera à bref délai la Caisse des Dépôts de l’identité du ou des 
prestataires retenus. 
 
Le Bénéficiaire fournira à la Caisse des Dépôts, à sa demande, toute information et 
tout document découlant de ses travaux et permettant de rendre compte de la 
réalisation du Programme et des projets totems et de ses engagements en application 
de la Convention. 
 
Le Bénéficiaire pourra inviter la Caisse des Dépôts à prendre part aux travaux et 
manifestations qu’il organise dans le cadre du Programme. Lors de ces manifestations 
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et dans ses publications, il fera état du soutien de la Caisse des Dépôts selon les 
modalités fixées à l’article 6. 
 
Article 3 – Responsabilité - Assurances 
 
3.1 Responsabilité 
 
L'ensemble des actions menées dans le cadre du Programme et des projets totems 
est initié, coordonné et mis en œuvre par le Bénéficiaire qui en assume l'entière 
responsabilité. De plus, les publications et bilans issus du Programme d’actions 
(notamment publication sur Internet et publication papier) seront effectués sous la 
seule responsabilité éditoriale du Bénéficiaire. 
 
Il est expressément précisé, dans cette perspective, que la Caisse des Dépôts 
n’assumera, ni n’encourra aucune responsabilité du fait de l’utilisation, par le 
Bénéficiaire, de son soutien dans le cadre du Programme, notamment pour ce qui 
concerne les éventuelles difficultés techniques, juridiques ou pratiques liées à l’activité 
du Bénéficiaire. 
 
La Caisse des Dépôts ne pourra en aucun cas être tenue responsable, en cas de 
mauvaise réalisation ou de non-réalisation des projets totems, et de non-respect des 
engagements du Bénéficiaire. 
 
3.2 Protection des données personnelles  
 
Le Bénéficiaire déclare respecter les dispositions légales et réglementaires applicables 
aux actions qu’il entreprend ainsi qu’en matière de protection des données à caractère 
personnel notamment (i) la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés modifiée par la loi du 20 juin 2018 ainsi que toute réglementation 
destinée à la compléter ou la remplacer et (ii) le Règlement (UE) 2016/679 relatif à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données. Il agit en qualité de responsable de 
traitement dans le cadre du Programme d’actions et il garantit à ce titre qu’il informera 
les personnes concernées (i) de leurs droits d’accéder à leurs données ou de 
s’opposer au traitement de leurs données dans les conditions prévues par la 
réglementation et (ii) des conditions d’exercice des droits des personnes.  
 
3.3 Assurance 
 
Le Bénéficiaire est titulaire d'une assurance responsabilité civile générale couvrant de 
manière générale son activité pendant toute la durée de réalisation du Programme. Le 
Bénéficiaire maintiendra cette assurance et justifiera du paiement des primes 
afférentes à la Caisse des Dépôts à première demande. 
 
Article 4 – Modalités financières 
 
Le coût total du Programme s’élève à 220 000€HT pour les missions d’AMO qualité 
environnementale et les BET techniques. 
 
Le budget prévisionnel est joint en annexe 2. 
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4.1 Montant de la subvention de la Caisse des Dépôts 
 
Au titre de la Convention, la Caisse des Dépôts participera au co-financement du 
Programme, sous la forme d’une subvention versée directement au Bénéficiaire et/ou 
du financement de prestations réalisées pour le Bénéficiaire dans le cadre des 
marchés à bons de commande qu’elle a conclus, à concurrence d’un montant 
maximum total de 110 000 euros, répartie comme suit : 
 

Totem Nature des 
expertises 

Montant des 
dépenses 
éligibles 

Montant de la 
subvention 

Elémentaire Pra 
d’Estang 

Programme 
technique 
détaillée, AMO 
qualité 
environnementale 

120 000€HT 60 000€HT 

Elémentaire 
Gérard Philipe 

100 000€HT 50 000€HT 

Total  220 000€HT 110 000€HT 
 
 Il est précisé en tant que de besoin que les prestations concernées seront 
commandées au titulaire du marché concerné par la Caisse des dépôts, après 
validation d’une demande de prestation du Bénéficiaire. Les sommes afférentes au 
paiement des prestations, après vérification et validation de leur complète exécution, 
seront réglées par la Caisse des dépôts au titulaire du marché concerné. 
 
Ce montant couvre l’intégralité du co-financement versé par la Caisse des Dépôts au 
titre de la présente Convention, tant sous la forme de subvention que de financement 
de prestations réalisées pour le Bénéficiaire. 
 
Ce montant est ferme et représente 50% du coût total TTC du Programme d’actions, 
dont le budget total prévisionnel avec mention de tous les partenaires et de leur 
pourcentage de financement figure en annexe 2 de la présente Convention. 
 
Il est expressément entendu entre les Parties que le solde du budget total prévisionnel 
du Programme d’actions est pris en charge par le Bénéficiaire ou par les autres 
partenaires éventuels du Bénéficiaire. La Caisse des Dépôts ne pourra en aucun cas 
être tenue au versement des sommes excédant le montant de sa subvention. 
 
4.2 Modalités de versement 
 
La subvention sera versée selon les modalités suivantes : 
 
▪ 10% à la signature de la Convention ; 
▪ Entre 30% et 70% à la remise des comptes-rendus financier et d’activité et 

réception d’un appel de fonds envoyé par le représentant habilité du Bénéficiaire 
▪ 20% à la remise du rapport final et réception d’un appel de fonds envoyé par le 

représentant habilité du Bénéficiaire 
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Le règlement de chaque échéance de la subvention sera effectué, par virement 
bancaire, sur le compte du Bénéficiaire dont les coordonnées bancaires devront avoir 
été préalablement transmises à la Caisse des Dépôts, après réception des appels de 
fonds envoyés par le représentant habilité du Bénéficiaire, et mentionnant en référence 
le numéro Lagon de la Convention, à l’adresse suivante : 
facturelectronique@caissedesdepots.fr  
 
Le Bénéficiaire devra fournir lors du dernier appel de fonds une attestation signée 
certifiant le montant total des dépenses mises en œuvre au titre du Programme 
d’actions. 
 
Aucun appel de fonds ne sera recevable après le terme de la Convention, tel que prévu 
à l’article 8. Dès lors, plus aucune somme ne sera due par la Caisse des Dépôts après 
cette date. 
 
4.3 Utilisation de la subvention 
 
La subvention versée par la Caisse des Dépôts, telle que visée ci-dessus, est 
strictement réservée à la réalisation du Programme dans le cadre des projets totems, 
à l’exclusion de toute autre affectation. 
 
En cas de non-respect de cette obligation, la Caisse des Dépôts pourra demander la 
résolution de la Convention en application de l’article 9. 
 
Article 5 – Évaluation et Suivi 
 

La Caisse des Dépôts se réserve le droit de vérifier, à tout moment, la bonne utilisation 
de la subvention et pourra demander au Bénéficiaire tout document ou justificatif. Dans 
cette perspective, le Bénéficiaire accepte que le Programme d’actions puisse donner 
lieu à une évaluation par la Caisse des Dépôts ou par tout organisme dûment mandaté 
par elle. 
 
5.1 Suivi du Programme d’actions 
 
 
Rapport intermédiaire 
 
Le Bénéficiaire fournira à la Caisse des Dépôts rapport annuel intermédiaire décrivant 
les actions menées grâce à la subvention et notamment l’avancée dans la réalisation 
du Programme d’actions. 
 
Si la Caisse des Dépôts constate lors de cette évaluation intermédiaire que la 
subvention n’a pas été utilisée en vue de la réalisation du Programme d’actions, elle 
peut décider de ne pas verser la deuxième échéance de la subvention, voire de 
demander le remboursement de la première échéance et mettre fin à la Convention, 
en application des stipulations de l’article 9. 
 
Rapport final 
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Le Bénéficiaire s’engage à fournir à la Caisse des Dépôts au plus tard dans les six (6) 
mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée un rapport 
final décrivant les actions menées et notamment les résultats obtenus, grâce au 
financement apporté par la subvention. 
 
5.3 Transmission des comptes-rendus 
 
Le rapport intermédiaire, le rapport final, les comptes annuels et le compte-rendu 
financier sont transmis par le Bénéficiaire à l'adresse suivante : DR PACA 10 place de 
la Joliette 13002 MARSEILLE et par mail à l’adresse suivante : 
siloe.hermile@caissedesdepots.fr 
 
Article 6 – Communication - Propriété intellectuelle 
 
6.1 Communication par le Bénéficiaire 
 
Toute éventuelle action de communication, écrite ou orale, menée par le bénéficiaire 
du Programme EduRénov (ci-après « le Bénéficiaire ») relative audit Programme ou 
impliquant la Caisse des Dépôts doit respecter les conditions telles que définies au 
présent article. La Caisse des Dépôts sera susceptible d’assurer une vérification, à sa 
seule discrétion, des éventuelles actions de communication réalisées.  
 
De manière générale, le Bénéficiaire s’engage, dans l’ensemble de ses actions de 
communication et d’information relative au Programme EduRénov à préciser qu’il s’agit 
d’un programme de la Banque des Territoires de la Caisse des Dépôts et à ne pas 
porter atteinte à l’image ou à la renommée de la Caisse des Dépôts. 
 
Le Bénéficiaire s’engage à apposer ou à faire apposer en couleur, le logotype « 
Banque des Territoires » en version identitaire selon les modalités visées ci-après, et 
à faire mention du soutien de la Banque des Territoires de la Caisse des Dépôts au 
Bénéficiaire, lors de toutes les interventions ou présentations orales réalisées dans le 
cadre du Programme. 
 
Le format de ces éléments sera au moins aussi important que celui des mentions des 
éventuels autres partenaires du Bénéficiaire.  

Aux seules fins d’exécution et pour la durée d’adhésion au Programme, la Caisse des 
Dépôts autorise le Bénéficiaire, à utiliser la marque française semi-figurative « Banque 
des Territoires Groupe Caisse des Dépôts » n° 19/4.524.153 (version identitaire du 
logotype Banque des Territoires) et en cas de contraintes techniques, la version carrée 
du logotype Banque des Territoires à savoir la marque française semi-figurative « 
Banque des Territoires » et logo n°18/4.456.087. La Caisse des Dépôts autorise 
également le Bénéficiaire à utiliser dans ce cadre, le signe distinctif dont la marque « 
EDURENOV » pour désigner le Programme d’actions et le logo et la marque française 
semi-figurative « Groupe Caisse des Dépôts » n° 19/4.519.996. Le Bénéficiaire 
s’engage à respecter la charte graphique des marques et signes distinctifs de la Caisse 
des Dépôts, conformément aux représentations jointes en annexe.    
 
Toute utilisation, représentation ou reproduction des signes distinctifs de la Caisse des 
Dépôts par le Bénéficiaire non prévue par le présent article, est interdite. Au terme de 
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l’adhésion au Programme, le Bénéficiaire s’engage à cesser tout usage des marques 
susvisées et des signes distinctifs de la Caisse des Dépôts, sauf accord exprès 
contraire écrit. 
 
 
Il est entendu qu’en l’absence de respect par le Bénéficiaire de ses obligations ou en 
cas de communication que la Caisse des Dépôts estimera de nature à porter atteinte 
à son image ou à sa renommée, le Bénéficiaire ne sera plus autorisé à utiliser les 
marques et signes distinctifs précités. 

 
 
6.2 Communication par la Caisse des Dépôts 
 
De manière générale, la Caisse des Dépôts s’engage, dans l’ensemble de ses actions 
de communication, d’information et de promotion susceptible de mentionner le 
Bénéficiaire, à ne pas porter atteinte à l’image ou à la renommée du Bénéficiaire. 
 
Dans ce cadre, le Bénéficiaire autorise expressément la Caisse des Dépôts à utiliser 
le logo de la commune de Grasse tel que reproduit en annexe 5 et désignée la « 
Marque Bénéficiaire ». 
 
6.3 Propriété intellectuelle 
 
Dans le cadre de la Convention, le Bénéficiaire autorise expressément la Caisse des 
Dépôts à reproduire, représenter, adapter et diffuser le rapport intermédiaire et le 
rapport final sur tous les supports et par tous les moyens, à titre non exclusif et gratuit, 
à des fins de communication interne pour la durée légale de protection des droits de 
propriété intellectuelle afférents à ces rapports et pour une exploitation à titre gratuit. 
 
Le Bénéficiaire s’engage à obtenir la cession de l’ensemble des droits de propriété 
intellectuelle nécessaires à la présente autorisation et garantit la Caisse des Dépôts 
contre toute action, réclamation ou revendication intentée contre cette dernière, sur la 
base desdits droits de propriété intellectuelle. Le Bénéficiaire fera son affaire et 
prendra à sa charge les frais, honoraires et éventuels dommages et intérêts qui 
découleraient de tous les troubles, actions, revendications et évictions engagés contre 
la Caisse des Dépôts au titre d’une exploitation desdits droits conforme aux stipulations 
du présent article. 
 
6.4 Utilisation des documents de la Caisse des Dépôts par le Bénéficiaire 
 

6.4.1 Documents de présentation d’information et de promotion des activités de 
la Caisse des Dépôts 

 
La Caisse des Dépôts autorise expressément le Bénéficiaire à reproduire, représenter, 
diffuser, à des fins de communication, promotion et information interne et externe dans 
le cadre de son activité, dans le monde entier, les documents de présentation 
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d’information et de promotion des activités de la Caisse des Dépôts et ce, sur tout 
support et par tout procédé connus ou inconnus au jour de la signature de la 
Convention, aux seules fins d’exécution et pour la durée des obligations à la charge 
du Bénéficiaire en vertu de la Convention. 
 
Il est entendu que le Bénéficiaire s’engage à ne pas modifier les mentions et signes 
distinctifs de la Caisse des Dépôts et à ne pas porter atteinte à l’image de la CDC,  
 
Il est entendu que le Bénéficiaire adressera à la Caisse des Dépôts toute modification 
substantielle des documents avant leur diffusion pour accord préalable.    
 
 Toute exploitation des droits de propriété intellectuelle non prévue par la présente 
autorisation, fera l’objet d’un avenant. Il est entendu qu’en l’absence de respect par le 
Bénéficiaire de ses obligations ou en cas d’utilisation que la Caisse des Dépôts 
estimera de nature à porter atteinte à son image ou à sa renommée, le Bénéficiaire ne 
sera plus autorisé à utiliser les documents précités. 
 
6.4.2 Ressources mises à disposition dans le cadre du Programme 
 
La Caisse des Dépôts concède expressément au Bénéficiaire à titre non exclusif et 
gratuit dans le cadre de l’exécution du Programme et pour sa durée, les droits 
d’utilisation de tout ou partie des ressources de la Caisse des Dépôts mises à 
disposition, uniquement pour les besoins internes du Bénéficiaire concernant le projet 
de rénovation énergétique. Il est entendu que ces droits ne sont pas cessibles par le 
Bénéficiaire. 
Le Bénéficiaire s’engage à respecter l’intégrité des ressources mises à disposition et 
à ne pas modifier, ni altérer celles-ci. Il s’engage notamment à ne pas modifier la 
mention de la source des contenus. 
 Toute autre exploitation des droits de propriété intellectuelle ou toute utilisation d’un 
élément non prévu par la présente autorisation devra faire l’objet d’une autorisation 
préalable et écrite.  
 
S’agissant des droits de propriété intellectuelle détenus par des tiers/prestataires, le 
Bénéficiaire s’engage à conclure avec ses éventuels prestataires toute convention utile 
à l’obtention de la propriété intellectuelle de l’ensemble des droits qui y sont attachés.  
 
6.5 Liens hypertextes 
 
Dans le cadre de la présente Convention, la Caisse des Dépôts autorise expressément 
le Bénéficiaire à établir un ou des liens hypertextes simples pointant vers ses sites 
situés aux adresses Internet https://www.banquedesterritoires.fr/edurenov ou 
https://www.caissedesdepots.fr/. 
 
A ce titre, la Caisse des Dépôts garantit le Bénéficiaire contre toutes actions, 
réclamations ou revendications intentées par des tiers en raison des contenus figurant 
sur ces sites, et notamment les documents ou données disponibles sur le site objet 
des liens, ou de l’utilisation ou de la consultation de ces sites Internet. 
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Réciproquement, le Bénéficiaire autorise expressément la Caisse des Dépôts à établir 
un ou des liens hypertextes simples pointant vers son site situé à l’adresse 
http://www.ville-grasse.fr/  
 
A ce titre, le Bénéficiaire garantit la Caisse des Dépôts contre toutes actions, 
réclamations ou revendications intentées par des tiers en raison des contenus figurant 
sur son site Internet, notamment les documents ou données disponibles sur le site 
objet des liens, ou de l’utilisation ou de la consultation de ce site Internet. 
 
Article 7 – Confidentialité 
 
Les Parties s’engagent à veiller au respect de la confidentialité des informations et 
documents, de quelle que nature qu’ils soient et quels que soient leurs supports (les 
« Informations Confidentielles »), qui leur auront été communiquées ou dont elles 
auront eu connaissance lors de la négociation et de l’exécution de la Convention, sous 
réserve de ceux dont elles auront convenu expressément qu’ils peuvent être diffusés. 
L’ensemble de ces informations et documents, ainsi que les clauses de la présente 
Convention, est, sauf indication contraire, réputé confidentiel. 
 
Le Bénéficiaire s'engage à veiller au respect par ses préposés et sous-traitants 
éventuels, de cet engagement de confidentialité. 
 
Aux fins de réalisation les Parties conviennent que les Informations Confidentielles 
pourront être transmises aux Prestataires sous réserve que ceux-ci se portent garant 
du respect de la confidentialité par leurs personnels et sous-traitants. 
 
Sont exclues de cet engagement : 
- Les informations et documents qui seraient déjà dans le domaine public ou celles 

notoirement connues au moment de leur communication ; 
- Les informations et documents que la loi ou la réglementation obligent à divulguer, 

notamment à la demande de toute autorité administrative ou judiciaire compétente. 
 
La présente obligation de confidentialité demeurera en vigueur pendant toute la durée 
de la Convention et pour une durée de deux (2) années à compter de la fin de la 
Convention, quelle que soit sa cause de terminaison. 
 
Article 8 – Durée de la Convention 
 
La Convention prend effet à compter de sa signature par l’ensemble des Parties et est 
conclue pour une durée déterminée qui s’achèvera le 31/12/2027 sous réserve des 
articles 6 [Communication et Propriété Intellectuelle], 7 [Confidentialité] et 9.2 [Effets 
de la résolution] de la Convention, dont les stipulations resteront en vigueur pour la 
durée des droits et obligations respectives en cause. 
 
Article 9 – Inexécution de la Convention 
 
La Caisse des Dépôts se réserve la possibilité de ne pas donner suite de manière 
temporaire, ou définitive en application des articles 9.1 et 9.2, à un appel de fonds si 
le Bénéficiaire n’est pas en mesure de justifier de la bonne exécution du Programme 
d’actions. 
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9.1 Résolution pour faute 
 
En cas d’inexécution ou de mauvaise exécution par l’une des Parties de ses obligations 
contractuelles prévues aux articles 3.1, 4, 5, 6.1, 6.2 et 10.4, en cas d’atteinte à l’image 
de la Caisse des Dépôts, ou en cas de non réalisation après une mise en demeure par 
lettre recommandée avec avis de réception restée infructueuse à l’issue d’un délai de 
trente (30) jours calendaires à compter de son envoi, la Convention sera résolue, 
conformément à l’article 1217 et suivants du Code civil, nonobstant tout dommages et 
intérêts auxquels les Parties pourraient prétendre du fait des manquements susvisés. 
 
9.2 Effets de la résolution 
 
En cas de résolution de la Convention, dans les cas visés à l’article 9.1 ci-dessus, le 
Bénéficiaire est tenu de restituer à la Caisse des Dépôts, dans les trente (30) jours de 
la date d’effet de la résolution, les sommes déjà versées, dont le Bénéficiaire ne 
pourrait pas justifier de l’utilisation conforme aux objectifs définis dans le cadre de la 
présente Convention. La ou les sommes qui n'auraient pas encore été versées ne 
seront plus dues au Bénéficiaire. 
 
Dans tous les cas de cessation de la Convention, le Bénéficiaire devra remettre à la 
Caisse des Dépôts, dans les trente (30) jours suivant la date d’effet de la cessation de 
la Convention et sans formalité particulière, tous les documents fournis par la Caisse 
des Dépôts et que le Bénéficiaire détiendrait au titre de la Convention. 
 
9.3 Force majeure 
 
En cas de survenance d’un évènement de force majeure au sens de l’article 1218 du 
code civil empêchant le Bénéficiaire de s’acquitter de toutes ou partie de ses 
obligations contractuelles au titre de la Convention, il devra obligatoirement notifier par 
lettre recommandée avec avis de réception à la Caisse des Dépôts et sans délai, la 
survenance du cas de force majeure, la nature des faits concernés et la durée 
prévisible de leurs effets. 
 
Le Bénéficiaire fera tout son possible pour remédier ou surmonter ledit événement et 
reprendre l’exécution de ses engagements et obligations dans les meilleurs délais. Si, 
du fait du cas de force majeure, ses obligations demeurent suspendues pour une durée 
supérieure à trente (30) jours calendaires, la Caisse des Dépôts pourra prononcer la 
résolution de la Convention dans les conditions de l’article 1351 du code civil. Le 
montant de la subvention restant due au Bénéficiaire sera soldé au prorata des 
engagements déjà réalisés. 
 
Aucune Partie n’est responsable des conséquences liées au cas de force majeure. En 
cas de résolution liée à un cas de force majeure. 
 
Article 10 – Dispositions Générales 
 
10.1 Élection de domicile – Droit applicable - Litiges 
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Les Parties élisent respectivement domicile en leur siège figurant en tête des 
présentes. 
 
La Convention est soumise au droit français. Tout litige concernant la validité, 
l’interprétation ou l’exécution de la Convention sera, à défaut d’accord amiable, soumis 
aux tribunaux compétents du ressort de la juridiction de Paris. 
 
10.2 Intégralité de la Convention 
 
Les Parties reconnaissent que la Convention constitue l'intégralité de l'accord conclu 
entre elles et se substituent à tout accord antérieur, écrit ou verbal. 
 
10.3 Modification de la Convention 
 
Aucune modification de la Convention, quelle qu'en soit l’objet, ne produira d'effet entre 
les Parties sans prendre la forme d'un avenant dûment daté et signé entre elles. 
 
10.4 Cession des droits et obligations 
 
La Convention est conclue intuitu personae, en conséquence le Bénéficiaire ne pourra 
transférer sous quelle que forme que ce soit, à titre onéreux ou gratuit, les droits ou 
obligations découlant de la Convention, sans l’accord exprès, préalable et écrit de la 
Caisse des Dépôts. 
 
La Caisse des Dépôts pourra quant à elle librement transférer les droits et obligations 
visés par la Convention. 
 
10.5 Nullité 
 
Si l'une quelconque des stipulations de la Convention s'avérait nulle au regard d'une 
règle de droit en vigueur ou d'une décision judiciaire devenue définitive, elle serait alors 
réputée non écrite, sans pour autant entraîner la nullité de la Convention, ni altérer la 
validité des autres stipulations. 
 
10.6 Renonciation 
 
Le fait que l'une ou l'autre des Parties ne revendique pas l'application d'une clause 
quelconque de la Convention ou acquiesce de son inexécution, que ce soit de manière 
permanente ou temporaire, ne pourra être interprété comme une renonciation par cette 
Partie aux droits qui découlent pour elle de ladite clause. 
 
Fait en 2 exemplaires 
 
A ……………….., le ……………………… 
 

Pour la Caisse des Dépôts Pour le Bénéficiaire 
 

Le Maire, 
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Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil 

départemental 
des Alpes Maritimes 

Président de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Grasse 
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Liste des annexes 
 
Annexe 1 : Cahier des Charges et calendrier de réalisation du Programme d’actions 
Annexe 2 : Budget prévisionnel 
Annexe 3 : Tableau des charges et produits du compte-rendu financier  
Annexe 4 : Marques et logotypes de la Caisse des Dépôts et consignations et de la 
Banque des Territoires 
Annexe 5 : Marques du bénéficiaire 
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Annexe 1 : Cahier des charges et calendrier du projet 
 
Cahier des charges :  
 
Les rénovations réalisées doivent répondre aux objectifs suivants : 
- améliorer la performance énergétique (à minima 40% d’économie d’énergie finale) 

; 
- assurer des conditions d’accueil optimales par une rénovation intérieure des 

locaux ; 
- améliorer la qualité environnementale et de l'air intérieur ; 
- rénover les espaces extérieurs et augmenter leur végétalisation ; 
- développer les sources d’énergies renouvelables ; 
- réduire les consommations d’eau potable ; 
- diminuer les coûts de fonctionnement ;  
- sensibiliser le jeune public aux éco-gestes et les rendre acteur et moteur des 

économies d’énergies d’eau et d’électricité dans leur établissement et chez eux ; 
- rendre exemplaire la commune afin d’inciter la population à entreprendre des 

travaux d’économies d’énergie. 
 
 
Calendrier du projet :  
 

Ecole élémentaire Pra d’Estang 

 2024 : études de conception 
+ dépôt PC + consultation 
des entreprises 

 2025 : travaux 

Ecole élémentaire Gérard Philipe 

 2024 : programmation 
 2025 : études de conception 

+ dépôt PC + consultation 
des entreprises 

 2026 : travaux 
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Annexe 2 : Budget prévisionnel du Programme d’actions 
 
 

 Totem Ecole élémentaire Pra d’Estang  
 

L’estimation des travaux est de : 1 470 000 €HT (travaux d’efficacité énergétique + maitrise d’œuvre)  
Le détail est donné ci-dessous : 

Travaux d’efficacité énergétique 1 200 000€HT 
Incidence site occupé 70 000€HT 
Sous-total travaux : 1 270 000 €HT 
  
Maitrise d’œuvre :  200 000€HT 
  
Travaux induits  
Accessibilité – AD’AP 370 000€HT 
Fonctionnel/équipements 120 000€HT 
Embellissement 200 000€HT 
Assurance, huissiers, SPS 50 000€HT 
BET technique 50 000€HT 
AMO qualité environnementale 70 000€HT 
Aléas 230 000€HT 
Sous-total 1 090 000€HT 
  
Total général :  2 560 000€HT 

 
 Totem Ecole élémentaire Gérard Philipe 

L’estimation des travaux est de : 1 100 000 €HT (travaux d’efficacité énergétique + maitrise d’œuvre)  
Le détail est donné ci-dessous : 

Travaux d’efficacité énergétique 920 000€HT 
Incidence site occupé 50 000€HT 
Sous-total travaux : 970 000 €HT 
  
Maitrise d’œuvre :  130 000€HT 
  
Travaux induits  
Accessibilité – AD’AP 60 000€HT 
Fonctionnel/équipements 120 000€HT 
Embellissement 180 000€HT 
Assurance, huissiers, SPS,  10 000€HT 
BET technique 30 000€HT 
AMO qualité environnementale 70 000€HT 
Aléas 150 000HT 
Sous-total 620 000€HT 
  
Total général :  1 720 000€HT 

  

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20231205-2023-257-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023



 

         17 

 Interne 

 
 
 
Annexe 3 : Tableau des charges et produits du compte-rendu financier 

 
Le tableau des charges et des produits à fournir par le Bénéficiaire comprend 
obligatoirement les rubriques suivantes :  
 

CHARGES PRODUITS 
I – Charges directes affectées à la 
réalisation du projet ou de l’action 
subventionné€  
 
Ventilation entre achats de biens et 
services ;  
Charges de personnel ; 
Charges financières (s’il y a lieu) ;  
Engagements à réaliser sur ressources 
affectées  
 
II- Charges indirectes 
Par des frais de fonctionnement 
généraux de l’organisme (y compris les 
frais financiers) affectés à la réalisation 
de l’objet de la subvention (ventilation 
par nature des charges indirectes)  

Ventilation par type de ressources 
affectées directement au projet ou à 
l’action subventionnée :  
 
Ventilation par subventions 
d’exploitation ; 
Produits financiers affectés ; 
Autres produits ; 
Report des ressources non utilisées 
d’opérations antérieures 

Evaluation des contributions volontaires en nature affectées au projet ou à l’action 
subventionnée 
Secours en nature, mise à disposition 
de biens et services, personnel 
bénévole.  

Bénévolat, prestations en nature, dons 
en nature.  
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Annexe 4 
Marques et logotypes du programme EDURENOV, de la Caisse des Dépôts et 

consignations et de la Banque des Territoires 
 
 

Logotype EDURENOV 

 

- 1/ format standard pour désigner le Programme 

 

-  

 

 

- Le logo ne doit être ni altéré, ni déformé 

 

 

2/ format texte courant pour désigner le Programme 

 

 
EDURENOV 
 
 
Le signe verbal ne doit être ni altéré, ni déformé 
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Logotype Groupe Caisse des Dépôts 
 

 
 
Ce logotype se caractérise notamment par les éléments suivants : 
- le logo existe uniquement en version rouge (Pantone 485 C) ou en version noire 

(Pantone Black C) ; 
- la taille minimale du logo est de 15 mm, ce qui préserve la visibilité et la lisibilité 

de la médaille. 
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Logotypes Banque des Territoires Groupe Caisse des Dépôts 
 
Rectangulaire : n°19/4.524.153 
 

 
 
Le logo identitaire est le bloc-marque 
Sa hauteur minimum est de 13 mm du haut au bas de l’hexagone 
Son espace de protection est intégré dans le logo (filet) et doit impérativement être 
respecté. Il ne doit être ni altéré, ni déformé. C’est un ensemble immuable. 
 
 
Carré : 18/4.456.087 
 

 
Sa longueur minimum : 20 mm (du G de GROUPE au S de DÉPÔTS). 
Son espace de protection : il est intégré dans le logo (filet) et doit impérativement être 
respecté. 
Il ne doit être ni altéré, ni déformé. C’est un ensemble immuable. 
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Annexe 5 : Marques du bénéficiaire 
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